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R A P P O R T 

de l a Commission de la Convention 

( Conr._iscion E ) 

/ 

6e séance 

30 juillet 1947 

1. Lc président ouvre la soence â 15h 36. Il déclare ejue les amendements fui-
vants doivent être apportés au Doc. No 163 TR-E (Ordre du jour ele la 6e 
séance). 

2. Point 1 de l'ordre du*jour : Rapport de la 4e sépnec (162 TR), On constate 
que le texte anglais du rapport do la 4e séance n'a pas été^ distribué et 
l'on décide d'en ajourner r*examen. 

• \ -

3. Le président fait savoir qu'il a écrit k îîr ïrapka, président de la Commis
sion 7 ele lr Conférence des radiocommunications, poxxr lui proposer que los 
deux connissions FO consxiltent sur les définitions qui les intéressent on % 

commun. (Docunent No 56 TR, p.2). 

4. Point 2 de l'ordro du jour: Articis "13 de la Coivontion de Madrid i""Ar
rangements particxxlier3M. (Saito do la 4e séance). 

ko P̂ jlâidinî déclsro que, conformément k ce c;ui a été décidé k la 4o séance 
(Document 162 TR, page 3, paragraphe 5), il a fait préparer un document qui 
sera distribxxé en t̂ rips vrtulu pour quo l'on puisso reprondre la semaine pro
chaino la discussion d*" l'article 13. 

5. Peine 3 do l'ordre dxx jour . article 30 de la Convention do Madrid "Prio
rité -'e transi tiss5 on doc télé̂ racJTes et radio lelé^-annes dEJtat". (Document 
No 91 Tît). 

k° président fait savoir qu'il r. regu la nouvelle rédaction du toxte des 
* itat's-Unis qui sera âistribuée on vuo d'uno discussion ultérieure. 

6. Point /, i) de l'ô cfro du j~>ur: Aroiiûc 28 de la Ccnvcntion de Madrid t 
"Instructions dos contraventions'^ (Docuraonfc Mo 80 TR). 
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Le délégué de la Tchécoslovaauio estime que l'on ne doit pas en
treprendre l'examen de cet article avant d'avoir décidé si l'on ren
drait obligatoire l'acceptation do toxxs los Règlements. En effet, 
les propositions de l'U.R.S.S. par exemple prévoient que cette accep
tation devrai b être obligatoire, et ce? a signifierait, au cas ou la 
chose se ferait, que*l'articlo 28 deviendrait obligatoiro lui aussi. 

^G président suggère quo l'on continue les débats on tenant compte 
ele la remarque du délégué de la Tchécoslovaquie. 

Lc délégué des Etats-Unis pense quo lc titre;actuel de cot article 
ne correspond pas au texto, et qu'il faudrait changer "Instruction" 
pir "Notification". 

Lc délégué de la Prince ne voit pas d'objection a cotte modification. 

Los délégués do l'Italie et de l'U.R.'S.S. estiment qUe l'article de
vrait être* modifié do fagon à proscrire quo los mesures suggérées pour 
remédier aux contraventions scient rendues obligatoires pour les gouver
nements contractants quand elles auront été portées k leur connaissance. 

Le délégué do la France estime que cetto instruction relevé des lé
gislations nationales ot qu'en conséquence il ne faut pas insérer un 
article obligatoire dans la Convontion. 

Le délégué dos Etats-Unis estime qu'un tel amendement de l'article 28 
ferait double emploi, étant donné quo l'article 9 'rond déjà obligatoires 
dos mesures portant remède. 

ke président suggère que l'on ajoute à la fin do 
"conformément à l'article 9". — 

l'article 28 les mots 

1 La Coi mission admet ele laisser l'articleN28 si'bstdncie1 lement en sa 
forno actuelle en y ajoutant a la fin los nots "conformément à l'articlo 9", 
mais olle conviont qu'il faudra le réviser au moment do la rédaction. 

7. Article 22 e'o la Convention do Madrid s "La télécornaunicati^n sorvico 
. -, . -"••»«•• I I II • p . • . i i I p -m.,,,m. .. 

publ1C \ 

Le délégué dc^ Et'its-Unis d'Amérique explique les propositions dos Etats-
Unis co""C'-uuc3 a l'article 21 du document 2 TR insistant sxxr ce que les 
Etatù-U,i:9 Font on frveur ; 1° de trxes aussi brsscs que possible, et 2° 
d'une o<jalitj do traitaient. 

8« D o c u r o r £ , 2 aR 3 3 Article 21. 

Après un échange do vuJe uvr 3'interprétation à donner aux mots "public" 
ct "correspondance pi»bl:iqac\ o.i.,ç_jrvitT

,P,t d'adopter lc I 1 du texte "dos _, 
Etats-Unis cn y ajoutant "particuliers" après "expéditeurs" afin d'établir 

1 .,_/_<__ 
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clairement qxxe la discrimination on faveur des gouvernements, au détri
ment des particuliers pris daùs lour ensemble (presse incluse) reqte 
possible sans autorisation expresse do la Convention ot du Règlement, 
conformément aux vues de la majorité de la Commission telles qu'elles 
apparaissent (en ce qui concerne los taxes) au rapport de la 4o séance. 

9. Document 2 TR, Article 21, § 2. 
. n 11—ppppjmi «i u nui M > i II »n»m-4m*m-mm*4ïammmm*&.mtm*m+m&mm- \ 

Après un échange de vues préliminaire, i? est décidé de discuter de 
ce paragraphe au' cours d'une séance ultérieure, conjointeftent'aveo les 

is 4 et.5. 

10. Document 2 TR, Article 21,, I 3. 
• n i m i w — M _ n i _ r f r i i wtiwfriiiiip>ii»«>e«p—P"P—PAjjw—^pp» 

les délégué eles Etats-Unis dit quo ce paragraphe vise l'habitude qui 
existe de percevoir"""des impôts indirects • sur les télégrammes e\ont la ' > 
taxe est acquittée dans un autre pryo. Il cite cn exemple lo fait que 
le Gouvernement dos» Etats-Unis est actuellement obligé de percevoir aux 
Etats-Unis des impôts indirects poxT le compte do quatre autres pays 
pour les télégrammes envoyés des Etats-Unis à destination de ces pays. 

Le délégué de Cuba estime que la nouvelle ̂ bvraïT comprendre, en 
plus d'une déclaration des fins ot buts de l'Union, dos instructions 
sur la façon d'atteindre ces buts dans la pratique. Les Etats-Unis ont 
congu cotte proposition pour* corriger certains défauts qui existent 
clans la pratique des télécommunications internationales. L'article 22 
de la Convention de Madrid s'applique étroitement eux buts de l'Union', 
ct les Etats-Unis proposent d'ajoxiter dos propositions d'ordre pratique 
au sujet des impôts indirects ot dos taxes. Il saggère que l'on envisa
ge .les problèmes implicitement contenxxs '""ans l'article 22 ot que l'on 
insère dans celui-ci des dispositions précises pour les résoudre. La 
solution de cos problèmes ne eloit pas être laissée à dos initiatives 
privées, prises en dehors de la Convontion. Il déclare qu'uno fois que 
la Convention a été ratifiée par un pays, elle fait partie dos lois do 
ce pays. Il est donc important d'incorporer los propositions des Etats-
Unis Tans, la Convention plutôt que dans lesi Règlement, celui-ci pouvant 
ne pas être accepté par toxxs les pays. 

Une discussion prolongée se poursuit pene"ànt laquelle divors points 
do vue sont échangés sur les questions suivantes s 1° lo W 3 du texte 
dos Etats-Unis portc-t-il ou non atteinte à la souveraineté dos pays 
membres de l'Union; 2o le problème des impôts indirects doit-il ou 
non être mentionné dans le Règlement cn so référant à" l'article 29 de 
la Convention de Madrid; ot 3° le paragraphe tel qu'il ost sanctionne-
t-il ou impliquo-t-il l'approbation en principe de l'usage de percevoir 
des impôts indirects.autres que ceux payés dans un autre pays, sur les 
télécommunications en général ct, en particulier, sur les télégrammes 
et radiotélégrammes à destination do l'étranger, etc. Au cours 'de la 
discussion, on exprime l'opinion que 1° un voou exprimé par la confé
rence pourrait être plus approprié que 1'insertion d'un article dans 
la Convontion, et 2° xm tel voeu pourrait être émis dans des termes 
tels qu'il serait linito^aux taxes fiscales payées dans un autre pays, 
sur les télégrammes. 

1J.,7J 
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Le président demande si la Commission désire recommander l'insertion 
d'un paragraphe dans la Convoxition, constituant ainsi une obligation 
engageant les membres relaoivenont axxx taxes fiscales sur les communi
cations qui sont payées ''ans un autre pays. 

ka Commission décide, a une grande: majorité, de ne pas recommander 
qu'un tel paragraphe soit inséré élans la Convention. 

11. Le président demande alors si la Commission désire recommander 
l'insertion d'un voeu selon les termos suivants : 

"Los gouvernements contractants reconnaissent qu'il ost désirable 
d'éviter l'imposition Co t»xrs fiscales sur toutes télécommunications 
internationales lorsque ces charges sont déjà payées dans un axxtrc 
pays." 

^£ CorsiJssion. k uno forto majorité, est d'avis do no pas recommander 
l'insertion elo ce vcou. 

12. Le président domande alors si la Commission désire recommander 
l'insertion d'un voeu sous la foroo suivante, comme l'a proposé lo 
deléguo de la France. 

"Les gouvernements contractants reconnaissent qu'il ost so'xhaitable 
d'éviter l'impositicm do taxas fiscales sur toutes los télécommunica
tions internationales". 

^ Après avoir procédé an vote sur cetto'question et avant l'annonce 
des1résultats, le délègue du Guatemala fait remarquer qu'il ost diffi
cile de trouver uno tradixetion exacte cn espagnol du terme "taxes 
fiscales". Il creint, en conséquence, quo les membres de"longue espa
gnole de la Commission n'aient p^s bien compris la question du px-ésident. 

Après avoir consulté les monbros do langue espagnole â ce sxxjet, le 
président déclare qu'on dépit d'uno certaine différence dans la pratique, 
ou tout au mcins des Z-utcs oui existent concornant les expressions 
tecliniquos espagnoles les plus ap>ropriéos pour la traduction du terme 
"tixes fiscales", Il a la certitude que re terne a été bien compris 
par los délégués qui ont entendu la quostion en espagnol. Il confirme 
donc les résultats du vote qui se trauu^t par une force majorité en 
faveur co l'insertion du vooui 

^3. Le président lève la séanco à 18h 30. 

-Les rapporteurs : Le président s 
A,G.ÎDovid H<> Towlshond 

H0 Lerognon 
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Commission F 

R A P P O R T 

• — ^ p . — — • • — • 

de la Commission du Règlement général 

(Commission F) 

9e séance 

31 juillet 1947 

Mr^le président ouvre la séance à 10 heures 15 en soumettant à l'ap
probation de la commission les rapports des deux dernières séances, docu
ments n° 151 et 165 TR, Ces rapports sont approuvés, 

Mr le président propose ensuite à la commission l'examen de l'article 
21 du Règlement général, étant bien entendu que la commission n'a pas k 
se prononcer-sur le droit de vote des 77 pays mentionnés par cet article. 
D'autre part, Mr le président rend attentif au document 661 R r qui constitue 
un rectificatif au document 617 R ot qui corrige également le g 2 figurant 
à la page 4 du document 156 TR, 

Dans xin bref échange de vues, la commission exprime, dans sa majorité, 
l'avis que les dispositions de cet article 21 sont assez importantes pour 
être incorporées dans la Convention, et qu'il y a lieu de faire à la Com
mission C une suggestion dans ce sens, 

î'fr* 3-e président passe ensuite à l'examen des propositions du groupe 
de travail (document 166 TR), concernant l'article 2 du Règlement général, 

k° titre de l'article reste réservé jusqu'à ce que l'article entier 
ait été discuté, ' • , 

§ 1, Après une longue discussion, la commission décide de remplacer par des 
points •••••• les termes "Conseil d'administration" et "gouvernement » 
invitant», ceci afin de ne pas anticiper sur les travaux de la Com
mission C, Ainsi ponçu, lo § 1 est adopté, 

g 2, Approuvé après brève discussion sur les délais prévus, . 

§ 3o Approuvé, ' 
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g 4, Approuvé, 

g 5, Un échange de vues a lieu sur l'opportunité do maintenir la deu-
N xièmc phrase do ce paragraphe, plusieurs délégations étant d'avis 

que la matière en cause sera réglée de façon définitive par l'accord 
avco l'O.N.U. ainsi que par la nouvelle Convention, A* leurs yeux, 
cotte disposition relève donc essentiellement du domaine de -la Com
mission D, 

•^ Commission décide, par voie de vote, de maintenir la phrase in
criminée, mais de renvoyer tout le paragraphe à la commission D pour plus 
ample examen et réponse. 

g 6, Une longue discussion a lieu en vue de déterminer si la que 
l'admission doit figurer au g 6, ou si ello doit être réglé 

question de 
Léo unique

ment par l'article 3, dont lo titre ost "Admission", Dans ,co dernier 
cas, il y aurait moyen de rondre les articles 2 ot 3 bis identiques, 
tout en tenant compte du caractère propro dos deux genres de confé
rence, La commission décide que toute référence se rapportant à 
l'admission sera biffée de l'article 2, Au reste, la question du 
g 6 devrait également être renvoyée k la Commission D, ce qui sera 
examiné par los présidents des Commissions D ot F, 

7, Est approuvé dans la teneur suivante: "En règle généralo, los dis
positions des paragraphes précédents s'appliquent aux conférences . 
extraordinaires do plénipotentiaires," 

La séance est levée à 12^h 30, 

v Le présidents 
' Les rapporteurs : 

A, Mocckli 
Armand H, Wolf 

F, A. Trail 
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Conférence internationale 
dos télécommunications 

d f A t i û ^ i 0 ° i t y Document Ho 204 TR 
4 août 19A7. 

Commission E 
s R A P P 0 R T 

de la Commission de la Convontion 

, (Commission E ) 

'7c séance 

1er août 1947 

1. Le président ouvre la séance k lOh 07. / 

2. Rapport de la Je* séanco. 

Le rapport de la 4e séance (Document 162 TR) est approuve sous réserve des 
modifications'suivantes : 

/ 
1 Page 1, par. 2, ligne 3, 13ro ; "Soxxs-coanission El". > 

2° Page 2, troisième alinéa, eleuxicme ligne, supprimer -tous los mots 
après "boxées" ot ajouter "double, mais pour la transmission sont 
envoyées on priorité, ar/yit les communications privées très urgentes 
qui sont taxées cinq fois lc tarnf normal". Lc délégué du Royaxime-Uni 
soxxligne qu'il fonde ses remarques sur une interprétation textuelle 
dos Règlements télégraphique ct téléphonique, et que la qvxestion de 
priorité ne se pose pas lorsqu'un sorvice do demande téléphonique est 
a?sure. 

3 Pago 3* Codifier la déclaration du délégué des ̂ .tats-Unis comrao suit : 

"Lc délugué dos Etats-Unis déclare que les Çtats-Unis ne sont pas pré
parés pour l'instant a soutenir la proposition du Ro; aume-Uni, car il 
lour fauëlrait examiner La quostion dans son ensemble ct cn détail, ct 
ils ne sont pas en état do le frire k l'hexire actuelle." 

4 Page 3, licno 11. (texoe fvannais seulement) lire "ce qui est" eu lieu 
de "ot en oxxtro, ceci est". 

5 Page 3, cinquième ligne du oar. 5. (toxto français seulement) lire "à 
Messieurs los délégués" au lieu do "à un délégué". 

6 Page 4. par. 6. sixième ligne, supprimer "définit", insérer yse réfère 
généralement k "| septième ligne, sxxpprimer "assxxrer", insérer "encou
rager" . * 
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-7 Page 4> par.« 6. deuxième et troisième lignes du bas de la page, 
mettre entre parenthèses les mots "de départ, d'arrivée et de 
transit", \ 

3• Rapport de la 5e séance (Document 167 TR). ~ 

Le texte anglais n'ayant pas encore ote distribue, l'approbation 
de ce rapport est renvoyée. 

f' 

' • Ordre du .leur, point 2. • 

s 
Article 32, .Unité monétaire. ( . 

(documents 102, 115 et 174 TR) 

Le président invite le clé légué <le l'Inde k expliquer ' les propositions 
de son pays qui ont été remues ot distribuées elepuis la séance précédente. 

Le délégué do l'Inde, déclare que, d'a?rès les débats qui se sont dé
roulés jusqu'ici, iil apparaît qu'il y a trois points de vuo au sujet 
da 1'unité^monétaire. 

a) Certains désirent maintenir le statu quo, c'est-à-dix-e le franc-or 
comme il est défini à l'article 32;' 

b) D'autres estiment que l'unito monétaire actuelle n'er.t pas satis
faisante, mais pensent que son changement prendrait trop de temps 
et exigerait trop d'efforts; c'est pourquoi ils seraient prêts 
à la conserver, mais désireraient qu'on prenne dos dispositions 
en vue* d'arrangements spéciaux; 

c) Enfin, il y a ceux, et l'Inde se range parmi eux, qui sont d'avis 
quo, puisquo le but de la conférence est de réviser la Convention 

/ de Madrid et d'en supprimer los dispositions qui ne donnent pas 
satisfaction, il faudrait saisir l'occasion pour déterminer une 
nouvelle unité monétaire. ' , 

Ceux qui soutiennent l'opinion exposée sous a) se rendent pompte que 
lo statu quo ns répond point aux besoins actuels, mais ils espèrent que 
la situation financière s'amolftorora et sont prêts k conserver lc franc-or 
jusqu'à ce qu'il devienne à. nouveau une unité monétaire satisfaisante. 

Il' est d'accord^avcc ceux qui sont de l'avis exposé sous b) qu'il 
faudrait beaucoup de temps et beaucoup d'efforts pour changer l'unité 
monétaire, mais II cstimo que si la décision de 1932 était insoutenable, 
cela vaudrait la peine de consacrer le temps et les efforts nécessaires 
pour qu'elle puisse satisfaire aux besoins actuels. 

/ 
L'Inde est d'accord avec le Canada pour réduire la teneur cn or de 

l'unité monétaire. Lo Canada suggère >de modifier'le f--"âne-or, mais 
l'Inde estime que tout effort pour faire -varierla teneur du franc-or ren
contrerait l'opposition dos pays qx:i ont basé leur monnaie sur Ixd. 
Aussi proposent-t-ils qu'une unité d'une certaine valeur-or soit adoptée, < 
et ils ont élaboré une méthode par laquelle on pourrait ajuster la 
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valeur de cette unité en vue de parer aux besoins financiers actuels. 
Ils estiuent que cotte nouvelle unité pourrait suporimer la nécessité 
des arrangements spécia pct Ils estiment que leur proposition donnerait 
satisfaction à la majorité des membres; elle maintient l'or comme 
base monétaire; elle adapte l'unité monétaire aux conditions actuelles; 
elle fournit des moyens par lesquels l'équivalence or peut être modifiée*, 
suivant les circonstances, évitant ainsi los arrangements spéciaux, 
qui sont une source de bien des ennuis. 

^ e Président propose de traiter ces propositions au sujet do ltunité 
monétaire en les groupant suivant leur degré de divergence du statu quo 
établi par la Convention do Madrid. Il pense qxxe l'ordre devrait être 
le suivant Î 

1° proposition "grecque (entraînant'complètement l'abandon do la base-or) 

2° propositions du Canada et de l'Inde (entraînant l'adoption d'une nou-
, velle unité-or). ^ 

3 propositions dos Etats-Unis ct du Royaumo-Uni (retenant le franc-or 
actuel, mais en prévision do l'utilité d'étalons alternatifs) 

La Commission approuve. 

Certains délégués de langue anglaise font savoir qu'ils préféreraient 
remettre la seconde partie de l'examen de l'article 32 jusqu'à ce qu'ils 
puissent disposer du texte anglais dxx rapport de la 5e séance; on décide 
de procéder ainsi. ^ / 

'5. Ordre du joixr, point 3 a). 
Articlo 22 de la Convention de Madrid "La télôcorjïïunication sorvice 
public." * " • ' 

ke Président déclare qu'il proposo d'entreprendre l'examen des 

Il 2, 4 et 5 de l'article 21 du document 2 TR (propositions des Etats-
Unis) , les §§ 1 et 3 ayant cto traites à une séance précéeîente. 

Document 2 -TR, art. 21 § 2. 

Lc délogxxj de la France déclare que la première phrase dxi paragraphe 
2 traite d'une question qui a déjà été débattue ̂ ar le groupe de travail 
çle la Commission C qxxi a préparé un texto qui traite de cette question, 
sous le titre "Objets et buts de l'Union" (No 45 TR, art. 3, document 
de Moscou 4ter). 

Lc président propose de trniter la première et la seconde phrases 
séparément et d'examiner d'abord la première, 

Lc délégué des Etats-Unis déclare que lo texte proparé par la Commis
sion C 'contient une déclaration des objectifs de l'Union en tant que 
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groupe tandis" que la première phrase du § 2 de la proposition des 
Etats-Unis, en discussion, imposerait une" obligation à chaque membre . 
particulier de fixer les tarifs les plus bas possibles. La seconde 

•phrase visait la.pratique de certains pays qui comprenait dans les 
tarifs des frais pour dos services qu'ils n'ont point rendus. 

Le délégué du Danemark se déclare pour le maintien de l'article 
22 do la Convention de Madrid sous sa forme actuelle. ' / 

Le délégué de l'Italie pense nue le Règlement fixe les tarifs pour 
les gouvernements contractants. La proposition des Etats-Unis affecterait 
ainsi des intérêts privés seulement et devrait être formulée sous forme 
d'un voeu. , 

Le président fait remarquer quo l'incorporation d'un paragraphe 
dans la Convontion conformément ru contenu de celui proposé par les 
Etats-Unis aurait pour effet do forcer les prochaines conférences 
administratives télographic>uo ot téluphoniquo à réviser les Règlements 
afin de les rendre conformes au paragraphe que l'on discute actuelle-

, % ment. » v ' 

Le*dologué de la Fronce souligne que l'articlo proposé par los 
Etats-Unis n'engagerait point los exploitations privées. Aux Etats-Unis 
les services des télécommunications sont entre los mains d'exploitations 
privées, et ceci diminuerait la valeur de toutes dispositions que l'on 
pourrait insérer dans* la Convontion, telles qu'elles sont proposées 
par les Etats-Unis. 

Il s'en suit une longue discussion à laquelle prennent part, on plus 
des délégués aus-mentionnés, les délégxiés du Libanf do l'Australie, de 
la Suisse, du Chili, du Portugal, de la Grèce et du Royaume-Uni. Au 
cours des débats, lo délégué du Chili reconnaît quo la proposition chi
lienne, art. 29 >-u document 6 TR, était, quant au fond,' semblable à la 

1 proposition dos"Etats-Unis. 

ka Commission passe alors à l'étude de la seconde phrase du s 2,' de 
l'article 21 des propositions des ïStats-Unis. 

Le délégué dos Etats-Unis , en réponse à r*ne question posée par le 
président, reconnaît quo si cette phrase est adoptée, elle empêcherait 
de percevoir dos droits d'atterrissage do câbles, droits pergus alors 
que lc pays intéressé n'a à accomplir aucun travail.' 

, Après une longue discussion, on met au vote les motions suivantes 
(les résultats du voto sont mentionnés ci-après) s '', 

1? La Commi-sion désiro-t-ellc recommande.? à l'assemblée plénière 
que la première phrase du § 2 de l'articlo 21, proposition dos 
Etats-Unis (2 TR) soit ingérée, dans la Convention (sans préju
dice de l'endroit do l'insertion ou des effets des textes pré
parés par la Commission C) ? -

Votes pour Î 11 Votes contre Î 19, 
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2 La Commission désire-t-elle recommander à l'assemblée plénière d'insé
rer dans la*Convention une claxxse d'après la proposition du Chili 
(art. 29 doc. 6 TR) ? . 

Votes pour : 11 Votes contre : 19 

3 La Commission désire-t-elle recommander k l'assemblée plénière>d'in
sérer dans la Convention une clause dans le sens suivant (développe
ment de'la deuxième phrase du | 2 de l'article 21 - Proposition des 
Etats-Unis, doc. 2 TR qui est apparu au cours de débats ) ? 

"Outre la rénumération du service de télécommunication effective
ment rendu, les taxes k percevoir du public ne doivent pas coh-
porter d'autres éléments que des taxes fiscales." 

La Commission so prononce conore cette proposition par une forte ma
jorité. 

On convient d'étudier les II 4 et 5 de l'article 21 (doc. 2 TR) à une 
rexinion ultérieure. 

6, Question à l'ordre du io-'r - Art. 23 - Convention de Madrid 
"Responsabilité" 

Les propositions de *la France, du Royaume-Uni ct de l'U.R.S.S. sont 
basées sur lo maintien do 1> article ele la Convention do Madrid. Celle 
de la Hongrie contient ls phrase "et ne payor-aucune compensation pour 
tout dommage du a uno erreur elo sorvico". Los Etats-Unis proposent de 
supprimer l'article. 

Après un échange de vues auquel prennent part les délégués des Etats-
Unis _do l'Italie, du Liban, doT'Iran. de la Suisse., de la Fronce, de la 
Grcco et du Guatemala, il ressort que la majorité de l'opinion ept en 
faveur du maintien de l'articlo 23 dans son-ensemble, mais que -sa rédac
tion sera revue au moment approprié, afin de mettre en évidence que le 
seul but do cot article est de souligner que les gouvernements contrac
tants n'asjument aucune responsabilité financière vis-à-vis du«public 
en adhérant à la"Convention. 

La Commission convient de conserver l'essentiel do l'article 23. 

Le président lève la séanco à 12h 40. 

Les rapporteurs : Le président ; 

£'G; D a v i d H. Totoshend.. 
H, Lcrognon . 
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Conféronco internationale 
dos télécommunications 

d'Atlantic City' Docunont n° 205 TR 

1 9 4 ? 4 août 1947 

Commission E 

189 TR T U R Q U I E 

La délégation do la Turquie propose que l'article 23 de la Convention 
internationale des télécommunications soit modifié comme suit : 

"Article 23 

Les gouvernemerts contractants déclarent n'accepter aucune responsa
bilité à l'égard doc usagers du service international de télécommunicatior-5 
et no verser aucune indemnité pour des fautes do service," 

Motifs. 

L'article 23 de la Convention ne s'applique, dans la pratique, qu'aux 
télégrammes, A la suite de l'altération de mots, du retard ou de la non 
remise d'un télégramme dxi régime international, l'expéditeur demande,à 
être indemniséo Or, la disposition de l'article 23 do la Convention n'étant 
pas assez claire à ce sujet, l'aŒainistration qui' exploite lc service télé
graphique rencontre dos difficultés dans l'explication de la portée dudit 
article sur la non responsabilité do l'administration on co qui concerne les 
dommages éventuels causés par des fautes de service. 

^ 
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Conféronco internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City 

1947 
Document n° 206. TR 

4 août 1947 

Commission E 

ORDRE DU JOUR 

des 

HUITIEME et HEUVIEME SEANCES de la -
Commission E (Commission do la Con
vention) qui doivent avoir lieu res
pectivement le mercredi 6 août à 
lOhOO dans la Salle Renaissance, et 
le jeudi 7 août à 15h30 dans la Salle 

Trellis, 

1, Approbation des rapports des cinquième (167 TR), sixième (202 TR) et 
. septième (204 TR) séances, 

2, Dexixième stade de la discussion sur l'Article 32 - Convention de Madrid 
"Unité Monétaire». (Doc. 102, 115 et 174 TR) 

3»(S*il reste suffisamment de temps) 

(a) Continuation de la discussion sur l'Article 22 - Convention de Ma-. 
* * - H i • i » p — p — P p p y - p — p — — « p — a n m II I » P P P P » P W . P 

drid - "La télécommunication service public", (voir propositions 
séparées indiquées au Doc, 80 TR), 

(b) Article 13 — Convontion de Madrid - "Arrangements particxxliers" __ 
(188 TR) 

(c) Article 29 - Convention de Madrid - "Taxes et franchise". 
(Voir propositions séparées indiquées au Doc, 80 TR), 

(d) Article 31 - Convontion de Madrid - "Langage secret". 
(Voir propositions séparées indiquées au Doc, 80 TR). ' 

4« NOTES sur la marche des travaux. 

(a) Le président doit faire xan rapport SXJT la discussion qu'il a eue - _. 
avec le président de la Commission C concernant les propositions 
pour les arrangements régionaux (voir par, 7 du rapport' de la 4 e 

séance, 162 TR), 

(b) On a convenu de conserver les articles suivants de la Convention de 
Madrid, sous réserve de quelques modifications dans le texte, qui 
seront examinées ultérieurement s 
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(1) Art, 23 
( • (2) 24 ' • ' " 

(3) 26 
(4) 27 
(5) 28 l 

(6) 30 (sous réserve de l'étude du texto de la 
proposition des Etats-Unis - 176 TR, 
commo il a été décidé antériex3*CF.ent.) 

(o) On a convenu de recommander d'insérer un voou concernant los taxes 
fiscales (toxte dans Doc, 202 TR) 

(d) La Sous-conmission E/l examine actuellement T'article 15 de la. Con
vention do Madrid "Arbitrage" et soumettra prochainement un rapport 

à ce sujet. 

J. 
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Conférence internationale nnrnMFNT n° ?n7 TP 
des télécommunications " DOCUMENT n„ 207 TR 

d'Atlantic City 5 août 194? 

1947 

. Commission F. 
* m i 

R/A P P 0 R T 

du Groupe de travail de la Commission F. 

2 août 1947 

(Suite au document n° 166 TR) 

1°- Le groupe de travail est d'avis de ne pas faire un arti
cle spécial pour l'admission aux Conférences, Il propose donc 
d'insérer dans les articles 2 et 2bis les dispositions concernant 
aussi l'admission aux conférences des plénipotentiaires et admi
nistratives,. Dans ces conditions, les titres des articles 2 et 
2 bis deviennent : '-

Art, 2 - Invitation et admission aux Conférences des 
plénipotentiaires. 

Art. 2 - Invitation et admission aux conférences, 
administratives. 

2°- Conformément à la décision prise par la Commission F, 
les textes defe articles 2 et 2 bis comportent des'points de 
suspension en attendant qu'une décision soit prise au sujet du 
Con&eil d'administration. ' ~ » • 

3°- La délégation .des "Etats-Unis a proposé d'insérer au 
bas des articles 2 et 2'bis la définition du terme délégation*. 
Le groupe de travail préférerait que cette définition soit in
sérée dans l'annexe relative aux définitions. 

4°- Le groxipe de travail a laisse^subsister provisoirement 
dans l'article 2, lo demitre p^iase du | 5 et le | 6, Ces dis
positions seront è e-ifjriner à nouveau après que la décision de 
la-commission D sera connue. 

Le président du groupe de travail : 

6 • D.V. POPOVIC. • 
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COMMISSION F. ' ° 

Texte proposé par le groupe de travail. 

Article 2 -' . 

Invitation et admission aux conférences des 
' I I _ I I I I I , I I | l , - •' • - — 

y s'plénipotentiaires.. . , 

i i . . . . . ' . . . . . . ( i ) . : . . . . . , . . . . .......' 
fixe'la date définitive et le lieu exact de" la conférence. 

1 2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordinai
re, et au moins six mois avant s'il s'agit d.?une conférence 
extraordinaire, le (2) . •• 
adresse des invitations aux gouvernements membres de l'Union. 

1 3* Les réponses des gouvernements invités doivent-parvenir 
• ..-.i.. (2) 'au-.plus tard un mois avant la 

», date d'ouverture'de la-conférence. n <? <>. , 

1 - 4» Immédiatement- après que le .̂ .._..... ". (2) 
a envoyé les.invitations, le Bureau de l'Union demande à. tou
tes les administrations des gouvernements Membres de l'Union 
de lui .faire parvenir leurs propositions relativ.es aux travaux 
de la conférence dans qn délai de quatre mois. Le Bureau de 
l'Union les réunit et les communique, dans le plus bref délai.. 

• possible, à tous les membres de l'Union. ° 
< 

i 5. ,...•..'..." :...'....,., ..(3) 
peut inviter des gouvernementg non contractants à envoyer des 
observateurs pour prendre part, avec voix consultative, à la 
conférence. Dans ce cas, il devra tenir compte de toutes reT 
commandations faites par les Nations Unies en ce qui concerne 
-la non-invitation d'un gouvernement quelconque à des réunions 
internationales. ' " 

être admises à la conférence et participer à ses travaux avec 
voix consultative. . 

0 

7, Sont admis aux conférences les délégations (4) et éventuelle
ment les observateurs prévus aux g;§ 5 et 6, 

** ' - . * 

8P. Les dispositions des paragraphes précédents, s'appliquent, au
tant que possible, aux conférences extraordinaires' dé plénipo« 
.tentiaires. 
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Texte proposé par le groupe de travail 

Article 2 b i s. 

Invitation et admission aux conférences administratives. 

1 (1) 
fixe la date définitive et le lieu exact de la conférence. 

2, Un an avant cette date, s'il s'agit d'une- conférence ordinai
re, et au moins six mois avant s'il s'agit d'une conférence ex
traordinaire, (2) 
adresse les invitations aux gouvernements^ membres de l'Union, 
lesquels communiquent l'invitation aux exploitations privées 
de télécommunications reconnues par eux 
(2) lui-même adresse une notification aux 
organismes .internationaux que la réunion de cette conférence 
peut intéresser. - .\ 

3»; Les réponses des gouvernements invités-, pour ce qui concerne 
les délégations gouvernementales et les représentants des ex**..-
plôitations privées de télécommunications reconnues par eux, 
doivent parvenir au ( 2 ) au plus 
tard un mois avant la date d'ouverture de la conférence. 

i . . 
4. Les demandes des organismes internationaux pour-être admis aux" 

conférences, doivent être envoyées au (2\ 
dans un délai de deux mois à partir'de la date de la notifica-
. tion prévue au f 2. 

(2) \% , quatre 
.mois avant là réunion de la conférence, .communique aux membres 
de l'Union la liste des organismes internationaux qui ont fait 
la demande de prendre part à la conférence, en les invitant à 
..se prononcer dans Min délai de deux mois sur l'acceptation pu^ 
non de ces demandes. 

5m Sont admis aux conférences : 
.(4) 

a) les délégations des gouvernements; 
b) les représentants des exploitations privées de télécommu-

- nications reconnues par leurs gouvernements respectifs ; 

c1) les expert s-observa teur s des organismes internationaux, si 
la moitié au moins des membres de l'Union qui ont fait par
venir leur réponse dans le délai fixé au § 4 se sont pro
noncés favorablement. 
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6 ' -s 

6k L'admission éventuelle à une cpnference d'autres organismes 
internationaux fait l'objet d'une décision prise par la 
conférence elle-même, à la première séance plénière. 

7.'Pour l'invitation soit de gouvernements non contractants, 
soit des Nations Unies, ainsi 'que pour la demande et l'envoi 
des propositions à soxxmettré aux conférences les disposition! 
des | s 4, ̂5 et 6 de l'article 2 sont applicables. 

-A-. 

Renvois concernant les points de suspension contenus dans les 
articles 2̂ et 2 bis. 

(1) LeyConseil d'administration en accord avec le gouvernement 
invitant ou le gouvernement invitant. 

(2) Le gouvernement invitant ou le Conseil d'administration. 

(3) Le Conseil d'administration ou le gouvernement invitant 
d'accord avec les autres membres de l'Union. 

(4) Note': Le groupe de travail est d'avis que la définition 
ci-après du terme "délégation" devrait figurer.au bas des 
articles 2 et 2 D 1 S ou être insérée dans l'annexe relative 
aux définitions dans le Règlement général. 

"Délégation" : Personnes chargées de la représentation de ' 
membres de l'Union aux conférences. Chaaue membre de l'Union 

V _ _ _ _ _ . - ! • _ i 1 i ' • "* . r -, t . • p-i 
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PROJET D'ACCORD 

entre 

- LES NATIONS UNIES ET 

L'UNION INTCRNATIOHAIE DES TELECOMMUNICATIONS 

. PREAMBULE 

Vu les dispositions de l'article ele la Convention de 
l'Union internationale des télécommunications d'Atlantic Ci+y, 1947, et 
vu les obligations qui incombent aux Nations Unies conformément à l'ar
ticle 57 de la Charte, les Nations Unies d'une part, et l'Union interna
tionale des télécommunications d'axxtre part, conviennent ce qui suit : 

ARTICLE I 

.Les. Nations Unies reconnaissent à l'Union internationale eles télé
communications, appelée ci-après •"'l'Union", la qualité d'organisation 
spécialisée, chargép de prendre toutes los rïiesxxres conformes dson acte 
constitutif pour atteindre les buts qu'elle s'est fixée dans cet acte, 

ARTICLE II 

•Pour tout ce qui concerne les relations définies dans cet accord, 
les Nations Unies sont considérées en tant qu'entité internationale, les 
divers aspects de,s relations de l'Union et des Natipns Unies en qualité 
d'organisation exploitant des services de télécommunications, devant 
être traités séparément, 

' ARTICLE- III" 
o 

Représentation réciprooue 

1, Les Nations Unies seront invitées k envoyer des représentants en vue 
de participer, sans droit de vote, aux délibérations de toutes les con-
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férences plénipotentiaires et administratives de l'Union ct pourront être^ 
invitées à assister aux réunions des Comités, oonsxxlta tif s interna ti onaxix _* 

ct k d'autres 
reunions convoquées par l'Union et à prendre part sans droit dê  vote a la 
discussion des questions inscrites k 1}ordre du jour qui intéressent les Na
tions Unies, 

2k L'Union sera inviteo à envoyer des représentants en vue d'assister aux 
séances du Conseil économique et social dos Nations Unies, du Conseil do 
tutelle de leurs commissions ou comités et à prendre part, sans droit de 
vote, aux délibéx'ations do cos organes lorsque seront traitées les ques
tions inscrites k l'ordro du jour auxquelles l'Union serait intéressée, 

0 t 

' 3*» L'Ûrion sera invitée à envoyer dos représentants en vue d'assister aux 
séances de l'Assemblée générale au cours desquelles des questions relevant 
de la compétence de l'Union sont discutées et à pi-endre part, sans droit de 
vote, ax'x délibérations clos commissions principales de l'Assemblée générale 
traitant des questions auxquelles l'Union serait intéressée, 

0 

-v O 

4, Le Secrétariat dos dations Unies effectuera la distribution de toutes com-p 
munications écrites présentées par l'Union axxx mombres de l'Assemblée généra
le, du Conseil économique ct social et do ses organes, ainsi que dû Consoil 
de tutelle, selon lo.cas. Do même les communications écrites présentées par 
les Nations Unies seront distribuées par l'Union k ses membres, 

i 

ARTICLE IV 
' « , Inscription des questions a l'ordre.du jour. , A ' 

* Sous re serve eles cor-sxinîatïbns preliiîShairds qui pourraient être né
cessaires, l'Union inscrira à l'ordre du jour de ses conférences de plénipo
tentiaires et adminis Lrativos/dè ses comités consultatifs et autres réunions 
comme indiqué dans lo paragraphe I, Art, II, les questions porte'es devant 
ello par les Nations Unies ou sinon, devra los soumettre à ses membres de 
la manière qui lui piaraîxira convenable, ct à toutes fins utiles. Réciproque
ment, le Conseil économique ct social, ses commissions ou comités ct le Con*» 
scil do tutelle inscriront à leur ordro du} jour les questions qui leur se
ront proposées par l'Union* 

. ARTICLE V 

Recommandations dos Nations Unios 
••• ' ' • • 'i»- ' 0 

1, L'Union prendra toutes mesures pour soumettre aussi rapidement que pos
sible et à touoos fins utiles, à l'organe compétçnt, toute recommandation 
officielle que los Nations Unios pourraient lui adresser, Cos recommanda
tions soroii;t adressées k l'Union ct non directement k ses membres, ^ 

2, L'Union procédera à eles échanges ele vues avec les Nations Unies sur leur 
demande, au sujet de ces recommandations, et fera rapport on temps opportxxn 
aux Nations Unios sxxr la suite donnée par l'Union ou par ses membres, aux-* 
dites recommandations ou sur tous autres résultats qui auraient suivi la 

i » 
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prise en considération de cesirecommnndations. 

3» L'Union coopérera à toute autre mesure nécessaire pour 
-assurer la coordination effective des activités des institu
tions spécialisées des Nations Uhies* En particulier, elle col
laborera avec tout organe que le Conseil économique et social 
pourrait créer en vue de favoriser cette coordination et pour 
fournir les informations'nécessaires à l'accomplissement de 
cette tâche. 

' ' • i 

ARTICLE VI * . 
1 • — ~ " ^ — — — & 

\ Echange d'informations et de documents. 

1. 3ous réserve des mesures nécessaires à la sauvegarde, 
du-car a ce ère confidentiel de certains documenfts, l'échange, le . 
plus complet et le plus rapide d'informations et de documents 
sera effectué entre.-les Nations-Unies et l'Union. 

2. • Sans porter préjudice au caractère général des disposi
tions de l'alinéa précédent : 

(a) L'Union fournira aux Nations Unies un rapport de gestion' 
annuel ; 

(b) L'Union donnera suite, dans toute la mesure du possible, 
• à toute demande de rapports- spéciaux, d'études ou d'infor
mations que les Nations Unies pourraient lui adresser 
sous réserve.des dispositions de l'article XII, | 1 du 
présent accord. 

i 

'(c) Le Secrétaire général des Nations Unies procédera avec 
l'autorité compétente de l'Union, à la demande de cette 
autorité, à des échanges de vues, afin de fournir à 

t
1 l'Union des informations présentant pour elle .un intérêt 

particulier, sous réserve des dispositions de l'article „ 
XII, § 2 du présent accord. y 

a 

ARTICLE-VII . '' . 
\ n » I I i • i 

J Assistance aux Nations Unies. /. 

L'Union convient de coopérer avec les organes princi
paux et subsidiaires des Nations Unies et de leur prêter son 
concours dans la mesure compatible avec les dispositions de la 
Convention internationale"des télécommunications. 

En ce qui concerne les membres des Nations Unies,« 
l'Union reconnaît que,.conformément, aux dispositions de l'ar
ticle 10.3 de la Charte*/1 aucune disposition.' de la Convention 
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internationale des télécommunications ou de ses arrangements • 
connexes ne peut être invoquée comine faisant obstacle ou ap
portant une limitation quelconque à l'observation par un Etat 
de ses obligations envers les Nations Unies. 

ARTICLE VIII t * * 
Arrangements concernant le personnel. 

" • • "~--i 

Les Nations Unies et l'Union coopéreront dans la me
sure nécessaire, pour assurer autant d'uniformité que possible 
aux conditions d'emploi du personnel et : v 

(a) éviter la concurrence dans le recrutement ; 

(b) faciliter tout échange de personnel en vue d'obtenir 
0 le maximum de bénéfices de leurs services . 

ARTICLE IX 
«7 

Service de statistiques. 

1. Les Nations Unies et l'Union conviennent de coopérer en „ 
vue d'assxirer la meilleure °uti!isation possible de toute la 
documentation d'ordre statistique. 

2. L'Union reconaaît que1 les Nations Unies constituent 
l'organisme central chargé de recueillir, analyser, publier, 

-1 -'unifier et améliorer les statistiques-servant axix buts généraux 
des organisations internationales. ^ 

3. Les Nations Unies reconnaissent que l'Union est l'organis
me qualifié pour recueillir, analyser, publier, unifier et amé
liorer les statistiques relevant de son domaine propre, sans ,' 
préjudice de l'intérêt que les Nations Unies peuvent avoir à 
ces statistiques, en tant qu'elles sont essentielles à la réa
lisation de leurs propres buts et au développement des statis-
ticues à travers le monde. 

ARTICLE X ^ ' 

Services administratifs et techniques• 

1. Les Nations Unies et l'Union reconnaissent qu'afin d-'em
ployer au mieux leur personnel et leurs ressources, il est 
souhaitable d'éviter la création de services qui se font concur
rence ou font double emploi, et, si besoin est, de procéder * 
dans ce but à des consultations réciproques. ~-~1 

• * _ i 

2. ( Les Nations Unies"et l'Union prendront toutes"disposi
tions utiles pour l'enregistrement et le dépôt des documents 
officiels. 
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ARTICLE XI 

P i s p o s i t i o n s b u d g é t a i r e s . 
x 

Le budget de l'Union tel qu'il aura été arrêté par la 
Conférence des plénipotentiaires sera communiqué aux Nations 
Unies, et l'Assemblée générale aura la faculté de faire à,son 
sujet des recommandations à la conférence des plénipotentiaires 
de l'Union. 

ARTICLE XII 

Couverture des frais de services spéciaux. 

1. Si l'Union avait'àofaire face à des dépenses extraordi- . 
-naires importantes, ensuite de rapports spéciaux, d'études ou' 
d'informations demandées par les Mations Unies en vertu de l'ar
ticle VI ou de toute autre disposition du présent accord, un 
échange de vues aurait lieu pour déterminer la manière la plus 
équitable de couvrir ces dépenses. 

2. De^même les Nations Unies et l'Union procéderont à des 
échanges de vues afin de prendre les dispositions équitables 
peur couvrir les frais des services centraxxx administratifs 
techniques ou fiscaux, ou de toute autre assistance demandée 
par l'Union et fournie parles Nations Unies, 
r 

ARTICLE M i l 

Accords entre ins t i tu t ions . 
—-.—_———__——»__«-__«-~______«-__^___________^,____. , 

1. L'Union convient d'informer le Conseil économique et 
social de la nature et de l'étendue de toute, accord officiel 
dont elle envisagerait la conclusion avec toute.institution 
spécialisée ou autre organisation intergouvemementale, et 
convient ae plus d'informer le Cons'eil économique ep social 
des détails de "tels accords une fois conclus. 

2, c Les Nations Unies conviennent d'informer l'Union de la 
nature et de l'étendue de tout accord officiel dont la conclu
sion serait envisagée entre toutes autres institutions spécia
lisées ou autres institutions intergouvernementales et qui pour
rait intéressser l'Union. De plus, les Nations Unies feront 
part à l'Union ries détails de ces accords une fois conclus, 

ARTICLE XIV 

Liaison. . . ' 

1. Les Nations Unies et l'Union conviennent des dispositions 
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précédentes^ dans l'espoir qu,'elles contribueront à assurer une 
liaison effective entre les deux organisations. Elles affirment 
leur intention de prendre toutes les mesures qui pourront ê̂tre 
nécessaires pour parvenir à cette fin. 

2. Les dispositions relatives aux liaison prévues dans le 
présent accord s'appliqueront, dans la mesure désirable, aux 
relations de l'Union avec les Nations Unies y compris ses se 
ces annexes et régionaux. 

servi*-

ARTICLE XV 

Exécution de l'Accord. 
1 

s. 

Le Secrétaire ^ énéral des Nations Unies et l'Autorité 
compétente de l'Union peuvent conclure tous arrangements com
plémentaires eh vue d'appliquer le présent accord, qui peuvent 
paraître souhaitables à la lumière de l'expérience des deux 
organisations. 

ARTICLE XVI 

Re vision 

Sur un préavis de six mois d'une des parties cet accord 
sera sujet à révision par entente entre les Nations Unies et 
l'Union. r 

• a 

ARTICLE XVII -

i 

Le présent accord/est annexé à la Convention internatio< 
nale des télécommunications conclue à Atlantic City en 1947» 
Il entrera en vigueur après approbation par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies, et au plus tôt en même temps que cette 
convention. 

Atlantic City 
août 1947 
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Textes comparés du document n0, 4 r de la 
Conforence de Moscou et des propositions 

correspondantes, 

C O N V E N T I O N 

Article H 
i I I i m i • » 

HEGIEIENT INTERIEUR DES CONFERENCES' "' 

g 1, Avant de commencer ses délibérations, chaquo conférence adopte le 
.Règlement intérieur conformément auquel ses débats et ses travaux seront 
organisés ot conduits, 

| i>, A cot offot, la .conférence prend comme base les dispositions du Règle
ment général annexé à la'présente Convention, avoc les modifications qu'elle 
estime utile sv, ' 

» . 0 

Le texte correspondant do la Convention de, Madrid, * 
art, 20, ost lc suivant ; . . 

y • Article 20 

REGLEMENT INTERIEUR DES CONFERENCES > •. 

g li, Avant toute autre délibératiqn, -chaque conférence établit un règlement 
intériexir, qui contient les règles suivant lesquelles sont organisés et 
conduits les débats et les travaux, -

t' 2," A cet- offot, la conférence prend comme base le règlement intérieur e la précédente confércnco, qu'elle modifie si elle l'estime utile. 
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ETATS-UNIS. 17 TFv (doc. n° 2 TR), art, 5, § 5h). 

i 5« La -conférence do plénipotentiairess 
s. 

h)'élit les membres de son propre personnel, et établit son règle
ment intéricxn? cn prenant pour base le règlement intérieur de 
la confércnco précédente, 

CHILI. 24 TR*(db-c, n° 6 TR), art. 2?. t * 

REGLEMENT INTERIEUR DES CONFERENCES x • 

La procédure k adopter k chaque confércnco est fixée par son 
règlement- inter J exxr (annexe II), Chaquo conférence peut modifier 
son règlement et adoptor des règlements supplémentaires, nécessaires 
à l'pxcjcution de sos trava.ix, ^ 

'.' Motifs. 

. . Pour plu3 de c l a r t é , 

RCffATOfl̂ TNI. 49 TR (doc, n ô 9 TR), a r t , 12. 

raGI_E_._F.NT INTERIEUR DES CONFERENCES 

g 1 , -Avant de commencer sos dé l ibéra t ions , chaque conféronce ele p l é 
n ipo ten t ia i res adopto un règlement in t é r i eu r conformément auquol, ses 
débats e t ses travaux seront organises e t conduits , A cet e f fe t , l a 
conférence prend co-rme base los disposi t ions clu Règlement général ' 
annexé à l a présente Convention, avec l e s nodif icat ions qu ' e l l e e s 
time xxtiles, ' 

g 2 , Les conférences autres que l e s conférences de p lén ipo ten t i a i res , 
y compris toutes conféronecs régionales , obsci-vcnt l e règlemont i n 
t é r i eu r inséré dans l e Règlement général , 

> Motifs. , -

Modification ele l'ax-ticle 20 de la Convention de Madrid, ° décoxxlant 
de l'adoption du Règlemont général, 

ITALIE. 65 TR (eloc. n° 11 TR). -

Art. 11t S' 2, Remplacer par lo suivant Î 

g 2. A cet effet, la conférence prend comme base los dispositions 
dxx Règlement général annexe k la présente Convention, quo la conférence 
modifie dans sa première assemblée plénière, si elle l'estime utile, 
et dont les modifications entrent irir»iéeliatemont cn vigueur. 
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FRANCE. 121 TR (doc. n° ,14 TR), art, 11, § 4. ot 136 TR (doc. n° 28 TR). 

g 4. Avant toute autre délibération, chaque conférence établit un règle
ment interiexir qui contient les règles suivant lesquelles sont organisés 
ct conduits les débats et les travaux. -

A cet effet, la Conférence prend commo base les dispositions clu Rè
glement généx-al annexé â la présente Convention, qu'elle modifie si elle 
l'estime utile, 

La France désire ajouter à l'article 11, g 4 de son projet' do Con
vention (Doc. n° 14 TR), titre "Conférences do plénipotentiaix-es", le 
toxte suivant : 

En aucun cas le règlement intérieur, élaboré poxxr une conférence, 
ne peut comporter des dispositions contraires à celles de la Convention 
en vigueur au moment de l'ouverture de cette conférence, 

GRECE. 157 TR (doc. n° 55 TR). 

Art. 20. Biffer cet articlo. 
_ppp_pparEMp_pPV_p__ppu-~__p____pp__pp«ppipBsppuaBppp_p_______»M_p 

Motifs. 

Le règlement intérieur doit être compris dans 
l'annexe n° 2 a la Convention, 
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^O'TR ~ H O N G R I E 

Proposition concernant la rédaction de l ' a r t i c l e 
4- de la Convention, 

La délégation hongroise propose d'adopter le texte de Moscou de 
l ' a r t i c l e 4* organisation et fonctionnement de l'Union, sauf en ce qui 
concerne l e l i be l l é du § 3 , dont l e texte s*erait à modifier, comme 
suit 2 ,> ~ 

1 

"g 3. Chaque conférence de plénipotentiaires élit un Conseil ad
ministratif de quinze membres, chacun de ces membres étant un ressortis
sant d'un pays membre différent. Dans le Conseil administratif lfes pays 
membres de chaque région formant une unité de télécommunication (régions 
spéciales) sont représentés. Les candidats k l'emploi de membre.du 
Conseil sont désignés par les gouvernements respectifs. Aucun pays n'a 
droit à plus d'un représentant au Conseil." 

' Motifs. 

Lo service de télécommunication diffère essentiellement selon les 
régions spéciales du système mondial, régions dont les cortditiens con
formes aux caractéristiques géographiques économiques"et spciales des 
territoires en question, sont tout â fait divergentes,' Par exemple, les 
pays du bassin du Danube représentent une unité au point de vue géogra
phique et économiques, et les exigences formées aux services de télécom
munication par les usageysde cette région sont différentes de celles 
dans toutes les autres parties du monde. Le système de télécommunica-
tion de la Hongrie forme une partie spéciale du "système mondial. Dans 
le service télégraphique arythmique européen projeté, Budapest servira • 
d'intermédiaire entre les.pays de l'Europe du Sud-Est et de l'Ouest, et, 
en cas de la réalisation .du plan concernant le service téléphonique 
rapide européen sur les voies de câbles coaxiaux^ plan approuvé par le 
C.C.I.F., le service téléphonique hongrois jouera un rôle partiexilier 
et important dans cette région du monde* ' 

• La délégation hongroise en conséquence, est d'avis que le Conseil 
administratif de l'Union internationale des télécommunications ne pour
rait remplir sa tache, si les intérêts de ces régions spéciales du sys
tème de télécommunication mondial r'y étaient pas représentés. 
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COMMISSION F 

Commission F 

Textes comparés du document n° 4 ter de 
l a Conférence de Moscou e t des propositions 

correspondantes. 

C O N V E N T I O N 

Changement d'époque e t do l i e u d'une conférence. 

Texte de Moscou : 
" P P P * " P » P » " P « » " P P P P " «MPPPPP» 

Art, 10 § 9. Si vingt membres de l'Union au moins porposent au président 
du Conseil administratif un changement d ' époque et de lieu, 

^ membres de l'Union, fixe "une nouvelle époquo et un nouveau 
lieu,-ou lTun des deux seulement, pour la conférence. 

Le texte correspondant do la Convention de Madrid est le suivant : 

Article 19. 

Chnnrouent do La date d'uno conféronco, 

g 1, L'épocuxe fixée pour la réunion d'une conférence, scit de plé
nipotentiaires, soit administrative, pout être avancée ou roculée si la 
demande en est faite par dix, au moins, .dos gouvernements contractants, 
au gouvorncmont dxx pays où le Bureaxx de l'Union a son siège, ct si cette 
proposition reçoit l'agréaient de la majorité des gouvernements contrac
tants qui nuront fait parvenir leur avis dans le délai fixé. 

g 2, La confércnco a alors lieu dans le pays primitivement design4 
si le gouvernement de ce pays y consent. Dans le cas contraire, il est 
procédé k une consultation des gouvernements contractants, prr les soins 
du gouvornement du pays où le Bureau do l'Union a son siège. 
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Etats-Unis . 17 TR (doc.n0 2 TR). 

Art . 5. S 4» S i vingt noribres au moins proposent au président du Conseil 
adminis t rat i f un changement d léooque ou de l i e u pour l a 
pï'ochaine réunion do l a conférence de p lé i ipo tont ia i ros f 

l e Consoil adminis t rat i f fixe une non/el le cpcqxic ou un 
nouveau l i eu de réunion, en so conformant à l ' a v i s ex - ' 
primé par l a majorité dos rembres. 

Ar t , 6 , g 4 . Si vingt monbrcs au moins proposant axx président du Consoil 
adminis t ra t i f un changement d»époque ou de l i e u pour l a 
prochaine réunion d'une.conf6"ence administrat ive, l e 
Consoil administrat i f fixe xino nouvelle époque ou un nou
veau liexx de réunion, en so conformant à l ' a v i s exprimé 
par l a majorité des membres. 

Ch i l i . 24 TR (doc/xo 6 TR). 

Ar t ic le 1 8 . 

Chcngfinent de, la date d'uno conférence » 

g !.. La dqte f5.xée pour la réxnion d'uno conférence de plénipo
tentiaires ou administrative peut êtro avancée ou reculée par le gou
vernements organisateur, si la demande on est faite par dix, au moins, 
dos gouvernements contractants. 

g 2, Cette demande a lieu par 1'intermédiaire du Bureau de l'Union. 
La conférence a alors lieu dans le pays prinitivenent désigné, si 

le gouvernement de ce pays yi consent. Dans le cas contraire, le Bureau 
de l'Union procède à une consultation des gouvernements contractants.. 

Motifs. 

Pour plus de clarté. 

Rovaume-Uni^ 49 TR (doc.no 9 TR)/ 

Art. 11. g S. Si vingt gouvernenents contractants oxx plus proposent 
au président du Conseil administratif un changement 
d'époque et/ou de lieu do lr. prochaine conférence de 
plénipotentiaires ou administrative, le Conseil adminis
tratif, avec le conseil tenent de la najorité dos gou
vernements contractants, fixe une nouvelle époque et/ou 
un nouveau liou pour la confércnco.. 
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ANNEXE 5. - * 

Procédure pour la convocation de conférences de plénipotentiaires ou de 
conférences administratives extraordinaires. 

(Article U , g| 3, 7 et 8 de la Convention) 
\i i • 

g 1. Lorsqu'xxn gouvornement contractant communique au président 
du Conseil administratif qu'il désire a) voir réunir une conférence de 
plénipotentiaires extraordinaire, b) voir réunir uno conférence adminis
trative extraordinaire ou c) que l'époque et/ou le lieu de la prochaine 
conférence de plénipotentiaires ou adninistrative soient changés, il 
propose une époque et un lieu. 

. g 2. Au re 91 de vingt requêtes pu plus de ce genre, le Conseil ad
ministratif en informe tous les gouvernements contractants en leur don
nant des détails, et il fixe un délai de six semaines pour recevoir des * 
propositions alternatives. S'il y a unanimité quant k la date et au lieu, 
le Conseil s'informe auprès du goxxvernement du pays dans lequel est situé 
le lieu de réunion proposé, pour savoir s'il est d'accord de jouer le 
rôle de "gouvernement invitant". Si la réponse est affirmative, le 
Conseil et le gouvernement intéressé s'entendent en conséquence. Si la 
réponse est négative, le Conseil en irforme les gouvernements qui ont 
requis la conférence en les invitant à formuler des propositions alter
natives. Au reoa de ces propositions, le Conseil agit, de façon appro
priée," selon la procédure de consultation décrito au g 3 ci-dessous. 

g 3. Lorsque plusieurs dates et lipux sont proposés pour la confé
rence, le Conseil consxxlte le gouvernomort de chacun des pays dans les
quels se trouvent les lieux proposés. Lorsqu'il a pris connaissance des 
avis de ces gouvernements, le Conseil invite tous les gouvernements con
tractants à choisir l'un dos lieux et/ou l'une des dates disponibles. 
Selon les désirs de la majorité des gouvernements, le Conseil organise 
alors la conféronce en collaboration avec le "gouvernement invitant", 

g 4. Tous les membres de l'Union expédieront leurs réponses â une 
communication,du Conseil .administratif concernant la date ot le lieu do 
réunion d'une conférence, de manière que ces réponses puissent parvenir 
au Conseil dans les six semaines qui suivent la date de la communication, 

Italie. 64 TR (doc,n° 11 TR), » 

Art. 10. g 8. Si vingt gouvernements contractants au moins demandent au 
gouvernement du pays où l'Union internationale des t é l é - v 
communications a son siège un changement d'époque et de 
l ieu , ou d'époque ou de l ieu seulement, pour la prochaine 
conférence de plénipotentiaires ou administrative, l e d i t 
gouvernement,' avec l e consentement de la majorité des gou
vernements contractants qui auront fa i t parvenir leur avis 
dons un délai donné, fixe une nouvelle époque et un nouveau 
l iou, ou l 'un dos deux seulement, pour la conférence,^ 
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§ 9. La même procédure os-fi suivie lersqu'xxn gouvernement 
- déclare rie pas pouvoir convoquer une conférence de 
plénipotentiaires ou administrative dont il a été char
gé par uno conférence précédente, ' 

N France. 121 TR (doc.n0 14 TR). 

Article 13. 

Changement do date ot do lieu des conférences. 

L'époque ct le lieu, ou l'un dos deux 3,oulcrxênt, d'une conférence 
de plénipotentiaires ou d'une conférence administrative peuvent être 
modifiés & la demande de vingt nombres au moins de l'Union, adressée 
au président du-Conseil d'administration, si la majorité des membres ; 
de l'Union consultée en décide ainsi. 

Dans ce cas, le Conseil d'administration fixe la nouvelle époque 
et le nouveau lieu où l'un des deux seulement. v 
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Document No 213 TR 

6 août 1947. 

C A N A D A 

191 TR 

Proposition' concernant la procédxire de vote axxx 

séances plénières des conférences de plénipotentiaires 

L'article 22 du Règlement général devrait contenir le paragraphe sui
vant: 

" On procédera k un scr'â it» secret aux séances plénières des conféren
ces de plénipotentiaires rv- la dorianJe d'au moins cinq délégations pré
sentes et ayant droit do •\oco. " 

MOTIF ; ' • _ 

A la seconde ^.TOC pZénicro, du 18 juillet, la présente conférence ax 

adopté, a une for!.o «ii.jorito, uno proposition du Canada stipulant qu'un 
scrutin secret, aurait lieu dans certains cas. On estime que cette mesure 
a déjà démontré son utilité en réduisant le nombre dos abstentions et 
en assurant ̂ uo los décisions prises représentent los points de vuo du 
plus grand nombre possible de délégués présents. En conseqxxcnco, la délé
gation cariadionne propose que cette disposition soit inscrite au Règlement 
général à l'usage clos futures conférences de plénipotentiaires. 

NOTE 

Il peut êtro intéressant pour les délégations de savoir qu'une- propo- . 
sition similaire on faveur d'un scrutin socrot a été présentée récemment 
par la délégation canadienne au Congi'cs do l'Union postale universelle à 
Paris, et a été adoptée à une très forte majorité. 
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Conférence internationale 
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d'Atlantic City 

1947 

DOCUMENT n°214 TR , 

6 août 1947 

Commission D. 

CORRECTION 

à apporter au document n°148vTR 

Le septième alinéa de ,1a page 2, commençant par les 
mots :"à la demande du délégué de la Chine.-..." devrait être 
remplacé par l'alinéa suivant : 

z . ,TLë délégué de la Chine demande que la cinquième 
alinéa de la pat e 2 du doc7H_F8""TR, commençant pas les mots : 
"Le délégué'de la Chine...." soit continué comrae suit : 
"propose qu'une relation étroite soit établie entre l'Uil.T. 
et l'O.N.U. ; et que le,mot"demandé" soit omis". 

En d'autres termes, ledit alinéa de la page 2 du 
document 88 TR, doit être lu comme suit : 

"Le délégué de la Chine proposé qu'une relation étroi
te soit établie entre l'U.I.T. ct l'O.N.U., et que tous les 
documents s'y référant soient consultés, particulièrement 
celui qui concerne l'O.A.C.I. 

Le rapporteur : 

-F.A. TRAIL. 
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Conférence- internat ionale 
de-s té " 6 co1 anuri: cations 

d'Atlantic" C i t y • 
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Document ifo 215 TR 

6 août 19/7 

N O T E 

DU ROYAUME - TJKI 

^ 

ARpnlement * l'Annexe 1 du docu-nent 9 TR 

1 Le "loyaume-Uni attache une grande importance--u principe colon lequel 
° les membres votante do l'U.I.T. -oivent représenter dos pays souverains, 
généralement reconnus somma indépenc>:itc en ce qui conceme leuro rela
tions internationales. 

2° Ce'principe Inspire les.propositions du Royaume-Uni figurant au document 
9 TR. 

3 En particulier, k l'Annexe 1, la liste dos 67 pays qui, suivant la pr.o-c? 
position du Royaume-Uni, doivent devenir le3 premiers membres votants de 
l'U.I.T. a la date-de l'outr&e on vigueur do la nouvelle Convontion, a été 
établie conforméfcient à co principe. 

4- Lo Royaume-Uni reconnaît cependant qu'il y a lieu d'ajouter k cette liste 
un certain nombro do pays 

1) compris dans la liste des 77 menbres votants de la Conférence dos 
plénipotentiaires do l'U.I.T. d'Atlantic City 

2) ct pouvant raisonnablement ctrc reconnus conne indépendants on ce 
qui concorno lours relations intornationalos, lors de la mise en 

x . vigueur do la nouvelle Convention; 

5° En conséquence, lc Royaur.ic-Uni a ajouté k la liste do l'Annexe 1 du 
document 9 TR les pays suivants : / 

Los Indes néerlandaises 
La Birmanie - • 

6 La l i s t e du Royaumo-Uni comprend"donc à présent les o9; pays dont los 
noms suivent : 
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Afghanistan 
Albanie 

f - 2 -
( 215 TR ) 

* 

Argentine (Répxxbliquo) *. 
Austral ie * 
Autriche 
Belgique * 
Bolivie * 
Brés i l * 
Bulgarie 
Birmanie 
Biélorussie 

Canada * 
C h i l i » 
Chine * 
Colombie * 
Costa Rica' • 
Cuba * 

• 

"(République Soviétique 
Social is te) * 

S* 

Tchécoslovaquie * 
Danemark * ' 
Republique ] 
Equateur * 
Egypte * 
El Salvador 
Ethiopie * 
Finlande 
Fraace * , 
Grôce * 
Guatemala * 
î l a i t i * i 
Honduras * 
Hongrie 
Islande * 
Inde * 

Dominicaine * 

% 

» 
' 

r ( . i 

, 

. 

' 
Ir lande - Eiro 
Iran * 
Iraq * 
I t a l i e 

' 
• 

' \ 

• Liban * 
Libéria * 
Luxembourg ** 

, Mexique * 
Pays-Bas * 
Indes ncorlandaisos 
Nouvelle-Z clancle * . . 
Nicaragua * 
Norvège * 
Panama * 
Paraguay * 
Pérou # 
Pologne * 
Portugal 
RcpubliejUc des Philippines * 
Roumanie 
Arabie Saoudite * 
Siam * 

. Suède * 
Suisso 
Syrie * 
Turquie * 
Ukraine (République Soviétique 

Social is te) * 
' Union des R Publiques Soviétiques 

Socia l i s tes * 
Union do l 'Afrique du Sud *. 
Royaune-Uni de l a Grande-Bretagne 

e t de l 'ÏIrlande dxx Nord * 
Etats-Unis d'Amérique * 
Uruguay * 
CittTdu Vatican 
Vcuéaucla * 
Yehen 
Yougoslavie,** 

y 

°* Membre eles Nations Unies 

10863 
• \ 



Conférence internationale 
des télécommunications 

c" Atlantic City 
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Document n 216 TR 

6 août 1947 . * 

Commission F 

C O M M I S S I O N F 

Textes comparés du document n° 5tcr de la, 
Conférence de Iloscou et des propositions 

'coi ret. p'̂ Ldrntcs. 

REGLEMENT IFT&FIET'R DTS COraiP-EiïCES. 

Article 22 

Remarque 1. 
> 

Alors qu- le rèflorent intéricxxr ̂ c Madrid ot le rè-jloment intérieur 
de la Conféronco inocrnaticna"'.e e"_es té?écomnunicat:ons d'Atlantic City 
contiennent tous deux 

a) xin article '.ntitulo, respojtivomont, "Votation cn assemblée plé
nière1' (art. 22) ct "Veto or séance plénicro" (a-l, 19)5 

b) un article intitulé "Frocodé de votabion dens loc aose.ïbljos 
(séances) olén̂ 'èrcs" (a^o, 24 et 21, respectivement), 

10 document n 5tor de la Conféronco do Moscou on contient un seul: 
l'article 22, intitulé "Mode de votation*. 

11 y rurrit donc lieu, scnblo-t-il, de grouper ces dispositions dans 
un seul article • ' 

Ronnrqxxo 2. 

L'assemblée plénière de l a Conférence in 'ornât ionalo dos oélecommuni
cations d 'Atlant ic City, dans sos séances dos 18, 19 ot 22 j u i l l e t 1947, a 
oxa lirô longuement Da question O.v modo do voto et r manifesté c lajronent , 
son opli ' i :r \ eo EÙJC. . I l es t peu prolaolo, d'bs 1ers , qu'une "oie*gation 
veui l le yr^>yr~ Ta rospoivcb^lité ^c ruo r ir» la dit JUCsion oar coito ques
t ion . D*ailleurs 'on no vo_t pas les raisons oui poxrrclont engager l ' a s 
senblée pléni t ro actuel le k i-odifiur ca manière cl3 voi r . 

Pour cos différcntos raisons, i l ost s , i r; *_rc ao combiner, sans r i on y 
change1*, les textes dos axt iclos 19 et 21 du rVlonc. i t in té r ieur do l a Con
féronco internat ionclo €o% t^ljcorinunica cions d 'A.Jaat ic City, t e l s q u ' i l s 
figurent au document n° 175 TR. 

Si cot te sug^os^ion é t a i t admise, l ' a r t i c l e 22 du règlement in té r ieur 
elos conférences (Chapitre I du Règlement général) aura i t la tereur suivante: 
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Article 22. 

Modo de voto dans les séances plénières. 

I 1. Dans les séances plénières, chaque proposition oxx chaque amende
ment est soumis au vote après délibération. 

I 2. Le voto a lieu a main levées. Si la najorité n'apparaît pas nette
ment, noue après uno contro-épreuvo, ou si lo pointage des voix 
est réclamé, il est procédé à un appel nominal formel, dans l'ordre ' 
alphabétique, des noms des délégations.• 

s 3. Si le- scrutin secret ost réclamé, au moment do procéder k la 
votation, par au moins cinq délcgations^résentos et qualifiées 
pour voter, il sera déforc à ce voeu. Les" dispositions nécessaires 
seront prises pour assurer le secret de ce vote. 

I 4» Pour qu'un scrutin soit valable lors d'une séanoe plénière, .au 
moins la noitié des délégations accréditées auprès do la conféronco, 
et ayant? clroit de voto, doit être présente ou représentée à la 
séance k laquelle la votation a lipu. 

s 5. En séanco plcnièro, aucuno proposition ou amendement ne. sora 
adopté k moins d'être appuyé par la majorité eles délégations 
présentes ot votantes. En déterminant lo nombre de voix nécessai
res poxxr uno majorité, on ne tiendra'pas compte des abstentions. 
En cas d'égalité, li proposition sera considérée comnc rojotéc. 

g " 

s 6. Dos exceptions à la règle ci-dossus.seront faites cn ce qui con
cerne los propositions qui tondent k admettre, suspendre où exclure 

- un pays (coci so rapporte à la listo dos pays énumérés a l'article 
...qui ont droit do participer ct de votor a la con/'éronec), 

ainsi'que los propositions tendant k déplacer le siège de 1*Union. 
Dans do tels cas, une majorité des 2/3 du nombre total'dos voix, 
positives et négat5.vos, est requise. 

s 
i 7. Si le nombre des abstentions dopasse 50 % des délégations pré-

, sentos ot votantes,, la proposition sera réexaminée lors d'une 
séance ultérieure. 

A toutes fins utiles, los textes»de Moscou et do Madrid, ainsi 
quo los divor'sos propositions y relatives ct visant le règlement 
intérieur dos conférences. (Chapitre I du Règlement général) sont 
reproduits ci-après, au môme titre que ceux afférents aux autres 
articles do co règlement : 
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- Textes do Moscou : 
mmmmmmÊammn^mm^mmmm^m0mtom~mm-^mmÊm 

Article 2'2 

MODE DE VOTATION 

Los délégations do l'U.R^S.S. ot do la France proposent î 

1. Les questions essentielles sont adoptées à la majorité elos deux tiers 
dos voix des membres présents qui prennent part au vote; les questions de 
procédure, k la simple'majorité. Une décision prise k la simple najorité 
dos voix établit si une question est essentielle ou do procédure. 

Los dé3.egqtions des Etats-Unis, du Royaume-Uni et do la Chine ne sont 
pas on mosxxrc actuellement d*-accepter cotte formxxle ou d'en proposer une 
autre. 

I 2 (ferait l'objet d'ixn article 2£ bis). \ 

3. Le Vote a lieu a mains levées. Si la majorité n'apparaît pas nette-
mont, môme après une contre-épreuve, ou si le' pointage dos x'oix est récla
mé, no serait-co qjo par uno délégation, il est procédé à l'appel nominal 
dans l'ordre a]phabëticiuo dos noms dos pays représentés par les délégations, 
établi comme il est indiqué à. l'article 16 du présent Règlement. . 

Tpxtcs_do I _airid s 
i . . — — f 

Article 2_2. 

Votation en assemblée plénière. 

En assemblée plénière, aucuno proposition, aucun amendement n'est adop
té s'il no réunit la majorité absolue dos suffrages exprimés. En cas d'éga
lité, il est considère comme rejeté. 

Articlo 24. • * -

Procédé de votation dans les assemblées plénières, 

I 1. Dans los assemblées plénières, et compte tenu des dispositions 
de l'article 18, chaquo proposition ou chaque .amendement, après délibéra
tion, est^sounis au vote. 

I 2. Lc voto a liou a nains levées.• Si la majorité n'apparaît pas net- • 
tenont, même après une contro-épreuvo, ou si le pointage des voix est ré
clamé, il ost procodé a l'appel nominal danc l'ordre alphabétique des noms 
français dos délégations. 
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Chili. 24 TR (doc. No 6 TR), Annexe II. 

J Article 16. 

Quorum. 

Lo quorum des assemblées plénières '""'o 1^ conféronco est forme pnr la 
majorité des délégations participantes ayant droit do voto. 

Art-îelo_26. 

Votations on assemblées plénières. 
f"—" " * 

Les propositions-ot amondoments s^nt approuvés conformément k la 
procéelxxrc établie à 1' article 20 do la Convention. 

Au cas ou seule la majorité dos pays représentés ot prenant^part 
au vote est exigée, ct ou il y a égalité dos voix, il est procédé k 
un nouveau*vote, ot, s'il y a do noiveau égalité, los propositions 
ct amendements sont considea\.s comme rejotés. 

Article 28. 

Proccdj do votrtion f1ans los assemblées plénières. 

Los votos ont Hoxi conformément r»ux dispositions do l'article 25 
ot d'Après los règlos sx;iventes : 

a) Lo vote do chaquo délégation est omis p*r le président do la délé
gation ou par un autro nombre agissant cn con nomj 

b) Los, délégations peuvent voter a main levée ou do touto autro fagon 
arrêtée d'avaiicoj toutefois, a la demande d'une délogation, ou , 
par décision lu président, lo voto doit so faire a l'appel nominal, 
dans l'ordre alphabétique des noms français dos pays. 

Royauno-Uni. 49 TR (doc. No 9 TR) Annexe 6, Section II. 

Articlo 18 

Mode do votation on assemblée plénière. 

I 1. Aucune proposition ot aucun amenderont n'est adopté s'.il ne réunit 
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la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas d'égalité, il ost ° 
considéré conrio rejeté. 

I 2. (forait l'objet d'un article 22 bis) 

s 3. Le vote a*lieu à mains lovcos. Si la majorité n'apparaît pas nette
ment, même après une contre-épreuve, ou si lo pointage des voix ost ré-, 
clamé p^r n'importe quel délégué, il est procédé à l'appel nominal^ dans 
l'ordre alphabétique des noms ries pays représentés par los délcg-tions, 
confornement aux dispositions ^o l'articlo 3.3. du présent Règlement, 

Motifs 

Semblable au règlement intérieur du Caire5 
soit § . article 21; I 3? article 23. 

Italie , 102 TR - 104 TR (doc. iïo 12 TR). ̂  

Art. 22. Comploter le titro par les mots Î' dans les assemblées plé
nières. ; * _. 

Art. 22, I 1. Renplacor par le suivant _ 
r 

s 1. En assemblée plcnièro, aucune proposition, aucun amendement n'ost 
-adopté s'il no réunit la major?té absolue des suffrages exprimés. En 
cas d'égalité, il ost considéré comme rejeté. yt ° 

Art. 22. | 2. Ajouter le nouvel alinéa suivant : 

Uno délégation qxxi serait empêchée, poxxr une cause grave, d'1 assister 
à dos séaixees, a la facultc do charge- do sa ou de sos voix xmo autre 
délogation. Toutefois, vunc mémo délogation ne peut réunir ct disposer 
dans ces conditions dec voix do plus de deux délégations, y compris la 
sienne ou, les siennes. 

Franco. 12lTR (loc. No 14 TR), Règlement général. 

Articlo 22. 

Votation dans los séances plénières dos conférences. 
g " " 

s 1. En sonneo plénière de la conforence de plénipotentiaires, aucuno 
proposition, aucun amendement visant le texte do la Convention ou do son 
Règlement général n'ost aelopté s'il ne réunit la majorité -1es deux tiers 
dos délégués présents, los abstentions n'étant pas dé luites. 
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tf 2. ,En sé-nce plénière d'une co3_fôrence administrative^ aucun amen
dement visant les Règlements, autros quo le Règlement général, n'est 
adopté s'il no réunit pas la.majorité absolue des suffrages exprimés. 

En cas d''égalité, la proposition ou l'amendement est considéré comme 
rejeté. 

, ' . Articlo 24. ^ ' 

Procédé de votation dans les séances plénières des conférences 

i 1. 'Dans los sésneos plénières des conférences, et compte tenu des 
dispositions JÇ l'articlo 18, chaque proposition ou chaqi'e amendement, 
après déliborati on, est,*souris au vote. 

§ 2. Lo voto a lieu h mains levées. Si la"majorité n'apparaît pas 
nettement, même après une contro-épreuve, ou'si le pointage dos voix 
est .réclamé, il est proecdu k-l'appel nominal dans l'ordre alphabétique 
des noms français des ..membres re l'Union. 
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Commission F. 

' C O M M I S S I O N F • 

» 1 ter 

Textes compares dxi .document n°5 de la 
Conférence de Moscou et des propositions correspondantes. 

REGLEMENT INTERIEUR des. CONFERENCES. 

Article 22 b l s 

Adoption de' nouvelles dispositions. 

. ' v Texte de Moscou (art. 22, § 2) r 

; En règle générale, les délégations qui n'ont pas réussi 
à faire prévaloir à la conférence leur pvis sur une .nouvelle dis
position conventionnelle du réglementaire, doivent adopter (se 
rallier à) x'opinion de la majorité. 

Toutefois, si la mesure proposée paraît à une délégation 
de nature â empêcher son gouvernement de ratifier les nouveaux 
actes, elle peut exprimer son refus (définitif ou provisoire,) de 
se rallier au vote'de la majorité. 

Texte de hadrid : 

Article 23 

1 Adoption de nouvelles dispositions• 

(1) En -général, les délégations qui ne peuvent faire préva
loir lexnr s vis sur une nouvelle disposition conventionnelle ou ,. . 
réglementaire doivent s'effprcer d'adopter l'opinion de la majo- ~ 
• rite. 

(2) Toutefois, si la mesure proposée paraît à une délégation 
de- nature à- empêcher son gouvernement de ratifier les nouveaux 
actes, elle peut, exprimer un refus formel (définitif ou provisoire) 
de se rallier au vote de la majorité. 
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Texte d*Atlantic Citv tdoe# n°175 TR). 

Article 20 

Adoption de nouvelles dispositions. 

i» En général, les délégations qui ne peuvent faire prévaloir leur 
opinion sur une disposition acceptée par les autres, doivent 
s*efforcer de se rallier à l'opinion de la majorité. 

2, Toutefois, si la mesure proposée paraît à une délégation de na
ture à empêcher son gouvernement de la ratifier, cette déléga
tion peut exprimer des réserves (définitives ou provisoires) 
quant à cette mesure. 

CHILI : 24 TR (doc. n° 6 TR), Annexe II, art. 27 

Adoption de nouvelles dispositions. 

$n général, les délégations qui ne peuvent faire prévaloir 
leur avis sur une nouvelle disposition conventionnelle pu régle
mentaire doivent s'efforcer d'adopter l'opinion de la majorité. 

Toutefoiŝ , si la mesure adoptée paraît à une délégation de 
nature â empêcher son gouvernement de ratifier les nouveaux ac-
eordSj elle peut formuler une réserve à l'égard de la dite décision 

ROYAUME-UNI. 49 TR (document n°9 TR), Annexe 6, 
Section II, art. 18, g 2. 

(1) En général, les délégations qui ne peuvent faire préva
loir leur avis sur une nouvelle disposition conventionnelle ou 
réglementaire, doivent s'efforcer d'adopter l'opinion de-la ma-
.ï~_iï __, __ 

Toutefois,, si la mesure proposée paraît à une déléga-
tldm^de nature à empêcher son gouvernement de ratifier les nou
veaux aetes, elle peut exprimer un refus formel (définitif ou pro
visoire) de se rallier au vote de la majorité. 

FRANCE» 121 TR (doc. *%4 TR)r Règlement général, 
art, 23. 

/ Adoption, de nouvelles dispositions. 

* fi) En général* les délégations qui ne peuvent pas faire 
prévaloir leur avis sur une nouvelle disposition conventionnelle 
©u réglementaire doivent s*efforcer d'adopter l'opinion de la ' 
majorité* 

(2) Toutefois* si la mesure proposée paraît à une délégation 
de nature à empêcher soa gouvernement de ratifier les nouveaux ac
tes,, elle peuV exprimer wn refus formel (définitif ou-provisoire), 
de §e rallier au vote <te la majorité* 
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Conférence internationale 
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d'Atlantic Çity 

1947 

DOCUMENT n°2l8 TR 

6 août I947 . 

Commission C. 

R E C T I F I C A T I O N 
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Page 2, point 3, a partir de la 7^ phrase, lire : 

"Ceci semble indiquer une autonomie complète dans lés 
questions de télécommunications, mais - quelle, que soit la „/' * 
situation en réalité - le fait qu'il existe un Secrétaire d'E
tat pour l'Inde à Londres, avec tout ce que cela implique, de
vait forcément créer parmi les autres membres de l'Union l'im-< 
pression que, même dans le domaine des télécommunications, 
l'Inde prend ses directives au Parlement britannique et vote 
toujours avec le Royaume-Uni. La délégation de l'Inde croit 
qu'une telle impression était très répandue', - au moins, jusqu'à 
ces dernières années. 

Si l'on croit maintenant qu'avec sa représentation direc
te dans l'Union et un statut supérieur à celui de colonie, 
l'Inde n'a pas une complète autonomie en matière de télécommu
nications et qu'elle vote sous le contrôle de la Puissance domi
nante, à quel point les votes de colonies seraient-ils alors 
sous un contrôle encore plus sévèrel Le véritable sens de ces 
votes de colonies fut clairement donné en 1927 à la Conférence 
de Washington, où l'Allemagne disposait de 5 votes coloniaux, 
en dépit du fait qu'elle n'avait aucune colonie sous son .con
trôle à ce moment là.". 

Il continue : 

"Si nous avons bien compris le délégué de la France, il 
nous a dit^que les relations entre son pays et ses colonies 
sont changées', et qu'il espère que les nouvelles'relations se
ront basées sur des principes démocratiques, et que les colo
nies seront autonomes en matière de télécommunications. L'.In
de propose que l'Union attende pour voir le résultat final des 
différentes luttes pour l'indépendance actuellement en cours, 
avant .d'accepter des votes coloniaux^qui, en réalité, donnent 
un poids supplémentaire au vote de la métropole. 

v En attendant, on peut admettre des colonies en qualité 
de membres associés dans l'Union, suivant la proposition du 
Gouvernement 'du Royaume-Uni qui se trouve au | 2 de l'article 
premier de la proposition 49 TR (doc. 9 TR) . 
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24 juillet 1947 

1. La séance est ouverte a 15 heures, sous la présidence de Hr Alexandor 
Fortoushenko (Union Soviétique). 

^ r 1° Président propose do continuer la discussion au sujot.de l'ar-
tiole 1er do La Convention (Constitution fie l'Union);. 

Il donn J la parole au délcgué clos" Etats-Unis d'inéri^ue. qui fait 
la déclaration suivante : . 

" Monsieur lo président, 

Lors dos doux dernières réunions.de cotte commission, les. 
débats qui ont porté sur l'adhésion des nombres, ont aussi bion appro
fondi qu'épuisé cette question, ot il no no reste plus grand chose à 
ajouter. 'Los principes généraux qui ont inspiré la proposition dos Etats-
Unis sont analogues à cexxx énonces par lo Royaume-Uni, et jo no veux pas 
faire perdre élu temps k la commission cn los conncntrnt après 1*exposé 
bion précis que nous on a donné le délégué du Royaume-Uni a la réunion 
d'hier, 

r 

Monsieur lo président, nous avons devant nous'trois1 catégories diffé
rentes de propositions Î 

Premièrement celles basées sur la Convontion de Madrid, dont les prin* 
cipes sont contenus dans les propositions française et italienne. Il est 
vrai que la proposition française prévoit que soûls les pays"ayant ra
tifié la Convontion oxx qui y-adhèrent doivtmt fdrmer l'U^I.T. La question 
de l'adhésion a l'Union,n'y est, toutefois, pas exactement définie. Nous 
avons onsiiito la proposition do l'U.R-.S.S., qui s'.oriente vers une dé
finition plus précise des 'bases, elo l'adhésion ct fait suite k la proposi
tion de Rio qui ne saurait ôtre appliquée que dans cet hémisphère et non 
sur un plan international. Troisièmement, nous avons los propositions 
du Royaume-Uni ot des Etats-Unis, qui sont plue directes ot plus précisée 
qxxc -los deux autres. « 
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II*apparaît clairement des discussions prolongées qxxo nous avons eues 
à la séance plénière ces .trois derniers joxxrs, ainsi qu'à la commission 
,32:>écialo du droit de vote pendant los trois semaines écoulées, qxx'aucuno 
base précise pour l'a'lhésion dos membres n'est prévue dans la Convention « 
de Madrid. Tout d'abord lp tome "a'îhosion" n'apparaît pas dans la Con
vention. Des termes comme "parties a la Convention" 'ou "gouvernenents 
contractants" sont employés pour désigner des nombres, nais les opinions 
exprimées au sujet do la signification do cos ternes diffèrent. En,outre, 
l'adhésion n'est pas consacrée, dans la Convention,.par l'octroi du droit 
do vçte, et la docision sur cotto dernière question a été entièrement 
réservée a chaque conférence adoptant son propre règlement intérieur. Los 
.parties contractantes sont-ollos simplement les pays signataires de la 
Convention ou bion les pays signataires qui ont ratifié la, Convention on 
mémo temps quo I03 pays adhérents, ou encore sont-ils dos signataires ayant 
ratifié la Convention bt adopté un ou plusieurs règlements ? Ces différences 
d'interprétation ont permis è. quelques exélergations do déclarer, en séanco 

• plénière et dans la commission-spéciale du elroit de votej qu'on avait gra-
m vement enfreint la Convention de Madrid, tandis que d'autres ont prétendu 
qu'aucune infraction n'a eu lieu. Nous sommes d'avis, Monsieur'le président, 
que. lors do la réelaction do-In nouvelle Convention nous manquerions à notre 
devoir si noxxs persistions dans l'équivoque do la Convention de Madrid on 
ce qui concorno l'adhésion, on imposant aux conférences futxxres dos discus
sions aussi'prolongées crue colles qui, ont ou lieu, pendant ces trois dernières 
semaines. La question principale à cette conférence, comme k Madrid et au 
Cairo, s'est avérée être celle du droit de voto. Autant que les dispositions 
de la Convention permettront k tout pays'd'adhérer à l'Union à tout moment, 
' l'Union aura k affronter lo problème do la définition des droits -de vote. 

Lee Oonférences de Madrid et du Caire ont consacré beaucoup .de temps 
à 1'.étude dp éette quostion. Dans "chaque oas, la formule de votation 
adoptée représenterait un compromis ̂ad hoc. Le droit do voto était accor
dé k ouolquos-xins des pays aelhéronts enregistrés au Bureau, et' refixsé 

• - à'd'axxtrcs. C'ost pour cola, ot pour d'autres raisons encore eue 3.0 
pourrais in 'Iquor, que ma délogation no pout approuver le statu quo de m 

la Convention elo Maelrid 'ni les propositions qui continuent k appliquer 
los principes, de cette Convention. 

. 
La proposition do la dénégation de l'U.R.S.S., tout on donnant uno 

conception'plus définie ele l'adhésion laisse encore trop do place, a la 
discussion. L'adhésion aux Nations Unies ost un critérium biçn défini 
pour l'adhésion à l'Union que personne ne désirerait mettre on doute.' 
D'autre part, les critériums qui permettent de déterminer quels autres-
pays peuvent devenir nombres do-l'Union laissent en suspens la question 

, ' de savoir qui détermine si un pays remplit les quatre critériums énumérés 
dans la proposition soviétique. S'il appartient a chaque gouvernement de 
trancher cotte quostion, mi délégation n'ostimo pas cette proposition 
satisfaisante, Si, d'autre part,, la décision est laissée à la conférence, 
ou aux membres do l'Union, cola soulève moins d'objections. Il'est clair 
que co genre de question? doit ôtro-tranché"par la conférence ou par los 
membres de l'Union, ct non pas par un simple gouvernement. Toutefois, 
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la proposition? de l'U.R.S.S. n'accorderait prs do statut.aux pays non-
métropolitains ou aux territoires qui n' ont pas pris part aux travaux 
do l'Union. Ma dolégation ostime que l'on devrait reconnaître ces pays, 
par une disposition leur accordant la qualité do membre associé. 

Revoyons la quostion dos colonios, Cos pays ont V résoudre dos 
problèmes de télécommunications particuliers. Il n'est pas logique do 
prévoir xm seul-représentant pour tout un groupo do colonies qui ont très 
souvent dos besoins très différents. Toi est lo cas, par exemple, de 
l'Indochine et do St Pierre et Miquolou dont les intérêts sont eléfendus 
par lc nêmo représentant des Colonies françaises. -

Comme l'a dit lo délégué do Cuba, dans les votos importants, les 
colonies suivent régulièrement la. métropole. Le Royauno-Uni représente . 
un des plus grands empires.coloniaux du Monde et c'est précisément' cet 
empire qui fait la proposition pour uno nouvelle représentation des ., 
colonios. ,. N 

La qualité do nenbres associé permettra aux différentes colonies do 
so faire: représenter séparément, co qui constitue la neillouro garan
tie elo sauvegarde de leurs .intérêts. 

A mon avis, nous devons reconnaître quo los cr.tités politiques- et 
administratives no demeurent' pas statiques, qu'il s'agisse. d'Etats, 
do pays, de protectorats, de colonies ou do territoires, hotro pro
position prévoit donc une Union composée d'Etats mombres généralement * 
reconnus commo Etats, dont olle donne uno liste à 1'aiire.ee 1. En co 
qiiiconcornos cette, liste, je voudrais souligner quo nous ne souhaitons 
pas maintenir la discrimination entre Membres 'les. Hâtions Unies" et 
autres Etats dans lo projet final. Tour, ccs'Î ays devraient figurer 
sur une soulp liste alphabétique. La liste établie dans nos proposi
tions avait simplement pour but d'indiquer,/pour eles raisons pratiquées, 
quels pays étaient-membres des Nations Unies. II y a eiuclqucs pays 
qui n'ont pas encore atteint uno pleine et entière autonomie'. Cos 
pays, croyons-nous, devraient'être considérés "com̂ o membres associés \ 
jusqu'à co qu'ils soient reconnus comme.entièrement axxtononos; Cette . 
reconnaissance pout être opérée on.temps voulu par nos gouvernements 
respectifs qui, lans ,1e cadro dos Nations Unies, lour pcoordoraient 
la qualité de membros• de cette' organisation oit qui, axix. conférences 
de l'Union, les accepteraient commo membres titulaires de l'Union. ^ 

3. Le délégué dos Colonies portugaises fait la eléclaration suivante î 

"Dans la soirée d'hier de petto commission, jo n'ai pas ou l'occasion 
do'me faire écouter. Il est vrai qxxe je n'avais pas beaucoup do choses 
à dire, parce qu'on dit toujours pou quahl. on ne veut pas trop se 
répotor. " ..N ' 

"Faisant aujourd'hui appel k ma mémoire, je n'aperçois que co quo / 
j'avais alors k dire a déjà éto dit, et mieux que jo saurais moi-neno 
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le faire, par les deux honorables délégués du Congo belge et des Golônies 
françaises. 

"Les arguments que l'un et l'autre de ces délégués ont si clairement 
et si justement développés 'sont aussi mes arguments, vu que la position do 
l'Administration des télécommunications des Colonies portugaises est toute 
semblable k celle de ces deux pays en Afrique, où nous sommés voisins. Je 
me limiterai donc à appuyer entièrement cos points de vxxe en défense de la 
même cause, c'est-à-dire des voix coloniales. J'aimerais cependant, si 
vous me le pex-mettez, ajouter à titre de complément cotte petite considé
ration oyi l'Erreur et la Raison vivent côte à côte: 

"Est-il vrai ou non que nous tous, sans exception, voulons que notre 
Union des télécommunications sorte renforcée de la présente conférence? 
Si, comme je le crois,„la réponse doit être affirmative, il est évident 
que nous n'y arriverons pas en mettant à la porte - c'est le mot - quel
ques-uns de ses membres actuels, plus précisément les colonies, qui pos
sèdent pourtant des réseaux de î^adiocommunications de première grandeur 
dans le monde des télécommunioations. 

"Non, Messieurs,^ je tiens a le répéter, si nous voulons vraiment amé
liorer notre Union dans le futur, il est essentiel de suivre dos à pré sont 
le chemin du bon sens, d'écarter uno fois pour"toutes la grave erreur de 
la suppression dos voix coloniales et ce travailler cn écoutant la Raison. 
Alors, nous y arriverons, sans .aucun doute". 

4« Lo délégué de la Tunisie déclaro à son tour Î 

"Il ost gênant d'avoir à prendre la parolo pour défendre un intérêt 
trop particulier. Aussi bien, après avoir examiné le cas spécial do la 
Tunisie, qui est tout k fait typique, jo considérerai la question sous un 
jour plus général. 

"La Tunisio a été particulièrement frappée do constater qu'elle ne v 

figurait pas sur la liste des membres reconnus elo l'Union. Jo suis obligé 
d'intervenir, ou nom dxx Goxxvornomcnt Beylical pour demander comment xxne 
telle omission a pu so produire. 

"La Tunisie est membre de l'U.I.T. depuis 1SS5, a pris part à toutes 
ses conférences depuis cette dato ct en a rempli .toutes los obligations. 
Ello demande donc quel est lo fait nouveau qui aurait pu survenir depuis 
la Conférence de Madrid ot qui serait do nature k modifier sa situation 
dans l'Union. 

"Estimerait-on maintenant quo la Tunisie pourrait no pas remplir cer
taines conditions qui pourraient être dorénavant imposées aux membres de 
l'Union? 

"Messieurs, le Gouvernement tunisien a toujours été ot reste toujours 
maître de son administration, ot en particulier du service dos télécommu
nications, qu'il gère lui-même. Son budgot est indépendant ct ost voté par 
son assemblée^ Sa législation lui ost propro ct est exclusivement établie 
par dos décrets boylicaxix. Elle conclut directement avec les pays étrangers 
los accords internat:onaux relatifs aux télécommunications. Elle ratifie 
elle-même et tout à fait indépondamniont, les Conventions et les Règlements 
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des 'télécoiïimxxnications/Ellû est libre de réaliser pur son territoire ."" 
les installations qu'elle estimo utile. ^ : 

"Au moment précis où chacun reconnaît ici le bcçoin do renforcer 
• ndtrc Union afin d'assurer 1'exécution do ses prescriptions, comment 

admottriez-vous do.rejeter des territoires immenses dont l'absence pour
rait réduire à néant l'effet des Règlements-do l'Union, Roulements qui 
n'ont do valeur- quo_sIls s'imposont axx monde entier? 

"J'ajouterai quo la Tunisie, membre do ̂ l'Union depuis (plus do 60 - -
ans,/n.admettrait pas d'être rabaissée à la situatioi'. do membre associé, 
et que ceci ne constitue pas uno'solution acceptable pour clic. 

- - ** 'Jla '^xmisie est un pays jaloxxx de toutes sos prérogatives. Le si-
_. lence dont olle est l'objet dans la proposition à laquelle j'ai fait aL-

lusiori ost particulièrement, sexisiblo à son gouvernement1. Elle demande à-
ce quo la, quostion d'une modification quelconque à sa situation actuelle 
de membre ne soit pas posée ot que la Tunisie fig^è dans la liste dos 
nombres de-l'Union. 

"Comme je île disais au début, la Tunisie constitue donc un'exemple 
typique pour prouver k 1'.évidence lo danger de l'établissement a priori 
de nouvelles listes établies sans prondro on considération les décisions 

; du passé. . ' , 
"Jo ferai donc uno double proposition :̂  v 

1 • Une ̂ proposition concernant la procédures k ce sujet, jo propose 
de dissocier J.os §§ 2,et 3 do la proposition do l'Union Soviétique (do.*' 
cxjncnt 45.TR) et de se prononcer d'abord' sur lo § ,2. 

^ 2°. Une,,proposition do. fonds-colle d'adopter, conformément à la pro-
* position soviétique_, comme listo initiale des membros do l'Union, colle • 
dos pays reconnus à Jba'présente conférence. _ ^ * , v 

"Le délégué' de(s Etats-Unis à 'Amérique a fait une objpctions II cri* 
. tiquo 1'.expression "parties k la "présente Convention"^ et- se demandera 

partir de quand ces pays seront admis. Est-co quand ils'auront signé, $u 
, - ratifié^ ou quand ils auront payé leurs cotisations? Il est certain que 
/Si la qualité do membre L'tait sxxbordonnée k cos divers obj'otsj «la situa^ 
tioxx serait très confuse» Mais l'objection .est facile k écartç^.; Ii,sxif-^ 
fi,^\deiremplacer l'expression "parties à la présente convention^'par 
l'expression "parties \ la px\5 sente conférence" ct d'expliciter je s in-* '' 

, jetions qui pourraient faire perdre la qualité de membro'', , ;. 

5. ,La parole est ensuite donnée au délégué dd la France" cjui s'exprime 
- ' coÉpc'. suit. ; \ . * , ' ' , ; ' -

' • "£es délégations de Cuba et dos Etats-finis" d'Améx^ique ont constaté 
que los colonies votaient soxxvont dans le même sens qtie la métropole# On-
a .dit"»toujours". Co n'est pas-vrai. Pourtant$ on no devrait pas' slétonnei 
quelles votos soient concordants lorsque les intérêts des c61prii.es et cexx: 
do la zîétropôlc coïncident. Nous croit-on assez naïfs pour* no pas avoir 
observé la concordance d'autres votes, qui no sont pas noins frappants.. 
Mais'nous ,no los discutons pasr car nous-reconnaissons qu'il y a daixs 'ce -

'. cas concordances do vues qt d'intérêts.- Il' faut'donc être logique-. 

""On a parlé aussi d'indépendance. 11 n'est pas dans mon intention 
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de discuter ici do cette notion qui peut être controversée k l'infini. Jo 
déclarerai seulement que l'indépendance est toute relative et *quo chacun 
pout constater .que, si dos1 colonies s'acheminent vers l'indépendance* d'au
tres pays suivent la routo inverse. On fait beaucoup trop do politique Jt ci. 

"Essayons plutôt ,.do Voir clair dans les problèmes qxxi nous préoccupent. 
Nous devrions examiner successivement los trois points sxxivantss 

a) l'Unién par rapport à ses nombres actuels> 
, b) l'Union par rapport à ses membros futurs (question des adhésions), 

c) l'Union par rapport aux possibilités d'exclusion do certains nombres. 

"Ces trois points sont différents. Noxxs sommes prêts h examiner le se
cond sans passion. Pour lo troisième, l'exclusion, nous n'irons pas chercher 
le critérium k l'O.N.U., nais plutôt dans les défaillances de nos nombres 
(non respect do la Convention et dos Règloments, non payement des, cotisa-* 
tions, etc.) qxxi risqueraient de compromettre 1'existence de l'Union olle-
'mpne si nous n'y mettons pas un -semo.* 

"Lo premier point,\ selon nous, n'est pas à discuter, car la Convention, 
de Madrid est formelle quant à la composition actuollc do.l'Union. Si vous 
voulez en exclure certains des mombres les plus anciens, vous devrez nous 
produire les textes qui vous on donnent lo pouvoir, car personne n'est au
torisé à violer la Convention do Madrid tant qu'xxno nouvelle Convontion 
fi'ontrora pas on vigueur." 

• 6. Lc dolégué du Liban tient à dire quelques mots cn ce qui concerne le 
Maroc et la Tunisie. Ces dexxx pays, indépendants depuis longtemps, ne sont 
pas dos colonies mais des protcctoi-ats, français.' Ils ont si^né la Convention 
do Madrid. C'est pourquoi la délégation dxr Liban s'élève avec vigueur contre 

i la proposition tondant à les conparor à dos colonies ot à les priver de lour 
droit de nombre do l'Union, Ello demande que l'on, maintienne le- statu quo, 
au noins jusqu'à co que l'O.N.U. ait pris uno décision au sujet'dos colonies 
ot do certains territoires sur le cas desquels elle ost précisonent en train 
do statuer. , _. 

7. Lo dolégué de Cuba remercie le délégxxé de la France d'avoir fait allu
sion à la. déclaration qu'il a faite à la fin de la dernière séance, nais 
il penso quo l'on doit.envisager le problème dans sa totalité. Il répète 
qu,'il a exposé "d'une façon clairo et définitive qu'on règle générale, 
lorsqu'il s'agit de questions do grande importance, los colonies ct pro
tectorats votent commo la métropole". Il rappelle que. dans deux cas- seule
ment on peut pbsorver des" votos divergents s ; 

a) lorsqu'un pays veut annxxler xxn veto sans ^'abstenir/ alox-s il vote 
on sons contraire de sos colonies| "c'est une innovation'élans la 
théorie ele l'abstention". _ . , , 

b) lorsqu'il s'agit de qxxestions régionaless alors los colonios ou 
protectorats peuvent s'exprimer inclcpondamnent. 

Entre la formule- actuelle ct celle proposée par los^Etats-Unis d'Amé
rique ets le Royaxme-Uni pour éviter le voto plural, lc délégué ae Cuba 
estime quo l'on pourrait troxxvor uno formule d'accords on pourrait, par 
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exemple, décider quo lorsque los votes de la métropole ot des colonies 
sont concordants on compterait une seule voix, dans lo cas contraire 
on compterait doux voix. 

(La plupart des délégués esquissent, sinultanénont, un sourire.) 

8. Le délégué dos Colonios françaises se réfère à la déclaration du dé
légué dos Etats-Unis d'Anériquo qui a expliqué qu'un seul eléléguo ne 
pouvait pas assxxrcr convenablement la représentation d'xin ensonble de co
lonies comme, par exemple, les colonies françaises. Il est tout à fait 
d'accord sur lo fait quo les intérêts do l'Indochine sont très différents 
do ceux de St Pierre ct îliquelon. En effet, l'Indochine, grand territoire 
on zono tropicale possède d'importantes communicationsvintéricuros par 
fil ot par radio, alors que St Fiorre et Miquelon, territoire très exigu 
en zone tempérée n'a à se préoccuper prosqu'exclusivement qxxc de ses COD-
nunications extérieures. Mais on nc voit précisément pas pourquoi cos in
térêts ne peuvent pas être dé fondus par une seule ct nêne-. personne. 

En offot : 

a) ou il s'agit do questions générales qui intéressent tous los ter
ritoires do la France d'Outre-nor qxxi ont alors tous les mènes 
intérêts, 

y b) ou il s'agit de questions particulières à caractère technique qui 
intéressent l'un ou l'autre des territoires, ct l'-en n'a pas vu 
do cas où uro rêne question intéresse certains d'ontr'eux, à la 
fois sinultancnent et de façon opposée. 

SJil n'y a qu'une soxxlo délégation poxxr représenter tous ces territoi
res, c'est qu'ils sont toxxs groxxpés dans l'Union française et qu'il est 
plus avantageux que les études techniques soient centralisées en France, 
sous l'égide du Ministère elo la Franco d'Outre-ner. Il n'en sera peut-être 
pas toujours ainsi, car l'évolution politique peut conduire à des repré
sentations séparées pour certains territoires. 

Lc délégué dos Colonies françaises termine on affirmant que le droit 
do voto qu'il détient ne oonstituo pas du tout un voto plural pour la Franc* 
car los intérêts des territoires qu'il x-epresente sont éliffcrciits dos in
térêts métropolitains. 

9. Le délégué des Indes noei'landaises fait la déclaration suivante s 

"Cela serait trop long de rcprcnelre tous les arguments foxirnis aux 
confcrencos préccelcntes cn faveur du droit au vote des Indos néerlandaises. 
Ces argxancxxts ont été acceptés élans le passé $ ils sont toujours valables 
et le seront oncoro au cours des conféronecs futures». 

Los principaux de cos arguments sont les suivants s 

a) Conformément à la Constitution revisée des Pays-Bac do 1922, au -
cours des 25 dernières années, los territoires d » ox*tre-ncr n'ont plus été 
considérés conno des colonios, nais comme des territoires autonomes. Pour 
cotte x*aison, la délégation dos Pays-Bas^ au cours de la Conforence de 
Madrid ele 1932> a refusé le droit au second vote soi-disant colonial ct, 
sur sa proposition, on a elonné ce second droit de-vote au Gouvernenent des 
Indes néerlandaises, qui est lc plus important do ses territoires d'outre-n 
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b) Dans le donaine eles comnxxnications, les intérêts des Indos ixéorlan-
daiscs sont complètement différents de ceux des Pays-Pas. Le large terri
toire des Indos néerlandaises, composé oxclusivenent d'îles, doit installer 
eles communications ot considérer tout particulièrement les avantages à ti
rer de l'application des circuits ele radiocommunications. En Hollande, au 
contraire, lo petit territoire à population dense ineliquo l'importance ca
pitale qu'il y a à faire une utilisation avantageuse de circuits ele câbles. 
De plus, les -Indes néerlandaises sont situées clans la région tropicale, et 
la Hollande dans la zone tempérée, ce qui créé uno grande divergence dans 
l'application dos x-adiocomnurications. A co sujet, qu'il nc soit permis ele 
rappeler les paroles de l'Honorable délégué dos Etats-Unis, Yx Coït de Wolf, 
prononcées au cours de la seconde séanco do la Comrission ael hoc sur. lo 
droit de vote. Discutant la quostion du vote par procuration, Mr do Wolf a 
déclaré qu'il ne pouvait compronelro contient les intérêts do doux pays pou
vaient être pris en charge par uno seule délégation^ les intérêts de deux 
pays étant généralement conplètcmont divergents. Comme je l'ai expliqué, 
ceci est spécialement;le cas des relations entre les Pays-Bas ot lés Indes' 
néerlandaises. 

c) L'administration clos télécommunications ct, on conséquence, la-dé
légation dos Inelos néerlandaises, sont complètement elistinctes do la délé
gation dos Pays-Bas, chacune ayant le droit ele signer des accoi-ds de sa 
propro initiative. 

Ces argunents fournis aux conféronecs précédentes sont oncoro plus va
lables clans les conditions présentes. 

Pour ce qui est de la déclaration de l'honorable délégué de l'Inde 
concernant le vote, qu'il ne soit permis elo déclarer que le voto dos Ineles 
néerlandaises n'a jamais été dirigé par les Pays-Bas. Les documents des 
conféronecs précédentes vous prouveront la véracité do cette déclaration» 
Au cours do cotte conférence et au cours do la Conférence dos radiocommu- . 
nications, il ost déjà arrive plusieurs fois quo lo vote des Indes néerlan
daises soit elifferont do colxxi clos Pays-Bas. Après avoir écouté le décla
ration faite par la délégation elo l'ïndo, j'ai pu voir clairement conncnt -
' lo-Royaxxno-Uni a pu arriver à sa proposition conccxTiant los nonbros asso
ciés, proposition k laquelle les Indes néerlandaises s'opposent fermement. 
L'Administration des télécomnunications- de l'ïndo a évidemment toujoxxrs 
été .contrôlée par sa métropole. Mais ceci n'ost pas le cas pour l'Adminis
tration dos Indos xxéorlandaises, ot j'ose suggérer que cela est do nene 
pour d'autres pays. 

J'ai écouté avec un grand iabéret l'explication clonnéo par l'honorable 
délégué de l'U.R.S.S. Jo suis entièrement d'accord avec son point do vue au 
sujet de l'adhésion dos nonbrcs, car il so base sxir la justice ot l'équité 
des droits dos nombres^ présents do l'Union." 

10. Le délégué do l'Inde désire corriger l'impression causée par la décla
ration du délégué dos Indes néerlandaises. Il n'ost pas exact que l'Acluinis-
tration-des télécommunications de son pays ait été autrefois contrôlée par 
lc Royaune-Uni. Il ajoute quo si lc cas dos Indes néerlandaises est uno ex
ception, il n'en reste pas .noins que les colonies votent généx-alcnent comnc 

t 
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leur métropole et qu'on a ainsi l'inpression quo cotte elernièro dispose 
d'un vote plural. 

11. Lo délégué elo l'Australie fait observer que l'on a justifié l'oxistenco 
des voix coloniales par lo fait quo les problènes techniques sont différent, 
dans la métropole et dans los colonies or, il estine que les qxxc s tions 
techniques no peuvent pas être résolues par xm voto. Il ajoxxtc que los 
territoires nc sont pas responsables do leurs relations internationales et 
que, s'ils participant au vote, ils influeront sur des décisions qui af
fecteront dos Etats soxxverains. Cette considération ost,selon lui, très 
inportante. 

l%m. Le délégué du Royaume-Uni désire souligner doux points s 

a) il confirne en tous points la déclaration du délégué de l'Inde5 

b) il demande au délégué des Indes néerlandaises de vouloir bien étu
dier la déclaration complète qu'il a faite hier pour expliquer les 
raisons qui ont conduit lo Royaune-Uni à proposer la notion do 
"nombre associé", cos raisons n'étant en offot pas colles dont lo 
dolégué des Indes néerlandaises vient de faire état. 

13. Mr le président déclare qxxc les différentes délégations ont maintenant 
exposé clairement leur point ele vue, ct quo le moment est veixxx ele consti
tuer uxi groxxpc de travail qxxi préparera, pour l'article 1 e r de la Conventio 
une rédaction précise, en tenant compte dos idées qui ont été émises par 
los différents pays. Il faut donc fixer lo mandat ot la composition do co 
groupo de travail. 

14. Lo délégué de la France est d'accord avec Mr lc président, nais il fait 
observer qxxe la tdqhe du Groupe de travail serait grande? îcnt facilitée si 
l'on pouvait répondre k la question qu'ail a posée toxxt à l'heure, à savoirs 
"Quels sont los arguments juridiques tirés do la Convontion do Madrid — 
qui restera valable jusqu'à la mise en viguoxxr do la nouvelle ccnvcntion -
poxir exclure certains dos membres actuels de l'Union?". Il estime quo, 
faute de réponse à cetto quostion, le groupo de travail ne poxxrra pas 
prendre do décision. 

15» Mr le président estime qu'il faut donner au groupo do travail un man
dat prépis et, au nom de le délégation do l'Union soviétique, il donne 
lecture d'un projet de nandat dont lo texte figure en annexo 1 au présent • 
rapport, 

16. Le délégué'du Royauno-Uni donne ensuite lecture d'un pi-ojot do maixclat 
qui ost donné on annexe 2. v 

17. Lo délogxié du Guatemala déclaro que, pour permettre au groupe do tra
vail do i-éaliser une étude plus complète elo la quc3tion, il convient de 
lui donner dos instructions plus lax-gos, ot il prppcso un troisième projet 
do mandat qui figure en annoxo 3» 

1105*: * 



- ..-10-

' (219 TR) 

18* Lc délégué de Cuba explique qu'il est d'accord, en principe, avec les 
projets qui viennent el'êtro px'ésentés par lo Royaune-tfni *et le Guatemala, 
nais il considère que la tdche du Groupe de travail ne doit pas avoir de 
limites précises, ot il "présente un quatriène projet de nandat dont le 
texte est cij-joint on annoxc 4« 

19» Mr lc président demande k Mr le Secrétaire général do vouloir bien 
faire distribuer dès quo possible aux nembres de la conmissiqn les quatre 
projets1 elo mandat qui viennent d'être déposés, afin quo les différcntos délé
gations puissent los étudier ot prendre position au cours do la prochaine 
séance. 

Il propose alors à la Comrdrsion d'aborder l'examen des articles 3 ot 4 
du projet de Convention de Moscou et qxxi sont iixtitulés respectivement "Ob
jet ot buts do l'Union" ot "Organisation ct fonctiornement de l'Union". 

20. Le délégué de la Hongrie ostime nécessaire do fixer ct de définir dis
tinctement lc but do l'objet de l'Union dans des articles séparés, car le 
but et l'objet sont dos notions différentes qui ne doivent pas être confon
dues. Il propose donc un articlo 2 (put elo l'Union) ainsi rédigés "Lo but do 
l'U.I.T. est de faciliter la x-éalisation des idées exprimées dans la Charte 
dos Nations Unio3 et lo développement du réseau mondial do télécommunications 
sur dos plans déterminés". L'art:cic 3 (Objet de l'Union) cnriPox-tci'aiL lo 
toxto do l'articlo 3 du projet elo Moscou légèx-emcnt modifié. 

21. Le délégué do l'Irlande déclare que, pour tenir compte de questions sou
levées à la Conférence des radio comnxmi cations, il faudrait récligcr lc (-3) 
do l'articlo 3 comnc suit s 

"(3) Effectuer la répartition des fréquences du spoctrex-adioélectriquo 
ot l'onregisti-enent des utilisations de ces fréquences, afin d'assurer 
à toutes les nations une part éqxxitable de l'utilisaticn des fréquences 
et afin d'éviter les interférences nuisibles entre les stations radio 
eles différents pays." 

22. Le délégué de l'Inde déclare qu'il a reçu instruction d'appjyorl'ax-ticle 3 
de Moscou avoc l'anondcnent proposé par lo Royaume-Uni et la Chine pour l'ali
néa (4)" et amendé par la France. Par ailleurs, il n'a pas cl'objection contre 
l'additif proposé par l'Irlande. 

23. Le délégué do la France déclare que lc (4) de Moscou - qui correspond 
au d) dans la proposition française - n'ost pas assez précis. D'autre part, 
il fait observer qu'ainsi qu'il a déjà été évoqué k la Conférence de Rio et 
à la dernière réunion du C.C.I.T. à Londres, on devrait, pour fixer les'ta
rifs, tenir compte de la notion de prix do revient. Sur le plan général, lc 
caractère discriminatoire des tarifs devrait dispax'aîtrc. Il n'entend "pas quo 
les tarifs doivent être alignés d'une façon rigide, mais il ostime qu'ils 
doivent reposer sur une base saine. Il propose donc la rédaction française; 

"d) favorise l'établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que le 
permettent les prix de revient réels, correspondant à uno gestion 
financièi-c ,dcs télécommunications saino et indépendante." 

11053 



- 1 1 -
(219 TR) 

24» Xe délégué de l'Italie déclare que, suivant la proposition n° 53 TR 
de son pays, il appuie'le projet de Moscou. Il acinet également l'adjonction 
proposée par la France poxxr le (4). 

25. Aucun autre délégué îxe demandant la parole, Mr lo président conclut 
que la Commission paraît dans son ensemble être d'accord sur l'article 3 
et? 'afin ele no pas perdre de tomps, il propose de confier à un groupe de 
travail le soin de préparer la rédaction définitive. 

Il demande ensuite à la Connission d'aborder l'exonon de l'article 4» 
Mais il apparaît manifestement que les différentes délégations ne sont pas 
prêtes à entamer la discussion. Mr. lc président en est très étonné, mais 
il est obligé do se xallier au désir elo la Commission» " 

Une discussion s.'engage sur la possibilité de réxxrlr la Connission 
samedi 26* jxxillct axix liou ot place du groupe» de tx-avail. Finalement, il . 
ôst décidé quo. le groupe de travail se réunira, corr.o prévu, pour oxaninor 
l'article 3 cie la Convention. Il traitera ixltérieuronent l'articlo 1er, 
lorsque la 'commission aura pris uno décision, 

a) au sujet do son nardat en ce qui concerne cet article| 
b) sur la question de savoir si l'on doit maintenir ou exclure le 

§ 1er de l'article 1 du-projet de Moscou. 
26. la Go.irission procède donc à la oonstitxxtion du groupe çlo travail. ' 
Elle est d'accord pour que la présidonco on soit confiée à Iîr A. Fortoxxshenlc. 
lxxi-mêmo • 

Après quoique discussion, il est décidé par 20 voix contrO( 14 que lc 
nombre des nombres du groupo de travail sera limité à 11. 

iîr le pré sident propose ele désigner los 11 premiers pays qixi ont do-
nanclé à participer aux travaux, à savoir (dans l'orelro des demandes)s 
l'Union Soviétique, los Etats-Unis d'Amérique, lo Royaune-Uni, la France, 
lc Congo bolgo, la Chine, l'Inde, Cuba, l'Irlande, le Mâx-oc ct la Txxnisic, 
los Colonios françaises. 

Adopté. 

27. *Mr le président confirrxe quo lo groxipe *do travail ,sc réunira samedi 
26 juillet,"! 10 heures, pour examiner l'article 3 do la Convention, et 
qu'il soi'a chargé, ultérieurement, de traiter l'article 1 e r. 

La séanco est levée à .12 h 50. 

Le px"é sident s 
Los rapportcxxrs s 
, ^ A. Fortoushenko 

J. Pcrsin 

F.A. Rankin 

B. Yourovski 

11054 



- 12 ,-' • Annexe ï 

(219 ÏR) au document n°219 TR. 

Commission.C. 

PROPOSITION de l'U.R.S.S. ' • 

Mandat du groupe de travail de la Commission '"C" 

-' Ôrèahisatio-n •-

Le groupe de travail doit préparer pour Stre présenté 
à l'adoption de la-réunion des plénipotentiaires de la commission 

. tTC" un texte précis de'l'article 1. du projet de Convention con
cernant la qualité de membre de l'Union internationale des télécom
munications, basé <.surles dispositions suivantes-: . . 

a) l'Union Internationale des.Télécommunications actuelle est 
. maintenue et la question de la création d'.une nouvelle organisa-
. tion ne se pose pas. Ainsi, les pays membres de l'Union, confor
mément aux dispositions de la Convention de* îladrid, restent mem-
-bres. ' . 

, b) des conditions doivent être établies pour l'admission de 
nouveaux membres de l'Union et elles seront déterminées, d'une 
façon générale,, par la, souveraineté d^n-.pays quelconque'dans ses 
rapports-a.vec d'autres pays.. ' .* 

c)' Les pays qui ne satisfont pas aux conditions de menbres 
jouissant de tous,les droits peuvent être'admis dans l'Union en 
qualité de membres* associés. 

-r . Si, .dans l'avenir, ces pays obtiennent-'un'statut d'indé
pendance, ̂ et réunissent les conditions exigées pour avoir la qxia-
lité de membres jouissant de tous les droits,- ils devront .rece
voir la Qualité de membres de l'Unipn. , „ 
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au doc\iment*n°219 TR 

Commission C 
y • — — - — — — — p — ~ — p » 

GRANDE - BRETAGNE 

Pro.iet de mandat pour la Sous-Commis si on C-2 

Pour aider à la préparation d'un projet de texte"basé sur : 

a) la liste initiale (1) des membres votants, 

t2) des membres sans droi-tf de vote . 

de l'U.I.T. (c'est-à-dire dès l'entrée .en vigueur de la nouvelle 
convention). " . , 

, Elles consisteront respectivement en. la liste actuelle/des 
membres votants'telle qu'elle figure au paragraphe 18 du Règlement . 
intérieur de la .-Conférence des plénipotentiaires d'Atlantic City, 
avec ou sans modification, et la.liste actuelle des pays qui par
ticipent sans droit de vote à la présente conférence, avec ou 
sans modification. 

b) des conditions à déterminer dans la nouvelle convention 
pour l'admission future db pays et de territoires OP groupes de 
territoires à une représentation au sein de l'U.I.T. 

° (1) avec droit de vote, ou 

(2) sans droit de vote. ' , 
*• •* ' * 

(NOTE ; (1) La sous-commission devrait accepter que, à l'avenir 
comme dans le passé, les pays et territoires qui collaborent* 
avec l'Union en leur propre*4 non soient séparés en deux catégories 
suivant qu'ils ont ou non le droit de vote. . . 

(2) La soiis-commission pourrait préparer des variantes au texte en 
prévision des divergences possibles sur les questions essentielles). 
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Annexe' 3 
• • i i » 

au document n° 219 TR 

Commission C 

G U A T E M A. L A 

Mandat du groupe de travail. 

sont 8 » 

1. Quel degré de souveraineté et quelles autres conditions 
requises pour êtr$ membre qualifié de l'Union ? / . 

21 Quelles catégories ̂ faut-il établir parmi les membres de 
l'Union ? 

3. Quelles mesures faut-il prendre vis-à-vis des menbres actuels . 
qui ne remplissent pas ces conditions ? 

4V Quelles sont les conditions à* exiger dê s futurs membres ? 

5. Préparer un"projet de texte et établir une liste des membres 
qui remplissent les conditions requises. 
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au document nc219 TR 

Commission C 

C U B A 

% 

m Le groupe de travail étudiera les diverses propositions 
relatives à l'article 1 de la Convention de Madrid ainsi 
que les points de vue visant cet article exprimés au sein 
de cette commission. 

* Ce groupe de travail soumettra à l'examen de la commission 
plénière un texte de tous les paragraphes qui ont fait l'ob
jet d'un accord général. 

* Le groupe de travail essaiera de réduire ses recommandations 
à deux propositions alternatives, pour tous les paragraphes 
sur lesquels un accord général n'a pu être conclu, ceci 
afin de faciliter l'adoption de l'une ou de l'autre de ces 
deux propositions mises aux voix* 
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Conférence internationale 
des télécommunications, 
d'Atlantic City Document Ho 220 TR 

1 9 4 7 6 août 1947 

Commission D 

« C O M M I S S I O N D 

f PROJET~D'"ACCORD 

e n t r o 

LES NATIONS UKIES ET 

L'UNION INTERNATIONALE DES TEIffCŒÎMUNICATIONS 

FPJ5AMBULE 
/ 

Vu les dispositions de l'article de la Convention de,l'Union 
internationale des télécommunications d'Atlantic City, 1947* ot vu les 
obligations qui incombant axix Nations Unies conformément à l'article 57 
de la Charte, lès Nations Unies, d'xxne part, ot l'Union internationale des 
télécommxxnications, d'autre part, conviennent ce qui suit s 

ARTICLE I 

Les Nations Unies reconnaissent l'Union internationale des télécommuni
cations, appelée ci-après "l'Union",conmo étant Hnotituticn spécialsCo char
gée de prendre toxxtes les mesures conformes à son acte constitutif pour 
atteindre les buts qu'elle s'est fixée dans cet acte. 

ARTICLE II 

Pour tout ce qui concerne los relations définies dans cet accord, les 
Nations Unios sont considérées en tant qu'entité internationale, les divers 
aspects dos relations de l'Union et des Nations Unies en qualité d'organi
sation exploitant des services de télécommunications, devant >être traités 
séparément, en conformité avec los termes de la Convention internationale • 
des télécommunications. , 

._ ARTICLE III 

Représentation réciproque 

1. Les- Nations Unies seront invitées à envoyer des représentants en vue 
do participer, sans droit de vote, aux délibérations de toutes les con
férences plénipotentiaires et administratives de l'Union ot pourront être 
invitées à assister aux réunions des Comités consultatifs internationaux 
ct k d'autres réunions convoquées par l'Union ot à prendre part sans droit 
de vote à la discussion des questions inscrites à l'ordre du jour qui 
intéressent les Nations Unies. 
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2. L'Union sera invitée à envoyer dos représentants en vue d'assister 
aux séances du Consoil économique ct social dos Nrtions Unies, du Con
seil do tutelle de lours commissions ou comités et à prendre part, sans 
droit de vote, aux délibèretions de ces organes lorsque seront traitées 
les questions inscrites a l'ordre du joxxr auxquelles l'Union serait 
intéressée. 

3. L!Union sera invitée à envoyer dos représentants on vuo d'assister 
aux séances do l'Assombloe générale au coxxrs dcsqxxelles des questions 
relevant, de la compétence de l'Union sont discutées ct à prendre part, 
sans droit de vote, aux délibérations des commissions principales de 
l'Assemblée générale traitant dos questions auxquelles l'Union serait 
intéressée. 

, « 

4. Le Secrétariat des Nations^ Unios offcctuora la distribution de toutes 
communications écrites présentées •-or l'Union aux mombres do l'Assemblée 
générale, du Consoil économique et social ot do ses organes, ainsi quo 
du Consoil do tutelle, selon lo cas. Do mémo les communications écrites 
présentées par los Nations Unies seront distribuées par l'Union à ses 
nombres• 

ARTICLE IV 

Inscription d^s questions à l'ordre du .jour 

Sous réserve dos consultations préliminaires qui pourraient être 
nécessaires, l'Union inscrira à tordre du jour de ses conférences 
de plénipotentiaires et administratives ou de sos comités consultatifs 
ot autres réunions cor_mo indiqué dans lo paragraphe I, Art. III, los 
questions portées devint ello p-.r los Nations Unies ou sinon, devra los 
sounottro à sos membres do la manière qui lui paraîtra-convenable, ot 
à toutes fins utiles. Réciproquement, lo Conseil oconomiquo ot social, 
ses commissions pu corités ot lc Conseil do tutelle inscriront à lour 
ordro du jpur los questions qui lour seront proposées par l'Union. 

ARTICLE V 

Roconnnndations dos Nati-ns Unies . "̂  

1. L'Union prendra toutes mesures pour soumettre aussi rapidement que 
possible et à"toutes fins utiles, k l'organe compétent, touto recom
mandation officielle quo los Nations Unies pourraient lxxi adresser. Ces 
recommandations seront adressées k l'Union et non directement à ses 
membres. 

-2. L'Union procédera à dos échanges do vues avec les Notions Unios sur 
leur demande, au sujet do ces recommandations, ot fera rapport en temps 
opportun aux Nations Unies sur la suite donnée p^r l'Union ou par sos 
membres, auxditos recommandations bu sur tous autres résultats qui 
auraient suivi la prise on considération do ces recommandations. v 
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3k L'Unicn coopérera k toute -rxxtro mesure nécessaire pour assurer la coordi
nation effective dos activités dos institutions spécialisées des dations Unies, 
En particulier, elle collaborera avec tout organe c(uo lo Conseil oconomiquo 
ot social pouxTait créer on vue de favoriser cotto coordination et poxxr four
nir les informations nécessaires à l'accomplissement do cette tâche.' 

ARTICLE VI 

Echange d'informations ot de documents' 

1. Sous réserve dos mesures nécessaires à là sauvegarde du caractère confi
dentiel do certains documents, l'échange le plus complet et le plus rapide 
des infox-mations et des documents sera effectué entre los Nations Unios ot 
l'Union puxxr répondre à leurs besoins.. 

2. Sans porter préjudice au caractère général des dispositions do l'aliixéa 
précédent; 

a) L'Union fournira aux Nations Unies un rapport de gestion annuel; 

b) L'Union donnera suite, dans toute le- Lies ure du possible, à toute 
demande do rapports spéciaux, d'études ou d'Informations quo les 
Nations Unies pourraient lui adresser. 

c) Le Secrétaire général des Nations Unies procédera avoc l'autorité 
compétente de l'Union, à la demande do cetto autorité, \ dos échanges 
de vues, afin do fournir à l'Union les informations présentant pour 
elle un intérêt porticxxlier. 

ARTICLE VII 

Assistance aux Lîations Unies 

L'Union convient do coopérer avoc les organes principaux ot' subsidiaires 
dos Nations Unies ot do lexir prêter son concours dans la mesure compatible 
avec les dispositions do la- Convention internationale dos télécommunications 
ot sans préjudice do la position souveraine des norbres do l'Union qui ne 
s-nt pas nombres des Nations Unies. . > 

En co qui concerne los membres des Nations Unies, l'Union rocennaît 
que, confoménent r>ux dispositions elo l'article 103 de la Charte, aucune 
disposition de la Convention internationalo dos télocommunications ou de 
sos arrangements connexes ne peut être invoquée comme faisant obstacle ou 
apportant une Imitation quelconque k l'observation par un Etat do sos 
obligations envers les Nations Unies. 
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ARTICLE VIII 

Arrangements concornant le personnel 

*Lcs Nations Unies ct l'Union coopéreront, pour assurer autant d'uni
formité quo pussiblo.aux conditions d'emploi du personnel et : 

a) éviter la concurrence dans le recrutencnt5 

b) faciliter tout échange do personnel'cn vue d'en obtenir le 
maximum do bénéfices. 

ARPTCIE IX 

Sorvico do statistiques 

1. Los Nations Unie3 et l'Union conviennent do coopérer on vuo d'as
surer la meilleure utilisation possible le toxxto la documentation 
d'ordre statistique. ^ . 

2. L'Union roconnrît que los Nations Unies constituent l'organisme 
central chargé ie recueil] ir, analyser, publier, unifier ct amulioror 
los statistiques servant aux buts généraux des orgarisations interna
tionales . ' 

3. Les Nations Unios reconnaissent que l'Union ost 1'organisme quali
fié pour recueillir, anclyscr, publier, unifier et améliorer los sta
tistiques relevant de son domaine propre, sans préjudice du droit 
que les NNatlons Unies peuvent avoir à cos statistiques dans la nesure 
qu'elles peuvent être considérées comme essentielles a la réalisation 
do lours px'oprcs buts ct k l'amélioration générale do la statistique. 
Toutefois l'Union restera le seul juge do la forno dans laquelle sos 
documents de service seront établis. ' 

ARTICLE X 

Sox'vicos aiministx^atifs et techniques 

1. Les Notions Unies ot l'Union reconnaissent qu'efin d'employer au 
mioux lour personnel ct leurs ressources, il ost souhaitable d'éviter 
lo création de services qxxi so font concurronco ou font double emploi 
ct, si besoin est, de procéder '-'ans co but h -'os consultations réci
proques. } 

2. Los Nations Unios ot l'Union prendront toutes dispositions utiles 
pour l'enregistrement et lo déj.ôt des documents officiels. 

) 
10998 
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ARTICLE XI _ 

Dispositions budgétaires 

Le budget do l'Union tel qu'il aura uté arrêté par La Conférence 
des plénipotentiaires sera communiqué aux N-tions Unies, ct l'Assem
blée générale aura la faculté de faire à son sujet dos recomnanclatiens 
à la conférence des plénipotentiaires do l'Union. 

ARTICLE XII 

Couverture des frais do services spéciaux 

1. Si l'Union avait à faire face à des dépenses extraordinaires in-v 

portantes, ensuite de rapports spéciaux, d'études ou d'infornâtions 
demandées par les Nations Unies on vertu do l'article VI ou do touto 
autre disposition du présent accord, un échange do vues aurait lieu 
pour déterminer la manière la plus équitable do. couvrir ces dépenses. 

2, Do nêne les Nations Unios ot l'Union procéderont k dos échanges de -
vuos afin do prendre les dispositions équitables pour couvrir les frais 
des services centraux administratifs techniques ou fiscaux, ou de toute 
autro assistance demandée pnr l'Union ot foux-nic par les Nations Unies. 

ARTICIB XIÏI ' ^ 

Accords entre Institutions 
« P P P P P P » l i i ru i — P » P P « T P » » P P > M P P U _ _ P « . « » P UP <u M 

1, L'Union- convient d'informer-le Conseil économique et social de là 
nature et do l'étendue do tout accord officiel dont- elle -envisagerait: 
.la conclusion avec toute institution spécialisée dû toute organisation^, 
"intex-'goxrvornenontalo, et convient de-plus d'infornerait GonsclT eponoT' 
nique ot- social clos" détails do tels accords urie .fois 'conclus.' 

spoc: 
Intprgoavornenqntalos ot qui pourrait intéresser l'Union.• De plus^ .lés 
Nations Unios ferons part à l'Union dos détails do ces accords une 
fois conclus. 

ARTICLE XIV 

Liaison 

1. Les Nations Unios et l'Union conviennent des dispositions précédentes 
dan" ltespoir qu'elles contribueront à assurer une liaison effective 
entre les doux organisations. Elles affiment lour intention de prendre 
toutes les nesures qui pourront être nécessaires pour parvenir à cette 
fin. 

3-0999 
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2. Les dispositions relatives aux liaisons prévues dans le présent 
accord s'appliqueront, clans la nesure désirable, aux relations de . 
1'Union avoc les Nations;Uhios y compris sos services annexés et 
régionaux. 

ARTICLL: xv ' ,; 

m^ÊÊÊamw-mmmmmniwim. ml 

\ . . ' Exécution de l'Accord 

, Lo Secrétaire General dos Nations Unies et l'Autorité compétente 
de l'Union peuvent conclure tous arrangements conplenentaires en vue 
d'appliquer le présent accord, qxxi peuvent paraître souhaitables à 
la lumière de l'expérience des deux organisations. 

ARTICLE XVI 

Révision 

. Sur un préavis de six nois d'une des parties cot accord sera sujet 
k revision par entente entre les Nations Unies et l'Union. 

ARTICLE XVII ' D 

Entrée on vigueur 

Le présent accord sera annexé à la Convention internationale des 
télécommunications conclue à Atlantic City en 1947. Il entrera en 
vigueur après approbation par l'Assemblée générale dos- Nations Unies, , 
et au plus tôt eix même temps quo cotto convention; 

Atlantic City 
août 1947. 

11000 



Conférence in ternat ionale " Docunent nO 221 TR 
des Télécommunications '- - 7 août 1947 

D'ATLANTIC CITY 
1947 , Commission C 

R a,-p p o r t 

de l a Commission d 'organisation de l 'Union ' 
(Commission C) 

7e séance 
29 j u i l l e t 1947 

1 . La séance e s t ouverte à lOhlO, sous 3 a présidence do Mr Alexander 
FORTOUSHENKO (Union Soviétique). 

ka commission approuve l ' o rd re du jour de l a 
séance préscnv:: drns l e document 150-TR. 

2 . Mr l e président soumet à l a commission l e rapport de l a 4e séance 
(doc. 137r5lT. ' - . 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique signale dans l a page U, nu
méro 6 du texte en langue "anglaise xxne erreur do traduction qui fera 
l ' o b j e t d'un r e c t i f i c a t i f . 

Le délégua du Rovaume-Uni déclare que dans l a page 5, numéro 10, 
on lxxi p rê t e , sous l ' i nd ica t ion "§ 3" , xxne déclaration dont i l ne 
comprend pas l e sens, Mr l e E£Ésident l u i r appe l l e -qu ' i l avai t cepen
dant t r è s clairement formulé ce t t e remarque, en se basant sur l e s 
indications contenues dans l e doc, 45-TR, page 2, § 3 , deux derniers 
a l inéas . Le délégué du Royaume-Uni e s t s a t i s f a i t de cet to explication. 

Le rapport de l a 4c séance os t adopté sans au t re observation, 

3 . M. l e président propose de passer au deuxième point de l ' o r d r e du 
- joxirs Mandat du groupe de t r ava i l chargé do préparer l e texto de 1 ' 

a r t i c l e l e r de l a Convontion, I I ' rappelle qxxc l a comiss ion ost en 
présence de quatro projets de mandat qxxi ont é té publiés respect ive
ment sous l e s numéros 140-TR (Royaume-Uni), 1/1-TR (Union Soviétique), 
142-TR (puba) e t I43-TR (Guatemala), I l f a i t remarquer quo l e choix 
devx'ait ê t re assez f ac i l e , car l e s deux derniers de ces projets ne 
sont-pas contradicto.ires avec l o s deux premiers. I l pense quo l a com-
mission doi t donner au groxxpe de t r ava i l des d i rec t ives précises" e t 
q u ' i l sora i t préférable d'adopter commo base so i t l e projet du Ro
yaume-Uni, so i t ce lu i de l'Union Soviétique, Les projets de Cuba e t 
du Guatemala, qui sont t r è s in téressants mais qui paraissent un peu 
t rop la rges , pourraient ê t r e adoptés en t an t que compléments"au 
projet plus précis sur lequel l a commission fixera son choix. ï l pen
se que l a méthode l a plus rapide cons i s te ra i t à mettre aux voix l e s 
propositions du Royaune-Uni e t de l 'Union Soviétique. 
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4 , Le délégué du Royaume-Uni f a i t observer que, d 'après l e s d iscus
sions de l a dernière séance, i l y a doux points importants sur l e s 
quels l e s opinions sont divergentes s 

- la listo initiale des membros de l'Union, 
- l e s conditions d'admission do nouveaux membres. 

I l estime que ces questions devraient ê t re fixées par l a commis
sion p lu tô t quo d ' ê t r e l a i s sées k 3 * i i i t r a t i v e du groupe de t r a v a i l , N 
et i l propose de l a i s s e r aux différentes délégations le temps d ' é t u 
dier l e s exposés f a i t s au cours de l a dprnière séance avant de l eu r 
demander de prendre pos i t ion . 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique appuie ce t t e proposi t ion. 

Mr l e président déclaro q u ' i l n ' e s t pas question de discuter au
jourd 'hui de l a lis'&c i r i t i a i o dos membros de l 'Union, car ce pro
blème es t de l a ccmpe'to^co da grcvpe do t r a v a i l . Par contre', l a com
mission pourrai t dès mci J t- ÔC ...ml c-.iootcr l e s d i rec t ives à donner au 
groupe de t r ava i l _ ïl .Vag. _• eo prendre posi t ion entre l a proposition, 
du Royaume-Uni e t col le oo l'Union Soviétique qui no d i f f è r e n t ' d ' a i l 
leurs que dans leur point a) s : ' 

- lev Royaume-uni propose d ' é t a b l i r une l i s t o dos membres votants 
e t une l i s t o de n-jmbres sans d ro i t do vote, en so basaat sur l a 
l i s t e figurant a l ' a r t i c l o IS du x-cglenent . intérieur de l a p ré 
sente conférence, e t qui poxxrrait f a i re ' l ' o b j e t de cer taines 
modifications5 " 

- l 'Union Soviétique nc s'oppose pas, en principe, k l a prépara
t ion d'xxnc l i s t e do membres baséo sur col le figurant k l ' a r t i c l e 
18 du règlement i n t é r i eu r , mais e l lo demande essentiellement que 
tous l e s membres actuels de l'Union re s t en t membres• sans aucune 
réserve; e l l e indique d 'autre part l e s conditions nécessaires e t 
suffisantes que devraient remplir l e s membros nouveaux. 

Cotte question a été suffisamnent préparée, c t l a commission pour
r a i t se prononcer dès auj.nxrd'hui sur l c principe à adopter. 

Le délégué du Royaume-Uni déclare qu' i l . c?t d'accord avec l a pro
cédure proposée par Mr lo président^ mais qu'à son avis l a quostion 
do l a l i s t e i n i t i a l e des nombres de l 'Union ost à t rancher 'par l a , 

„ comnission et 'non par l e groupe do t r a v a i l . En conséquence, i l propose 
d'oxaniner seulement l e § b) du projet do mandat publié dans 1 J docu-' 
ment 140-TR, e t de di f férer jusqu'à vendredi l'examen du § a ) . 

L'échange de vues se poursxiit un i n s t an t - e t finalement l a comnission 
décide de remettre à l a prochaine séance l a question d'ensemble du. 
mandat du groupe de t r a v a i l . 

Y 
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5. Lo délégué de l'Egypte rappelle qu'il y a un accord assez général 
pour laisser dans la Convention les dispositions du § 1 -de-l'article 
l«r, qui affirment le droit souverain de chaque pays à réglementer * 
ses télécommunications. Il pense .que la connission pourrait aisément 
statuer "sur ce point plutôt que d'en laisse!' le soin au groupe de 
travail* ^ o , 

M1" 1© président décore que cette remarque est particulièrement 
sage., et il propose à la commission de se prononcer dès maintenant 
afin de permettre au groupe de travail de mettre au point la rédaction 
de ce paragraphe, ' '• 

Le délégué de la Belgique-rappelle là déclaration qu'il, a faite à 
cê  sujet au cours de la 4 séance (c.f • document 137 TR, page 8, nu
méro^ 16) et propose d'ajouter à là première phrase du § 1ers ̂ '... .et 
de.conclure avec tout pays tout accord concernant leurs télécommunica
tions mutuelles. Néanmoins ..." - x- ' ' 
' Le délégué des'Etats-Unis d'Amérique fait observer qu'il est d'ac

cord sxxr le principe posé par la délégation belge, mais qu'à son, avis 
la question devrait être traitée dans l'article" 13„qui traite'dos .ar
rangements ^ticûJULors plutôt quo dans l'articlo ler qui traite de la , 
c o l ^ î f ̂ ^ g ^ r ^ g i 1 W g g f e t de vue et estime que la commission 
devrait maintenant se prononcer sxxr le § I de-l'article 1er tel qu'il ' 
figure -Sans le projet, de convention de Moscou, à' savoir : 

'"§.1. Il est pleinement reconnu que chacun des pays parties à la 
.présente. Convention a le droit souverain de réglementer ses telocom-

• munications. Néanmoins, les gouvernements de ces pays reconnaissent la 
0 nécessité de conclure entro eux des-arrangements pour assurer le bon 
fonctionnement des télécommunications"• 

Mr le président met aux voix la questions "Es-Uil nécessaire de 
garder dans le projet de nouvelle conveixtion le texte de ce g I?" 

Le vote à-mains levées donne le résultat suivant : , J 

< - oui s 38,J . x" 
_ - xion s Ô."* . * ' 

a - * 
La commission décide donc de maintenir le principe de ce paragraphe, 

dont, la rédaction pourra être entreprise par le groupe de travail. 
64 Mr le'président ouvre ensuite la discussion générale sur l'article 4 

au nouveau projet de Conventions Organisation et fonctionnement de * 
l'Union, 

0 

Le délégué de l'Egypte demande que l'article 10 soit étudié immédia
tement après l'article 4 car, dans son | 4 , il traite de questions 
budgétaires qui intéressent directement et immédiatement la Sous-commis-' 
sion des_,firiances et du personnel. Cette sous-commission a on effet t 
besoin de connaître dès que possible les principes suivants lesquels 
le budget-de l'Union sera préparé et approuvé^ •-

Le délégué Qde la France6 désire proposer xxne méthode de discussion • 
Après avoir étudié les diverses propositions, il pense que la discussior 
sera difficile si l'on n'aborde pas les différentes questions, dans un 
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ordro logique. Il s'excuse de devoir proposer le plan de la proposition 
française, -ccr les questions y sont nottem-nt ofparéos ot il est possible de 
les étudier les unes après los autres en évitai: t tout chevauchement qui ris
querait* d* apporter do la confusion. On y voit cn effet figurer dans des arti
cles différentss / 

- l'Organisation' de l'Union; 
- lo Conseil d'administration, avec les subdivisionss * 

•* compositioix, 
- désigratioh, 
«» fenctionr.oment, 
• - attributions ; 

- le Secrétariat général administratif; 
-.les cor-xi té s internationaux. 

o 
I 

A * A "̂  

Ce plan n'est peut-etro pas le meilleur, mais il parait être lo plus-
pratique. « ' 
7. Lc délégué de l'Ethiopie" désiro clarifier la position do son pays au sujot 
de l'organisation de l'Union. Il fail la déclaration suivantes 

• 
« "Il est certajn que tout membre de l'Union désire voir le fonctionnement 

parfait de cette organisation; la prouve en est dars les différentes propo
sitions remarquablement rédigées, souvent au prix de bien des efforts,, sou
mises par de nombreux pays. ' y 

L'Ethiopie désire exprimer tous ses remerciements axxx cinq Grandes Puis
sances qui, à Moscoxx, ont prépare co doe._r_.ent si précieux poxxr nous guider, 
ainsi qu'à toxxs les autres 'pays qui ont présenté dos propositions d'uno grande 
utilité. 

r Apres un examen des propositions soumises prr les différents pays, il son-
oie nécessaire à la délégation Ethiopienne do préciser sa position. 

Nous ne désirons on aucune manière faire ofrataclo k la uarche rapide des 
travaux de cette eonférenco on soumettant dos contre-propositions; on co oui 
concerne les status de l'Union, l'Ethiopie ne s'opposera pas à ld décision 
de la majorité. 

Cependant, à titre de simple 'observatior, la-clélé-gation Ethiopienne, . 
avec votre permission, Monsieur lo président et Messieurs, désire présenter 
les remarques suivantes! . 
x La plxxpart des pays dévastés par la guorro,'ot notamment l'Ethiopie, ort 
k faire face à la tacho difficile d'une reconstruction générale; ot il est -
certain que pariai les nécessités de reconstruction, colio ciui concorno le rév-
seau do téiécomnxfiiications est l'une des plus importantes; mais ce n'est pas 
la seulo. 

;D'autres domaines do reconstrxxction concernant l'éducation, la santé, 
l'industrie les problèmes économiqixos ct bien d1 autres, demandent eux aussi 
une attention sans laquelle l'existence mémo do la nation serait irpossiblc; 
.aus.si, ne pouvons-nous que' réparti» nos moyens limités pour répondre vaux 
demandes les0 plus urgentes. Nous devons °}yrr^r à toxxs nos besoins ot ne pou- . 
vons par conséquent satisfaire totalement â\L'un au dépends des axitres. 

Dans ces conditions, l'Ethiopie préfore'qxxc les nouveaux statuts de l'U- • 
nion soient aussi simples et aussi pexx coûteux ouo possible,* sans"pour cela, 
nuire, bion entendu à' leur pleine efficacité. Car, autrome&t, bien des-pays 
trouveraient sans doute que remplir convenablement lours obligations dépasse 
lexxrs moyens, et des malentendus seraient ainsi créés, qui ne nuiraient pas 
seulement aux pays intéressés mais à l'Union tout entière. • , 
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- En conséquence, la délégation Ethiopienne pense qu'il serait sage 
d'éviter, pour le moment, toxxte axigrnoniation inutile do la hiérarchie ad
ministrative dans l'Union, vu la multiplication des dépenses que oela . 
représenterait. - ^ 

8. Le délcgué des Pays-Bas déclaro que, s'il approuve clans leurs grandes 
lignes les différents projets poxir uno nouvelle structxxro do PUnion, il 
estimo qu'un point très important doit être éclaircis il s'agit do savoir 
le rôle et l'utilité clu Comité executif du Conseil d'administration. Les 
délégations qui avaient fait dos propositions pour la création de cet or
ganisme devraient dire lo rôle Qu'elles entendaient lui voir jouer© Si 
l'utilité du Conité exécutif n'est pas clairement démontrée, la délégation 
dos Pays-Bas sora obligée de s'opposer à sa création. 

9« Le délégué du Liban., tout en étant d'accord sur la nouvello organisation 
do l'Union, désire exprimer un point de vue particuliers dans l'article 4 
du projet de Moscou, il ~roj r, !? an dodoxiblemont pur ct simple du bureau ac
tuel". Par nosure ele simplif Lcatlon, il faut écarter cette thèse. Il pro
pose do renforcer lo trircau actuel, si on lo juge insuffisant, on lui ad
joignant do nouveaux menores, plutôt quo do créer un Consoil d'administra
tion "qui no pourrait rien décider entro doux conférences". Il rappelle 
que l'Union postale universelle a étudié la nêmo quostion ot a décidé de 
créer "un Conseil d'exécution et do liaison qui n'a pas d'autre utilité 
que de se promener dans la période entro dexix congres." Il estimo d'autro 
part que, "quelque soit lo nombre de membres - 11, 14, 19 - il y aurait-
scission dans l'U.I.T., car les petits pays ne seraient pas î-cprésontés, 
et ils seraient les sexils sacrifiés". 

10. Le délégué des Etats-̂ Unis d'Afrique rappelle qu'à la Conférence de « 
Moscou il y a ou bion des discussions au sujet do la création d'un bureau 
du Conseil administratif. Aujourd'hui, lo Royaxine-Uni a revisé la question 
et il considère désormais que ce bureau n'est pas nécessaire. La délégation 
américaine désire attirer l'attention sur l'articlo 7, S 3, do ses proposi
tions, où l'on prévoit l'élection par lo Conseil administratif d'un président 
ot do deux vice-présidents afin de constituer un conité exécutif ou un bu
reau qui fonctionnerait pendant l'intervalle entre les rouniotos du Consoil. 
Les Etats-Unis d'Amérique préfèrent omettre'toute référence-à un comité 
exécutif ou à un bureau du Consoil administratif. Il est très important do 
déteminer ici les fonctions du Conseil administratif. Ensxxite, on pourra; 
laisser lc soin à ce consoil do déterminer à son tour comment il doit assu
rer ses fonctions. Ainsi, par exemple, le Conseil administratif pourrait 
constituer une comiiission qui serait chargée d'une tache déteminéo, ou 
bion il pourrait charger lo président ou l'un dos vice-présidents de remplir 
certaines fonctions intérimaires. 

Dans ces conditions, la délégation des Etats-Unïs d'Amérique retire 
lo § 3 de l'article 7 de ses propositions, étant entendu qu'elle reconnaît 
au Conseil le droit do s'organiser de telle façon qu'il lui plaira pour 
renplir officacenent les fonctions qui lui seront confiées. 
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11. Mr lo président prend ensuite la parole au non do la délégation ele l'Union 
Soviétique s 

- "Les propositions soviétiques ont pour principe de base l'idée que, tout 
d'abord, personne ne peut mettre cn doute le fait quo la conférence des plé
nipotentiaires est l'organisme suprême' dô l'Union, et que ses réunions doivent 
être plus régulières que jusqu'à présent. 

Différentes 'propositions préconisent- de fixer le délai dos convocations 
des conférences à 4 ot 6 ans. j , 

Nous estimons que l'intervalle de 5 ans serait xiho solution satisfaisante 
de la question. '•• 

Pour la direction et pour assurer pendant les périodes entro les confé
rences un fonctionnonent normal de l'Union, xxn Conseil d'administration, com
posé de 15 membres, élus aux conférences des plénipotentiaires doit être créé. 
Ce Conseil adrainistratif devra se réunir -une ou deux'fois par an, oxx bien, 
devra êtro convoqué, selon los circonstances, pour l'examen des rapports ou 
du budgot dos organismes permanents do l'Union en vue d'assurer- le contrôlé 
ot la direction do l'activité genéralo de l'Union. 

Les Comités consultatifs sent les organismes de base de l'Union», 
En dehors des comités téléphonique, télégraphique et des radiocommunica

tions existants, nous nous trouvons en présence de propositions "qui ont été 
formulées" en vue d'organiser xxn Bureau international d'enregistrement des 
fréquences, ainsi que de la proposition visant la fusion dos comités télé
phonique et tclo„raphiquo on un soûl comité. ' ^ 

Le groupe de travail pourra examiner cos propositions, tout oix tenant 
conpto dos recomnandations ct dosvsuggestions do différentes délégations ct 
de la. conférence des raéliocomnuixications après qu'un accord do principe 
préalable sera acquis sur cos_propositions. 

A la Conférence de Moscou, il a été proposé elo créer pour la direction 
courante do l'Union ct la coordination des travaux elo ses différents C-nités 
un Bxxreau du Conseil administratif. 

Ce dernier, solon los propositions de la Conférence de Moscou, conprend 
un président, un président adioint pour los questions d'ordro général et xxn 
nonbro de présidents adjoints, équivalent à celui des- conités cons ultatifs 
cio l'Union; les postes des directeurs, clos comités*au Bureau sont prévus afin 
d'assuror la coordi ation dos travaux-do ces comités. \ 

Toutes los personnes susmentionnéos, soit administratoxxrs, soit organi
sateurs de l'Union, drivent être pris au. sorvice do l'Union. 

La délégation sovié tique ostime que les frais d'entretien clu maintien du 
Bureau ne doivent pas différer substantiellement ele ceux nécessités par lo . 
maintien du Bureau, doôt la structuro serait différente, solon les propositions 
.des autres,dé legâtions. • 

L'institution d'un Secrétariat général, ayant à la tête lc Secrétaire gé-
' néral pour la direction d'un travail important du Secrétariat de l'Union, achè
verait la tâche. 

Il ost supposé que eles Secrétariats spécialises des Comités consultatifs 
do moindre importance feront partie, en ce qui concorne les rapports adminis-'-
tratifs, du Secrétariat général." 
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12. Le délégué du Royauno-Uni est d'accord avec l'exposé très clair de 
Mr lo président ot il reconnaît qu'en "ce qui concerne-la nouvelle structure 
de l'Union il n'y a pas-do différences considérables entro lc projet do 
Moscoxi et los nouvelles propositions. Cependant, il fait observer qu'il y 
a un point i-portant où l'accord n'ost pas général: c'est celui qui pose 
la question de savoir si, dans los nombres du bureau, on admettra les 
fonctionnaires pernanents élus par les co-férenecs de plénipotentiaires et 
qui, régissent les organismes permanents de l'Union (Conité international' 
d'enregistrement des fréquences et Comités consultatifs). Suivant les cas, 
ces "fonctionnaires bion payés" entreront ou non dans.lc Conseil aclninis-
tratif. La délégation du Royaune-Uni estine que cos fonctionnaires clu Bu
reau ne devraient pas faire' partie du Conseil administratif, qxxi devrait u 

être libre de s'organiser suivant la tache qui lui sera assignée." Il est. 
essentiel quo les fonctions dos haxxts salariés du Bureau ne soient pas en
tremêlées avec les fonctions des organismes qui régissent los travaux de 
l'Union, c'est-à-dire eexxx du Conseil". 

13» Le délégué de l'Egypte désire soxxligner uno autre quostion très impor
tante. Il s'exprime comme sxxit s . . . . 

"Voici un point particulier qui n'a encore été l'objet d'aucune pro
position. Les conditions dé cette conférence sont affectées par le fait 
qu'un'remaniement de l'Union est en cours. Do nouvelles'organisations, un 
nouveau Ccnscil ct d'autres services y seront rattachés, qui seront finan
cés par elle. 

Quelle* que soit la décision prise, ello devra se fonder sur des 
principes nouveaux. 

La date de l'entrée on vigueur de la nouvelle organisation sera alors 
fixée. D'ici là, dos préparatifs doivent êtro faits concernant la période 
transitoire ot clos mesures provisoires dovront'donc être prises jusqu'à 
l'inauguration officielle de la nouvelle organisation. C'est sur 1«établis
sement de telles."nesuros quo j'appelle l'attentioncb la Connission. 

La délégation do l'Egypto propose soit do renettre la discussion de 
la question à plus tard soit, si la Connission est d'accord^ de saisir de 
la question la Sous-conmission 1, finances et personnel. 
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14. Le délégué de la France fait la déclaration suivante : 4 

• "Le Bureau actuel, avec ses attributions, répondra-t-il 
aux besoins .de l'Union future ? 

"J'ai quelque scrupule à faire à nouveau L'éloge du Bu-
reau^qui, de l'avis de tous, a parfaitement fonctionné dans le 
passé.' Pourtant, ce bureau est composé de fonctionnaires inter
nationaux et, qui plus est,,de fonctionnaires permanents que 
la Convention a privés de toute initiative. Et c'est dans la 
mesure où.ils étaient dépourvus d'initiative qu'ils ont pu bé
néficier d'un statut leur garantissant la permanence de leur 
emploi absolument .nécessaire dans des fonctions qui exigent 
une compétence éprouvée. Ces raisons auront demain* toute leur 
valeur pour l i personnel du secrétariat général qui héritera 
des fonctions du Bureau actuel de l'Union, 

Voyons l'avenir*et, plutôt que la tête,,voyons les éche
lons inférieurs de l'Union, ceux où s'accomplit la besogne la 
plus obscure, mais aussi^ la plus utile : j'ai nommé le's comi
tés techniques. Nous ne 'savons pas encore combien ils seront 
•ni quelle forme nous leur donnerons, mais une chose est cer
taine ; il faudra chiffrer les dépenses de ces organismes et 

. c'est essentiellement en fonction des finances de l'Union que 
l'organisation pourra être mise sur pied. 

Il faut des instruments très e£îlcaces, mais aux moindres 
frais. La délégation française-est contre toute forme de fonc
tionnariat international non justifié, mais elle -ne lésinera 
.pas au sujet de l'a création d'organismes dont l'utilité et 
l'efficacité seront clairement démontrées. Pour ce' qui est 
d'assurer la collaboration entre les différents comités, il 
n'y a pas d'autre moyen que de les appeler à l'étage supérieur 
'de la vie administrative de l'Union, à titre consultatif. 

Quant à l'utilité du Conseil d'Administration, elle se 
justifie principalement par 1§. nécessité d'approuver, avant 
exécution, le budget de 1'Union} dans les limites fixées par 
la Conférence des plénipotentiaires. 

En ce qui concerne les intervalles entre les conférences 
de plénipotentiaires le délai de cinq ans paraît raisonnable. 
Pour les conférences administratives, quatre ans sont un mini-

, * mum que l'on ne devrait pas réduire si l'on considère, notam-
. ment, les délais nécessaires à l'application des Règlements 

et aux études préparatoires des conférences. 

Entre les conférences, le Conseil d'administration peut 
remplir certaines fonctions en collaboration avec les Comités ; 
il peut, par exemple, aider fort utilement à la préparation 
des .conférences administratives. Il peut aussi procéder à la 
vérification provisoire des comptes, qui ne seront soumis à 
la juridiction des plénipotentiaires qu'avec un grand retard. 

Les relations entre l'U.I.T. et l'O.N.U. donneront lieu 
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à l'échange de délégations. Le bureau actuel nt donne pas cette 
possibilité. Au concraire, le Conseil d'administration dispose
ra d'un povvoir de délégation dont la nature ot l'étendue seront 
fixées par la conférence des plénipotentiaires. On aura ainsi de 
véritables liaisons entre l'U.I.T. et l'O.N*U. 

i 

En résumé, quelle devrait être l'organisation de demain ? 
i 

- Au sommet, la conférence des plénipotentiaires où l'on déci
de par votation ec qui délègue certaines de ses attributions , 
au Conseil d'administration qu'elle élit. 

- Le conseil d'administration qui délègue une partie de ses 
; attributions au Bureau qu'il élit lui-même. 

- Le Bureau, composé c. Txxn président et de deux vice-présidents 
et dont ne doivent pas faire partie les directeurs des Comi
tés, v , 

Cette organisation sera, peu coûteuse, elle sera efficace 
et elle n'empiétera en rien sur vos prérogatives. Comptez sur 
la délégation française pour que le Conseil d'administration1 

njéclipse ni la conférence des plénipotentiaires, ni les con
férences administratives". 

Le délégué de la "Grèce exprime les vues suivantes : 

- L'organisation la plus efficace est souvent, ni la plus éco
nomique, ni la plus coûteuse : il faut rechercher la juste 
mesure, 

- Il faut éviter que les fonctions des différents organismes 
interfèrent car on aboutirait à des conflits de compétence. 

- L'organe suprême de l'Union est la^Conférence des plénipo
tentiaires que l'on doit convoquer régulièrement pour reviser 
la Convention yet le Règlement général. 

- Dans l'intervalle des conférences de plénipotentiaires, il 
faut qu'un Conseil d'administration - dont le nombre des mem
bres soit aussi réduit que possible - assure l'exécution et 
l'interprétation authentique de la Convention et des H&elements. 
.Mais ce Conseil ne doit, en aucun cas, se charger des attribu
tions réservées aux Conférences. / 

- Il est utile d'avoir un organe permanent'- le Bureau - compo
sé de trois membres, au maximum, élus par le Conseil d'adminis
tration, et dont les prérogatives ne seront pas autres que 
celles déléguées par le .Conseil. 

-' Le Conseil d'administration ne devrait pas se réunir plus 
d'une fois par an., "car il serait trop onéreux pour l'Union 
et n'aurait alors pas d'autre utilité que d'alimenter le tou
risme international". 
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- ±« Les Comités consultatifs doivent rester des organes très spé
cialisés ; on devrait s'efforcer dve les organiser tous sur la 
base du C.C.I.F., qui est très efficace. 

La délégation grecque estime qu'ainsi le Bureau, le Conseil 
d'Administra tion et les Comité ii consxxltatif s auront des attribu
tions nettement séparées. 

le. Le délégué du Chili fait observer qu'aucune personne ne 
peut avoir la confiance de t'.us les membres d'une organisation 
internationale. Peur bien fonctionner, le Bureau de l'Union doit 
recevoir des directives mxiitiples. Il en conclut qu'au sein de 
1*organisme directeur de l'U.I.T. les intérêts des différentes 
régions économiques dxx monde doivent pouvoir s'exprimer. ' 

En ce qui concerne la nouvelle structure de l'Union, la 
délégation du Chili .̂st d'accord avec les grandes lignes expo-

' .sées par Yr le" président. 

17. Le délégué de la TchgcoSlovaquie rappelle la position de 
son pays au sujet de la "structure de ~1'-Union : . 

- Le principe de la réorganisation proposée par la Conférence 
de Moscou est acceptable. 

- L'organe suprême de l'Union réside dans la conférence des 
plénipotentiaires et dans les conférences administratives. 

- Le conseil administratif ne peut empiéter sur la compétence 
ni sur les attributions des conférences. 

- La périodicité de cinq ans est très convenable pour les con-
N . férences de plénipotentiaires. 

- Le conseil administratif doit assurer le rôle actuel du Gou
vernement suisse vis-à-vis de l'Union, et remplir d'autres 
fonctions administratives comme, par exemple, l'approbation 
du budget annuel dans .les limites fixées par la conférence 
des plénipotentiaires, la coordination des travaux des Comi
tés consultatifs, la liaison avec d'autres organismes inter
nationaux, etc... 

- Il n'est pas nécessaire de créer un Co, ité ou un Bureau exé
cutif dont les fonctions peuvent fort bien être assurées par ' 
le Secrétaire général ou par le président ou de directeur 
'du Bureau. 

- Il faut conserver la dénomination actuelle du Bureau. 

- Il faut maintenir les dispositions de l'article 17, § 2, 
alinéa (1), a) de la Convention de Madrid, qui paraissent 
avoir été oubliées dans le projet de Moscou. 

- Le Bureau international peut assurer le secrétariat des 
Comités consultatifs. 
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La délégation de la Tchécoslovaquie propose donc la struc
ture suivante qui paraît simple, efficace et pas trop onéreuse : 

1° Les conférences (plénipotentiaires et administratives), 

2° Le Conseil administratif (sans Bureau et sans Comité), 
Pi 

3° Les Comités consultatifs et le Comité international' 
d'enregistrement des fréquences) 

/" * 

4° le Bureau de l'Union, 
s 

5° Le secrétariat (pour les conférences, le- Conseil admi
nistratif, Les C C I . , etc.) 

10. Le délégué de l'Italie fait la déclaration suivante : 

"La délégation italienne est d'accord pour que l'organe 
suprême de l'Union soit JLa conférence des plénipotentiaires 
des pays membres de l'Union. 

Mais, puisque l'article 4 porte comme titre :"Organisa- -
tion et fonctionnement rie l'Union" la délégation italienne 
estime que dans le § 1 on doit ajouter aussi les conférences 
administratives, lesquelles ont le droit, elles seules, de re
viser les Règlements. 

Comme intervalletentre deux conférences soit des plénipo
tentiaires, soit administratives, la délégation italienne ac
cepte 5 ans, selon la proposition qu'elle a faite. 

Pour ce qui concerne le Bureau du Conseil administratif , 
et le Secrétariat, la délégation italienne propose que soit 
étudiée la possibilité de constituer un seul Bureau, avec un 
Président ou directeur comme chef, qui devrait avoir le pou-, 
voir aussi sur les questions qui, selon le projet de Moscou, 
seraient conférées au Secrétaire général. Celui-ci devrait 
être le fonctionnaire le plus éle^é, engagé en permanence et 
.dépendant du président ou directeur du Bureau". 

19» - Le délégué du Portugal rappelle qu'au cours de la 2ème , 
séance il a fait quelques remarques au sujet des projets de 
réorganisation de 1'Union, et qu'alors il a mis en doute l'u
tilité du Conseil d'administration. 

Il déclare qu'après avoir entendu les exposés d'aujour
d'hui - et en particulier celui du délégué de. la France "qui 
a montré une organisation de conception élégante et parfaite" 
- il maintient ses doutes et veut les exprimer, en espérant 
que ceux qui défendent le principe de la création d'un con
seil d'administration voudront bien l'éclairer. 

N 

En effet, si le conseil d'administration n'a presque pas 
d'attributions, on ne voit pas bien son utilité : or, -préci
sément, si l'on considère ces attributions, on ne trouve 
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presque r i e n . 

» La c o n t i n u i t é en t r e l e s conférences e s t s u r t o u t a s s u r é e 

b l i t son budget , c o l l a b o r e avec l e s a u t r e s C C I . e t , a p r è s l a 
g u e r r e , i l a pu t rouve r t r è s rapidement l a . s o l u t i o n des problèmes 
t echn iques e t des q u e s t i o n s comptables soulevés par l a r e p r i s e du 
s e r v i c e t é léphonique i n t e r n a t i o n a l sur des bases n o u v e l l e s . Tout" 
c e c i a é t é f a i t dans l ' i n t e r v a l l e de deux confé rences . 

La dé l éga t i on p o r t u g a i s e est ime au s u r p l u s qu 'un o r g a n i s 
me comme l e Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n , qui comprend des r e p r é s e n 
t a n t s de d i v e r s pays , ne fonc t ionnera que s ' i l n ' y a aucune p e r 
t u r b a t i o n d ' o r d r e p o l i t i q u e s u r - l e p lan i n t e r n a t i o n a l . Au moindre 
t r o u b l e p o l i t i q u e e n t r e d i f f é r e n t s pays c e t organisme s e r a i t b r i 
s é . Sans ê t r e opposé à l a c r é a t i o n du Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n , 
on peut émet t re des doutes sur son u t i l i t é . Ce t t e ques t ion demande 
donc beaucoup de r é f l e x i o n e t beaucoup de prudence . 

2 0 . Le délégué de l ' A r g e n t i n e f a i t l a d é c l a r a t i o n s u i v a n t e : _ 

La délégation do l'Argentine respectera* la décision cie la najorité 
.au sujet de l'organisation de lfUnion. Elle désire toutefois observer i c i qu'à 
son avis le Conseil administratif projeté sera px-atiquonent une autorité in ter 
médiaire, un organe do transmission "1 à 1", qui sera intercalé entre les Con
férences dos plénipotentiaires ct le Bureau de l'Union. 

Hous avons le choix entre deux hypothèses pourv fixer les attributions 
du Conseil adninistratif : 

a) Qu*il a i t lxxi-nêno lo pouvoir do résoudre définitivement les ques
tions qui incombent aux confé ronces | i l devra toutefois rendre compte ele ses 
décisions à la Conférence des plénipotentiaires suivante; 

_. b) Qu'il n ' a i t à résoudre-que les questions secondairos en laissant 
aux conférences la solution dos questions fondamentales. 

-.•» i 

Si nous acceptons la première hypothèse, cela reviendrait à conférer 
à un nombre-limite de pays, en l'espèce coux qui conposoraient le Conseil k un 
nonent donné, des pouvoirs revenant on propre axix conférences des plénipoten
t ia i res - patrinoinc commun de tous les pays de l'Union. 

Xï Dans co cas, i l y axirait l ieu do tenir conpte qu'uno répartit ion 
des nenbres par régions serait lo noins quel l 'on pourrait exiger poxxr as.surer 
uno équité relative dans la conposition du Conseil ot "empêcher ainsi la forma
tion de groupes do grandes puissances, d'hégénonics - quel que soit le non quo 
vous voudrez leur donner. 
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2) Etant donné que los nenbres devront être payés par lour propre pays 

bablo que les petits pays no puissent etro représentés au Consoil. 
Si nous adoptons la seconde hypothèse nous 'créerions un ox;ganisno ino

pérant, sans fonctions propres, qui fera double emploi avoc le mécanisme exé
cutif. Cette hypothèse sert donc uniquonont à nettre en Svielcnco que la 
création du Conseil administratif n1 aurait d'autres- fins que cl'éloigner los 
dates dos réunions dos conférepeos de plénipotentiaires. 

Si nous observons ce qxxi so produit généralement axxx ̂ tats-Unis,, et • 
ici nêne à Atlaxitic City, nous airivons à la conclusion que l'idée de la 
création du Conseil administratif s'oppose au dynariisno cloninant du pays, 
qui juge que la noilleuro façon d'encourager le progrès, de coordonner los ' 
efforts ot répandre les connaissances, consiste on 1 ' organisation elo fré
quentes conféror»cos ou réuixions - aussi fréquentes que lo pernettent les 
activités ox-dlnaircs ct les possibilités financières- ele ceux qxxi s'intéres
sent à la- solution de problèmes caomuns. v 

La délégation argentine estine quo la création du Conseil adninistratif 
no présenterait pas d'avantages sur le système actuel car de co fait j 

1°; L'activité de cet organisne justifierait la convocation'des confé-
. • • . rences à des dato3 éloignées, mais no remplacerait pas ces confo-

. ronces du point de l'efficacité, car ce sont elles qui) on dernière 
instance, sont los véritables interprètes do la volonté dos membres 
de l'Union. Do cette façon, les membres auraient moins d'occasions 
d'e:_princr personnellement leurs opinions et d'exercer loxxr in
fluence sxxr les décisions adoptées; 

2°. L'économie que représenterait pour chaque membre de l'Union la ' 
participation à dos réunions tenuos à des dates plus éloignées serai 
seuloncnt apparente, car elle soracortrcbalancéc par les frais oc
casionnés par le Conseil adninistratif nê.aoe 

3 . A égalité do frais, il serait'préférablo d'organiser dos réxxnions , 
aussi nombreuses et fréquentes que possible pour décider dos af
faires importantes de l'Union ct donner des directives, réunions 
auxquelles,assisteraient toxxs les membres do l'Union- On peut ainsi 
échanger un plus grand nonbre d'opinions, se for nor do nouveaux 
jugonents, et los anciens fonctionnaires experirontos des. télécon
nunications ont l'occasion do connuniquer lexxr expérience'et leur 
prudence aux débutants, tant do vive voix qu'on donnant l'oxariri», 
corme nous l'avons constaté P-U ona.rp do l i j*ro_ro_ntc c_j:-i-£v'r'-»r»c»o. 
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De l'avis de la délégation argentine, la croation du Conseil aelninistra-
tif ne serait pas justifiée, ni pour des raisons de nécessité ni pour clos 
raisons évidentes de convenance poxxr ce qui est d'attribuer à quelques-uns 
eles droits ot dos attributions qui appartiennent à tous. 

. " Nous avons pu constater au cours de cotto conforence que quelques ' 
idées bonnes et pratiques ont été suggérées par de petits pays et nous 
aimerions autant qxxc possible maintenir un sy stéréo qui permette la libre 
participation do l'initiative do tous, sans noxxs en tenir à des fornulos 
rigides. 

En conclusion, nous répétons quo nous nous inclinerons devant la déci
sion prise par la majorité; nais nous sommes on faveur d'une organisation 
plus sinple, plus facile et plus écononiqùc, elont los olénents fondamentaux 
seraient constitués par: l'Assorbloe dos plénipotentiaires conno autorité 
suprêne-, les conité s consul'ta tif s, lo nouvoau C.I.E.F. et lo Bureau ré
organisé, poxirvus d'un grand pouvoir exécutif qui lour permettra d'agir 
dans les intervalles entre les conférences, 

L'efficacité accrue dos comités '"consultatifs ot du Bureau, travaillant 
ensemble, serait suffisante pour servir les buts de l'Union, ot nous n'ap
porterions ainsi aucune nodificatipn à l'aspect démocratique de l'U.Ir.T. 

Nous placerions tous los nombres sur le nêne pied d'égalité ot nous 
enploierions nicux los rossoxtrcos cnanant de tous les pays qui contribuent 
au fonctionnenônt de l'U.I.T. " 
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Le délégué du Chili1 déclare qu'au cours de sa' dernière réu
nion, "en 1936 ou 1937"; le C.C.I.F. a étudié la question de l'i
solement des câbles téléphonique s et que, depuis, son bureau de 
Paris s'est borné à publier les résultaes de cette étude et de 
quelques autres travaux. Il souli£ne qu'aucun pays américain n'a 
collaboré effectivement au sein du C.C.I.F. 

Le délégué du Portugal croit devoir éclaircir le' doute ex
primé par le délégué~du Chili. Il rappelle donc que le C.C.I.F. , 
s'est réuni en assemblée plénière à Londres en 1945 pour étudier 
les conditions de rétablissement du réseau téléphonique européen 
et de nouvelles méthodes d'exploitation. Depuis, des commissions 
de rapporteurs ont'travaillé et elles se sont réunies pendant un 
mois en 1946. Une seconde réunion plénière doit avoir lieu- en 
Suisse, en octobre 1947» De plus, les 7e et Ôe commissions de 
rapporteurs doivent se réunir à nouveau bientôt. 

Il est donc évident que l'activité du C.C.I.F. s'est déve
loppée largement entre les conférences de l'Union. 

Mr le pré sic, ent déclare qu'il va être l'heure de lever la 
séance, et il propose qu'au cours de sa prochaine réunion la 
commission reprenne la discussion du mandat à confier au groupe 
de travail en ce qui concerne l'article ler, et prenne une déci
sion 'de principe sur les questions posées dans l'article 4» Afin 
de faciliter la tâche du groupe de travail en ce qui concerne 
ce dernier article, la commission devrait solutionner par un voté 
notamment les questions suivantes : 

1° La commission est-elle d'accord pour que les conférences de 
plénipotentiaires et, parallèlement, les conférences administra
tives, se réunissent régulièrement ? 

2° La commission désire-t-elle-que l'on crée un Conseil admi-. 
nistratif composé d'environ 15 membres élus par la conférence des 
plénipotentiaires et qui se réunirait régulièrement une fois par 
an afin d'étudier les questions relatives à l'activité de l'U
nion ? 

3° Quels seront les fonctionnaires permanents élus par la con
férence ou nommés par le Conseil adminitratif ? v3yroav de 

4.0 Les présidents àea divers comités. doivent-ils faire partie dir l*ÏÏniou.? 
.>° Le Conseil aaministratii doit-il être compose ae membres ae 

l'Union ou' seulement de fonctionnaires ? 

Mr le président déclare qu'afin de faciliter la tâche il:" 
faudra préparer une liste dé ces diverses questions avec les so- • 
lutions alternatives possibles. 

^a commission est d'accord pour que ce travail soit préparé 
par lîr le président lui-même et Ur le Secré-taine général, afin que 
la liste des questions à trancher séparément puisse être distri
buée rapidement à tous les lembres. 

La séance est levée à 12 45* -

Les rapporteurs : Le président -: 

J. PERSIN, F.A.RANKIN, A. FORTOUSHENKO 
B. YOUROTrSKI 
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S U I S S E 

Suggestion à la commission F 

relative au Règlement intérieur des Assemblées plénières 

des C C I . . 

Pour établir le Règlement intérieur des Comités consultatifs 
internationaux,, il faut se rendre compte tout d'abord du genre de 
travail que doivent accomplir les C C I . et de la différence fon
damentale qui existe entre les tâches que remplissent les confé-:" 
rences des plénipotentiaires ou administratives et les Comités 
consultatifs, . .... 

Les C C I , sont des groupements chargés (de préparer le pro
grès général des télécommunications en matière de technique, 
d'exploitation, de tarification, etc... En toute indépendance ils 
étudient' les divers problèmes qui leur sont posés par les adminis
trations ou les exploitations privées. Une fois que des commis
sions nombreuses, et spécialisées ont terminé ces études, les 
conclusions sont présentées à l'assemblée plénière, qui les ap
prouve ou les rejette. Les résultats de cet examen sont alors 

• portés à la connaissance des administrations sous forme d'avis 
ou de recommandations ; les administrations sont libres de les 
adopter, de les mettre en pratique dans leurs services interna
tionaux ou.de les rejeter. 
• • • • 11 • • / 

r t 

Malgré cela, ces avis sont généralement acceptés et mis en 
pratique sans difficultés pour plusieurs raisons, entre autres 
parce que les spécialistes qui les ont formulés après une étude 
approfondie et objective, sont gens dû métier et constituent la 
partie active des services techniques ou administratifs des ad
ministrations et exploitations privées intéressées. 

Cette méthode de travail a fait ses preuves durant plus de 
20 ans au Comité consultatif international téléphonique/ parce 
que celui-ci a PU travailler en toute indépendance, s'adapter 
suivant les cas aux besoins toujours changeants que crée l'évo
lution inévitable de la technique. Il faut, dans l'avenir, l&is-*-
ser au C.C.I.F., comme aux autres C C I . , cette liberté, d'action, 
cette souplesse d'adaptation, sans les lier par des prescriptions 
rigides imprimées dans une convention (ou une annexe) qu'on nt= 
peut modifier que rarement et cela seulement par le jeu d'une 
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conférence de plénipotentiaires.• ^ 

Les Conférences administratives, elles~ constituent l'or
gane de codification qui établit les Règlements internationaux té--
légraphiques, téléphoniques et des radiocommunications, les font 
appliquer, sanctionnent les nouveautés recommandées par les 
C C I . pour autant qu'elles ont fait leurs preuves dans la prati
que. C'est une tâche importante pour laquelle des règles de procé
dure précises, claires et uniformes doivent êtro suivies : ce sont 
précisément les diverses dispositions des Règleuxents intérieurs des 
conférences. ' 

L'administration suisse considère d'autre part que la 
structure et le statut général des C C I . vont constituer un cha
pitre spécial du Règlement général (voir document de î_oscou, 5ter> 
'chapitre II). Il y a donc lieu de limiter, pour les raisonsci- ' « 
dessus, les autres dispositions relatives .aux C C I . au minimum 
absolument nécessaire. 

C'est pourquoi l'Administration suisse suggère 

+• g y» 

ier le chapitre II du document 5 de Mosc 
aux statuts des C C I . par la disposition suivante 
de terminer le chapitre II du document 5 e r de Moscou, relatif 

"Les C C I . établissent eux-mêmes leur Règlement intérieur 
et leurs méthodes de travail, qui, toutefois, ne doivent pas être^ 
en contradiction avec les dispositions du Règlement général annexé 
à la Convention" , 

y 

et de suppriner le chapitre III relatif à'ce Règlement intérieur. 
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DOCUMENT n° 223 TR 

7 août 1947 

Commission- C 

ORDRE"du JOUR 

de la séance du vendredi 8 août 1947 
de la commission C 

1° - Approbation de rapports.A 

2° - Examen et approbation du rapport de la sous-
commission des finances et du personnel au 
sujet de la proposition de créer une Banque 
internationale des télécommunications. 

3°- Examen' des articles 10, 11 ets7 du document 
de Moscou. 

*% 
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R A P P O R T 

de la Sous-cormission 1 (des finances et du personnel) concornant 

la création d'une banque internationale dos téléconnunications 

v̂isant 
La sous-comnission a examiné la proposition do lo Hongrie^ à la créa
tion d'une Banque nondiale des télécommunications (Doc. 1 TR) destinée 
à aider financièrenent à la reconstruction des sys'cènos do téléconnu
nications dans los pays dévastés par la guerre. Elle a oxaniné égale-
nont La proposition do la Grèce relative à l'aide nécossairo à fournir 
pour la reconstruction dos installations do télécommunications (Doc. 
48 TR, proposition 143 TR). Le sous-connission est arrivée à la con
clusion que lc problène do reconstruction des systèmes de télécommu
nications dans les pays dévastés par la guerre fait partie du problè
ne général de la reconntrxicbion et elle a pris note du fait que d'au
tres organisations internationales, on particulier !"• Banque interna
tionale pour la reconstruction et la niso en valeur, et le Conseil 
économique ot social des Notions Unies ainsi que ses connissions s'oc
cupent déjà do co problène général. 

Dans cos conditions, il ne paraît pas utile à la sous-connission de 
recommander la création d'une nouvelle institution uniquenent dans le 
but d'aider à la reconstruction des installations de télécommunications. 
Elle ost d'avis, toutefois, que la conférence énette le voeu ci-dessous 
destiné aux ÎTations Unies, efc suggère que les gouvernenents intéressés 
à la reconstruction do leurs systbncs de té loconnunico tions s'.adressent 
directenont «xux organisées internationaux conpétents. Elle recommande 
en outre que les documents do cotto conférence se rapportant à cette 
question soient soumis par le Directexr du Bureau de l'Union interna
tionale des télécommnications au Secrétaire général des Nations Unies. 

Pro.iet de voeu à adresser aux dations Unios s 

La Conférence internationale des téléconnunications, réunie en 
assenbléo plcnièro à Atlantic City lo reconneît la nécessité 
d'apporter une aide irinédiato aux pays qui ont été^dévastés par la 
guerre cn vuo de la remise en état dos systèmes de tolécommunieations 
ot énot lo voeu quo los Hâtions Unies attirent l'attention do leurs 
organes conpétents sur l'importance et sur l'urgence de co problène, 
qui fait partie du problène général de la reconstruction. ' 
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2 La sous-cormission a examiné̂  la question de la croation d'une banque 
qui serait chargée dés opérations do conponsation des créances ct 
dos dettes ventre adninistrations (ou entre adninistrations et 
conpagnies privées, résultant du règlement dos conptes inter
nationaux intéressant les services des téléconnunications. La ' 
sous-connission a pris note du fait que l'article 33 de La Con
vention de Madrid ̂ Reddition des comptes) n'est pas de sa com
pétence nais est du ressort de la Commission E. Ello ostime en 
outre que la question do la croation d'une banque ou autro ins
titution en vue dos règlements do comptes internationaux inté
ressant lés télécommunications doit êtro renvoyée aux conférences 
administratives qui traitent de tout ce qui concerne ces 
règlenents. 

/ v 

/ 
i 
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Document No 225 TR 

7 août 1947 " 

CommiSBion F 

C O M M I S S I O N F 

Ordre du jour des séances du vendredi 

le 8 août et du samedi le 9 août 

1. Rapport de la 9e séance. Doc. 203 TR. 

2. Examen du r appoint du groupe de travail contenu dans le Doc. 2C7 TR 

3. Examen des n!Iextes" proposés par le groupe de rédaction, textes 
contenus, dans le Doc. 194 TR. 

4. Examen des "Textes comparés" des Art. 16 à 20 du Règlement intérieur 
Doc. 157 à 161 TR : 

Le président de la Commission F» 
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Document No 226 TR 

7 août 1947 

Commission C 
« P P W P P P P P a v P P V ^ a p P W I M 

U R U G U A Y 

Proposition pour la revision de la Convention 

internationale des télécommunications 

Art. 4.-

l) L'organe suprême de l'Union est la conférence des plénipotentiaires 
des pays membres de l'Union, 

•2) L'Union comprend les organes permanents suivants : 

, a) Le Conseil administratif et son Comité. 

b) L'e Secrétariat général administratif. 

c) Les Comités internationaux. - . ' 

3) Le Conseil administratif est composé de 11 membres élus par la confé- -. 
rence des plénipotentiaires axx moyen d'une procédure qui "penaet une jus
te représentation dos diverses régions du mondo. , 

4) A cec effet, les membres du Conseil seront élus parmi les candidats 
figurant sur les quatre listes présentées par les membres de l'U.I.T., 
groupés dans les quatre régions définies ci-dessous et proportionnelle
ment au nombre de membres qui leur sont attribués. • 

REGION A s Région américaine telle qu'elle a été délimitée par la 3e 
Conférence intoraméricaine de Rio de Janeiro, cn 1945. 

REGION B : Région d'Europe et d'Afrique occidentale située à l'Est de la 
région, précédente jusqu'au néridien 20 Est. 

REGION C : Région d'Europe'orientale et d'Asie septentrionale limitée à 
l'Ouest par le néridien 20 Est, au Sud par le parallèle 40 
Nord ot à l'Est par la région américaine. 

REGK5M D : Le reste du globe terrestre lirité à l'Ouest par le, Méridien 
20 Est, au Nord par le parallèle 40 Nord et h l'Est par la 
région américaine. 

Les 11 nenbres du Conseil seront répartis comne suit : 
3 pour chacune des régions A B et D et 2 pour la région C. -
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5) Tout membre de l'Union dont le territoire est divisé par le méridien 
20 Est ou par le parallèle 40 Nord (k l'Est ou précédent méridien 
et jusqu'à la lirâto Ouest do la région américaine), élira librement 
10 groupe contigu auquel il cécidora de se joindre. r 

6) Chacun des groupements régionaux constitués d'accord avec les paragraphes 
précédents, désignera des candidats, au noyen du procédé qu'il jugera 
le plus convenable suivant los règles suivantes : pas moins de 6 et ni * 
plus do 7 dans les groupes A, C ct D, ot ,pas noins do 4 ni plus do 5 

dans le groupe B. Les candidats au Conseil devront posséder une certaine 
expérience du service des télécoi.inun' cations. 

7) La conféronce élira parmi les cindidats figurant sur les qxxatro listes 
régionales établies ooixf ornement aux dispositions du paragraphe pré
cédent, 3 nenbres pour las régions A, B ct D et 2 nenbres pour la 
région C; chacun des ner:brcs de l'Union disposera k cet effet de 
11 voix k répartir en-proportion au nombre de nerbros à élire dans 

s chacune des régions. 

Los nombres de chaque groupaient régional qui .auront obtenu le 
plus grard noribre de vô 'x au cours du ,roto seront déclarés' élus. 

X 

(suivent los paragraphes de l 'A r t i c l e 4 du Document do Moscou) 

IÎQTIFS . 

La délégation do l'Uru'juay en proposant l'insertion dos alinéas 
proposes à l'article do la Convention qvi traita do 1'organisation 
du Consoil adninistratif, ch'.rchg k consacrer la principe d'une re
présentation régionale équitiblo auprès des organes dirigeants de 
l'Union. 

L'opportunité ct la légitimité do ce principe ont éto unaninent 
reconnues par la Connission 3 - .Organisation - de la Conféronco dos 
radiocommunications par la création d'un organisme "chargé des questions 
techniques, tel que le C.I.E.F. (Conitc- international d'onrogistre-
nont des fréquences), qui devra fixer la structura do l'Union dans 
la nouvelle Convention. 

Ce principe semble'encore plus jxxstifio qu'un organisme tel qu'un 
Consoil adninistratif qui a une tâche ausoi importante- quo celle d'as
surer, pendant les périodos qui sçparent les conférences, la coordina
tion avec d'autres organisations internationales et la gestion adminis
trative de l'Union, d'approuver le budget annuel et d'otre chargé de 
toute autre tâche qui peut lu? êtro assignée par la conférence, au 
non do laquelle il agit, à condition qxxo ces tâches soient toujours 
porfaitonent conpatiblos avec lo principe de représentation régionale, 

La composition du Consoil, on co qui concorno le nombre dos nombres, 
la détermination dos groupes régionaux et la désignation- des nenbres 
devant ôtre élus par chaque région, ainsi que la procédure électorale, 
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sont basées sur les dùcisions, adoptées à l'unaninité par les membres 
de la Connission 3 - Organisationrde la Conference'dés"radiocommuni
cations pou" l'organisation ct la structure du C.I.E.F. qui peuvent ctre ap
pliquées d'une fagon rationnelle k l'organisation à laquelle la 
proposition se rapporte. 
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i ' 

' ' Connission D 

- " R A P P O R T 
0 . â 

do la Commission D k l'assenblée plénière 

du ë août 1947 . . . 

1° La corxxission a préparé un projet d'accord lovant servir de base'do né
gociations pour l'établissement de relations entrel'U.I.T, ot los Nations 
Unies. Ce projet constitue l'annexe au. proront rapport. 

2' La comission roccnnaxrde'quo l'arsenbléo plonicrc approuve ce projet 
d'accord corme base do négociations k entreprendre .entre uno cor mission 
do négociations do ,l'U.I.T. et-une co"i._ission do nér>o3iations des Hâtions 
Unios. _ ' . ,-

3° Do plxxs, la conrjis'sion recenrando quo l'assemblée plcnièro instituo , l 

une connission do négociations çt autorise coll?-ci à né-jocior au non 
do l'U.I.T, avec uno co:fission do négociations- k désigner par les t . 
Nations'Unies. Il est reco:.ii\andé que la commission de négociations agis-^ 
sant nu non de l'U.I.T. soit composée do représentants dos pays énumérés . , , 
ci-après s . - • ' ' . 

y . , 

o 

Indo (président) ' " Suisse : 
Argentine ' ' U.R.S.S, 
Egypte " Royauno-Uni " 
Franc-'; : , Etats-Unis 
Irlano • - ' Uruguay . 
4. La Corrlssion recorr.iande, enfin, qxxe la séanco plénière'donne à la connis--
Sion de négociations dos instructions cn vxxc d'atteindre les objectifs sui
vants : , . 

a) Obtenir pour l'Union internationale 'les tolôcô; muni cation s dos garantie! ̂  
Oe statut indépendant, analogues aux garanties obtenues par l'Union 
postale xxnivcrsollo dans ses négociations avoc l1 Orgîinisation des* 
Nations Unies. . - . ' 

. b) Faire tous les efforts possibles on vue du maintien do-la clause sui
vante^ consignée à l'article VII du projet d'accord, cl-joint : 
11 ... sans préjudice dxx droit do setavoraineté des nenbres indivi-
«îucls de l'Union,qui ne sont pas'nombres do l'Organisation" dos 
Nations Unies." ' " 
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o 

Si, toutefois, l'accord s'avox-̂ it inpopsiblo sur le maintien de co , a 

passage, la coi .iris s ion de négociations devrait voillor à co que lo 
conpto rendu "los discussions ccr.c\-ruant co point soit inscrit au 
procbs-/orbal des no^ociati.ons. 

c) Obtenir dos garanties assurant k \' Union intornqtionalc dos télécon
nunications le nairtion do son droir à la libre publication-de tous 
docunents se rapportant au don<\-.itie qui lui ost propre, dont olle 
ostinorait la publicauipii iosirablo (voir lo projet d'accord *ci-.onncxp, 
article IX, par. 3).' ; ' • 
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A N N E X E 

PR0J3T D'ACCORD' 

entre 

L3S NATIQH3 UNIES ET 

L'UNION INlTiRNATIO.ViLE DES TELECQMyîîrKlCATIQi?S 

FRiAMbULC " -* 

Vu les disposi t ions de l ' a r t i c l e de l a Convention de l'Union 
internat ionale des télécommunications d 'Atlant ic City, 1947, e t vu les 
disposi t ions dp l ' a r t i c l o 57 
de l a Charte, les Nations Unies, d'une p^r t , ot l'Union internat ionale des . 
télécommunications, d 'autre pe r t , conviennent ce qui su i t s 

ARTICLE I 
« » • 

Les Nations Unies reco maissent l'Union internationalo des télécommuni
cations, appelée ci-aprts "l'Union", conrio étant Hnrtituti'n spoci'j.s..o char
gée do prendre toutes los mesures conformes à son acto constitutif pour 
atteindre les buts qu'-llo s'est fixée dans cet acte. 

ARTICIg II 

Pour to'xt cp qxxi concerne les relations définies dans cet accord1, les 
Nations Unies.sont considérées on tant qu'entité internationale, les divers 
aspects dos relations de l'Union et des étions Unies en ̂ ualité d'organi
sation exploitant doc services de télécomnunications, aevant être traités 
séparément, cn conformité avoc los tomes do la Convention internationale 
des télécommunications. 

ARTICLE III 

Poprésen c>r tion réci proque 
J 0 

1. Los lîations Unies seront invité&s à envoyer des représentants on vue 
do participer, sans droit do voto, aux délibérations do toutes los con
férences plénipotcntirircs ct administratives ie l'Union ct pourront ctrc 
invitées a assister ~ux rexxnions âo3 Comités consultatifs iliiê nationaux 
ot k d'autres réunions convoquées p^r l'Union ot à prendre part s.-ns droit 
do vote k lo. discussion dos questions inscrites k l'ordre du jour qui 
intéressent les lîations Unies. 
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2. L'Union sera invitée, à onvoyor dos représentants en vue d'assister 
aux séances du Conseil économique 'et social dos Notions Unies, jïu Con- " 
seil do tutelle de leurs contai, jsiuns ou comités ot k prendre part, sans 
droit de vote, aux dé liber ai'3 oxis de oes organes lorsque seront traitées 
les questions/inscrites k l'ordre du jour auxqxxollos l'Union serait 
intéressée. . • 

3. L'Union sera invitéo k envoyer dos représentants on vue-d'assister 
aux séances de l'Assemblée générale au cours desquelles dos questions 
relevant de la compétence de l'Union sont discxxtéos ot k prendre part, 
sans droit de vote, aux délibérations dos commissions principales de 
'l'Assemblée générale traitant des questions auxquelles l'Union serait 
intéressée. < ^ ^ 

.. 4. Le Secrétariat dos Nations Unios effectuera la distribution do toutes 
' 'communications écrites présentées nor l'Union aux membres de l'Assemblée 
générale, du Conseil économiciuc ot social ct do ses-organes, ainsi quo 

• du Consoil do tutelle, solon lo cas. Do même les comnxxnications écrites 
présentées par les Nations Unies seront distribuées par l'Union k ses 
membres. - • 

ARTICLE IV 
( I Il» • l'U 

Inscription des' questions a l'ordre du lour 

-Sous réserve des,consultations préliniiiairos qui pourraient ôtre 
nécessaires, l'Union inscrira à l'ordre du jour de .ses conférences 
. do plénipotentiaires et administratives 'OÙ do sos comités consultatifs 
ot autres réunions comnc; indiqué d.ans lc paragraphe I, «Jrt. III, lès 
quostipns portées devant ello pir los Nations Unies ou sinon,lue portera a la 

connaissance do sos membres de la manière qui lui' paraîtra convenable, ct 
à toutes fins utiles. Réciproquement, lo Conseil économique et social, 
ses commissions ou comités ot lo Conseil do tutelle inscriront k leur ' 
ordre dxx jour los questions qui leur seront proposées por l'Union.^ 

ARTICLE- V 
a » _ n p p p a » p ^ > 

^ RecoriT,jandqtions des Nations Unios 

1. L'Union prendra toutes mesures pour eounottre aussi rapidement quo ' 
possible et k toutes.fins utiles, à l'organe compétent, toute recom
mandation officielle quo los Nations Unies pourraient lui adresser. Ces' . . 
recomnaudationa seront adressées à l'Union et non .directclient à ses 
nenbres^ ' ' 

2. L'Union procédera à dos échanges de vues avec los Nations Unies sur 
leur demande, au sxxjet do ces recomaandrtions, ot fora rapport on temps 
opportun aux Nations Unies sur la' suite' donnée par l'Union ou par sos 
nenbres, auxdites roccmnandations on sur tcus autres résultats qui.. 
auraient suivi la priso cn considération, do ccé rocorroandations. 
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3. L'Union coopérera k toute cutro nesure nécessaire pour assurer la coordi
nation effective des activités dos institutions spécialisées*des Nations Unies. 
En particulier, c31o collaborera avec tout organe quo lo Conseil écononique 
ot social pourrait cx*éer on vxxo '•''c fr vorisor cotto coordination^et pour four
nir les informations nécessaires k l'aoconplissonent de cotte tâche. 

ARTiCLri VI O 

Echange d'inforn?tions et.do documents 

1. Sous réserve doc nesuros nécessaires à la rauvcgrrdc du c-ractèro confi
dentiel de certains documents, l'échange lc plus conplct et lo plus rapide 
des informations ct des dojunont3 sera effectué entro les Nations Unios ot 
l'Union paur répoixdro à lours bosoihs. 

2. Sons porter préjudice au caractère général des dispositions de l'alinéa 
precérlcnt; 

a) L'Union fournira aux Nations Unios un rapport do gestion annuel; 

b) L'Union donnera suite, dans toute la nesure du possible, à toute 
demande do rapports spéciaux, d'études ou d'informations que los 
Nations Unios pourraient lui adresser. 

1 autorité 
r'es échanges 

présentant pour 
elle un intérêt pox-ticulicr. 

ARTICLE, VII 

Collaboration avoc !.& étions Unies 

L'Union convient do col̂ boror avec les organes principaux ct subsidiaix.es 
dos Nations Unios ct do lour prêter son concours dans la nesxxro conpatiblc 
avec los dispositions do-la Convention internationale dos tolécomnunications 
ot sans préjudice do la position souveraine des ne- bros do l'Union qui no 
s nt pas nombres des Nations Unios. 

En co* qui concorno los uonbros des ïJetions Unies, l'Union reconnaît 
que, confoménent aux dispositions de l'articlo 103 de la Charte, aucuno 
disposition de la Convention internationale dos tolucommunications ou do 
sos arrangenents connexes ne peut ôtre invoquée co"me faisant obstacle ou 
apportant uno linitation quelconque k l'observation par un Etat de ses 
obligations envers les Nations Unies. 
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' ARTICLE vin, 

' ' Arrangements concornant le'personnel 

Los Kations Unios et l'Union coopéreront, poxxr assxxrer autant d'uni- . 
fornité. quç possible,aux conditions d'emploi du porsonnel et conpte tenu dos 
conditions particulières ''"'os enplois spécialement en ce qui concerne le.lieu 
de résidence,** ollos • conviennent 5 

a) ..d'éviter la concurronco dans le recrutement| 
b)/faciliter tout échange do personnel en vuo d'en obtenir le 

maximum d'àvahtagos. -

ARTICLE IX 

Sorvico do strtistlqucs . ' 

1. Les Nations Unies ot l'Union conviennent do coopérer en vuo d'as
surer la meilleure utilisation possible do toute la documentation" 
d'ordre statistiejue. _ - ' 

, Xi . 1 

2. L'Union reconnaît que los Nations Unios constitxxent l'organisno 
contrai chargé do recueillir, analyser, publier, unifier ot anélioror 
les statistiques servant au«£ buts génejraux des organisations interna-', 
tionalos, , . • 

3. Los Nations Unies reconnaissent que l'Union est lfĉ r.jatiisno .qufili-
fié pour recueillir, analyser, publier, unifier et améliorer los rta- s 

tistiqxxes relevant de son domine propr3, 3ar.s préjudice de Husage 
quo les Nations Unios peuvent faire dec..* statistiques dans la mesure 
où ollos peuvent ôtre considéréesernae os3ontieilos_,Vl.a réalisation 
de leurs propres buts et k 1'onelxoraiioix générale do la statistique. 

L'Union restera lc seul juge de La forno d;__ns laquelle se's 
documonts de sox-*vico seront cEabiis, 

' - ' ARTICLE'X 

Seryico3 administretifs ot techniques 

1. Les Nations Unios ot l'Union reconnaissent qu'afin d'employer au 
mieux leur person ici ct leu_'S ressources, il est souhaitable d'éviter 
la création do services qui so font concurrence ou font do'ibln emploi 
et, si besoin est, do procéder dans ce but à ;os consultations réci
proques • 

2. Les Nations Unios ct l'Union prendront toutes dispositions utiles 
pour 1'enregistrement et lo dépôt dos docuaents' officiels. 
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ARTICLE XI . ; -

' - Dispositions budgétaires * 

Le budget do l'Union tel qu'il aura été arrôcc par la Conférence 
dos plénipotentiaires sera coimuniqué aux N-tiens Unies, et lr-Asscn-
blge générale,axxra la faculté de f.'drc à^son sujet des rcôorrzindations 
k ïa conférence des plénipotentiaires do l'Union. 

ARTICLF XII . ; 

Coqiyorturo des frais -de services spéciaux 

1. Si l'Union avait à fairo face à des dépenses 'jxtx-acrainaire's im
portantes, ensuite do rapports spéciaux,.d'études ou d'informations 
demandées par los «ations Unies eh vertu '""o l'article VI ou do toute 
autro disposition du prenant accord, xxn échange d-e vxxos aurait lieu 
pour dé terminer la manière .V plur équitab?_e de couvrir coc5 dépenses. 

2, Do nône 1' s iTationj* Unies ct l'Union procéloront a des ochrr ;es 'le 
vu.s afin •*". r.v>.pr\*G los Uspotl tions équitables pour ĉ i vr-ir los frais 
de1-: services centraux o'1 xinir.tratifs techniques ou fiscaux, ou dr touto 
r>utrq PS35sbrncc "ecan^oo p*«r l'Union ot fournie-pir lri.J X, biens Unies. 

ARTICJJl^jCTII 

Accords or.ro ir.ctjtu^iors 

1. L'Union con/ient d'inforner lo Contoil éoonorique et social de la 
nature ot do l'étendue do tout accorl officiel ""ont elle onvisegerait 
la conclxxsion avoc toute institution spécialisée ou toato organisation 
intergouvernerontalo, ct conviont do plus d'inferror le Conseil oconu-
nirue et soji-»l clos lotails du tels accords une fois conclus. 

2. Los *Tations Un'cs conTrio_aiov,t d'inforner l'Union do In nature ot do 
l'étendue do tout accorl officiel dont 1^ conclusion serait oiivisajoc 
entre toutes vitres insiitutioiiS spécialisées ou toutes institutions 
int cr 'jo ;vornenont aies ct'qui pourrait ia+uivssfr l'Urior. De'plun, "les 
Nations Unies feront part * l'union des détails ''c ces accords, uno 
fois conclus. 

. ARTICLE XIV 
» • — i II i 

Liaison i 

1. Le.3 Nations Unies ot l'Union conviennent d.s dispositions précédentes 
dan*- l'espoir qu'elles contribueront à assurer uno lirisci effective \ 
entre les deux organisations. I!ll_,g af firent leur intention do prendre 
toutes los mesures qui pourrep: core nécessaires pour-parvenir à cotte 
fin. 

o 
( 
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2. Los dispositions relatives aipc liaisons px*évuos .dans lo prosent 
accorcl s'appliqueront, dans L-» ricsû o désirable, aux relations (1c Y 
l'Unio°n ovec les îTations Jni.-r. y cor.p:is ses services annexes ot ' 
régionaux. , 4 » " 

ARTICL'? XV 

Exécution de l'Accord 
— p * _. « 

Le Secrétaire Général des lîati-.ns Unies c t( l'Axxtori té cenpctonte) 
de l'Union peuvent conclura tous arrangcnents conplenentaires on vue 
d'appliquer le prêtent accord, qui peuvent paraître souhaitables k 
la lumière \dc l'expérience des deux organisations. 

ARTICLE va, 

Révision ' 

Sur un préavis de six nois d'une des parties cet accord spra sujet 
à révision par entente outre les Nations Unies pt l'Union.' -'* 

ARTICIuî XVII, 

v Entrée on .vigueur , 

Le présent accord sera annexé à la Convention internationale dos 
téléco:munications conclue à Atlantic City on 1947. Il entrera en 
vigueur après approbation p°r 1'Assemblée générale des Uationc Unies, 
ct au plus tôt on même toirps que cotto convention. 

Atlantic City 
.août.1947. 
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Conférence internationale 
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d'Atlantic City . * 
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1947 

Commission C 

R A P P O R T 
t 

de la Sous-Commission 1 (Finances et persqnnel) 
de la Commission C 

4 e séance 
6 août I947 

Le président. Mr Abaza ouvre la séance à 10 10. Le rap
port, de la 2e séance (Doc, 153 TR) est,soumis à l'approbation 
de la Sous-Commission. 

• Mr le délégué des Etats-Unis demande que la rectification 
suivante soit apportée au compte rendu de son intervention tel 
qu'il figure à l'avant dernier alinéa d'e la page 4 du document 
en langue française : remplacer à la deuxième ligne les mots 
"aux Nations Unios" par "à la Banque internationale pour la 2?e-
construction et le développement". 

Le rapport est alors adopté. 

munications-dans les pays dévastés par la guerre, 2° à la créa
tion d'une banque en vue des règlements internationaux. 

Pour la première question la rédaction proposée est adop
tée avec les remarques suivantes : 

Mr le délégué de la Grèce demande que dans le premier ali
néa du 1°, on ajoute entre parenthèses "Doc. 4Ô TR proposition 
143 TR" à. la fin de la, phrase : Elle a» examiné également la~pro-
position 'de la Grèce relative à l'aide nécessaire à fournir' 
pour la reconstruction des installations de télécommunications". 

Mr le délégué des Etats-Unis .suggère d'ajouter à la fin du 
projut de voeu les mots : "qui fait partie du problème général 
de la reconstruction". Il constate en outre que dans.la version 
en langue anglaise du voeu il y a lieu de substituer le mot 
"organes" au mot "organisations'.' . j ' 

Le projet de rédaction du 2° est adopté sous' réserve des 
deux modifications suivantes : Remplacer dans la première phra
se deux fois le mot "Etats" par "Administrations" et compléter 
la dernière phrase en intercalant après les mots "création 
d'une banque" les mots "ou autre institution". 
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Il est ensuite admis que le document I96 TR ainsi modifié et 
après suppression de son préambule sera adressé à la commission C. 

Mr le président rappelle qu'à la dernier^ réunion de la com
mission C un groupe de travail a été constitue en vue d'étudier 
la structure de divers organes de l'Union, et précise que les dé
cidons dt, ce groupe de travail serait transmises à la Sous-com
mission au fur et a mesure qu'elles seront prises en vue de l'éva
luation de leurs répercussions financières. Le président expose «• 
ensuite ,que la sous-commission doit aborder l'examen de l'article 
!7, f 3 (3) de la Convention de Madrid, relatif à la répartition" 
des frais de l'Union, ainsi qxxe les propositions se rapportant 
à cttt question, en particulier celles du Document de Moscou et 
des délégations du Chili, des Etats-Unis d'Amérique, de France,' 
de Grande-Bretagne, d'Italie et de Tunisie. < 

La plupart de ces propositions correspondent à la division 
en classos; la proposition*du Chili prévoit l'adoption du système 
proportionnel établi pour le financement de l'Organisation inter
nationale des Kations Unies. Le président rappelle qu'à l'I.CA.O. 
les gouvernenents ont fixé en assemblée plénière le coefficient 
à appliquer à chaque pays; c'est ainsi que certains pays ont le 
coefficient 1, d'autres 2, 3, j>, 10, etc... jusqu'au coefficient 
45 appliqué aux Etats-Unis. Il désire poser à la sous-commission -
la question suivante : "Doit-on prévoir un certain nombre de clas
ses ou laisser à l'assemblée plénière le soin de fixer les parts 
de chaque pays ?". - . • 

Mr le délégué de la France rappelle qu'à l'U.P.U. il .est pré
vu 7 classes, et que la' proposition française, comporte également 
7 classes, la dernière ne comptant qu'une unité et destinée aux 
petits pays qui risoueraieni: de ne pas pouvoir supporter les dé
penses de l'Union" dont un accroissement considérable est prévu. 

Mr le délcgué deè Etats-Unis préférerait abandonner le sys
tème des classes pour celui de*"la répartition des dépenses entre 
les divers membres por les \soins de la conférence des plénipoten
tiaires. 'Ce nouveau système*plus souple permettrait de répartir 

' 1* .".uerre, telles que l'I.CA.O., l'U.N.E.S.C.0. et la F.A.O. Il 
propose ce procédé comme un amendement à la proposition 17 TR 
du Document" 2 TR des Etats-Unis. 

Mr le délégué de la France, appuyé par Mr le délégué de 
l'Italie, demande que l'on sépare le problème en deux parties : 
1° détermination du nombre de classes et de leurs échelles, 
2° conditions dans desquelles les pays seront rangés dans les 
diverses classes. Sur ce second point ii est d'accord avec 
Mr le délégué des Etats-Unis pour changer le procédé actuel. 

Mr le délégué de la Suisse voudrait demander à Mr le délé-
- gué des Etats-Unis de préciser ses raisons peur modifier le pro
cédé actuel et comment serait déterminée la contribution d'un 
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pays adhérant à la convention entre deuyconférences. Il remarque 
que des organisations qui existaient déjà avant la guerre n'ont 
pas changé leur système, et cite en exemple l'U.P.U. L'augmenta
tion des dépenses .ne semble pas impliçp^r le changement du mode 
de répartition. 

Mr le délégué du Royaume-Uni appuie la remarque de iîr le 
délégué de la Suisse. ' 

Mr le délégué des Etats-Unis précise qu'il désire surtout 
que les diverses classes possibles ne figurent pas dans la Con
vention au risque d'être modifiées par chaque conférence de plé
nipotentiaires, mais soient fixées par les conférences elles-mê
mes pour donner plus de souplesse au procédé. En ce qui concerne 
les pays qui adhéreraient entre deux conférences, leurs contri
butions pourraient être fixées par accord entre les gouvernements 
de ces pays et le conseil administratif de l'Union. 

Mr le délégué de la France préfère maintenir l'inscription 
de clas-ses dans la Convention, étant entendu que le nombre de 
classes peut être modifié. 

Mr le délégué de la Belgique voudrait que l'on poursuive 
une discussion générale sur le principe et tout particulièrement 
sur la question de savoir* si les gouvernements resteraient li
bres de choisir eux-mêmes leurs classes ou si ces classes seront 
fixées d'après certains critères. 

Mr le président désire recueillir les avis de chacun. Per
sonnellement il juge très intéressante la proposition des Etats-
Unis qui conduit à aucant de classes différentes que le désirent 
les plénipotentiaires. En pant que représentant d'un^petit pays 
il voudrait examiner si cette proposition peut être avantageuse 
pour les petits pays. 

Mr le délégué des Etats-Unis rappelle que l'I.CA.O., 
l'U.N.E.S.C.0. et l'O.N.U. ont cnerché à fixer les contributions 
en fonction de la capacité de payer de chaque pays .et des degrés 
d'intérêt de ces pays dans l'organisation considérée. Il 'pense 
que le procédé qu'il propose d'adopter est susceptible par sa 
souplesse de conduire à la répartition équitable qu'il recherche 
et d'éviter que des petits pays soient empêchés de faire partie 
de l'Union,par suite de .contributions trdp lourdes. 

Mr le délégué de la Grèce appuie l'idée d'une augmentation 
du nombre de classes pour» favoriser les petits pays. La proposi
tion des Etats-Unis lui paraît devoir être étudiée très sérieu
sement pour voir si elle est réellement favorable aux petits 
pays. 

Mr le président propose de répondre à la question suivante : 
"Allons-nous proposer de laisser les pays libres de choisir leur 
contribution ou allons-nous proposer de fixer des conditions ?" 
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kr le délégué de la Suisse demande au représentant des Etats-
Unis s'il admet que chaque pays doit être libre de choisir la prapor-*' 
tion de sa contribution, et quelles sont les dispositions utilisées 
à l'I.CA.O. pour classer les divers pays. 

Mr le délégué des Etats-Unis précise qu'il désire inscrire dans-
la Convention une disposition prévoyant que les fonds nécessaires à 
l'Union seront payés par tous les membres selon les décisions des 
conférences de plénipotentiaires. En ce qui concerne l'I.CA.O,, le 
Conseil de l'I.CA.O. a préparé et soumis à l'assemblée provisoire 
une échelle de répartition des dépenses. Cette échelle a été adoptée 
par l'assemblée provisoire, et plus tard la-première assemblée a 
adopté une autre échelle un peu différente qui figure sur un docu
ment distribué aux membres de la sous-commission. 

Mr le délégué du Royaume-Uni observe que le système actuel 
des classes utilisé par l'U.I.T. est satisfaisant pour les petits 
pays. Le, rapport de gestion de 1946 montre que poxir la division des 
radiocommunications sur 104 administrations participantes 49 sont 
en 6e classe et ont payé chacune 1/300 du total de la contribution . 
Pour la division télégraphique et téléphonique sur 88 administrations 
3QVsont en 6ème classe. 

Mr le délégué des Etats-Unis craint que si les dépenses augmen
tant beaucoup et que les pa"y"s restent libres du choix de leur classe, 
on ne puisse" savoir où l'on va; c'est pourquoi il-estine préférable 
que la conférence des plénipotentiaires en discute, . 

MM. les délégués de la Chine ct de la Belgique cherchent à com
parer le ëystème actuel aux systèmes de l'I.CA.O. et de l'O.N.U., 
etc... en ce qui concerne 1*. rapport de la contribution d'un petit 
pays à un grand pays tel que les Ltats-Unis.'A l'U.I.T. la Belgique 
paie 60 fo de la contribution des Etats-Unis, à l'O.N.U. elle paie 
3,5 $, à l'I.CA.O. : 18 fo, à la F.A.O. : 4 f, à l'I.L.O. : 9 %. 

Mr le'Directeur du Bureau de l'Union répondant à cette question 
du président indique qu'à son a vie les contributions des Etats-Unis 
aux organismes internationaur créés depuis la guerre doivent être 
considérées comme exceptionnellement et sans d.ute provisoirement 
élevées. Dès que l'on compare aux pays qui suivent immédiatement les 
Etats-Unis pour l'importance de leurs contributions on obtient des 
résultats très différents. Il pense que l'effort considérable fourni 
actuellement par les Etats-Unis en vue de la mise sur pied de ces 
organisations ne se poursuivra pas indéfiniment, mais que dans l'a
venir les contributions des divers pays seront moins inégales. 

Mr le délégué de la Chine estimé que l'on doit décider si cha
que pays sera complètement libre de choisir ou si l'on doit classi-
fier les pays. Il faut éviter que chaque pays ne cherche à choisir 
le minimum. 

Mr le délégué de l'Italie pense qu'une répartition idéale de
vrait prévoir une"classification continue pour s'harmoniser avec 
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les divers pays. Il faudrait donc beaucoup de classes. Le délégué 
demande que l'on examine d'abord s'il est nécessaire d'augmenter 
le nombre de classes en vue d'une, répartition plus graduelle. 
Dans l'affirmative quel, serait1 ce nombre ? ' ' • 

Mr le président estime difficile de prendre une décision immé
diate, chaque délégué désirant connaître l'ordre de grandeur* de la 
contribution de son pays dans chacun des systèmes possibles. En ce 
qui concerne la liberté du choix des classes ce système n'a conduit 
jusqu'ici à aucun abus. Il faut observer que des questions de presti< 
ge et d'opinion* publique à l'assemblée plénière influent sur les 
décisions à cet égard. La première question'à résoudre est la sui
vante :"Laissera-t-on les pays libres de choisir, ou l'assemblée 
plénière devra-t-elle en décider ?". • • 

Mr le délégué de la Suisse n'est pas d'avis de donnera l'_ 
Lée plénière la possibilité de ranger d'office un pays dans 

^ as- , 
semblée plénière la possibilité de ranger d'office un pays dans une 
classé déterminée. Une obligation de cette nature ne lui paraît »: 

pas souhaitable. Il faudrait rechercher un système de . classifica-? -
tion tel, que même avec le libre choix, les contributions soient 
équitables, prouver un système assez souple dans ce sens lui paraît 
possible avec le système actuel modifié. 

Après un cqurt échange oe vues.sur la procédure à suivre 
-pour la suite des débats, il est admis qu'à l'ouverture de la-pro
chaine séance la Sous-commission décidera d'abord soit de poursui
vre la discussion générale, soit de suivre la procédure proposée 
par Mr le président et consistant à répondre aux questions suivan
tes : 

Proposerons-nous d'inclure ou non oans la nouvelle Conven-
tion des classes pour la répartition des frais ? ., 

a) Si oui .combien de classes proposerons-nous ? quels seront 
les nombres d'unités de. chacune de ces classes ? Proposerons-nous * 
de laisser chaque pays libre QU non de choisir sa classe ? 

b) Sinon, proposerons-nous de laisser chaque pays libre ou 
non de- choisir sa contribution ? Si les pays ne doivent pas être 
libres de It \xr choix quelles seront les bases et directives en 
vue de fixer les, contributions de chacun ? 

La s.éance est levée à 12 30. 
X -

Le rapporteur : 

H. LACROZE' 

Le président : 

Sh. ABAZA 

. t 
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.DES MEGOMtClttCAîIOMB 8 AOUT 1947 
D'ATLANTIC CITY 

1947 ' o COMMISSION E 

AFRIQUE DU SUD 

194 TR 

PROPOSITION CONCERNANT L'UNITE MONETAIRE 

ARTICLE 32 

L 'un i té monétaire empicy éê  â l a composition des t a r i f s des 
télécommunications in ternat ionales e t à l ' é tabl issement des comptes"interna
tionaux e s t l e franc-or â 100 centimes, d'un poids de 10/31 de gramme.et • 
d'un t i t r e de 0,900, à moins qu'un système différent ne soi t adopté, par un 
accord entre certaines administrations, dans leurs 'relations mutuelles. 

MOTIFS; 

Après avoir écouté avec grand intérêt , pendant plusieurs 
heures, les déclarations tai+eo au cours des deux phases de discussion de 
l ' a r t i c l e 32, l'Afrique dx. Sud estime que de nouveaux débats n'apporteront 
aucun changemen'G sensJo.j_e axxx noints de vue des délégués, concernant l ' un i t é 
monétaire. La situation k cet égard est parfaitement définie aux alinéas 
a) et~b) du parcgrcphe 1, annexe 9 du document 167 TR, dans lequel le délégué 
du Royaume-Uni fa i t remarquer qu ' i l s 'es t abstenu de proposer la suppression 
du franc-or comme unité monétaire, pour les deux raisons suivrntoss 

a) Les déba„ts sur une te l le proposition auraient*exigé 
plus de temps que la Conférence de plénipotentiaires 
d'Atlantic City ne pourrait y consacrer éventuellement,^ 

b) Le moment n 'es t pas encore venu d'adopter universelle-ci
ment uno alternative satisfaisante. *** 

•g 
L'Afrique \du Sud estime donc quo la question devrait être | 

abordée rapidement, quand l ' a r t i c l e 52 (de Madrid) sera soumis de nouveau/à^ o 
l a Commission B^ et e l le demande que la proposition ci-des'sue y soi t on même»§ 
temps discutée. La proposition aud-africaine est généralement basée sur les*'-' 
propositions faites par les Etats-Unis sous numéro 165 TR^et par l e Royaume-* 
Uni sous l e numéro 49 TR, ar t ic le 24 (document 9 TR) mais l ' a r t i c l e 32 y 
garde sa forme actuelle, e t un effort est fa i t pour donner aux propositions 
du Royaume-Uni e t des Etats-Unis une forme qui réponde mieux au désir des 
délégations désireixses de conserver sans changement l ' a r t i c l e 32 do Madrid. 
L'Afrique du Sud estime qu'au l ieu d'avoir â se référer aux dispositions de 
l ' a r t i c l e 13 actuel (___rrangenonts~ppccisrux), i l serait préférable de formuler 
de façon spécifique, à l ' a r t i c l e 32, le droit des membres de l'Union et de 
leurs services d'exploitation, d'adopter d'un commun accord, une unité 
monétaire différente dans leurs relations mutuelles. 
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d' Atlantic City 

1947 

Document No 230 TR 

8 août 1947 

PRPCES - VERBAL 

de la 4e séance plénière 

5 août 1947. 

( 

La séance est ouverte à 10 h 20 sous la présidence de 
M. Charles R. Denny. président des Conférences, 

M.-le président rappelle que cette séance plénière a été con
voquée pour donner suite a une proposition faite lors de la réxxnion des chefs 
de délégations du l̂ r août (docximents Nos 199 TR et 683 R). 

Les questions qui font l'objet de l'ordre du jour sont indiquéss 
comme suit dans 1' "Avis important" qui a été distribués 

Proposition I s Que la Conférence de radiodiffusion k hautes fréquences 
soit convoquée k Atlantic City le 15 août (ou à une date ultérieure en août 
nu septembre 1947, à déterminer) avec un ordre du jour complet et autonome. 

Proposition II s Qu'au lieu de tenir une conférence de radiodiffusion à 
hautes fréquences avec un ordre du jour complet et axxtonome, on se borne à 
Atlantic City, à.un examen préliminaire des questions importantes, en vue d'é
tablir le plan d'une conférence qui se tiendra en un autre lieu et à une date 
ultérieure. 

Avant d'ouvrir la discussion, M.le président demande s'il y a 
des observations à faire au sujet des procès-verbaux des 2e et 3e séances plé
nières de la Conférence des télécommunications (documents Nos 193 TR et 145 TR). 

Ces procès-verbaux sont adoptés sans modifications. 

M,^e Président donne la parole à la délégation des Etats-Unis. 
qui fait la déclaration suivantes 

"La délégation des Etats-Unis a soumis son point de vue sur la 
radiodiffusion k hautes fréquences k un nouvel examen à la lumière des débats 
qui ont eu lieu à la dernière réunion des ohefs de délégations$ elle désire 
faire une déclaration pour motiver la réunion d'une conférence de radiodiffusion 
à hautos fréquences ayant un ordre du jour limité. 

£te l'avis général, le but principal des conférences en cours 
est de mettre de l'ordre dans la confusion qui existe'actuellement dans le spec
tre des fréquences et d'établir des plans pour l'utilisation optimum des bandes 
fle fréquencesrpar les services respectifs. Le délai imparti n'itant malheureu-
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sèment pas sxxffisant, il ne'œra pas possible de tenir une conférence de 
radiodiffusion sur une grande échelle cnnm.e ceci était envisagé primitivement. 
En conséquence, nous devons reconnaître que noxxs ne pouvons pas remanier les 
bandes attribuées à la radiodiffusion k hautes fréquoncss et procéder à des 
attributions de fréquences spéciales dans los délais dont nous disposons k 
Atlantic City. Erî o'utre, nous rt* connais on s qu'il ne nous est pas possible de 
commencer la conférence du radiodiffus:on à haxxtes fréquences le 15 août pro
chain sans entraver los travaux dés conférences des radiocommunications et de 
plénipotentiaires. 

D'autre part, nous sommes certains qu'un progrès considérable pourrait 
être obtenu au cours du teirps disponiole k Atlantic City, en ce qui concerne 
-certains sujets relatifs à la radiedifrustra à hautes fréquences et, tout par
ticulièrement certains sujets d'ordre technique, dans la mesure où ils ont 
trait aux plans étendus portant sur une technique perfectionnée, qui serviraient 
de base au projet d'attribution et de partage des fréquences sur une base mon
diale . 

Mais, malgré ces objets limites, il nous semble qu'il est nécessaire 
d'arx'iver k un accord sur la date limite de clôture pour tous les travaux 
d'Atlantic City. 

Nous sommes d'avis que les travaux relatifs à la radiodiffusion à hau
tes fréquences pourraient commencer le 25 août sans entraver les travaux des 
conférences des radiocommunications et de plénipotentiaires, eb que toute acti
vité à Atlantic City devrait être terminée le 30 septembre 1947 au plus tard, 
date finale que nous proposons pour le départ de toutes les délégations. 

En fixant cette date nous présumons que lc Règlement des radiocommuni-
' cations et la nouvelle Convention seront signés vers le 15 septembre. 

Nous nous somues à nouveau penchés sur le document No.200 TR/686 R 
qui est la proposition du Danemark ot du'Royaume-Uni relative à l'ordre du jour 
de la conférence de radiodiffusion à hautes fréquences. Nous souries prêts à 
adopter cette proposition en y apportano de légèros modifications. Nous 
estimons que le point 2 (c) devrait porter surtout sur la formulation et non 
sur l'examen de principes techniques sur une grande cchulle qui devront servir 
de base au plan d'attribution de fréquences aux services de radiodiffusion à 
hautes fréquences. 

Notre seule autre recommandation concernant la proposition du Danemark 
et du Royaume-Uni ost que le point 2, (e), (2), qui envisage la préparation d'un 
ordre du jour pour la prochaine conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, 
stipule avec précision que les sujets relatifs k la pratique et à la procédure, 
ainsi que lés sujets techniques, doivent y êtreï inclus. 

L'ordre du jour contenu dans le docunent No.200 TR/686 R ne comprend 
pas l'examen des propositions relatives k la création d'un organisme séparé pour 
la radiodiffusion, dons le cadre de l'U.I.T. Cependant, il existe des raisons 
impérieuses pour que ces propositions soient examinées. A- la sxifce dos discussions 
avec d'autres'représentants gouvernementaux, a Rio de Janeiro, k Moscou et ,à 
Paris, les Etats-Unis ont soumis le document No. 14 Rhf qui comporte une proposi
tion préconisant un ensemble très complet de prescriptions relatives à la radio
diffusion à hautes fréqxxences. En addition au chapitre qui traite uniquement 
des questions techniques, les prèscxûptions proposées contiennent un chapitre 
consacré au statut du Règlement, c'est-à-dire aux rapports entre ce Règlement 
et la Convention internationale des télécommunications; un chapitre sur la pro
cédure à suivre lors des convocations aux conférences futures; un chapitre sur 
l'établissement d,»un Comité de radiodiffusion à hautes fréquences, définissant 
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la compétence, los fonctions, la composition du comité ainsi que le règle
ment intérieur, le^règlement concernant le personnel, les principes généraux 
relatifs aux questions d'exploitation et les proposions d'un caractère 
général telles que celles traitant du droit des pays de contracter des ac
cords régionaux ou autres arrangements particuliers. La raison pour laquelle 
nous ne recommandons pas, en ce moment, S'inclure la question d'organisation 
et les problèmes de procédure dans l'ordre du jour de la conférence de radio
diffusion à hautes fréquences, c'est que des propositions ayant trait k la 
constitution d'xxn comité de radiodiffusion sont en suspens actuellement à 
la conférence des radiocommunications et que les. points de vue sur co sujet 
diffèrent. L'un des points de vue est que ce comité devrait être limité aux 
problèmes de la radiodiffusion k hautes fréquences; un autre point de vue 
est que le comité devrait s'occuper k la fois des problèmes de la radiodiffu
sion à hautes et de la radiodiffusion à moyonnos fréquences. Nous estimons 
que ni la conférence de radiodiffusion à hautes fréquences ni la conférence 
des radiocommunications ne sauraient concilier ces deux points de vue diver-

tents. En effet, il semble que seule la conférence de plénipotentiaires soit même d'accomplir cette tâche. Nous proposons, en conséquence, que la confé
rence des radiocommunications soumette dès à présent à ïa commission C ele la 
conférence de plénipotentiaires les propositions relatives k la création 
d'un Comité do radiodiffusion qu'elle examine actuellement. La conférence de 
plénipotentiaires déciderait alors si un tel comité doit être créé et, le cas 
échéant, définirait sos fonctions de concert avec la conférence de radio
diffusion à hautes fréquences. 

En revenant aux propositions du Danemark et du Royaumo-Uni con
cernant l'ordre du jour do la conféronce de radiodiffusion k hautes fréquen
ces, la délégation des Etats-Unis désire faire remarquer qu'elle a procédé à 
une étude approfondie du problème relatif à la présentation d'une proposition 
spéoiale stipulant une base technique complète pour un plan d'attribution et 
qu'elle est prête à soumettre une tel'e proposition au cours de la conférence 
de radiodiffusion k hautes fréquences. Nous désirons, toutefois, mettre en 
relief le fait que la proposition des Etats-Unis ne comprend pas d'attribu
tions de fréquences particulières, oar nous so-̂ mes d'avis que la conférence .. 
future sera mieux à même de déterminer les fréquences exactes dans le cadre 
de oe plan . 

Il y a lieu de remarquer que nous sommes à présent k peu près 
convaincus que la commission 5 approuvera l'attribution de certaines bandes 
de fréquences à la radiodiffusion à hautes fréquences, qui équivaudra à une 
au mentation d'environ 38 % de l'espace utilisé par la radiodiffusion entre 
5,95 et 20 mégacycles qui est généralement, la partie la plus appropriée du # 
spectre pour la radiodiffusion k hautes fréquences. Ce 38 % ne comprend 
pas la bande de 7 mégacycles qui peut être partagée sur une base géographique. 

Même en élargissant ainsi les bandes en question, il ne serait 
pas possible de satisfaire aux demandes relatives k la radiodiffusion du 
monde entier, à moins que ces bandes ne soient utilisées selon les principes 
techniques reconnus. En conséquence, nous désirons à nouveau attirer l'atten
tion sur la nécessité de formuler des principes ,de pratiques techniques per
fectionnées, qtai serviraient de base à un plan mondial d'attributions et de 
partage des fréquenoes. 

A lJappui de ce qui précède, la délégation des Etats-Unis désire 
•attirer l'attention sur le fait que c'était bien la décision unanime de toutes 
les nations américaines présentes à la troisième conférence interaméricaine, 
fcwïuf^Jl Rio de Janeiro, que la conférence de radiodiffusion à hautes fréquen
ces é\% lieu iBmcdiatement après la conférence internationale Ses radiocommu
nications. En .outre, k la conférence officieuse de radiodiffusion, qui s'est 
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réunie à* Paris en 1946/ los discussions relatives à la question de créer 
un organisme consacré à la radiodiffusion k hautes fréquences ont abouti à 
un accord selon lequel la conférence de radiodiffusion>à hautes fréquences 
devrait se tenir concurremment avec la conférence internationale des télécom
munications. Ainsi il a été reconnu d'une manière générale qu'il était né
cessaire de convoquer une conférence de radiodiffusion dans un proche avenir. 

Avant de 'terminer, je tiens à préciser quelques faits évidents qui 
viennent également à l'appui du point de vue qu'une brève conf erence, devrait 
se tenir k Atlantic City à partir du 25 août, comme je. l'avais suggéré. 
D'abord, nous avons l'avantage d'avoir à notre disposition les services du 
secrétariat de Berne, y compris le système de l'interprétation simultanée. 
Ensuite, un nombre considérable d'experts compétents sont présents-aux con
férences des radiocommunications et de plénipotentiaires, qui ont qualité 
pour établir d'une manière efficace des plans do travaux relatifs à la meil
leure utilisation des bandes de radiodiffusion'nouvellement attribuées. Ces 
experts, qui ont consacré tout leur temps aux travaux de ces conférences, 
ont pu se faire une opinion toute fraîche, sur les questions relatives aux 
télécommunications, ce qui serait d'une valeur inestimable pour 1Jaccomplis
sement des travaux de la conférence de radiodiffusion à-hautes fréquences. 

Pour récapituler, nous proposons s 

1) qu'une brève conférence de radiodiffusion à hautes fréquences soit ou
verte le 25 août, à condition que les travaux des conférences des radio
communications et de plénipotentiaires le- permettent. Toutefois, en au-
«un cas cette conférence de radiodiffusion à hautes fréquences ne sera 
ouverte après le 8 septembre; 

2) que oette conférence - ait pour tâche principale de formuler des principes-
techniques qui serviraient de base au plan d'attribution de fréquences 

" devant être fait par la suite, et que cette conférence établisse un 
ordre du jour détaillé et prenne les dispositions'nécessaires pour la 

•• prochaine «conférence de radiodiffusion à hautes fréquences; 

3) que la conférence de plénipotentiaires examine les questions concernant 
la création d'un •organisme de radiodiffusion à hautes fréquences et 
prenne des décisions k ce sujet, au lieu de faire traiter ces questions 
par la conférence de radiodiffusion à hautes fréquences commê  cela avait 
été envisagé. 

4) Nous estimons que toute l'activité de« 3 conférences devrait être termi
née le 30 septembre 1947 au plus tard, date limite que nous proposons 

. pour le départ de toutes les délégations d'Atlantic City. En fixant cette 
date, nous avons présumé que le Règlement des radiocommunications et la 
nouvelle Convention auront été signés vers le 15 septembre. " 

M .le délégué de l'IT.R.S.S.' s'exprime ensuite en ces termes: 
ft Au ̂nombre des questions principales que nous avons k examiner au cours 

des eonféVenoes réunies â Atlantic City, celles qui ont trait à 1'instaura
tion d 'un ordre défini*dans l'utilisation 'des fréquences, pourcfes usages 
'varies, sont les plus importantes. Partant de ce point de vue, j'estime qu'il 
est ts4s important de décider des mesures qui pourront permettre d 'améliorer 
l'ordre dans l'utilisation des fréquences. J'envisage en particulier la prépa
ration d*un nouveau plan de répartition des fréquences entre les services 
permettant de satisfaire les différentes organisations et de les aider à 
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collaborer plus étroitement k l'aménagement des hautes fréquences. A cet 
effet, il convient d'attacher une grande importance à 1'exanen des questions 
touchant l'organisation des travaux de la liste des fréquences dont s'est oc
cupée la commission 6. Nous avons tous reconnu la nécessité d»établir, le plus^ 
rapidement possible, une nouvelle liste internationale'des fréquences basée 
sur des principes techniques bien définis et sur une nouvelle répartition des 
fréquences entre les services. Lors dje la discussion des problèmes relatifs à 
l'établissement d'une nouvello liste internationale des fréquences, nous avons 
constaté que ceux-ci suscitaient de nombreuses difficultés et nous nous 
sommas rendu compte également qu'il était indispensable d'entreprendre encore 
un travail pr/paratoiro Important. 

Au nombre des services qui nous intéressent, la radiodiffusion de
mande à être organisée aussi rapidement que possible en oe qui" concerne l'uti
lisation des fréquences. La radiodiffusion intéresse un grand nombre de pays 
et son efficacité ne peut être garantie que dans la mesure' où l'on évitera le 
brouillage entre les différentes stations de radiodiffusion. Au reste, tous les 
services sont également intéressés k une bonne utilisation des fréquences f>ar 
les stations de radiodiffusion, d'autant plus que beaucoup de stations de 
radiodiffusion sont malheur eussent obligées de# travailler sur des fréquences • 
qui ne sont pas réservées a la radiodiffusion, il est dès lors évident qu'une 
solution rapide de la question, basée sur la conclusion d'accords relatifs à 
l'utilisdtLon du spectre des fréquences, est aussi urgente qu'impertante. 

Je rappelle que cette question, bien qu'elle n'ait pas fait l'objet 
d'une discussion approfondie à la Conférence du Caire, a cependant fait "naître 
-le désir que, dans un délai aussi bref que possible, une conférence spéciale 
soit convoquée pour examiner lc cas de la radiodiffusion à hautes fréquences. 
C'est pourquoi; nous avons approuvé la proposition de réunir k Atlantic City, 
le 15 août prochain, une conférence spéciale pour la radiodiffusion k hautes 
fréquences, dont la mission, serait de répartir los fréquences nécessaires aux 
différentes stations de radiodiffusion du nonde, afin d'éviter autant que po-
sible les brouillages nuisibles entre les stations, et, partant,^'"améliorer 
l'efficacité de l'utilisation des fréquences du spectre réservé a la radiodif
fusion. Les difficultés quo nous rencontrons pour l'établissement dê  la liste 
'. des fréquences sont grondes coaparative__3snt k celles qui surgiront ici a.l ' occasion 
de la répartition*des fréquences entré les stations de radiodiffusion. 

4- ̂ .V,„+-Î ««Nous ,sQi__ûes tcus d'ayis/quo l'établissement 'd'une .nouvelle, liste in-^ 
. ternationalct desTrequenciS^aseo sur oes principes tecnniques, est un problè
me important et urgent; il nous faut, par voie de conséquence, compléter ce tra
yail petit à petit. x . < 

La délégation de l'Unicn soviétique estime donc que la.répartition 
des fréquences entre les stations de radiodiffusion est urgente et'qu'elle 
constituerait un grand pa's vers la réalisation de la liste internationale des' 
fréquences. C'est donc*une surprise, pour la délégation de l'U.R.S.'S., dô voir 
que co problème a été jugé d'une façon lout à fait différente lors de la der
nière, réunion des chefs de délégations, et de èonstater que nombre de délégués 
se refusent k examiner ici ce problème important. 

v - '• '-' , , v 

Quels sont^les arguments invoqués pour s'opposer'à la réunion d'une 
conférence de radiodiffusion à Atlantic City ? , 

s
 0 On, affirme. que personne ne peut s'en occuper, toxxs les délégués étant 

absorbés par d'autres conférences. Je crois que cette affirmation n'est pas 
tout à fait exacte,car nombre de délégations ont des spécialistes chargés uni
quement de l'étude des questions de radiodiffusion; il serait bon d'utiliser 
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leur expérience et leur•qualification pour préparer l'étude des principes 
techniques sur la base dèsqxxels, blus tard, devra fonctionner la-conference 
de radiodiffusion à nautes fréquences. Nous avons commis une faute, me semble-
t-il, lors de la première^étapo de la conférence des radiocommunications, en 
n'essayant pas de constituer un comité préparatoire pour l'étude des principes 
techniques de la distribution des fréquences de radiodiffusion, en suivant 
l'exemple du groupe dirigé par le professeur van der Pol, car on ne pouvait 
ignorer que les questions de radiodiffusion font partie de celles dont doit 
s'occuper la conférence des radiocommxxnications. .Dans l'idée qu'on allait 
s'occuper plus spécialement de la radiodiffusion k partir du 15 août,, une grande 
partie de la conférence des radiocommxxnioations^n'a examiné que 1res peu de ques
tions de radiodiffusion. 

On dit que la nouvelle répartition des fréquences entre les différents 
services n'a pas encore -été approuvée et qu'il n'y a donc pas lieu de répartir 
ces fréquences entré les stations de radiodiffusion avant que cette approbation 
ait ou lieu,. / 

Je ne puis me rallirr à ce point de vue car, en ce qui concerne lés 
bandes de fréquences' qui ont été attribuées k la radiodiffusion, il existe déjà 
un accord suffisant permettant de faire un travail préparatoire. 

Enfin, d'aucuns disant qu'on ne peut préparer la'distribution des fré
quences entre las stations de radiodiffusion, car, jusqu'à présent, il n'existe 
pas encore de liste de répartition des fréquences; on a donc préconisé.de re
mettre cette répartition jusqu'au moment où sera établie la liste générale des . 
fréquences. ' 

insiste 
* i • m. ~ 7 V ^ 

sur le fait que cette partie, du point do vue technique, peut être préparée 
tout k fait indépendamment de la oréparati on do la liste générale 'des fréquen
ces. l . . 

On a prétendu quo la nouvelle liste internationale des fréquences ne 
pourra être mise en vigueur quo dons deux ans, ou £lus tard, et qu'il n'y a 
donc aucune raison, à Atlrn&ic City, de s'occuper de la répartition des fré
quences entre les stations.do radiodiffusion. 

Je n'approuve pas cet argument. Si, en vertu du Règlement du Caire, 
une nouvelle répartition des -fréquences entre les sarvices fut mise en vigueur 
environ un an après la signature de ce Règlement, il n'y a aucune raison pour 
que la nouvelle répartition des fréquences entre les services, qui est propa
rée par laQcommission 5, ne doive pas aussi entrer en vigueur au plus tard un 
an après là fin de la présente conférence, c'est-à-dire le 1er .octobre 1948. 
Jusqu'alors, et sans attendre l'établissement d'une nouvelle'liste définitive 
de répartition des fréquences, chacun dos participants à la présente conféren
ce devra prendre des mesures immédiates pour réaliser l'utilisation des fré
quences de ses stations, conforméraent à la nouvelle répartition des fréquences 
entre les services. ' _ ' 
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Ces deux problèmes sont absolument distincts et je pense que tou
tes les délégations seront d'accord que, .indépendamment du fait-de sa
voir quand nous réussirons a établir la nouvelle liste de répartition 
des fréquences, comme l'a prévu la' commission 6, nous devons, pourrie 
1er octobre 1948, mettre en vigueur la nouvelle répartition des fréquen
ces entre les services. Il n'y a aucun motif pour différer la réparti
tion des fréquences entre les stations de radiodiffusion. . 

Ainsi,;nous concluons qu'il n'y a pas de raison technique pour re
fuser la réalisation complète du programme qui avait été prévu lors de 
la convocation de la conférence à.Atlantic City'- Néanmoins, étant donné 
les opinions exprimées ici par de nombreux délégués, et la déclaration 
qui a été faite par la délégation des Etats-Unis représentant le gou
vernement invitant, il faut reconnaître que cette conférence de radio
diffusion «à hautes fréquences ne peut avoir lieu à Atlantic City avec 
un ordre du jour complet. Il faut donc utiliser les possibilités qui 
nous sont offertes du fait d'être tous réunis et d'avoir les moyens 
techniques de réaliser un, aoc©r4 permettant d'établir des principes 
techniques susceptibles de préparer autant que possible la conférence 
qui devra se réunir plus tard. Nous sommes donc en principe d'accord a-
vec les propositions des Btats-UnJ.s de réunir la conférence au plus tard 
le 25 août au lieu du 15. Cette conférence, s'occupera de la définition 
des principes techniques; les questions d'organisation seront renvoyées 
à la.conference de plénipotentiaires; le travail de toutes les confé
rences sera terminé au plus tard le 30 septembre. 

Mais,' pour avoir des résultats heureux, nous devons, jusqu'au 25 
août, employer notro temps d'une façon .plus efficace que nous ne l'a
vons fait jusqu'à px̂ ésent. Je px̂ opose donc de nouveau de créer un grou
pe cie travail qui s'occupera de la préparation, de la conférence de ra
diodiffusion à hautes fréquences, celle-ci devant avoir un .ordre du • 
jour limité. Ce groupe de travail comprendra les délégations qui vou
dront y prendre part; il étudiera préalablement les différentes propo- . 
sitions qui nous ont déjà été faites sur les questions de radiodiffu
sion." ' • * • • . 

M. le 'président remercie M. le- délégué de l'U.R.S.S. et donne la 
parole à M. le représentant des Nations Uni-is qui fait la déclaration 
•suivante "" • 

"N'ayant pas eu l'occasion de participer aux débats relatifs à la 
conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, lors dé la réunion 
mixte 'des chefs de délégations des conférences des télécommunications 
et des radiocommunications, le représentant des Nations Unies tient à 
dire .sa satisfaction de pouvoir, exprimer son point de vue à la présente 
séance plénière. 

Il n'est .pas nécessaire de souligner expressément l'intérêt pro
fond .et réel que l'O.N.TJ/porte à la conférence de radiodiffusion à„ " 
hautes fréquences ainsi qu'aux buts qu?elle's'est proposés; signalons 
seulement qu'à l'ordre du jour de l'assemblée générale de 1947 de 
l'O.N.U. figure le projet d'un réseau mondial de radiodiffusion qui 
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serait installé et exploité'par les propices services de cette organisa
tion, indépendamment de tout gouvernement. 

Afin de légaliser sa situation un peu particulière dans le domaine 
des télécommunications, la délégation des Nations Unies a fait une dé
claration lors de la cinquième séance de la commission D de la confé
rence des télécommunications, par laquelle elle proposait d'insérer 
dans la Convention un article visant à conférer au service d'exploita
tion de l'O.N.U. un statut spécial au sein de l'Union qui lui permet-
, trait de jouir de toutes les facilités et privilèges essentiels accor
dés aux gouvernements et aux administrations nationales (voir l'annexe 
au document n° 185 TR). ï - • ' • 

Jusqu'à présent, toutefois, on n'a pris aucune décision sur cette 
proposition; en conséquence - il y a lieu d'insister sur ce point - la 
délégation de l'O.N.U. na prend part aux conférences de télécommunica
tions et de radiocommunications qu'en qualité d'observateur; à ce ti
tre, elle ne peut participer aux débats relatifs à la conférence de ra
diodif fxxsion à hautos fréquences, à laquelle elle s'intéresse aussi 
fortement que réellement.' . 

En ce c}ui concerne la conférence de radiodiffusion à hautes fré
quences elle-mêne, la- situation est différente. Indépendamment de toute 
décision prise .sxir 'son statut à la conférence des télécommunications, 
L'Organisation des Nations Unies a été invitée à participer à cette 
conference'.en qualité de membre et èller jouira en conséquence des mêmes 
privilèges que les autx̂ es délégations. 

Nous attirons tout particulièrement l'attention*de la'séance plé
nière sur cette situation, afin d'éviter que des malentendus ne-se pro
duisent. 

C'est avec un vif intérêt et même-, dirons-nous, avec une certaine 
préoccupation que la délégation des Nations Unies a éjbuà\ié les documents 
nos 199 TR / 683'R et les propositions contenues dans l*"Avis impor
tant». ' 

"' ' ' ' ' ^ 
Au cours de, l'étude approfondie de ces deux documents, hous avons 

éprouvé quelques doutes et nous nous sommes posé certaines questions 
qui peuvent se résumer dans les deux points suivants g 
1) Là présente séance des plénipotentiaires a-t-elle un mandat spécial 

ou .-général pour prendre des décisions relatives à là conférence de ra
diodiffusion à hautes fréquences, ou bien n.a-t-elle qu'un jnandat limité 
pour élaborer une ou plusieurs recommandations qu'elle soumettra à cet
te conférence, considérée comme,un organisme indépendant et autonome ? 
2) Au cas ou une Ou plusieurs recommandations seraient mises aux voix 

à la présente séance plénière, quelle serait la valeur réelle dé ce vo
te, attendu que plusieurs délégations ayant, le droit de vote ne parti
ciperont pas â la conférence de radiodiffusion jl hautes fréquences et 
que, d'autre part, d'autres membres qui participent à4ladite conférence 
<ne peuvent pas voter à la présente séance ? 
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Il semble aue quelques délégations se demandent si la conférence 
de radiodiffusion à hautes fréquences doit être considérée conme une 
conférence administrative ou comu^ une conférence de plénipotentiai
res. Ladélégation des dations Unies estime qu'il n'existe qu'une seu
le autorité qui puisse donner une réponse définitive à ce sujet : c'est 
le pays invitant, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Dans l'esprit de la délégation des Nations Unies,'il n'y a aucun 
doute sur le caractère de cette conférence; à son avis, elle ne peut 
ctre considérée que comme une conférence de plénipotentiaires ayant 
une autonomie complète et absolue. 

En conséquence, il appartient uniquement et exclusivement à cette 
conférence de prendre des décisions au sujet de ses programmes et de sa 
procédure. La séance plénière do la conférence des tilécommunications 
ne peut donc que formuler des recomranc'ations qui seront soumises en 
temps opportun et sous la forme convenable à la conférence de radiodif
fusion à hautes fréquences. Voilà pour la première question. 

En ce qui concerne la seconde question, le délégué des Nations 
Unios estime que le résultat d'un voto pris dans les conditions indi
quées ci-dessus ne peut avoir qu'une valeur très relative. 

Nous attirons tout particulièrement 1'attention c'e la conférence 
de. plénipotentiaires sur cos deuxpoints, puisqu'il semble que le 
document n o s 199 TR / 683 R puisse être intsrprété comme nous l'avons 
supposé tout d'abord, c'est-à-dire s priao, la séance plénière aurait 
mandat absolu pour prendre des décisions, et secundo, les questions 
mentionnées dans ce même document seraient mises aux voix sans qu'il y 
ait un doute sur la valeur absolue de ce vote. 

En faisant ces remarques, Monsieur le Président, Messieurs, nous 
respectons pleinement l'autonomie absolue de la présente séance plé
nière, dans son propre cadre de la Convention, mais,nous doutons sin
cèrement que cette autorité puisse être étendue dans le cadre d'un au
tre organisme autonorso et indépendant : la conférence de radiodiffu
sion à hautes fréquences. . • 

En be qui concorno le fond dès questions et des propositions figu
rant dans le document nos, 199 TR / 683 R et dans l'"4vis important", 
la délégation des Nations Unies -informe la présente réunion qu'elle a 
l'intention de faire la déclaration suivante à l'occasion de l'ouver
ture officielle de la future conférence de radiodiffusion à hautes 
fréquences : N 

Les Nations Unies s'intéressant sincèrement à l'organisation et à 
1 réglementation de la radiodiffusion à hautes fréquences, 

ayant, de plus, la conviction quo lo statut actuel de la ra- , 
diodiffusion à hautes fréquences est loin d'être satisfaisant, 

exprime son appréhension vis-à-vis do toute mesure qui tend à 
prolonger inutilement le présent état de choses, qui est loin d'être 
satisfaisant, et 

recommande que toute proposition tendant a r3médier' au présent 
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état de choses soit examinée sérieusement et étudiée sans délai. • 

La délégation des Nations Unies recommande donc d'une façon très 
pressante que la conférence de radiodiffusion 'à hautes fréquences com
mence ses travaux à une date aussi rapprochée que possible, en 'les.li
mitant à une action restreinte sous forme d'un examen préliminaire des 
questions essentielles, en vue d'une conférence" future, si elle estime 
qu'une telle action est inévitable et nécessaire. 

La délégation des Nations Unies se rend parfaitement compte qub de 
nombreuses raisons d'oi'dre pratique peuvent forcer la conférence de ra
diodiffusion à hautes fréquences à accepter les recommandations faites 
par la présente séance plénière. Elle n'en reste pas moins convaincue 
que la procédure exposée ci-dessus est la seule qui soit régulière et 
qui' suive les règles établies. Une autre solution possible serait de 
réunir la conférence de radiodiffusion à hautes fréquences pour une 
seule séance régulière, à la date la plus rapprochée après la présente 
session, et avec un seul point à l'ordre du jour : l'examen des recom- -
mandations de la présente séance-plénière. Ces recommandations peuvent 
être discutées, acceptées,-rejetées ou modifiées. On pourrait en même 
temps fixer la date effective à laquelle la conférence aborderait ses 
travaux soit sur une échelle restreinte, soit dans leur totalité. Cet
te dernière procédure ost donc recommandée d'une façon très pressante ' 
par.la délégation des Nations Unies, comme étant la seule qui soit ré
gulière et qui se justifie juridiquement, tout en donnant satisfaction 
à toutes les parties intéressées. " 

M. le délégué du Danemark, étant l'un des deux autours de la pro
position présentée dans le document mixte nos 200 TR / 686 R, pense 
qu'il convient de faire quelques observations au. sujet de ce document , 
et des raisons qui le justifient. Il croit que les Etats-Unis, qui ont 
présenté des remarques d'un mê:ne caractère, pourraient accepter la 
proposition du Danemark ot du Royaume-Uni. Il accepterait cependant 
d'y apporter le changement suivant qui a été suggéré par les Etats-Unis? 

Sous 2, (c), remplacer "étudiera les" par "formulera les". Par 
contre, il estime que le paragraphe 2, (e), (2)^, ne devrait plas être 
modifié dans le sens indiqué par les Etats-Unis, c'est-à-dire qu'il ne 
faudrait-pas, pour le moment, préciser Que l'ordre du jour devrait 
comprendre des questions de procédxxre. Dons sa proposition, M. le dé
légué du Danemark indique la date du 3 septembre oomne début de la 
conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, mais il accepterait 
toute date antérieure que l'assemblée estimerait possible de fixer. En 
ce qui concerne la mise en pratique du nouveau plan de répartition des 
fréquences, il n'est pas entièrement d'accord avec l'opinion exprimée 
par M. le délégué de l'U.R.S.S. car, dit-il, les-préparatifs techniques, 
les ajustements techniques des antennes et des stations d'émission ne 
permettent pas d'envisager la mise en vigueur du nouveau,,plan avant un . 
délai de deux ans. D'après lo travail fait par la commission 6, bn a pu 
se rendre comptê  qxx'il n'était pas possible d'écourter ce délai, .et les 
nouvelles bandes attribuées à la radiodiffusion à hautes fréquences ne. 
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seront pas- disponibles avant que toute'la listé soit terminée et en vir 
guexir. 

Passant aux observations faites par M. le représentant des Nations 
Unies, concernant l'autonomie de la conférence de radiodiffusion à~hau
tes fréquences^ M. le délégué du Danemark estime que la question est é-
pineuse et délicate; il ne voudrait l'examiner que'd'un point de vue 
purement technique.: • 

• o 

"La conférence de radiodiffusion à hautes fréquences ne peut être 
autonome sous tous ses aspects. Il faut qu'elle le soit naturellement 
dans les limites définies par l'Union des télécommunications. Si elle' 
était complètement autonome, elle pourrait allouer des fréquences sans 
égard aux autres services. Mais elle doit tenir compte de toutes les 
résolutions adoptées par l'Union des télécommunications et doit respec
ter les bandes de fréquences et le partage d'horaire prévu pour la ra
diodiffusion à hautes fréquences. Nous aimerions que celle-ci fût amé
liorée à une date plus rapprochée, mais je n'en vois pas la possibilité 
avant que des bandes plus larges soient à sa disposition- Or, de l'avis 
général, ceci ne sera pas réalisable avant deux ans. 

C'est .pourqxxoi nous recommandons que la méthode présentée dans le 
document nos ̂ 00 IR / b'3b R soit- appliquée." 

M. le délégué de l'Egypte croit que l'assemblée devrait se borner 
à traiter les trois points suivants : date d'ouverture de la conférence 
de radiodiffusion à hautes fréquences, son ordre du jour, -date de clô
ture des conférences,. 

Il appuie l'opinion des Etats-Unis au sujet de l'établissement d'un 
comité pour la radiodiffusion à hautes fréquences, mais il estime que 
les détails de l'ordre du jour ne devraient pas être examinés. Il est 
hexxreux de constater que M. le représentant des Nations Unies partage 
son point de vue au sujet de l'autonomie de la conférence de radiodiffu
sion à hautes fréquences. Tout ce que la présente conférence peut faire, 
-c'est de présenter des recommandations' à la conférence de radiodiffusion 
à hautes fréquences. Il est d'avis que cette dernière devrait s'ouvrir'-
le 15 août pour constituer une commission de véxrxfication dos pouvoirs, 
une commission•chargée de proposer un ordre du jour limité et enfin 
pour examiner les propositions ou recommandations de la présente assem
blée. La deuxième séance plénière de la conférence de radiodiffusion, se 
réunirait le 25 août, comme le proposent les Etats-Unis. 

M. Meyer. membre de la délégation française aux conférences des ra
diocommunications e.t de plénipotentiaires, parle en tant que président 
de la délégation française pour la" troisième conférence. Il fait ainsi 
le lien entre les aspects soulevés aussi bien pour la première et la se
conde,- que pour la troisième conférence. 
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"Je rappelle, dit-il, - car'j'ai trois points à,exposer,̂  et le 
premier consiste à déterminer'la nature de la troisième conférence -
que, dans notre, esprit, cette conférence était ou devait être xine con
férence de plénipotentiaires, ou administrative, dont les représentants 
des Etats qui y viendraient auraient soit des pleins pouvoirs, soit des 
' pouvoirs minima les autorisant à signer un Règlement,*et je motori
sais, pour garder cette conception, du texte même du .télégramme que le 
Gouvernement des Etats-Unis nous avait communiqué par l'intermédiaire 
de l'U.I.T» Ce. télégramme est libellé comme'suit s 

"SCE BERNE 181 A 8/5/47 15.30 
Service Burinterna à Gen'tel PARIS - ' . 

• Ensuite notre.télégramme 26 avril Gouvernement Etats-Unis Améri
que communique guillemets pour conférence administrative qui aboutira 
a des règlements radio revisés pleins pouvoirs ne sont pas nécessaires 
stop ils seront naturellement nécessaires pour conférence plénipoten
tiaire de laquelle doit éoianer une convention stop on supposait que 
beaucoup de délégués à la conférence radio participeraient•également à 
là conférence de plénipotentiaires et que .pour cette dernière les 
pleins pouvoirs seraient, nécessaires stop en ce qui concerne conféren
ce radiodiffusion sur ondes courtes bien que Etats-Unis d'Amérique 
proposent que ,?eu"i *;_ règlement émane de cette conférence il n'est pas 
certain que cette'pu.-'position soit admise par autres gouvernements 
stop s'il était décidé que acte issu de cette conférence sera une con
vention pleins pouvoirs seraient nécessaires stop délégués devraient 
être qualifiés pour signer un règlement revisé quoique les pleins 

• pouvoirs ne soient pas exigés pour cela guillemets." 

' De ce fait, les gouvernements qui ont accepté l'invitation à la 
troisième conférence ont en général, je le suppose, donné des pleins 
pouvoirs à leurs délégués, ce qui est le cas du délégué dé la Franpe; 
Et par conséquent, aujourd'hui, la question se pose de savoir si la 
conférence - que j'appellerai la conférence 3 pour simplifier' - est 
bien une conférence de plénipotentiaires ou administrative, si les dé
légués des Etats, qui y participent doivent avoir,des pleins pouvoirs 
ou de simples pouvoirs pour conférence administrative et, en tout cas, 
si - et cela me paraît de beaucoup le plus important car c'est une 
question de fond et non pas de forme - oette- troisième conférence doit 
être maîtresse de' son ordre du jour. En ce qui nous concerne, nous pen-r 

• sions qu'elle serait une conférence de plénipotentiaires munis de 
. pleins pouvoirs, bien que nous n'attachions pas à cela une importance 
capitale. Car, si l'on est venu avec des» pleins pouvoirs pour signer 
un document, à plus- forte raison ces pouvoirs sont-ils valables pour 
accepter un Règlement, ou même pour ne rien accepter du tout.Ce qui 
nous importe surtout, -ce sont lés conséquences qui découlent de cette 
question de droit fort importante. Pour'la question de l'ordre du jour, 
que je vais aborder comme point no 2, il me paraîtrait excessif que la 
conférence de plénipotentiaires en décidât aujourd'hui, comme du point 
n ° L II est dit au document'n°s 199 TR / 683 R que 17 pays ont des 
experts à Atlantic City pour la conférence de radiodiffusion à hautes 
fréquences et que, d'autre part, 15 pays enverront des délégués sup
plémentaires, 31 experts étant encore attendus, c'est-à-dire non arri-
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vés. Si je sais faire une addition, 17 plus 15 = 32 et,, à ma connais
sance, il y a plus de 70^nations dans la présente conférence de pléni
potentiaires. Par conséquent, si nous devions décider aujourd'hui de 
l'ordre du jour de la prochaine conférence, il y aurait en fait 40 
pays - constituant même la majorité - qui n'ont pas l'intention d'y 
participer, mais qui seraient appelés à décider d'un ordre du jour 
d'une réxmion qxxi ne les concerne pas. Cela serait étrange, tout au 
moins. J'y reviendrai à propos de la question de l'ordre du jour. 

J'en arrive donc à la question de l'ordre du jour; il ne me pa- N 
raît pas que ce soit k nous d'en décider, je pense que c'est le Gou
vernement des Etats-Unis, qui a lanc^ une invitation dans des modalités 
d'ailleurs assez variables comme, cela ressort du télégramme que je 
viens de lire, qui doit déterminer maintenant, en tant qu'invitant, _ 
quel caractère il compte donner à cette troisième conférence, et à 
quelle date il estime qu'elle doit être réunie. Je reconnais parfaite
ment qu'il appartient à l'invitant, pour des considérations d'ordre pra
tique _(date de la fin des travaux, disponibilité des salles, utilisa
tion du secrétariat général qui se trouve être l'U.I.T., bien que per
sonne n'ait réfléchi à savoir, dans l'avenir, si l'U.I.T. devra orga
niser cette conférence à hautes fréquences) de donner à cette confé
rence le caractère qu'il croit devoir lui donner. 

Et voici maintenant le deuxième point de l'ox̂ dre.du jour. Si même 
nous pouvons admettre'que, pour des raisons d'opportunité dont il est 
seul juge, le Gouvernement invitant fixe une certaine date pour la con
férence, et qu'il tienne à lui donner un certain caractère, si donc on . 
restreint le rôle et la durée de la conférence par'rapport à ce qui a-
vait été prévu à l'origine, il nous apparaît que la conférence 3 doit 
rester seule maîtresse ide décider de son propre ordre du joxxr final et 
détaillé, car seule cette conférence 3 réunira les vrais participants à 
la conférence, car dans celle-ci il y a des non participants, et tous 
les participants à l'a troisième conf erence n'y sont pas. Donc, l'ordre' 
du jour détaillé de cette troisième conférence, même réàuite en durée 
et en organisation propre, devrait rester l'objet de la conférence 3, 
qui prendrait, à ce moment seulement, pour base de son ordre du jour, 
tel ou tel document qu'elle jugerait utile. Je rappelle que la déléga-' 
tion des Etats-Unis., dans le docuaent n°ll Rhf, a elle-même proposé un 
ordre du jour qui, dans ses grandes iignes, nous donne satisfaction, 
et que le Royaume-Uni s'est-également occupé de l'ordre du jour de la 
, conférence 3 (document n° 2 Rhf), ce qui prouve bien que cette question 
est de la compétence de la troisièrxe conférence. 

. Nous admettrions aussi parfaitement que la troisième conférence 
discutât sur les bases du nouveau document nos 200 TR / 686 R si$ié 

. par le Danemark et le Royaume-Ùni, ou de tel autre document nouveau, -
étant entendu quo ce serait la conférence 3 qui prendrait seule l'ini- -
tiative quant à la décision-finale de son ordre du jour. 

Est-ce à dire que nous ne devons rien faire jusqu'au 25 août ou , 
au 3 septembre ? Je ne le pense pas, et là j'arrive au programme dont 
a parlé M. ̂ le délégué de l'U.R.S.S. Il a fait mention d'un groupe de 
travail préparant la troisième conférence. Mais je ne suis pas d'accord 
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•que ce groupe de travail soit créé dans le sein .de la conférence de 
plénipotentiaires. Il doit être créé,à"l'avance parmi les>membres de 
la conférence 3 déjà présents, et accueillir au fur et à mesure les 
membres qui arrivent- Ce groupe préparerait le travail et, officieuse
ment, l'ordre du jour Ce que nous désirons cependant aujourd'hui, 
c^est que la présente conférence, après avoir fixé telle £ate et tel 
caractère juridique, admette que l'ordre du jour de la conférence 3 
soit'accepté par les membres qui la composent. Puis, nous-accepterions, 
non pas des recommandations, mais des directives portant sur les prin
cipes d'attribution des fréquences.' 

• Ce qui va être mon troisième et.dernier point, c'est la question' 
de l'organisation internationale«de la radiodiffusion,-d'une organisa
tion centrale,de radiodiffusion. Cette question domine tous les es
prits, et surtout aujourd'hui, à la veille de la troisième conférence. 
On en' discute de tous les cotés. On en a discuté à Moscou, à Paris 
dans les conférences officieuses de radiodiffusioni On est en train 
d'en discuter à la conférence des radiocommunications où un groupe de 
travail C de la comio-ssion 3 est en train, à propos de la question du 
C.CI.D. de parler d'organisation centrale et internationale de radio
diffusion. Il y a quelques instants, la délégation des Etats-Unis a 
proposé de»référer de cette même question, qui lui paraît aussi fort 
importante^ à la commission C de la conférence des télécommunications. 
Nous comprenons bien que, en ce qui concerne,l'organisation de 
l'U.I.T., l'organisâtion de principe qui fait l'objet d'un examen par 
ladite conférence, cette question d'une organisation centrale de radio
diffusion soit invoquée dans la commission C. Mais nous ne l'admet
trions, comme normale que si le groupe de travail éventuel de la commis
sion C était complété d'ores et déjà par des représentants qxxalifies de 
la radiodiffusion du groupe de travail préparant la troisième conféren
ce. A cette condition, le travail serait effectif et efficace• 

Nous ne croyons pas que la conférence des télécommunications ait 
à s'occuper des détails d'organisation du C.CI.D. et notamment d'é
ventuels groupes de rapporteurs, comme il en a été discuté. 

Nous insistons, et ceci sera ma conclusion, pour que toute ques
tion propre à la radiodif fusion soit discxxtée par la conférence 3 qui 
.prendra toute décision pour une future organisation centrale de la ra
diodiffusion, dans ce qui serait * extérieur à l'U.I.T. N'oublions pas, 
en effet, que les radiodiffusions de tous les pays du monde sont de 
nature juridique différente. Elles sont soit privées, soit mixtes, et 
parfois, dans certains pays, les deux systèmes coexistent. Dans ces 

- conditions, rien n:a empêché dans le passé, et rien n'empêchera dans 
l'avenir, les radiodiffxisions de tous les pays de s'entendre pour des 
organisations particulières. Il va de soi qxxe ces organisations, comme 
l'a dit le Danemark, ne pourraient pas traiter de questions contraires 
aux décisions des plénipotentiaires. Il va de soi que les organisa
tions internationales ne pourraient pas se mêler de fréquences et de 
répartition de fréquences, en dehors des cadres fixés par les confe-

- rences de plénipotentiaires qui font loi. 
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Nous pensons qu'il faut constituer à partir du 15 août un groupe 
de travail de cette troisième conférence, et convoquer la première as
semblée plénière poxxr le 25 août ou le 3 septembre." 

M. le délégué du Chili constate que cette conférence se trouve 
dans la même situation difficile que l'a été la Conference" de lîadrid 
en 1932, puisqu'en cette occasion l'une des principales difficultés 
résidait dans l'impossibilité de satisfaire d'une façon efficace aux 
nouveaux besoins impérieux, suscités par le développement rapide de la 
radiodiffusion à hautes fréquences. Ces difficultés étaient d'une telle 
envergure que la liste d'attribution de fréquences établie à Washing
ton ne fut pas modifiée dans ces bandes; autrement dit cette question 
fut laissée ouverte. 

Au moment où s'ouvrait la conférence du Caire, le problème s'était 
encore aggravé du fafrt qu'il existait 470 stations en 1938. On procéda 
alors à l'élargissement des bandes consacrées à la radiodiffxxsion, mais 
celles-ci n'en demeurèrent pas noins congestionnées. Les pays, de leur 
côté, ne s'engageaient pas formellement à utiliser uniquement pour la 

v radiodiffusion à hautes fréquences, les bandes assignées à ces servi
ces. 1 

L'importance dos services mentionnés ci-dessus ayant continué à 
croître sans que l'on ait, en même teaps, établi des normes techniques 
permettant d'effectuer une distribution équitable des fréquences, nous 
nous trouvons maintenant en présence de plus de 1 000 stations de ra
diodiffusion à hautes fréquences, qui toutes fonctionnent dans des con
ditions défectueuses du fait qu'il règne, dans le spectre, une vérita
ble anarchie au préjudice de tout le inonde. 

> . 

Estimant qu'il est absolument indispensable de trouver une solu
tion à ce grave problème, la conférence des radiocommunications d'At
lantic City envisage l'élargis sérient des bandes de radiodiffusion à 
hautes fréquences entre 6 et 20 Mc/s., reconnues par tout lo monde com
me étant les plus efficaces pour les communications sur longues et 
moyennes distances. Mais l'accord obtenu à ce sujet resterait sans va
leur si le problème n'était pas résolu dans sa totalité, car on ver
rait dans ce cas-là se reproduire la même situation que celle qu'avait 
fait sxxrgir la Conférence du Caire, avec cette différence-que,cette 
fois-ci, la radiodiffusion à hautes fréquences se trouverait devant 
une impasse, même dans les pays qui aujourd'hui possèdent des stations 
très puissantes, tels que les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, 
l'U.R.S.S., la France, l'Argentine, le Brésil et autres pays. 

Nous nous trouvons donc à nouveau en présence d'un talieau de ré-
/ partition de bandes de fréquences qui perdrait tout aspect 3ci3ntifi-

que par suite du désordre actuel, qui va encore en croissant et qui 
affecte tous les services et particulièrement les services fixes, mo
biles, maritimes et aéronautique». 
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J'ai la certitude que personne ne voudrait assumer la responsabi
lité d'un tel résultat. 

De plus, lâ  nouvelle liste de fréquences ne pourrait même pas ê-
tre établie car le fondement,du système de radiocommunications ne se
rait pas amélioré et le comité international d'enregistrement des fré
quences se trouverait, dès le début de son activité, devant un problème 
insoluble. ^ 

L'énorme travail des conférences d'Atlantic City s'avéx-erait inu
tile, si les accords d'importance capitale qui ont etc étudiés avec la 
collaboration de tous les pays du monde, étaient irréalisables en pra
tique . 

Devant de telles perspectives, noixs avons l'obligation d'envisager 
avec détermination la solution des problèmes futurs des télécoTnmunica-
tions internationales, d'autant plus que, jusqu'à présent, aucune con
férence n'a atteint cet objectif salutaire. 

Afin de trouver une solution juste du problème, il est bon de re-
commandor que les études de la conférence de radiodiffusion à hautes 
fréquences atteignent l'ampleur que les circonstances requièrent et, 
en raison de leur importance vitale, le Chili estime qu'il ne serait 
pas prudent de limiter le programme de cette conférence, parce que nous 
savons déjà que quelques-uns des sujets demanderont un certain temps 
poxxr être mis au point. 

Et nous nous appuyons ici sur l'expérience qui nous a toujours dé-N 
montré qu'il faut bien connaître les difficultés si l'on veut trouver 
le seul chemin possible vers une solution. 

Il convient donc que la conférence de radiodiffusion à hautes 
fréquences examine sous tous leurs aspects les sujets complexes qui 
sont de son ressort, car depuis que Marconi et Popoff firent leurs pre
miers pas en ouvrant ua horizon de perspectives illimitées pour l'hu
manité, ce n'est que maintenant que la technique pout construire un ma
tériel remarquable par sa précision et la stabilité des fréquences, la 
correction de la modulation et l'absence presque absolue d'harmoni
ques, ce qui nous permet d'•envisager un avenir plein de. prouesses. 

ïïous disposons aujourd'hui de connaissances qui permettront â la 
conférence de radiodiffusion à hautes fréquences - après mûre réflexion 
et un éphange d'opinions approfondi de la part des experts - do déter
miner quels sont les problèmes qui pourront trouver une solution plus 
tard, à la lumière d'informations plus complètes. ' 

La délégation égyptienne, dans le document n° 198 TR, a trouvé la 
solution en proDosant qu'une conférence de plénipotentiaires se réunis
se dans un délai déterminé afin d'arriver à un accord final sur les 
questions qu'il sera indispensable do laisser en suspens. Dons le do
cument nos 200 TR / 686 R, -le Royaume-Uni et le Danemark proposent une 
conférence de mène nature et pour un même but. 
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Ces propositions permettent de donner,toute liberté à la conférence 
de radiodiffusion à hautes fréquences d'établir des accords eiî se basant • 
sur les meilleurs principes de la techniqxxe, ce en quoi je suis entières 
ment d'accord avec les représentants des Etats-Unis. 

En tout cas, cette conférence sera obligée de laisser de côté quel
ques problèmes ou accords à résoudre par la suite, lorsque les études , 
appropriées auront été faites. 

- Pour que la conférenèe proposée par l'Egypte, la Grande-Bretagne et 
le Danemark puisse réussir, il conviendrait de nommer une commission ayant 
pour * mandat de procéder à la compilation de tous les travaux pertinents 
qui auraient été effectués dans les pays présents à cette conférence. 
• Sur la base des résultats découlant des travaux en question,' la commis
sion ci-dessus mentionnée procéderait aux études préalables^qui permet
traient d'aboutir au projet de solution tant désiré. Dans ce but primor
dial, le Chili propose que la commission internationale, composée d'ex
perts les plus notoires de tous les pays, qui sera chargée de poursuivre 
l'élaboration d'une nouvelle liste internationale des fréquences, reçoi-

, ve également la mi&oiori de poursuivre les études préparatoires qui de
vront aboutir à l'établissement d'un plan mondial rationnel et juste de 
répartition des fréquences dans les bandes de radiodiffusion à hautes 
fréquences. 

M. le délégué du Vatican se déclare en principe d'accord avec les 
arguments et les conclusions pratiques qui ont été présentés jusqu'ici. 
Quant à l'ordre du jour de la conférence de radiodiffusion, il est d'a-

> vis que la présente conférence doit se borner uniquement à foi'mxxler des 
directives. Comme date d'ouverture, il estime que c'est le 15 août^qui 
conviendrait le mieux et̂  que, sl un groupe de travail pouvait se mettre 
tout de suite à l'oeuvre, il en résulterait un gain de temps apprécia
ble. 

M. le délégué du Royaume-Uni apprend avec satisfaction que la dé
légation des Etats-Unis propose maintenant de renvoyer la conférence dé 
radiodiffusion à hautes fréquences, mais de réxinir ici une conférence 
préparatoire. Cette proposition, dit-il, ainsi que celle de restreindre 
l'ordre du jour de la conférence préparatoire, ne portent aucunement 
,préjudice aux décisions prises par les Etats-Unis il y a six mois, de 
réunir une telle conférence. Il était urgent d'examiner le prob3.ème de 
la radiodiffusion'à hautes fréquences. Si une proposition est faite de 
ne réunir qu'une conférence avec un ordre du jour limité, c'ost que 
nous hous trouvons maintenant devant des circonstances différentes. En 
effet, nous n'avons plus le temps nécessaire pour examiner un programme 
complet; d'autre part, la nouvelle liste internationale des fréquences 
ne pourra être appliquée avant deux ans. 

En ce qui ooncerne la proposition faite par les Etats-Unis d'amen-
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der les propositions figurant au document n°s 200 TR / 686 R, le 
Royaume-Uni accepte que la conférence de radiodiffusion se^réunisse le 
25 août, si les progrès réalisés dans les deux autres, conférences le 
permettent. En attendant, on créerait un groupe de travail, ainsi que 
l'a proposé la délégation de l'U.R.S.S. 

Aucun travail ne pouvant être commencé avant que les pays aient 
présenté leurs listes de stations et indiqué leurs besoins, je propose 
que tous les pays dressent, aussi vite que possible, la liste des hau
tes fréquences dont ils^ont besoin pour la radiodiffusion. Je suggère 
en outre que la date de clôture de toutes les conférences soit, fixée au 
28 septembre. 

La délégation des Etats-Unis accepte ces^suggestions en ce qui 
concerne les dates. 

M. le délégué du Royaume-Uni, se référant à la proposition faite 
par M. le délégué des Etats-Unis d'amender le § 2 (2) dxx docxmxent 
nos 200 TR / 686 R, accepte aussi de changer les mots "étudiera les 
principes" en "formulera les principes". En ce qui concerne-l'ordre du 
jour dont il est fait mention au § 2, (e), (2), il préfère garder la 
rédaction actuelle, comme l'a proposé M. le délégué du Danemark', mais 
il est d'accord que l'inscription à l'ordre du jour de questions de -
procédure et de méthodes soit examinée et discutée par la conférence 
de radiodiffusion à hautes fréquences. Enfin, Il appuie la proposition 
des Etats-Unis de faire étudier par la conférence de plénipotentiaires 
la question de l'organisation de. la radiodiffusion. Comme l'a fait re
marquer M. le président de la délégation des Etats-Unis, la radiodif
fusion est une partie indivisible des radiocommunications. Par contre, 
il ne peut appuyer la proposition de l'U.R.S.S. d'établir une attribu
tion déterminée des\hautes fréquences au cours de la présente confé
rence. Au sujet des observations présentées par MM. le délégué de la 
France et le représentant des Nations Unies,, le Royaume-Uni estime que 
la question de l'attribution des fréquences relève du Règlement des 
radiocommunications. La conférence de radiodiffusion à hautes fréquen
ces doit donc tenir son autorité de l'U.I.T. si elle a l'intention de 
faire des attributions de fréquences. Cette délégation, considérant 
que la conférence de plénipotentiaires est l'organe suprême de 
l'U.I.T., est d'avis qu'elle a toute compétence nécessaire pour faire 
des recommandations au Gouvernement invitant la conférence de radio
diffusion. . ' 

M. le délégué de Cuba estime qu'il est possible de réxuiir ici une 
conférence de radiodiffusion à hautes fréquences* Il partage le point 
de vue exprimé à ce sujet par M. le délégué de l'U.R.S.S. Il n'accep
tera donc pas de compromis. Il est aussi d'avis que la conférence de 
plénipotentiaires étant l'autorité suprême, elle peut donner des di-
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rectives à d'axxtres conférences. En outre, il appartient â la conféren
ce des radiocommunications d'étudier tous les problèmes préparatoires 
à la conférence de radiodiffusion à hautes fréquences. M. le délégué 
de Cuba appuie fortement la proposition I de l'"Avis important", 
c'est-à-dire que la conférence de radiodiffusion soit convoquée le 
lî> août (ou à une date ultérieure, en août"ou septembre 1947, à déter
miner) avec un ordre du jour complet et autonome .' C'est d'ailleurs 
pour cela, dit-il, que nous avons été invités à Atlantic City. 

Il demande qu'on mett# au vote la proposition I. Si elle est re
poussée, nous devrons alors faire un travail préparatoire au sein de 
la conférence des radiocommunications qui dispose des pouvoirs néces
saires pour présenter des recoBanandations. 

M. le délégué du Liban fait une série de propositions suscepti
bles de hâter les travaux dos conférences d'Atlantic City. Au surplus, 
il se rallie à la proposition de l'Egypte et à celle des Etats-Unis 
tendant à limiter les travaux de la conférence de radiodiffusion à < 
hautes fréquences. 

La délégation de Belgique a écouté avec intérêt la nouvelle pro
position faite au début de cette séance par l'Honorable délégué des 
Etats-Unis d'Amérique. 511e avait déjà' sa conviction faite avant la 
réunion des chefs de délégations le 1er août, et les discussions qui 
ont lieu lors de cette réunion l'ont affermie dans sa position. 

Nous avons pu constater, dit-elle, que 1© manque indiscutable de 
préparation de la conférence dgs radiocommunications et de la confé-> 
rence de plénipotentiaires, du à une réunion trop précipitée de ces 
conférences, a provoqué de très grandes difficultés et de sérieux re
tards dans les travaux de ces deux conférences. 

Or, la conférence de radiodiffusion à hautes fréquences n'est, 
pratiquement, pas préparée du tout si on tient compte des difficultés 
très grandes des problèmes qui se poseront devant elle. Nous av6ns 
donc considéré depuis longtemps qu'il n'ctiit p-.s possible qu'à 
Atlantic City se tienne une conférence de radiodiffusion à hautes fré
quences à programme complet. 

D'autre part, dans les conditions actuelles, alors que pratique
ment on ne peut pas envisager avant deux ans d.'ici la mise en vigueur 
des nouvelles fréquences, nous estimons qu'il serait tout à fait inu
tile (d'établir ici un plan d'attribution de fréquences à la radiodif
fusion, qui serait tout à fait hors de situation le jour où on l'ap
pliquerait. » • 

Mais, eu égard au fait qu'à Atlantic City sont réunis de nombreux 
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experts spécialement compétents en,matière d'ondes courtes, la déléga
tion .belge estime qu'il est cependant très désirable de voir discuter 
et établir les principes de basye qui devront guider les travaux de la 

future conférence de radiodiffusion à hautes fréquences qui devra se tenir par 
exemple fin 1948. 

Quant aux dates, nous serions favorables à une première séance 
plénière vers le 25 août.\Nous pensons qu'en trois semaines on pourrait 
terminer les travaux de cette conférence préliminaire, d'accord en cela 
avec la proposition du Royaume-Uni et du Danemark. 

Quant à la déclaration de l'Honorable-délégué de la France, je 
.ercis devoir faire les remarques ci-après s 

Il est exact que, d'après un relevé fait samedi dernier, 31 experts 
devraient venir à Atlantic City pour la conférence de radiodiffusion à 
hautes fréquences. Mais il est exact aussi qu'il a été question que ces 
experts ne viennents pas. D'autre part, il est quasi certain que les' 
chefs de délégations pour la'conference de radiodiffusion à hautes fré
quences sont présents ici et qu'ils peuvent donc décider de télégra
phier chez eux soit pour faire venir ces experts, soit pour arrêter leur 
voyage. 

Nous pouvons, je crois, considérer que/pour la grande majorité des 
\ pays, le chef de délégation à la conférence de radiodiffusion à hautes 

fréquences est le même que pour une des deux autres conférences'. 

Nous pensons, pour notre part, que la conférence de radiodiffusion 
â hautes fréquences est, en fait, et ne peut être considérée que comme 
une conférence subordonnée à la conférence da plénipotentiaires. Je 
veux citer un exemplo : La conférence des radiocommunications veut créer 
un centre international d'enregistrement des fréquences. S'il plaisait 
à la conférence do plénipotentiaires de se refuser" à l'adoption de 
cette mesure - nous savons bien que ce ne sera pas 13 cas - elle en est 
pleinement maîtresse en vertu de son caractère de Pleins-pouvoirs. Dès 
lors, je no vois pour ma part pas.d'obstacle juridique â ce que la con
férence de plénipotentiaires ici, en séance plénière, limite la portée 
des travaux de la conférence de radiodiffxxsion k hautos fréquences. 

y 



T 2 1 ~ 
(230 TR) ' - . 

M.le délégué de la Biélorussie i ostime qu'il est indispensable 
de procéder à la répartition des hautes fx*équences et de réuxxir la confé
rence de radiodiffusion avec un ordre, du j'our complet, afin de collaborer 
à l'établissement de la nouvelle liste des fréquences. Il appuie de son 
côté la .proposition concernant la cx-eation immédiate d'un groupe de travail 
pour la préparation de cette conférence, fin. ce qxxi concerne la question de 
la, procédure, il partage Pavis exprimé, par M.le représentant des Nations 
Unies, c'est-à-dire qu'oigne peut établir maintenant l'orOre du Jour de 
la conférence de radiodiffusion. • v. 

q 

De nombreuses délégations ayant fait allusion à la question de 
l'autonomie de la conféronco do radiodiffusion à hautes fréquences qui 
doit so-'tenir â Aplantic City, la délégation de la Ch^ne estime*que la 
présente assemblée plénière doit avant tout décider de la nature et du sta
tut do lo. conférence de radiodiffusion- à hautes fréquences* La question de 
principe à x-ésoudre d'abord est de savoir si la conférence do radiodiffu
sion à hautes fréquences rentre dans le cadre de notre Union. 

A notre avis, dit ::.lo délégxxé de la Chiixo, la réponse ost af-
fi native. Car, dons lo cas contraire, xxn nouveau et insurmontable chaos 
se produirait dans lo domaine des télé comxxnic ations. En tant qxxc mer bro 
de l'U.I.T., il me serxble inconcevable d-'admettre qu'il y ait uno confé
rence des .télécom: unications en dehors des conférences %cie l'U.I_T. . 

Si nous acceptons "ce principe, et je penso que nous le forons, 

ne fût-ce qu'en notre qualité de membre de l'U«I.T., la conféronce do radio
diffusion à hautes fréqû ncofe %er^ assimilée à xxne confércnco adninistrative 
spéciale de i'U.I.T. Les délégués de différentes délégations ont, sans dou
te, les pleins pouvoirs de leurs gouvernements respectifs pour la confé
rence de radiodiffusion à hautes fréquences, mais qoDe-ci ne sera cependant 
pas une conférence de plénipotentiaire£. Il no peut pas y avoir deux sortes 
de conférences de plénipotentiaires au seixx de no.trc Union, et ceci du point 
do vue juridique aussi bien quo du point do vue pratique. Vous pouvez ima
giner ce que serait la situation-si, après plus do trois mois passés à 
fixer les attributions do fréquences, la conférence de radiodiffusion à 
hautes fréquences décidait, cn tant qxxo conférence de' plénipotentiaires, 
do s'occuper dos- fréquences sans tenir compte des bandes de radiodiffusion 
déterminées par notre conférence administrative des radiocommunications. 
Coraienû poxxrrions-nous coirpromettre ainsi les résultats obtenus au prix d'un 
grand effort par notre conférence adninistrative dos radiocommunications ? 

/.fin de dissiper toxxs les doutes dans l'esprit des dél^a"£iotls 
ici 'présente-: et de simplifier les discussions ultérieures, la d'légation 
de la Chine propose, 1 .le président,, qu'une résolution soit adopbéo spéci
fiant que la conférence de radiodiffusion à hautes fréqxxencos qui doit se 
tenir à Atlantic City est xxne conférence adrliictrctive spéciale do l'U.I.T? • 

i 

La délégation grecqxxo s'en ticir1- au point do vue exposé par les 
Etats-Unis et appuie vive-.ont leurs plane pour la l_r.u"C"-tion do l'ordre du 
jour do lo. conf/ronco do radiodiffusion et pour la fixation définitive. 
de la dato do clôture des travaux des trois conférences. La délégation 
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grecque ne pourra pas envisager la possibilité d'une conférence et d'une 
organisation de radiodiffusion à hautes fréquences indépendante et autonome, 
et sans aucune relation aved l'U.I.T. Noxxs devons,, ijoxxte-t-clle, faire 
remarquer quo nous n'avons aucune autorisation do notre gouvernoment poxxr 
conclure un acte quelconque conce IT ont une organisation qxxi ne soit pds du 
domaine de l..'U.I.T. Toutes les raisons, tant juridiques que rcollos, exi
gent que la conférence do radiodiffusion k hautes fréquences dépende do la 
conférence de plénipotentiaires dos télécaimunicatioixs, et ces mornes rai
sons veulent qu'un organismetde•radiodiffusion, d'une structure quelconque, 
dé ponde obligatoirement dcl'orgaixe priixcipal de l'U.I.T. et obsorve les 
décisions techniqxxes prises par la,conférence dos radiocommxxnicatioixs. 

En résumé, la délégation grecque appuie denô sa totalité la pro
position dos Etats-Unis. _' \ ' 

M.lo délégué de l'Argentine désire exposer le point do vue de 
sa délégation. La radiodiffusion,•dit-il, est un Service qui.dépond des * 

' télécommunications; .elle est destinée au public en général. Il n'est donc, 
pas logique de la concevoir comme entité indépendante do l'U.I.T. Nous 
sommes d*avi3 que les tel0 cca-runications constituent un tout, * et nous es
timons que l'U.I.T. a toute juridiction, tout droit sixr la radiodiffusion. 
Dans ces conditions, la délégation argentine^ approuve la position prio'o , 
par l'U.R.S.S., les Etats-Unis ct le Royaume-Uni. 

D'autre part, :i.le délégué do l'Argentine propose que la confé- * 
«rence do radiodiffusion à hautes fréquences soit faite en deux étapes; la 
^ première conférence, de caractère prépsr?.toire, aurait liexx a Atlantic City, 

k La date que fixera l'asse blée d'aujourd'hui; la seconde, qxxi compléte
rait le travail de la première, serait convoquée par le gouvernement invi
tant des présentes conférences et se réunirait kxlc, date et dans le, liexx . 
•fixés par lui. 

Au sujet de la date d'ouverture do.la oonférenco prc-.p.-'ï'atoir.e, 
l'orateur est d'avis qu'il faxxt laisser,au gouvernement invitant lo. soin 
£e la fixer à sa convenance, entre le 15 août et le 15 septembre, solon { 
l'état d'avancement des travaux dos dexix autx-os coVféx-cncos. D ms .sa pre
mière s'ance plénière, la conférence préparatoire pourrait désigner une 
commission chargée de prendre des dispositions pour l'exaron der. rocapman-
dations qu lui auraient été faites et xxnOv ccpmicsicn technique pour trai
ter les questions techniques. M.le délégué de l'Argentine approxive aussi 
l'idée de créer, avant l'ouvorturo de cette conféronco, un groupe de 
travail charge do préparer, sous xxne fonne officiexxso, les détails do la 
troisième conféronce, ° ' 

^ îî.lo président co;ist-to quo plusieurs questions ont été soule
vées. Il y a d'abord la quostion juridiqxxo du problème où deux opinions 
sont en présence;^la conforence de radiodiffusion à hautos fréquences sera-
t-^lle une conférence de plénipotentiaires, ayant le dioit de décider de 
son ordre du jour, ou bion s'cra-t-elle uno conférence ad.îinistravive, comme 
la conféronco des radiocojumxinications. Dans oe dernier cas, elle pourrait 
recevoir dos directives- do' la part do la conférenco de plénipotentiaires 
en ce qu concorno la ca position de son ordre du jour. D'un autro point de 
vue juridique, après avoir établi des directives, la prosente conférence 
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pourrait présenter des recommandations au gouvernement invitant et à la 
conféronce de radiodiffusion. La Chine nous a soximis une résolution qui 
servait susceptible d'eclaircir la question. M.le président ajoute qu'il 
lui semble *approprié de connaîti'e ï'avis des membres présents au sujet 
du pouvoir juridique dont dispose l'assemblée. En outre, il lui paraît né
cessaire de savoir quelle sera l'activité de la conférence de radiodiffusion 
à hautes fréquences. 

M.le délégué de Cuba propose quo l'on procède à un voto. 

fî. Laffay;, chef de la délégation française, fait la- déclara
tion suivante: ' - ^ 

11 Je ne veux pas allonger ces débats, mais J'ai lo sentiment précis 
que noxxs> arrivons à l'heure H où il faut délimiter la compétence des dif-
férexites conférences. J'ai l'impression, très nette qu'il y tx quelque chose 
'qui obscui-cit les esprits. Qxxelîe ost cette chose ? Selon moi, c'-st que, 
dons chacun de nos espi-its, nous trouvons la nécessite de créer des liens 
entre la radiodiffusion' qui ost exi devenir, du point de vue institution/ et 
l'U.I.T. qui ost une institution déjà existante. Dès lors, vous en arrivez • 
k penser, quo la conférence do plénipotentiaires qui, comr.e -chacxxn le dit, 
est l'organisme souverain, doit se saisir du problème et donner des direc
tives à la troisième confox'enco. Solon moi, c'est mal raisonner que de rai
sonner ainsi. D'abord,.n'oubliez cas que nous travaillons ici sous l'égide 
do la Convention de lîadrid et quo "rien, dans cette Convention, ne donne 
pouvoir axxx conférences de pi.-hipotentiairos^ do fixer les datas, los ordres 
.du jour et'la fin des conférences administratives. Il y a, dans notro statut 
actuel, une autonomie complète de ces différentes conférences, et cela s'ex
plique facilement. Ellos n'ont pas la même composition, pas les mêmes attribu
tions. Courent les choses doivent-elles venir k la confcx-cnce de pi 'xxipo-
tontlalres ? Le processus me paraît très simplo. Il y a évidemment, entre 
l'U.I.T. et la radiodiffusion, un point coroïixxn! le problème dos fréquences. 
Il trouve sa solution au premier stade, à l'a conférence des radiocamnunica-
tions. Puis, la confércnco do radiodiffusion a à so saisir d'un autre pre*-
blème de répartition do fréquences cui lui ect propre. 

L'utilité de l'autonomie dos conférences adirlnistrativcs, elle, est 
certaiixe. Nous no sommes p-.s compétents, nous conférence de pldnipoton-. 

tiaires, sauf lorsque les délégations sont cormunos, pour délibérer sxxr les 
attributions de la confércnco do radiodiffusion. Toutefois, en ce qui con- -
cerne la radiodiffusioxx, il est possible que.cette organisation.s'intègre 
sous certaiixe forme dans l'U.I.T.; mais il so pout qu'elle éprouve en même 
tepps le besoin d'avoir xxne organisation propre pour los problèmss qui lui 
sent propres,avec, peut-être, des orgoniàatioxxs -régionales ou continentales. 
Il n'y a donc pas lieu pour le moment, pour la conférenco do plénipoten
tiaires, do fixer dos diroctives k la conférence de radiodiffusion, d'autant 
plus que, du point de vuo juridique pur, nous o.vons k côte de nous dos dé
légués qui ont des pouvoirs égaux aux nôtres.-

, île versons pas dans la confusion, et"n'engageons pas ia responsa
bilité de la conférence de plénipotentiaires dans xxn donaine où elle n'a rien 
à voir. Je vais plus loin. No reconfondons rien au Gouvernement des Etats-
Unis. Il a convoque une conférence et il a une autoritésuffisante pour la 
différer oxx non et je ne cache pas que, pour moi, c'est xxn sentiment de 
courtoisie qui me pousse k dire que nous n'avons pas k recommander'a xxn Gou
vornement comme celui des Etats-Unis, de prendi*e telle ou telle disposition. 
. Je n'en dis pas plus. La délégation française penso fermement que -
nous n'avons pas à prendre de responsabilité dans ce domaine, que la confo-
i*encc de radiodiffusion a dos poxxvoirs suffisants pour jouir d'xxno autonomie 
complète, et j'ajouto que, pour le manient, l'U.I.T. xx'ost pas on cause. " 
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H.le délégué dxx Guatemala est d'avis que la conférence de,pléni
potentiaire s û des moyens suffisants pour décider du sort de la coxxfox-ence 
de radiodiffusion à hautes fréquences. Mais il faut laisser à cette derniè
re touto liberté d'action, ce qui nc signifie nullement qu'elle no doive 
pas accepter de diroctives. 

M«Ie président, avant de procéder k une votation, prie la délégation 
do la Chine do vouloir bien répéter sa résolution. Il demande en outre à 
la délégation des Etats-Unis de s'exprimer sur cette résolution et sur les 
recomnaiidations .qui seront éventuellement soumises au gouvernement invitant. 

M.le délégué do _L. Chine soumet à 1'assemblée la résolution suivantes 

" Quo ,1a conférence do radiodiffusion à hautos fréquences qui doit avoir 
liou à Atlantic City soit une conférence spéciale administrative do l'U.I.T.". 

La délégation des Etats-Unis estime aujourd'hui qxxo la conférence 
de radiodiffusion k hauôes fréquences devrait être une conféronco adminis
trative . Toutefois, ello se.rend compte que la décision k prendre à ce sujet 
appartient à la conférence de pi'nipotontiaires qui a égaloment lc droit 
do soumettre des 'recommandations au Gouvcrncnont invitant. 

M.le président net alors au voto, par appel nominal, la résolution 
do la Chine. Les délégués qxxi estiment que la présente conférence,a le 
pouvoir de donner dos directives à la conférence de radiodiffusion qui va 
s'ouvrir sont priés de voter "oui". Un voto négatif signifiera quo le pou
voir do la confcronco do plénipotentiaix^cs doit se borner à donner des re-
coi'imandations. 

La résolution do la Chine est acceptée par 57 voix contre 9; 
11 délégations sont absentes. , J 

;0nt voto pour _ Afghanistan; Union de l'Afrique du Sud et lo Territoire 
soixs mandat de l'Afrique du Sxxd-Ouest; Argentine; Australie; Axxtx-iche; 
Belgique; Congo beigo et territoires sbxxs mandat du Ruanda Urundi; Birmanie; 
Brésil; Canada; Chili; Chine; Colombie; Cuba; Danemark; Ropublique Domini
caine; Egypte; El Salvador; Eqxxateur; Etats-Unis d'Amerique;*Territoires 
des Etats-Uixis; Ethiopie; Finlande; Royaume-Uni de la 'Grande-Bretagne et de 
l'Irlande dxx Nord; Colonies, protectorats, territoires d'Outre-mer et terri
toires sous soxxveraihoto- oxx mandat do la Grondé-Bretagne; Rhodesia du Sud; 
Grèce; Guatemala; Hoxxduras; Inde; Irak; Iran; Irlande; Islande; Italie; 
Liban; Luxembourg; î lexique; Nicaragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Panama; 
.Pays-Bas; Indes néerlandaises; Pérou; Philippines; Colonios portugaises; 
Siam; Suède; Suisse; Tchécoslovaquie; Turqxxie; Ulcraine; U.R.S.S.; Uruguay; 
Venezuela et Yougoslavie. » 

Ont voté contre : Biélorussie; Cité du, Vatican; France; Colonies, protec-
tor ts et territoires d'Outre-mer sous nandat français; Protectorats fran
çais du Haroc ct de la Tunisie; Haiti; Monaco; Pologne ot Portugal. 

Absents s Albanie; Arabie saoudlto; Bolivie; Bulgarie; Costa-Rica; Hongrie; 
•Libéria; Paragxxay; Roumanie; Syrie et Y&non. . 

Abstontions : néant. ] 
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ll.lo président souret ensuite k l'assemblée la proposition 
présentée par la délégation do Cuba, identique o la proposition I r.ention- , 
née au quatrième alinéa du présont procès-vorbal. 

Cette proposition est rcjotée, à l'appel nominal, par 49 voix 
contre 11. Il y a 6 abstentions; 11 délégations sont absentes. 

Ont voté pour; Biélorussie; Canada; Colonbie; Cuba; République Dominicaine; 
Equateur; Mexique; Pérou; Pologne; U.R.S.S. et Yougoslavie. 

Ont voté contres Afghanistan; Union do l'Afrique du Sud ot le Territoire 
sous mandat do l'Afrique du Sud-Ouest; Argentine; Australie; Autriche; 
JcIçpLquoj Congo belge ot terx-itoiros 30us nandat du Ruanda -Urundi; Bimanie; 
Brésil; Chili; Chine; Danemark; Egypte; Etats-Unis d'Amérique; Territoires 
des Etats-Unis; Ethiopie; Finlande; Colonies, protectorats ot territoires 
d'Catio-nor sous nandat français; Rcyaxme-Uni de la Grande-Bretagne ot de 
l'Irlande du Nord; Colonies, protectorats, territoires d'Outre-ner et terri
toires sous souveraineté ou nandat de la Grande-Bretagne; Rhodesix du Sud; 
Grèce; Honduras; Inde; Irai:; Iran; Irloixde; Islande; Italie; Liban; Lxxxen-. 
bourg; Monaco; Nicaragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Panama; Pays-Das; Indes 
ïxéerlandaiscs; Philippines; Portugal; Colonies portugaises; bion; Suède; 
Sxxisse; Tchécoslovaquie; Tx__rquie; Ukraine; Uruguay et Venezuela,-

•« 

Abstentions s Cité du Vatican;«El Salvador; France; Protectorats français 
du îîarbc ot do la Tunisie; Cuatonala; Haiti, 

Absents; Albanie; Arabie Saoudite; -Bolivie; Bulgarie; Costa-Rica; Hongrie; 
Libéria; Paraguay; Roumanie; Syrie ot Yémen. 

il.lo président invite-l'-.ssei;.blé3 à se prononcer &u^ la proposition 
de la délégation dos Etats-Unis. Cotto proposition est acceptée, k l'appel' 
nominal,, par 56 voix contro 3; il y a 7 abstenGioiis; 11 délégations' sont ab
sentes. 

Ont voté pour: Afghanistan; Union de l'Afrique du Sxxd et le territoire sous 
mandat do l'Afrique du Sud-Ouest; Argentine; Australie; Autriche; Lcivique; 
Congo bolgo OÔ territoires sors nandat du Ruanda Urundi; Bii-̂ aTle; Brésil; 
Canada; Chili; Chine; Danemark; République Dominicain^; Egypte; El'Salvador; 
Equateur; Etats-Unis d'Améxique; Territoires des Etats-Unis; Ethiopie; 
Finlande; Rcyausno-Uni de la Grande-Bretagne ot do l'Irlande du Nord; Colonies 
protectorats, territoires d'Outre-ner et territoires sous souveraineté ou 
mandat de lo Grando-Brotagnc; Rhodesia dxx Sud; Gx-cce; Guatemala; Haiti; 
Honduras; Inde; Irak; Iran; Irlande; Islande; Italie; Liban; Lxixcnbourg; 
Mexique; lïonaco; Nicaragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pays-Bas; Indos néer
landaises; Philippines; Portugal; Colonies portugaise!:; Sion; Sucdo; Suisse; 
Tchécoslovaquie; Turquie; Ukraine; U.R.S.S.; Uruguay; Venezuela eb Yougos
lavie . . 

Ont voté contre! Colombio; Cuba et Pérou. 
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Abstentions: Biélorussie: Cité du Vatican; Franco; Colonies, protectorats 
' ' \ , 

et territoix-cs d'Outi-e-ner sous-mandat français; Protectorats français du 
llaroc ct de lz Txxuisie; panama et Pologne. 

Absents: Albanie; Arabie Saoudite; Eolivic; Culgarie; Costa-Rica; Hoixgrie; 
Libéria; Paraguay; Roumanie; Syrie et Yéirer., 

La délégation jrlandoire propose cai-e pronior point do l'or-
ao la'conf erence " " dre du jour do ïa'conférence de radiodiffixsior. k hautes fréquences ce qui 

suit; 

" Lo. conforence devra examiner d'une manière approfondie toute" 
décision ou roccoLoandtation. de la confcrcnco de plénipotentiaires 
ainsi que touto reconnandatioïi de la conférence dos radioccnr.iu-
nicatione qui peuvent l'intéresser, " 

Cette proposition est adoptée, - * ' 

Après uxo discussion à laquelle prennent part les délégations 
de l'Egypt . du Royâ rc-Iinl ct Tl.le pr'siyleiyt. l'assemblée est appelée' 
à décider si elle c..s:ru quo la date d'cuveztxxre de la conffronce do 
.radiodiffusion à hau'&es fréquences soit fixée au 15 ou au 2.6 août. 

Lo résultat du vote, à l'appel nominal, ost le suivants \ 

41 délégations se prononcent pour la date du 15 août 
23 délégations pour io 26 août . / 
Abstentions: 2; absents: 11. 

Pour le. 15 août: Argentine; Australie; Autriche; Cor go belge et'terri
toires, sous mandat du Ruendo Urundi; Biélorussie; Biiv-anio;Brésil.; Canada; 
Cnine; Cité du Vatican; Danemark; Egypte; Etats-Tnis d'Afrique; Territoi
res dos Etats-Unis; Ethiopie; Fiixlando; Fronce; Colonies, protectorats 
et territoires d'Outre-ner sous n.ndct f raiiçais; Protectorats français du 
llaroc et de la Tunisie; Haïti: Irak; Iran; Islande; Liban; Luxouboxxrg; 
Monaco; Norvège; Indus néerlandaises; Pérou; Philippines; Pologne; Portu
gal; Colonius portugaises; Sin; Suisse; "Tchécoslovaquie; Ukrai?xe; U.ft.S.S$ 
Uruguay; Venezuela et Yougoslavie. 

t 

Pour lo 26 août; Afghanistan; Union do l'Afrique du Sxxd'et lo territoire 
sous mandat de 1'Afrique du Sud-Ouest; Belgique: Chili; République Domi
nicaine; El Salvador; Equateur; Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de ' 
l'Irlande du Nord; Colonies, protectorats, territoires d'Qut'o-mer et ter-, 
ritoires sous souveraineté ou mondao de la Grande-Bretagne; Rhodesia'du 
Sud; Grèce; Guatemala; Honduras; Inde; Irlande; Italie; J'lexique; Nicaragua; 
Nouvelle-Zélande; Panama; Pays-Bas; Suède ct •Turquiei 

Abstentions': Colombie et Cuba, 

Absents: Albanie; Arabie Saoudite; Bolivie; Bulgarie; Costa-Rica; Hongrie; 
Libéria; Paraguay; Roumanie; Syrie ct ïémen. 
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M.le président précise que la réunion des chefs de-déléga
tions aura lieu le 15 août et la première as-seii-bloe plénière, séance 
d'ouvortxire, le 16 août. Il est entendu que jusqu'.au 26 août, jour de-
la deuxième assemblée plénière, il n'y aura que des réunions d'un groxipe 
de travail et que le 23 septembre sera considère comme jour de clôture 
de/s conférences. . ' 

- M.le delcgue de l'U.R.S.S. propose que le groupe de travail ' -n 

envisagé soit formé et qu'il commonce immédiatement ses travaux"poitr 
pi"éparer la conférence de radiodiffusion. Il serait composé des délégués 
de tous le3 pays qui désirent y participer, ' 

La délégation belge fait remarquer qu'elle n'a pas assez de per
sonnel pour participer au groupe de travail, 

La proposition do l'U.R.S.S.. mise aux voix k l'appel noifinal, 
est rejetée par 32 voix contre 20. Il y a 13 abstentions ot 12 délégations 
sont,absentesi . • ' -

Ont voté poxxr: Australie; Biélorussie; Canada; Chine; Cite du Vatican; 
Egypte; Ethiopie; France; Colonies, protoctorats et territoires d'Outre
mer seus nandat français; Protectorats français du Maroc _et de la Tunisie; 
Irak; Italie;-Monaco; Pologne; Portugal; Colonies portugaises; Tchécoslo
vaquie; Ukraine; U.R.S.S. et Yougoslavie. 

Ont voté c-ontro; Union de 1'Afrique du Sud et le Territoire sous mandat 
do l'Afrique du Sud-Ouest; Argentine;* Belgique; Birnanie; Brésil; Chili; , 
Colombie; Danemark; République Dominicaine; Equateur; Etats-Unis d'ijndri-
que; Territoires des Etats-Unis; Royaxmxo-Uni de la Grande-Bretagne et de • 
1'Irlande du Hox'd; Colonies, protectorats, territoires d'Outre-ner et ter
ritoires sous soxrveraincté ou mandât do-la.Grande-Bretagne; Rhodesia .du • 
Sud; Grèce; Honduras; Inde; Irlande; Islande; Mexique; Nicaragua; Norvège; 
Nouvelle-Zélande; Panama; Pays-Bas; Indes néerlandaises; Pérou; Suède; 
Suisse; Turquie et Uruguay. 

Abstentions: Afghanistan; Autriche; Congo belge et territoires sous man
dat du Ruanda Urundi; Cuba; El Salvador; Finlande; Guatemala;- Haiti;* Iran; 
LiT?an; Philippines; Sion et Venezuela. 

Absents: Albanie; Arabie Saoudite; Bolivie; Bulgarie; Costa-Rica; Hongrie;' 
Libéria; Lxxxemboxxrg; Paraguay; Roumanie; Syrie et Yemen. '. 

M«lo Président déclare que le travail'préparatoire aura donc 
lieu après la séance d'ouvertxxre du 16 août. Los chefs de délégations se 
réuniront le 15 août à 15 h 30. 

,11 rappelle oix outre qu'au cours de la discussion qui vient 
d'avoir lieu, M.lo ddlégué du Danemark a oxpriiio l'avis que la proposition 
des Etats-Unis entrait trop dans le détail on prcp.oni.sant que l'ordre du 
jour devait contenir dès questions de procédure et de programme et qu'on; 
outre il convenait do laisser k oo sujet une complète liberté à la confé
rence do radiodiffusion. 
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x *,La délégation dos Etats-Unis accepte ce point do vue, qui est 
ratifie par Passembloe. . . 

* La délégation de l'Argentine rappelle qu'elle a proposé un loger 
anendemont à. la proposition dos Etats-Unis, Noua sommes tous d'accord, 
dit-il, pour quo la conierence de radiodiffusion k hau;-es'fréquences soit 
subdivisée on deux étapes: une étape préparatoire ot uno étapo coniplc-

• nontairo, La première ccm--oncr.i\i le 15 août. Nous désirons quo l'on motte au 
point la deuxième étape qui so tiendrait soxxs la juildiction, sous l'autorité 

du Gouverncnent invitant. Ce Gouvernement serait charge . do fixer la date 
et 13 lieu do la prochaine conférence. Il s'agirait donc do deux étapes 
d'xxne même confé rence. • 

M.lo délégué dos Etats-Unis répond que son Gouvernenont serait 
cortainoLiont très heureux-do convoquer cette seconde cerféronce, mais que 
mioux vaudrait différer la décision à.prendre à ce sujet. 

M.lo président ect d'avis que- cetto question doit ôtre laissée à 
l'appréciation-de la conférence de radioôiffxxâioix. 

La délégation ar_-_enti.no approuve, 

M.le délégué du Portugal propose d'amender l'alinéa (b) du chiffre 
2 des directives figurant au docunent N06 200 TR/686 R-, document compris • 
dans la proposition dos Etats-Unis avec les ai.iendcnont3 qui y ont été ap
portés. La nouvelle rédaction de cet alinéa serait-la suivante: 

(b) fora une étude prélininaire do l'économie des fréquences , 
de radiodiffusion k hautes frcquencos, quo l'on pourrait 
atteindre•par divers noyens; 

0 

Par un voto à xiains levées, cet unenderxent est repousse par 18' 
contre 12. ' -

M.le dolégué du Liban rappelle que les Etats-Unis ont demandé 
quo la tache de la conféronco de radiodiffusion soit liiiitée à dos tra- -
vaux élémentaires. Il appai-ticndra donc à cette mène conforence d'indi
quer avant la fin de cos travaux le lieu et la date'de la prochaine 
confcronco de radiodiffusion, 

M.le prcsidont répond quo cot'.e question sor-'. e::ar.iinéc • par la 
conféronce do raaiodif fusion, . 

A. '.a. demande do la délégation du Royaurc-Uni. l'assemblée accepte 
de remplacer dans l'alinéa (a) dxx chiffre 2 du docunont N°s 200 TR/686 R-
les mots: "besoins dô fréquences" par "besoins totaux de fréquences". 

'M. Meyer (France) admet quo le docunent K'23200 TR/686" R est le do
curient do diroctives générales et quo l'assenblée pl'niere du 16 août aura 
lc droit do tenir conpto des suggestions déposées' ou a déposer d'ici cotto 
date; . . 
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M.lo président répond que la conférence de plénipotentiaires 
a donré dos directives assez précises à la cor.f.5ronco de radiodif ?xxsion. 
Colle-ci peut donc examiner les propositions :axi rentrent dans lo cadre 
de ces diroctives. 

*'*• Meyor (France) donando si tous loc documents déjà déposés 
ou à déposer vont être utilises dans la mesure où ils no sont -pas en 
cont adiction avec'ce qui a été -dopto aujourd'hui. , 

Eto.pt donné les directives anondec. par la pi'csonto assenbléo, 
î'«lo Président estime que les propositions déjà faites devraient ôtro. 
réexaninoes, afin de pernettre 1'éta lisseront des propositions iicdifiocs, 
confornes aux directives. 

'**« Moyer (France)' admet donc eue los Jocuncnis déposés peuvent 
encore servir ct quo les dclogatione ont lo droit, de faire dos proposi
tion? pour der conclusions définitives. 4 

' M.le président annonce que M.le délégué de la République popu
laire de la-Mongol^o ,a demande 1'autorisation do pouvoir fairo xme déclara
tion axx soin do cet-oc assombloe. 

Cotte doixandc ctaiyt appuyée par la délégation do l'U.R.S.S,. 
ot aucune objection n'étant présc-ntoc, M.lo precid-înt donne 1" parole k 
M.lo délcgxxo de la République populaire do le Mongolie qui doixio leetxirc 
do co qui suit: s •: 

"Monsieur lo Prcsidont, Messieurs, 
' Jo n'excuse do demander la parole, nais je suis force de le faire. 

Vu le dcvcloppoi oixt rapide dps noyons do cemuni cat ions et surtout 
celui des radiocomraxnicati ons de. la Lcpxxblique populaix^o de la Mon
golie au coxxrs des a;mcos do son indépendance, cette République * 
s'intéresse vivement axxx travaux do toxxtos loc conférences dos tclc-
comr.ranications', des radi oconnuni cat ions, de radiodiffusion, ainsi, 
qu'aux travaux de la confércnco de plénipotentiaires - qui ont lieu 
\ Atlantic City, Bien que la derrière séance ploniorcait repoussé, 
sans aucun fondement J la do.iande de la République populaire do l'a 
Mongolie de participer aux travaux do la conférence-de plonipoton-

. tiaires, la délégation de cotte Repx'bliquo s'adressa à la séance 
plénière'de la conférence de plJ.nipcter.tirires en la priant de N 

l'autoriser à participer à sos travaux, avec voix consxxltative, sans 
droit de vote, " 

Vu l'heure tardive, M.lo prcsidont "estixio qu 'il conviendrait 
de renvoyer l'oxanon de cotte question. v • 

M.lo délc'guc de la République populaire do la Mongolie accepte» 

La-séance est lovée a 15'h. ; '< 
Los secrétaires généraux« Los secrétaires:' Vu, 

L. Mulatior ' .«. Eggli ' Le-président: 
Gerald C. Gross - H, Vcutaz ' • ' Charles R. Denny 
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ANNEXE 

Note. Ce texte comprend le programme et les directives adoptée pour la 
conférence de radi odiffxxsion à hautos fréquences d'A&lantic City par la 
quatrième séance plénière de la conférence internationale des télécommu
nications. Ce texte est basé sur une proposition, soumise par la déléga
tion des Etats-Unis, qui englobait la proposition faite en eomnun par le 
Danemark et le ̂ oyaxxme-Uni (document Nos 200 TR/686 P) et les amendements 
proposés par les délégations de l'Egypte, de l'Irlande et par d'autres 
délégations• 

1. La conférence de radiodiffusion à hautes fréquenc3s qui aura lieu à ' 

Atlantic City, est une conférence administrative de l'Union internationale 
des télécommunications. Elle examinera pleinement les décisions et les re
commandations de la conférence internationale des télécommunications et de 
la conférenoe internationale des radiocommunications en ce qui concerne les 
travaux de la conférence de radiodiffusion à hautes fréquences. 

2. La conférence de radiodiff xxsion k hautes fréquences débutera par une 
séance plf'nière d'ouverture le 16 août 194-7, qui sera précédée par une 
réunion des chefs de délégations de cette conférence, le 15 août 194-7. A 
cette séance plénière d'ouverture, la conférence constituera une caimis-
sion de vérification des pouvoirs et un groupe de travail. Le groupe de 
travail devra, entre le 16 et le 26 août, établir le plan de travail de la 
conférence do radiodiffusion à haxxtes fréquences d'Atlantic City et saisir 
la deuxième séance plénière de la conférence, qui aura lieu le 26 août 
194-7, dos propositions relatives k un ordre du jour restreint dans les li
mites du cadre établi par les directives énumérées ci-après, ainsi que des 
propositions concernant la structure des commissions et les questions pré
liminaires y relatives. 

3- La conférenoe de radiodiffusion k hautes fréquences d'Atlantic City 
formulera en premier lieu les principes techniques pouvant sorvi'r de hase 
k la préparation futurs d'un pl'm des fréquences, puis elle établira l'or
dre du jour détaillé et fera des préparatifs en vue de la prochaine confé
rence de radiodiffusion k hautes fréquences. Les questions relatives k 
Inorganisation de la radiodiffusion k hautes fréquences devront être exami- • 
nées par la conférence internationale des télécommunications d'Atlantic City, 
avant d'être examinées par la conférence de radiodiffusion à hautes fré
quences d'Atlantic City. 

4-. La conférence de radiodiffusion k hautes fréquences d'Atlantic Qty : 

(a) fera une étude préliminaire des besoins totaux do f réquoncos de tous 
les pays pour les services de radiodiffusion à hautes fréquences, eh 
tenant compte des bandes disponibles dans le tabl&au de répartition 

, de fréquences d'Atlantic City pour la radiodiffusion à hautes fré
quences; 

(b) fera une étude préliminaire de l'économie des fréquences de rodiodiffu
sion â hautes fréquences que l'on pourrait faire en utilisant des sta
tions de relais et des lignes téléphoniques branchées sur les réseaux 
locaux de radiodiffusion ou par le moyen d'enregistrement sur disques; 
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(c) formulera les principes techniques généraux sur lesquels on pourrait. 
, baser un nouveau plan d'attribution de fréquences pour les services 

de radiodiffusion à hautes f réq^nces; - , 

(d) étudiera la préparation d'un projet de plan d'attribution de fré
quences qui servirait de baso de travail pour la prochaine Confé
rence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences; 

(e) A la lumière des conclusions auxquelles on sera parvenu on ce qui 
concerne les points (a) à (d) ci-dessus, 

(1) elle décidera des mesures â prendre avant la prochaine 
Conférence internat!èiiale do la radiodiffusion; 

(2) elle préparera l'ordre du jour de cette conférence; 

(3) elle décidera la date et le lieu de cette conférence. 

5. Les propositions relatives k la radiodiffusion à hautes 3rêquonces, qui 
ônt déjà été distribuées par le secrétariat de la conférence, seront exa- , 
minées par la conférence de radiodiffusion à hautes fréquences pour autant 
qu'elles rentrent dans le cadre des directives ci-dessus pour la conférence 
do radiodiffusion k hautes fréquences. Les autres propositions devront 
être revisées de façon k ne présenter que les questions ne sortit pas de 
co cadre. 3 . 

' \ -
6. La conférence de radiodiffusion à haxites fréquences d'Atlantic City no 
durera pas au-delà du 28 septembre 194-7, jour qui a été fixé coinae devant ' 
êtx-e la datvj finale à laquelle toutes les délégations aux conférences "des 

' télécommunications d'Atlantic City peuvent envisager lour départ. 



Conforence internationale 
dos télécommunications Document No 231 TR 

dUt? ant ic City _ _ _ _ _ _ _ 
1947 

PROCES - .VERBAL 

de la 5e séance plénière 

8 août 1947 

La .cance est ouverte à 911 15, sous la présidence de Mr Charles R. DENNY, 
>\.ci ont. 

Mr lo président annonce que cette séance plénière a été convoquée à l'effet 
d'examiner les reconraandations de la eonmission D (docxanent 22? TR) au sujet 
do l'accord devant servir de base dans les négociations qui auront lieu entre 
l'U.I.T. et les Hâtions Unies. 

Mi* le président propose et l'assemblée accepte d'examiner, paragraphe par 
paragraphe, les dispositions du. projet d'accord préparé per cette coraiiission. 
Préambule 

Le délégué de l'Union .Su^&fricsine soulève la question ôr savoir si un 
passage n'a pas été omis dans le Prëaabul©. Il suppose qu'après "vu" on aurait 
dû insérer les mots suivants : "les obligations incombant aux Nations Unies 
conformément aux ....". 

Le délégué dos 1-Gats-Unl̂  déclare que lamentais sion a supprimé ces mots k 
dessein, les jugeant inutiles. 

Le délégué de l'Union ..ffud-afrieainfl ne soulève pas d'objections, mais fait 
romarqixer que si l'on veut supprimer ce membre de phrase, il faudrait corrigei 
lo toxto du préoubule en y ajoutant les mots soulignés 8 

"et vu les dispositions do l'Article 15 de la Char, te. des. Mations. Unies. 
Cette modifier*tion est acceptée sans objections. 
L'article I ne donne lieu k aucune observation. 
Au sxxjet de l'article II, la délégation canadiome estime que la question 

d'un accord entre l'U.I.T. ot l'O.N.ff. est indissolublement liée à celle de 
la qualité de membre de l'Union. 

Vous voudrez bien, dit-elle, vous rappeler qu'au Congrès do l'Union Pos
tale Universelle (U.P.U.), réoement tenu à Paris, la clause concernant la 
qualité do aenbre avait été supprimée du projet d'accord. Néanmoins, l'Orga
nisation dos Nations Unios n'a accepte la suppression de oet articlo qu'après 
avoir rc^u l'assurance que la Convention postale comprendrait des dispositions 
appropriées concernant la qualité de membre; l'Organisation des Nations Unies 
n'a donc approuvé 1*accord qu© sous réserve d'introduction desditos disposi
tions dans la Convention. Aussi senblo-t-il fort improbable quo l'Organisa
tion dos Kations Unies veuille accepter 1© présent accord avoc l'U.I.T nc 
comportant aucune clause au sujet do la qualité do membro , k moins d*avoir 
obtenu dos assurances analogues sur co point. 

La délégation canadienne est fermement convaincue quo, pour résoudre la 
question concornant In qualité do neribre, il faudrait introduire 
dos dispositions adéquates soit clans le présent accord, 
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soit -dans la Convention internationale des télécommunications elle-*, 
même. - r 

Si a'ucxxn article approprié concernant la qualité de membre 
n'est introduit dans le présent accord" avec l'Organisation des Na
tions Unies, lc. délégation canadienne ne voit d'autre alternative 
acceptable que de stipuler dans la Convention que la qualité de nou
veau membre sera déterminée comme suit : 

1° La qualité de nouveau membre, ne comportant pas-nécessaire
ment le droit de vote, sera conférée, sur leur demande, à : 

a) tous les membres de l'Organisation des Nations Unies ; 

b) tous ceux qui, sens être membres de l'Organisation des 
Nations Unies, auront été admis par un vote des deux-tiers 
des votants. 

2e Le droit de vote ne devrait être accordé qu'à ceux des mem
bres qui ont un contrôle complet sur leurs services de télécommuni
cations. v 

3° La qualité de membre ne devrait pas être accordée aux Etats^ 
auxquels la qualité de membres d'une institution spécialisée a été 
spécifiquement retirée par un vote de blême de l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 

Là délégation canadienne est fermement convaincue que la pré
sente Conférence devrait adopter soit une clause concernant la qua
lité de rcembre, à introduire dans.le présent accord; soit des dis
positions adéquates, à consigner dans la Convention'. Un cu-.re, la 
•Ticstion de la qualité de membre se trouvant- entièrement lioo à cel
le de l'accord avec l'Organisation des Nations Unies, la délogation 
canadienne ne sera pas en mesure de donner son approbation définiti
ve a cet accord, avant que soit prise une décision donnant corps à 
l'alternative proposée, et à son introduction dans la Convention de 
1 U .> I • T* 

La délégation du Canada désire qxxe sa déclaration soit insé
rée au proces-verbal. 

Mr le président déclare qu'il en sera ainsi fait. 

En ce qui concerne l'article III, chiffre 1, Mr le délégué 
de la Belgique déclare ce qui suit : 

"J'ai dit en commission Dttoute la profonde sympathie de la 
Belgique pour les Nations Unies, 'sympathie non purement verbale mais 
au contraire très agissante comme le montre le rôle de la Belgique 
aux Nations Unies et le fait que son Premier Ministre actuel, 
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Mr Paul Henri SPAAK est le premier président de l'Assemblée géné
rale. 

\ 
Mais en ce qui concerne l'U.I.T. la position de la Belgique 

est basée sur cette considération capitale que notre Union est un 
organisme essentiellement technique et administratif et que, dès 
lors, la politique internationale doit rester bannie de ses débats. 

La Belgique est donc favorable à un reliement de notre Union 
avec les Nations Unies, mais à la condition formelle de réserver 
toute l'indépendance de l'Union, 

L'U.I.T. est unte organisation vieille de 80 ans et qui a 
fait brillamment ses preuves ; elle est d'un intérêt primordial 
pour tous les pays et il faut la préserver de toute fissure. 

Dans cet ordre d'idées, la délégation de la Belgique s'est, 
à«la commission D, montrée opposée à la présence de représentants 
des Nations Unies dans les organismes purement x:echniques de 
l'Union, le Comité international d'enregistrement des fréquences 
et les divers Comités consultatifs interntionaux. 

Qu'on nous comprenne bien ; il s'agit dans ceci de repré
sentants des Nations Unies en tant qu'organisme international 
politique. 

Mais si. comme il est très probable, la Conférence décidait 
de considérer a un autre point de vue les Nations Unies comme un 
exploitant de réseau de télécommunications, il va de soi que nous 
serions tout à fait d'accord pour admettre "l'exploitant Nations-
Unies" sur le même pied qu^ les autres exploitants. 

^ t 

Je sais bien que le Groupe de travail a pris la précaution 
de dire que les Nations Unisë pourront être invitées... Mais on se 
rend bien compte que cette "possibilité" deviendra-rapidement une 
coutume. 

Il est un point surtout que noixs estimons extrêmement ̂  dan
gereux. C'est que le texte proposé comporte qu'on pourra inviter 
les Nations Unies aux C C I . "et à d'autres réunions". 

Ceci ouvre nettement la perte à l'intrusion .des Nations 
Unies dans le Conseil administratif, c'est-à-dire dans la gestion 
même de l'Union. 

La délégation de l'Australie avait au groupe de-travail pré
senté un texte pouvant admettre les Nations Unies au Conseil ad
ministratif. 

Il n'a pas été suivi, mais de la discussion résulte qu'on 
envisagerait que le Conseil administratif ait la possibilité d'in
viter les Nations Unies. 

Je le répète, c'est le danger de voir la politique interna
tionale intervenir dans notre Union et le danger de provoquer des 
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fissures- dans notre Organisme. 

J'aimerais, Mr le président, voir l'assemblée plénière 
discuter cette question".* 

sous-commission de la 

Mr le délégué de" l'Inde, parlant Comme "président de la/ 
commission D, ne pense pas que" les craintes de Mr le délégué de 
la Belgique soient entièrement fondées? et il croit pouvoir-.dire 
quo la majorité des menbres de la commission partage également 
sa manière de voir. Il attire l'atLention sur le fait que les 
directives suggérées par la Commission D spécifient que la Com
mission de négociations s'efforcera d'obtenir pour l'U.I.T. des 
garanties de statut indépendant analogues à celles obtenues par 
l'U.P.U. dans ses négociations avec l'O.N.U. Il ressort, en ef
fet, clairement du procès-verbal des négociations qui intervin
rent entre l'U.P.U. et les Nations Unies que celles-ci ont recon
nu la complète autonomie de l'U.P.U. en tant qu'institution spé
cialisée. Peut-être serait-il possible d'obtenir une assurance 
semblable si l'assemblée plénière le juge désirable. Notre inten
tion est d'utiliser au maximum tout ce que les Nations Unies et 
leurs institutions peuvent offrir en vue d'un meilleur fonction
nement de l'U.I.T. En échange, nous devrions mettre à leur dis
positions tous les documents et tous nos moyens susceptibles de 
les intéresser ou de les aider. Ce que nous recherchons, c'est 
une collaboration complète. Qu^nt .?u danger entrevu par kr le 
délégué de la Belgique, dens le fait que les Nations Unies 
"pourront" être invitées à assister aux réunions des Comités con
sultatifs internationaux et à d'autres réunions convoquées par 
l'Union, Mr le président de In commission D pense que cette ques
tion est'laissée.à la discrétion de l'Union même. Ceci est d'ail
leurs réciproque. 

Mr le président exprime le désir que le croces-verbal de 
cette séance reflète complètement- les opinions émises tant par Mrle' 
délégué de la Belgique que par Mr le président de la commission D, 
et qu*ainsi satisfaction serait donnée à Mr le délégué de la , 
Belgique, f 

L'assemblée marque son accord. 

Mr le délégué de l'Afrique du Sud partage certaines ap
préhensions exprimées par la délégation belge. Il relève qut la 
non admission de l'Espagne à cette conférence, par exemple, a été 
provoquée parades considérations d'ordre politique, sous l'in
fluence de décisions prises par les N?tions Unies. Or, cette 
exclusion risque d'avoir d^ graves conséquences pour nos servi
ces de télécommunications lorsqu'il s'agira d'appliquer les nou
velles -dispositions -conventionnelles et réglementaires. 
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Ainsi, avec la délégation belge, Mr le délégué de l'Afrique 
du Sud pense qu'il convient que la commission chargée des négocia
tions fasse de son mieux poxxr maint cuir l'indépendance'technique 
de l'U.I.T. Pour terminer, il propose que Mr le délégué de la Bel-

au 
ique, qui s'est fait l'avocat^ fervent de notre indépendance*, -soit 
ussr désigné pour faire partie de la Commission de négociations. 

Mr le président fait connaître que la déclaration qui vient 
d'hêtre faite séra~ pbyfcéa au procès-verbal, afin que la commissicn de 
négociations en soii^officiellement informée. Quant à la proposition 
d'adjoindre la Belgique dans la Commission de négociations, elle se
ra examinée tout' à l'heure. 

Les articles IV, V et VI ne suscitent aucune intervention. 

Article VII. 

Mr le délégué du Canada fait la déclaration suivante : 

"La délégation canadienne estime qu'en ce qui 'concerne les -
membres desvNations Unios, il ne peut exister de conflit entre leurs* 
obligations envers la Charte des Nations Unies et les autres obliga
tions qu'ûls peuvent avoir assumées. Tl ne peut exister de conflit 
« entre un pays, en tant que membre des Nations Unies et ce même pays 
en tant que membre de l'U.I.T. J'4 p-iopose, en conséquence, qu'on 
modifie le premier alinéa de l'article VII de manière que ces deux 
catégories d'obligations ne fassent plus c.u''une, On pourrait aboutir 
à cela en insérant après le mot "dispositions", 3e ligne du premier 
alinéa, les mots "de la Charte des Mations Unies" et on lirait alors 
ceci : 

>, 

' "L'Union convient de collaborer avec les organes principaux/ 
et subsisdiaires des- Nations Unies ct de leur prêter son con- . 
cours dans la mesure compatible avec les dispositiursv do la 
Charte des Nations Unies et los dispositions de la Convention 
internationale des télécommunications et sans préjudice de la 
position souveraine des membres de l'Union qui ne sont js s 
membres des Nations Unies". 

Le second alinéatde cet article spécifie clairement que
v, lors

qu'il existera de's divergences entro les obligations des membres des 
Nations Unies envers la Charte et leurs obligations envers la Con
vention, ce sont les premières qui devront prévaloir. En conséquen
ce, de façon à rendre le premier .alinéa compatible avec le second, 
il est indispensable de modifier le premier de manière à grouper 
en une seule série les obligations envers la Charte et celles en
vers la Convention. • 

Au cas où il s'élèverait des objections contre l'amendement 
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canadien en se basant sur le fait que cela porterait atteinte à 
la position des membres de l'U.I.T. qui ne sont pas membres de 
l'O.N.U., j'aimerais faire remarquer que leur position est sau
vegardée d'une façon^ suffisante par la fin du premier a.linéa, 
qui est ainsi concis "sans préjudice de la position souveraine 
des membres de l'Union qui ne sont pas membres des Nations Unies". 
• La délégation canadienne acceptera la décision que prendra l'As
semblée à ce sujet mais elle insiste de façon pressante pour que 
le premier alinéa soit modifié de façon à réunir en une seule 
série les obligations imposées par la Charte et celles imposées 
par la Convention". 

Mr le délégué de 1'Uruguay s'exprime en ces termes : 
i 

"Afin d'établir plus clairement la portée de l'article VII . 
du projet d'accord, la délégation de l'Uruguay propose de faire 

. figurer à la partie finale une référence précise à l'article 41 
de la Charte des Nations Unies, de manière à faire ressortir l'a
linéa dans les-termes suivants : 

"En ce qui concerne les membres des Nations Unies, l'Union 
\ reconnaît que, conformément aux dispositions de l'article 103 

de la Charte, aucune disposition de la Convention internatio
nale des télécommunications ou de ses arrangements connexes 
ne peut être invoquée comme faisant obstacle ou apportant 
une limitation quelconque à' l'observation par un Etat de ses 
obligations envers les Nations Unies ou à l'adoption des me
sures auxquelles se réfère l'article 41 de la Charte". 

L'article VII du projet d'accord reconnaît qu'en ce qui^ 
concerne les membres des Nations Unies, leurs obligations à l'égard 
de la Charte prédominent \sur celles qu'ils ont à l'égard de la 
Convention des télécommunications et que celles-ci ne peuvent em
pêcher l'accomplissement des dispositions de la Charte. 

L'Uruguay, en tant que membre des deux organibâtions, tient 
à préciser sa situation pour l'avenir quant à l'accomplissement de 
ses obligations sur une question aussi importante que l'action 
coercitive et préventive prévue à l'article 41, qui 'doit être 
clairement définie par une référence à ce texte précis. Elle ne 
doit pas faire l'objet d'une disposition générale comme celle pré
vue à l'article VII, qui pourrait soulever des problèmes d'inter
prétation basés sur la nature juridique des dispositions de la 
Charte quant à son autorité primordiale vis-à-vis de la Convention 
internationale des télécommunications. 

En substance, nous désirons éviter qu'à l'avenir, si un 
membre de l'O.N.U* invoque une décision éventuelle du Conseil de 
sécurité prise en vertu des dispositions de l'article 41 contre 
un autre Etat ne faisant pas partie de l'O.N.U., celui-ci ne 
puisse se référer aux dispositions de la Convention pour en exi
ger l'application. 
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C'est .à 1'..effet*, de rendre plus'clair-l'article VII sur un 
point aussi délicat que nous nous permettons de suggérer cette addi
tion au texte de cet article et que nous demandons à la présidence 
de la soumettre à l'examen de 1'assemblée"^ 

Mr le délégué du Liban déclare qu'il préfère le texte tel que 
nous l'avons sous les yeux, sans les amendements proposés. 

sous-comnission de la / 
Mr le délégué de l'Inde en tant-que pré sid êntclë^ la c < »mmi s si on 

D, fait^connaître que saWBmmission n^a pas j'ogé opportun dTJhserer 
une référence à la Charte des Nations Unies, comme l'a propesé Mr 
le délégué du Canada, étant donné que lfarticle correspondant du pro
jet d'accord entre l'U.P.U. et l'O.N.U., qui a servi de base aux tra
vaux de la sous-commission, n'en fait pas mention. " 

Mr le délégué de l'Argentine appuie le président de lasous-con-
*ds&ion en faisant remarquer que celle-ci a considéré, d'une manière 
générale, qu'il n'était pas nécessaire de se référer à la Charte des ̂  
Nations Unies, pour cette raison que toutes les obligations de l'U
nion, en tant qu'organisme international, sont fixées par sa propre 
Convention. 

Mr le président soumet au vote à mains levées l'amendement pro
posé par la délégation du Canada. 

Celui-ci^est rejeté. 

Mr le délégué de la Belgique déclare ne pouvoir accepter l'a
mendement proposé par la délégation de l'Uruguay, qui a déjà'rencon
tré l'opposition quasi unanime de la commission. En faisant mention 
de l'article 41 de Ja Charte des Nations Unies on serait poroé à 
croire qu'on a voulu attirer spécialement l'attention sur cet arti
cle, d'ordre politique, et cela constituerait un danger pour notre 
Union. 

Les délégations de l'Argentine, des Etat s-Uni s et, du Fcjra-rne 
Uni sont d'accord pour estimer que toute référence à~la CbarL-j-d33 
Nations Unies est superflue dans cet article. . 

Mis au vote, l'amendement proposé par l'Uruguay est rejeté" 
à mains levées. 

Article VIII. 

Mr le délégué de la Belgique tient,à indiquer à 1,'assemblée 
plénière les raisons pour lesquelles il a demandé, en séance de 
commission, qu'on ajoutêt les mots : 
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"... "et compte tenu des conditions particulières des emplois, 
spécialement^ en ce qui concerne le lieu de résidence ...." En effet, 
dit-il, sans cette adjonction, l'article VIII aurait pu signifier 
que l'Organisation des Nations Unies, dont le siège est aux Etats-
Unis, et l'Union des télécommunications, dont le siège pourrait 
être, comme jusqu'ici en Suisse, devraient verser les mêmes traite
ments à des fonctionnaires qui vivent dans-des conditions économi
ques différentes. Or, telle n'est certes pas l'idée de ceux qui ont 
-rédigé cet article. D'autre part, il est aussi possible, et même 
probable, qu'il y ait dans les deux organisations des emplois de na
ture différente pour lesquels on ne puisse trouver un barème corres
pondant . 

m/ 

Mr le président informe que ces remarques figureront éga
lement au procès-verbal. ' -

Les articles IX à XVII sont acceptés sans observation. 

Mr le président constate que le projet d'accord est adopté 
et qu'il y a lieu de designer maintenant lès membres de la Oommis
sion de négociations. Il donne la liste des pays recommandés par^ 
la commission D, pays auxquels s'ajouterait la Belgique, conformé
ment à la proposition de l'Afrique du Sud, appuyée par la déléga
tion égyptienne. ^ 

Mr Corteil. cftef de la délégation de la Belgique, tient à 
remercier vivement MM. les délégués--de l'Afrique du Sud et de l'E
gypte pour la proposition dont il est l'objet et les compliments 
qu'ils'lui ont adressés. Cependant, étant donné que la délégation 
belge n'a plus que deux membres présents'aux conférences, il ne lui 
serait pas possible de s'absenter pour prendre part aux, négociations 
qui vont avoir lieu à Lake Success. Il propose de nommer à sa place 
Mr Arboleda^ chef de la délégation colombienne, qui a joué un rôle 
trè-s actif a la commission-D lors de l'examen-du projet d'accord. 

Cette proposition est appuyée par les délégations de Cuba 
et de l'Argentine, et l'assemblée approuve ce choix. _ 

La Colombie fera donc partie de la commission de négoola-
tions. » , 

Mr le délégué de la Colombie exprime ses remerciements pour 
l'honneur qui échoit à sa délégation, et il donne l'assurance qu'il 
fera de son mieux pour remplir sa mission. 

Mr le président informe l'assemblée qu'il s'agit maintenant 
d'approuver les directives recommandées par la commission D,-(do
cument 227 TR, chiffre 4). 

Mr le délégué du Vatican désire attirer l'attention sur 
trois points-. : 



- 9 - % 
(231 TR) 

au sein de nctre Union, aucune distinctions'est faite entre 
membres et non membres des Kations Unies ; 

les conditiens demandées par les Nations Unies pour la qua
lité de membre de notre Union ne peuvent pas comporter l'ex
clusion des membres actuels parties à la Convention ; elles 
doivent se rapporter exclusivement à l'admission de nouveaux 
membres. L'article VII fixe les obligations des membres ac
tuels de l'Union ; 

les relations entre l'U.I.T. et l'O.N.U.* doivent être telles 
qu'on ne puisse imposer aux membres de l'U.I.T. qui ne sont-
pas Membres de 0l'U.N.O.'les obligations de cet organisme. 

der le caractère non politique de notre Union et d'assurer au Va
tican la possibilité d'être membre de l'Union, en restant à l'é
cart de toute compétition d'ordre politique. 

Kr.le president remercie Kr le délégué du Vatican pour 
sa déclaration qui sera mentionnée au procès-verbal. 

Il est d'avis que le projet d'accord .tel qu'il vient d'ê
tre approuvé tient compte des considérations .émises par Lr le dé
légué du Vatican, puisqu'aussi bien l'article VII dit quo l'Union 
convient de collaborer "dans la mesure compatible avec lus dispo
sitions de la Convention,.sans préjudice de la position souverai
ne dos membres de l'Union qui ne sont pas membres,des Nations. 
Unies". * .. . .. , 

commission de négociations s c ^ invitée 
De plus, il ost rtco^uc.ïfc.6 à l'assemblée plénière. nue la/ 

- "faire x̂ ous les efforts possibles en vue du maintien de la 
clause : .... sans préjudice du droit do souveraineté d,es membres 
individuels de l'Union qui ne sont ras membres de l'Organisation 
des Nations Unies". 

ilr le. président ajoute : si,5 contre toute attente, l'accord 
s'avérait impossible sur ce passage, la Commission de négociations 
veillerait à*ce que le compte rendu sur ce point soit inscrit dans 
son procès-verbal. 

Mr le dolégué de la Belgique remarque qu'au litt. a) du 
chiffre 4, on charge la Commission de négociations d'obtenir pour 
l'U.I.T. des garanties de statut indépendant analogues aux garan
ties obtenues p_ir l'U.P.U. Le mot "analogues" lui paraît trop va
gue. Les telécommunications sont plus" importantes que la poste au 
point de vue politique international • ïl propose le remplacement 
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pleine indépendance notamment en ce qui concerne les tarifs, et 
que.la commission avait été" d'accord pour insérer une recomman-. 
dation en .ce sen.s, ce qui veut dire que les négociateurs cherche-. 
raient à obtenir toutes les garanties v.oulues pour que cette 
question reste du domaine exclusif de l'U.I.T.: . 

Mr le délégué du Liban n'est pas d'avis qu'il soit utile 
d'ajouter une recommandation de'ce gonre, étant donné que les 
Nations Unies n'ont jamais demandé de prendre part aux réunions 
techniques ni de s'immiscer dans les questions «de tarif. Les . 
Nations Unies ne désirent que la collaboration économique et -
sociale avec nous. Il prie, en -conséquence,.kr -le président de 
recommander axix négociateurs de ne pas discuter sur des questions 
qui n'ont pas été soulevées par les Nations Unies. 

0 _ ' 

Mr le- délégué He l'Argentine déclare^: 

"Afin de garantir l'unité d'.action nécessaire de la Com-
:r:is&ion de négociations à l'égard des Nations Unies, la déloga-
•tion de la République Argentine propose la procédure suivante 
pour donner une solution aux divergences de vues, éventuelles qui 
pourraient surgir &•propos des tenues du projet ou sur la por
tée des instructions reçues : 

"Que de telles divergences de vues soient soumises à 
.l'exrmen de l'assemblée plénière, organe suprême*de 

l ' U n i o n " . • . 
< 

, c 
« V 

' ' Kr le. président puise bien que chacun i c i es t d'accord 
pour donner" r l a commission de négociations tou te compétence 
du- régler l ' r . corc l selr,n l e s d i r ec t ives reçues, mais q u ' i l est 
bion entendu o u ' e l l e ' a u r a é^aliment toute l i b e r t é de revenir de-^ 
vant l 'assemblée plénière s i e l l e l e juge à propos. • • 

f 

Au sxijot de la seconde proposit ion do la délégation de 
la Belgique, tendant à insére r un l i t t . d) dans l e s d i r ec t ives 
au sujet de la question d*s t a r i f s , Mr l e délégué ç,e l 'Egypte 
appuyé .par Mr l e délégué du Royaume-Uni, est d ' av i s q u ' i l se 
r a i t suff isant d'en fa i re mention au procès-verbal . 

Mr le président soumet 'alors axx vote à mains levées l a 
première proposit ion de la délégation «de la Belgique, c ' e s t - à -
??ire }Ie remplace;xent du mot "analogues" par l e s mots "au moins 
équivr-l'enttss" au l i t t . a) du-chiffre 4 . 

._, Cette proposit ion .est adoptée. 

Mr le délégué de l a Belgiquef après avoi r , une fois de 
plus , donner l e s raisons, q u ' i l avai t de craindre l ' immixtion dé 
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l'U^N.O. ou de ses organisations spécialisées dans les questions 
tarifaires de l'U.I.T. se déclare néanmoins d'accord avec la sug
gestion de.Ilr le délégué de l'Egypte poxxr l'insertion au procès-verbal. 

Mr le délégué de l'Irlande, désirant renforcer la disposition du 
deuxième alinéa du litt. b) du chiffre U, propose la rédactipn sui
vante :. • 

Si, toutefois, l'accoi-do s'avérait imipossible sxxr le maintien 
de ce passage, la commission dé négociations devrait insister poxxr 
obtenir une autre disposition satisfaisante et, de toute façon 
veiller à ce que le compte rendu des discussions concernant ce 
point soit inscrit au proçès-verbal des négociations. 

Appuyée par la délégation des Etats-Unis, cette proposition - , 
est adoptée par un vote a mains levées.> : t

 x 

Les directives recommandées dans le document 227 TR sont ap
prouvées par l'assemblée, avec les amendements qui y ont été apportés. 

M*" lo président demande axix délégations représentées dans la 
Commission de négociations de vouloir bien désigner nominativement 
les personnes qui prendront part aux négociations. 

La listo de ces délégués est reprodxxite ci—après : 

Président : Sir Harold Shoobert (Inde). 

.Membres : MM. le Dr Mayo (Argentine) $ Mohamed Shoucry 
Hussein Bey Abaza * ) (Egypte) 5 Jacques Meyer (France) $ Léon 
O'Broin (Irlande) $ le Dr Victor Noff (Suisse) $ NikolM ITikitin 
.(U.R.'S.S.) ; Harold ¥,A. Freese-Pcpnefather (Royaxxme-4Jni) $ Harvey 
B. Otterman (Etats-Unis d'Amérique) % lc Colonel Milans (Uruguay) j 
Carlos E. Arboloda (Colombie), , -• . * 

M** Ie président, étant donné qu'il s'agit d'une mission spé
ciale de l'Union, proposo que les frais de voyage ot les ïrais ef
fectifs de subsistance des membres de la Commission "do négociations 
soient remboursés par le Bureau de l'Union. Les négociations dureront 
vraisemblablement deux jours. 

L'Assemblée marque son assentiment. 

D I V E R S 

Mr le président, en constatant que l'ordre du jour, est 
épuisé, désire encore soximettre quelques questions secondaires 
k 1.assemblée. Il s'agit d'abord du cas de Curaçao "et Surinam. 

* — — — • ' " " " "mmmr-mmp——ppppp—pppppp. p p p p p M P — — P P ^ P — P — P P P P P P M P P — 

/ , 
,* ) Ou un remplaçant. 
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La question a été soulevée par le Dr van der Veen, chef de la délé-
gation des Indes néerlandaises. La commission des-pleins-pouvoirs 9 
n'a pas examiné les pouvoirs concernant Curaçao et Surinam parceque 
ces' pays ne -sont pas énumérés dans la liste de l'article 18 du^ 
règlement intérieur de la présente conférence. Le chef de la délé
gation des Indes néerlandaises a suggéré que Curaçao et Surinam, 
scient groupés dans cette liste avec les Pays-Bas, dans les deux 
conférences. Ceci n'exercerait aucune.influence sur le droit de vo
te, étant donné qu'une.seule voix serait attribuée au groupe : 
"Fays-Bas, Curaçao et Surinam". . . 

- Le Dr van der Veen explique que ai l'on-admettait cette pro 
cédxire, la Commission des pleins pouvoirs pourrait, â Ior s# examiner 
les pouvoirs de Curaçao et.de Surinam, qui sont membres de l'Union 
depuis longtemps,H dit : 

"Lorsque les Etats-Unis d'Amérique ont invité- les membres de 
l'Union à ïa Conférence, ils n'ont consulté, à ma connaissance, que 
les pays que Mr Coït de Wolf appelait à notre première séance plé
nière les "métropoles" et non pas tous les membres de l'Union in
dividuellement. Nous trouvons a1 la page 18 du document 57 TR la t 
liste F des membres qui n'ont pas été directement consultés, mais . 
qui ont fait connaître, ou dont on a néanmoins fait connaître les-
réponses. Cette liste comprend les noms de Surinam et de Curaçao. 
Cela est exact. Ces deux territoires, situés en zone américaine, 
sont des membpes bien considérés de l'U.I.T. : pour le territoire 
de Surinam, depuis 1Ç2J>, et pour le territoire de Curaçao, depuis 
1910 déjà O.. 

La Comnission de vérification des pouvoirs ne considère pas 
qu'il entre dans son mandat de vérifier les pouvoirs de tout mem
bre de l'Union oui n'est pas compris dans la liste de l'article 18 
du règlement intérieur. Cet article traite en premier chef du droit 
de vote des membres. A Kadrid, il a été décidé que certains pays, 
y compris les Pays-Bas, auraient'drojrt à une voix poxxr la métropole et. 
les territoires qui restent en liaison étroite avec la métropole, p. 
Afin de prouver l'autonomie absolue de ses territoires d'outre-mer,p 
établie par la Constitution revisée des Pays-Bas de 1922, notre 
pays a renoncé à faire usage de sa seconde'voix; il s'en est des
saisi au bénéfice du plus étendu de ses territoires d'outre-mer/ 
c'eut-à-dire des Indes néerlandaises. Cela ne signifie pas, tou
tefois, que les deux autres territoires cl'outre-mer - Surinam et 
Curaçao - ont cessé pour cela d'être membres de l'U.I.T. et cela £ 
ne signifie pas non plus qu'ils ne désirent pas avoir une voix aux 
délibérations de la Conférence. % 

< 
ço 

Je ne crois pas qu'il convienne, en ce point de,nos.délibé-s 
rations, de faire un exposé sur les droits de vote des membres de S 

m 
CD 
•T. 

. .., - , Jr 

pense qu'il convient que là validité de la représentation du-
Surinam, et de Curaçdo soit établie et que leurs noms soient bif
fes de-l'annexe 4 du document 1-07 TR. Ni les pouvoirs des délégués 
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des Pays-Bas, ni de ceux de la délégation dés Indes néer
landaises n'englobent cette-représentation. En admettant ' 
qu'à Kadrid il ait été convenu que ce groupe de quatre 
pays né disposerait que de deux voix, et que, dans un ave
nir très prochain, ce groupe se trouverait complètement 
indépendant, sauf peut être pour l'allégeance à la Couronne, 
je voudrais proposer que, tant pour la Conférence de plé-

• nipotentiaires que pour, celle '(des radiocommunications, et 
sans vouloir préjuger d'accords futurs, leurs noms soient 
ajoutés 'aux listes du règlement intérieur, de la manière 
suivantes ' v 

A l'article 13, I 1, après : "5#. Pays-Bas" , 
il faudrait ajouter : "et Sv.rii.am et Guraçao". On pourra 
également faire cette dernière insertion après : "59* 
-Pays-Bas" à l'article 19 du règlement intérieur de la con
férence des radiocomnxmications. Je crois savoir que ceci 
.serait agréable au chef de la délégation des Pays-Bas. Ce
ci permettrait à la Commission de vérification des pouvoirs 
d'examiner les documents sexTuis par les territoires sus
mentionnés. Cependant, par suite de différences sensibles 
des conditions entre les Pays-Bas d'une part, et Surinam 

'.'et Curaçao, d "autre part, .en particulier en ce qui concer
ne les travaux dans lesquels la conférence des radiocom-. 

, munications est engagée, cette modification ne doit pas 
signifier, une fusion de ces délégations. . 

Cette procédure he modifie point le mode de 
vote des deux conférences, mais elle reconnaît la partici
pation aux délibérations de deux membres bien considérés 
à u'U.I.T. C'est pourquoi je pense que qette procédure se-- -
ra acceptable aussi bien Voxxr vous que pour les conféren-' 
ces". 

La délégation des PaysrBas fait remarquer que 
ses prdpres pleins-pouvoirs ont été délivrés sur la base 
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de la Convention de Madrid et ne s'étendent qu'au territoi
re métropolitain. Il a été établi des "pouvoirs séparés pour 
Curaçao et Surinam. En ce qui concerne la signature des 
Actes, les deux délégations pourraient "l'apposer sous le..̂  
titre de "Pays-Bas, Curaçao et Surinam". "f 

L'Assemblée consultée, ne formule aucune, objection. 
Les listes dé pays figurant dans l'article 19 du règlement 
intérieur de la conférence des radiocommunications et dans 
l'article 18 de celui de la conférence des télécommunications 
seront complétés dans ce sens que la mention "PaysrBas" sera 
remplacée par "Pays-Bas, Curaçao et Surinam". 

Une autre question soulevée par la présidence est' 
celle de la coordination des travaux de la commission 3 de 
la conférence des rsdiôcommunicatic^ns et de ceux de la corn-? 
missiqn C de ïa conPerencTlTês télécommunications, en ce qui 
concerne les points touchant"à'l'organisation future de 
l'Union. Ainsi que vous le savez, dit le président, la com
mission 3 doit examiner .divers articles du Règlement des 
radiocommunications qui traitent du B.T.E.Fs* du C.C.I.R. 
et d'autres organismes. La conférence des "télécommunications 
est aussi intéressée à ces questions de structure, dont s'oc
cupe sa commission C. Il s'agit notamment de l'aspect finan
cier. "Pour faciliter la coordination et hâter les travaux . 
la présidence suggère la procédure suivante : La commission 
3, chaque, fois qu'elle aura terminé ses travaux-concernant 
un organisme déterminé soumettra immédiatement les textes 
se rapportant à une telle organisation à la commission C. La 
commission C examinera les textes et donnera priorité à ceux 
qui concernent le B.I.E.F., qui sont particulièrement urgents 
et qui sortiront de la commission 3 ver*s le 16 août. Lorsque 
la commission C aura terminé à son tour, elle enverra les 
textes-à la commission de rédaction de la conférence des ra-, 
diocommunications qui les préparera pour la première lecture 
en séance plénière de ladite conférence., Si la commission C 
l'estime à propos, elle s'entendra avec la commission 3. Fi
nalement l'Assemblée plénière de la Conférence des radiocom

munications. 
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incorporera les textes dans le Règlement des*radiocommunications, 
et une assemblée plénière de la-conférence-des télécom .unications 
examinera la question de principe. On pourrait même envisager une 
assemblée plénière commune. Une procédure semblable serait appli
quée pour les textes relatifs au C.C.I.R. 

Mr le. président de la Commission C estime cette pro
cédure très judicieuse et parfaitement acceptable. Il-est heureux 
d'annoncer que la question importante- de l'organisation du B.I.E.F. 
a déjà été examinée par la Commission C, parallèlement à la Confé
rence des radiocommunications. Cette commission est d'accord avec 
le principe de l'organisation du B.I.E.?; et il ne semble pas néces-r 
saire qu'une seconde séance plénière examine les statuts du 
C.I.E.F. aussi en détail que la Conférence des radiecommunications. 

Il estime que le rôle de la Conférence des télécommunica
tions est d'approuver en principe-1'organisation -de 'l'organe dont 
il s'agit, et que le soin de fixer les détails appartient à la Con
férence des radiocommunications. 

Le cas du C.C.I.R'; est un peu4plus cci-ipliqué, car le désir 
général^est que tous les "comités consultatifs soient organisés d*u- -
ne façon similaire. Il conviendra donc que la commission C examine 
plus en détail ce qui concerne le C.C.I.R, 

Mr le président remercie. 
i'1 1 m 1 ' p, 1111. 11 < • 

La délégation du Royaixntg-Uni partage le point de vue des 
deux orateurs précédents et dexjandc que la procédure envisagée soit 
également appliquée à toute autre question similaire, concernant l'orga
nisation, oe c;ix<>*conffrncr le r̂ cî o.it. 

Puis f _r 1 e S ec .;• é t a i r e c- cner r 1 donne lecture d'une 1-sttre ̂  
de la délégation de la Hongrie, datée du 2 août 1947 et ainsi con
çue : 

"Monsieur le Président, • L'exécution du plan économique taaennal 
du Gouvernement hongrois'tendant à la reconstruction définitive 
de la Hongrie, a commencé le ler août. La délégation hongroise 
aux Conférences internationales des télécoor-iunicaticns à Atlantic 
City prendra part également, dans Le cadre de ce projet, aux tra-? 
vaxix de reconstruction en/ce qui concerne le service postal et de 
télécommunication de la Hongrie, et, par conséquent, est obligée 
de rentrer dans son pays avant la clôture des conférences. 

Dans ces circonstances, sur la base des^dispositions du 
s 2 de l'article 18 du règlement intérieur, j'ai l'honneur de vous 
Xaire connaître avec le cens enter, ent préalable de Ilr Krapka, chef 
de délégation, j'ai donné à~ la délégation tchécoslovaque le mandat 
de-voter par procuration à la place de la délégation vie la Hongrie 
pour la durée du reste des conférences internationales des radio
communications et des télécommunications à Atlantic City. 
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Je dois observer que ce mandat ne concerne pas la signa
ture des actes résultant des délibérations des conférences. 

En même temps, j'ai l'honneur de vous communiquer>que 
la délégation de,la Hongrie, à son vif regret, donne sa démis
sion de la vice-présidence de la commission de rédaction, vice-
pr'sidenee qui lui a été confiée par l'assemblée plénière de la 
conférence des plénipotentiaires. La délégation hongroise est 
toujours reconnaissante de cet honneur qui a été fait à son 
pays. 

Je saisis l'occasion do vous prier, honsieur le Prési
dent, de bien vouloir traiter avec biv-nveillance les affaires 
de la Hongrie dont la délégation est obligée de partir avant 
le temps. 

En vous exprimant les remerciements sincères de ma dé
légation pour l'excellente réception et l'aimable hospitalité, 
je vous présente / 

signé : UDVARHELYI N 

Directeur général des postes, Chef do la' 
délégation hongroise aux Conférences in
ternationales des télécommunications 

'à atlrntic City". 

Mr le présidentT ru non de la: conférence, exprime son 
appréciation pour la participation de la, Hongrie à atlantie City 
et les regrets de tous pour io départ ' de JLa délégation 
de ce pays. Il croit savoir que l̂ s __etcs seront signés, au nom. 
de la Hongrie, par J.e représentant diplomatique de ce pays aux 
Etats-Unis. Il c^ande, a'sutrw pert, des propositions pour la-
vice-pr/sidence devenue vacante. 

kr Laffay, président de la commission de rédaction pro
pose la Tchécoslovaquie. 

Le chef de la délégation tchécoslovaque remercie, mais 
doit décliner cet honneur car sa délégation ne comporte que trcif 
membres qui sont très absorbés. 

La délégation égyptienne propose alors le Liban. 

îîr le délégué du Liban remercie,̂  mais il doit, à son 
tour, déclinojr car^il est ici seul représentant de son pcys. 

Sur la proposition de la délé;rtien des Etats-Unis, la 
délégation do la République Argentine accepte de repourvoir le~" 
poste et elle désigne J4r le Dr Mayo comrae nouveau vice-président 
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de la commission de rédaction. 

Mr le président remercie 

question du retour des délégués dans leur pays, 
.ê qu'un formulaire a été distribué recensent 

Abordant la 
la présidence rappelle qu 
à l'intention ces délégués qui désireraient une assistance pour ré
server des places, par exemple. Les intéressés qui ne l'auraient pas 
déjà fait sont priés de retourner ce formulaire*rempli avant le 12 
août. 

Mr'le délégué du Liban émet des craintes au sujet de la date 
de clôture des conférences. Il ins^ ete poxxr que la signature ait 
lieu^au plus tcrd le 15 septeubre, comiiits il était prévu. Au surplus, 
il désire qu^ l'on recomucnde eux. présidents dos commissions de hâ
ter les travaux. 

lîr le président constate qu'il a r"éj\ fait appel à la bonne 
volonté de tous a cet^Tgard. Il renouvelle ses rocormandc tions en 
priant ?H_. les délégués d'être aussi brefs que possible dané leurs 
interventions, de fâçcn que l'on puisse effectivement signer les 
Actes le 15 septembre. 

Le chef d/e la déléf a tion bJ) re signale que" certains délégués 
ont éprouvé des difficultés puvr obten'.r repliement des permis d'em-
barquenent. 

t 

VIT le président déclare qu'une pore^in* , îïr Re^inald Johnson, 
se tiendra, ici, sur place, des ïa sen^inc prochaine, à la disposi
tion de Mfi. les délégués peur leur faciliter les formalités du dé
part. Puis il lève la séance à 11 h 35* 

Les Secrétaires génér̂ ix : 

L. MUUTIER 

G. C. GROSS 

Les secrétaires : 

Eo ?u8II.T-GN 

n , i_.U__.ar.SCN v 

F. Ol'LuViY 

H. Y0UÏ..Z 

Approuvé : 

Le P r é s i d e n t , 

C. R. DENNY 



CONFERENCE INTERIIATIONALE 
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RAPPORT DE LA 
SOUS-COMMISSION DES 

FINANCES ET DU PERSONNEL DE 
IACOMMISSION C 

5e SEANCE 
8 août 1947 

J ,e n r a i d e n t Mr Abaya ouvre l a séance â l lh.45« 

I l e s t donné l ec tu re du p r o j e t d é f i n i t i f de rapport des t iné 
à l a commission C e t concernant l a créat ion d'une banque in ternat ionale 
des télécommunications. Ce projet qui t i e n t compte des observations 
des membres de l a sous-commission au cours de sa «4© séance e s t adopté 
à l 'unanimité , . • " . 

£_;._r l e président propose de éprendre l a discussion générale sur l a 
r épa r t i t i on des f r a i s de l 'Union entre ses membres. 

de 
3ont 

Division télégraphique Division des 
et téléphonique radiocommunications 

• ( 

1ère classe 2,98 ;...2,55 
2e classe 2,38 "._.., ..2,0/+ 
3e classe...........1,79 1,53 > 
4e classe 1,19 1,02 
5e classe 0,60 0,51 
6e classe • 0,3'6 ". .V. .0,31 

Mr le délégué de la 'Belgique rappelle qu'il avait suggéré le l'emplace
ment du libre clioiafc des classes respectives dos divers pays, par une 
classification effectuée suivant certains critères. De «tels.critères 
pourraient être trouvés dans les statistiques du Bureau de l'Union. 
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Une sér ie d'échelons en membre l i m i t é pourrai t ê t ro adopté en foixction 
du c r i t è r e adopté. Exemple; l ' u n i t é de t e l l e à t e l l e . va l eu r , 2 uni tés 
de t e l l e à t e l l e valeur, e t c . . . 

Ilr l e délégué de l a Grèce pense que tout c r i t è r e que l ' o n pourrai t 
envisager s e r a i t discxxtable. - 9 

g. I l ne l u i pa ra î t pas avantageux qxxo l 'Union, qui a xxne grande 
•g expérience, abandonne sa formule ac tuel le pour.adopter xxn système 
§ de pourcentages fixés par chaquo conférence de plénipotent ia i res e t 
^ ana logue aux systèmes de l ' I . C A . O . eb de l'O.N.U. D 'a i l l eu r s , poxxr 
*ë l e cas précis de l a Grèce, l e s pourcentages dos contributions soxxt 
** actuellement l e s suivants : à l ' I . C A . O . : 1,04, â l a Division 
o télérjraphique*do l ' U . I . T . : 1,19, à l a Division des r^diocoramuiiications 

0 ,51 , Le système do l ' I . C A . O . l u i e s t plutôt moins favorable que 
celui do l 'Union. I l ostime nécessaire d ' insc r i re une échelle des 
contributions dans l a Convention afin que chacun connaisse sesN obliga- -
t ions envers l 'Union. D'axxtre ,part , en raison de l 'accroissement 

- prévu des dépenses i l e s t nécessaire , pour que l e s p e t i t s pays puissent 
être'membres, que l e rapport entre l a plxxs faible e t l a plus forte 
contribution s o i t augmenté. C 'es t pourquoi l a Grèce, dans sa proposi
t ion 155 TR (Doc. 55 TR), envisage 8 classes a l l a n t de 1 à 30 u n i t é s . 

Ilr l e délégué dxx Rojaure^CTni estime comme Mr l e déUén.xé de l a 
.Gré0.® q u ' i l faut maintenir l ' i n s c r i p t i o n de claeses dons l a Convention, 

rt La comparaison des s^ct0m.es do l ' I . C A . O , eb de l 'Urion ne l u i pa ra î t 
•H p^s tout k f a i t raisonnable. Le système de l'Union es t arcien, e t a 
^ toujours*fonctionne; celui do l ' I . C A . O . e s t récent ot i l para î t 

susceptible d'enbroinor borucoup do discussions etu de d i f f i c u l t é s . 
I l conduit en outre à re fa i re l a répax*titjon t rop fréquemment. 
En ce qui concerne l e nombre de c lasses , l e •dclé.Tdc se prononce pour 
7 comme à l 'U.P.U. , l a contribution dos pe t i t s pays pouvait ê t ro 
diminuée, 

Hr l e diroctexir du Bureau do l'Union a t t i r a l'a..fcp*rt4on des 
d é l e v é s sxxr l e rapport du 5//.7.V7 de l ' I . C A . O . , qui sor-Tl^to que 
l e système des uni tés semble préférable à ce^ul du pourcentage car 
i l crée entro l e s moruhres un l ie r , perxu&acnt -c^ ' i l n ' e j t pas nécesscire 
de b r i s e r chaque fo-'jb quo l e nombre de i.-'ojabToS cfran'-o. D'autre par t , 
dans une résolutiori du I / , 1.2/46,1 es Mtvcijna-UniJ ont constaté que l e 
système de r épa r t i t i on par unités p a r a f a n t préférable à celui des 
pourcentages, i l ctj .-^ nécessaire d'cxnnJLner.les avantages c t l e s 
inconvénients des deux méthodes. * 

Mr l e délégué de l ' I nde accopte lo systçme dos limités comme 
préférable à cclxxi des pourcentages, mais i l c ra int qxxc s i l ' o n l a i s s e 
l e s paya l i b r e s de choisir lour classe on aboutisse à une r épa r t i t i on 
non équitable. Des pays ont subitement change de classes sms modi
f icat ion do leur importance en matière de télécommunications. 
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I l estime qu ' i l serai t bien d'adopter dec octâes permettant de 
déterminer la classe de chacun des pays. Seules les confé-. 

• rences des plénipotentiaires pourraient modifier la classifi-. 
cation, Ltjl propose donc d'examiner plus à fond la proposition 
de l a Belgique. ~ 

Mr le délégué de la France distingue deux questions: 

, lo Doit^on inscrire des classes dans la Convention, et , dans . / 

l 'affirmative, combien? , 

2o Dans quelles conditions les pays sont-i ls classés? 

g Pour la première question, l a France suggère''d'inscrire 
g 7, classes. Unfe huitième pourrait >être envisagée s i la conférence créait l es membres associés. 

Mr le président remarque que les propositions écrites sont en 
,rtf faveur^des classes à l'exception de l a proposition du Chili . 

v 

D'autre.part, les Etats-Unis ont amendé leur proposition et 
suggèrent que les" contributions soient fixées par l'assemblée 
plénière. I l désire demander & Mr le délégué des Etats-Unis s ' i l 
maintient son amendement. . 

Mr l e délégué des Etqts-Unis 'craint'que le système actuel ne 
conduise à des difficxiïtés, en roison de l 'accrois seraont des 
dépenses des pays désirant charger de classe. ,,Ccs déplacements 
qui devaient'êtro limités""à 1 classo contribueraient à accentuer 
les charges .dos autres pcys. Le délégué désirerait un systèue • 
plus, souple permettant à l'assemblée plénière -de procéder à_la 
répartit ion en tcnaxit compte par exemple de co que' certains pays 
ont souffert plxxs que d'autres de la guerre. 

Mr lo Résident roviont aux deux questions posés par Mr le délégué 
do la France e t gni correspondent à l a procédxire envisagée par le 
président à "la fin de la séance précédente. Une décision favorable 
au maintien des classes n'empêchera pas de demander à l'assemblée 
pléaière de placer certains pays dans des catégoi;ios te l les quo 
leurs charges soient allégées, mais c 'ost là xm point qui fa i t partie 
de la 2e.question. Répondons d'abord à l a 1ère question: Proposons* 
nous oui ou non l ' inscript ion de classes dens la Convention? v 

Mr lo délégué dé l 'Italie.remarque que le 3yctène des pourcentages 
ne peut être mis en oeuvre que lorsqu'on connaît tous les pays 
«participants5 c 'ost xxn résul ta t . Dô-nemo la -valeixr- de l ' u n i t o 
e&&~\m -résxvltat evaï dépend ĉ àdenimopt de la somme total &-à pçy-er 
e t du.nombre de pays dans chaque- classa_ .Si des ir_er_bres changent 
do classe et s'inscrivent deus ufte clarse :Lxfêrioxxre, la valeur de 
l'xxnitc augmente, c 'est l à une pure question d'arithmétique-. 
L ' I ta l ie , conformement' k sa proposition, /<! TR, est en faveur de 
7 classes. 
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Mr le délégué de la Chine dcsire conserver le système des classes 
en ajoutant une classe en vue d'avantager les pet i ts pays. 

Mr le président propose que soi t consigné au rapport de l a séance 
l a cens ta tien suivante: "Les défenseurs des deux théories ont pour 
but essentiel d'alléger les changes finar.cières des petites nations". 

La sous-commission approuve. 
i 

ke président demande aux délégués des gj^a-Unia e t du Chili s ' i l s 
sont toujours opposés à l ' inscript ion de classes dans la Convention. 

Mr le delcgue des Etats-Unis «estime qu ' i l lu i est difficile de 
répondre, car l ' u t i l i t é de cette insertion lu i paraît dépendre de 
beaucoup d'éléments et , en particulier, de la répartition l ibre ou 
non des pays entre les diverses classes. N 

Mr le délégué dxx Chili estime dangereux le système des classes. 
I l cite commo exemple extrême l e cas où sur 75 pays, un seul s ' ins 
crivait dans l a première classo, et los llv axxtres dons la dernière 
classe. 

i 

Mr le délégué de l a Grèce objecte qu ' i l nc faut jamais perdre de .. 
vue l e degré de probabilité do. chaque éventualités _ Chaque pays a 
généralement l'ambition do so déclarer pour l a .classe l a plrs haute 
possible," aussi l'exemple du Chili ne lu i para î t - i l pas probaxxt. 

/ 
- Mr le I3^|s_ident propose k l a sous-commission d'adopter provisoire

ment l e principe de l ' inscription des classes dans l a Convention. 
Ln discussion porterait-ensuite sur l e nombre de classes e t sur 
l ' inscription l ibre ou non dans cec classes. Lc principe do l ' i n s 
cription des classes dons l a Couvoixtion pourrait être remis en cause 
plus tard s i nécessaire, ^ 

Cette proposition, soutenue par Mr l e délégué de la Chine est 
adoptée. 

vdes dé3%3és 
Mr l e delcgue du Canada soumet k la réflexion /la suggestion 

suivante on vue d'alléger les changes des pays qui sont cians dos 
situations financières diff ic i les : Un pay3 pourrait cmculer 
plusieurs classes. ' 

La séance est levée à 13h.l5 

Le rapportexxr? Lc président: 

"H • Lacrozo " . Sh. Abaza 
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R A P P O R T 

* de la Commission d'organisation de l'Upion 

( Commission G ) • -

8e séance , 

ler août 1947 . 

1. La séance est ouverte à 15h 30, sous la présidence de lit Alexander 
Fortoushenko (Union Soviétique). • 

La ccnuission approuve l'ordre du jour do la réunion (doc. 186 TR). 

2. Exarien du rapport de la 5e séance (doc. 155 TR). . 

Le délégué dô l'Inde signale que sa déclaration qui figure ax1 point 3 ' 
du rapport n's pas éto correctement présentée. Il donno lecture'd'un 
texte qui sera publié k titre1 de roccjficaûion au document 155 TRV 

Lo déle ué des Etatr-ïïnis d.Amérique signale dans l^ page 2, § 3, du 
tejfte on languo anglaise une erreur de trrd'action qxxi sera rectifiéo. 

Sous cos réserves, le rapport do la 5c séance, est adopté.' 
v 

3. La Commission aborde ensuite Je 2c point de l'ordre du joxxr : "Examen 
ot approbntio'i du mandat au groupe do.travail sur la question do la 
qualité de m-mbi*© de l'Union". 

Yx le prôsi-'lent rappelle que là question a otc différée k la demande 
du deluglio du Royaumo-Uni, et il demande à ce déloguc de faire connaître 
quel est maintenant son point do vue. ~ v 

4., Le -"oleguc du Royaume-Uni deelare quo los differontes ^cl^gations ont 
ou le tenps do x'cfléchir aux diverses oponlons exprimées au cot̂ rs do la 
s^anci procudonte et.qu'il'est prêt à discuter lo mandat du groupe 'do 
travail. 

Il e l'impression qu'un accord gonor^l — sinoi unanine - est jiaintc-
nant réalisé sxxr lc principe défendu p'ir les Etats-Unis d'Amérique, 
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l'Union SoviotiquD et eon propre pays cn co qui concerne la qualité 
So membre. Ce principe peut s'énoncer commo suit : "La qualité de 
ne:"bro avec droit de vote devrait être réservée aux pays générale
ment reconnus souveraines ct indépendants dans lour politiouc otran-
gèx",e". Il suffirait do l'inclure dans lo mandat du groupe" do travail. 

La délégation du Royaxlie-Urii affirme que lo' délégué de lh France 
se tronpo qxxan' il protond que los propositions contenues dans lo , 
document 9 TR entraîneraient xxne ruptïjro dan" l'Union. Elle fait 
ronarquorqu'il n'est pas raisonnable de- cire que si la liste initiale' 
dos membres est légèrement modifiée il y axu*a un schisme. Il y a 
toujours eu des nombres avoo ot des membres sans droit do voto. D'ail
leurs, aux tcmcs.de la Convontion do Madrid, chaque "conférence a le 
droit do désigner les pays qui auront pu qui n'auront pas lo droit 
de vote, et c'est déformer la. vérité qxxe do parler do rupture.t II 

, faut remarquer que le Éoyaunc-Uni est une grande puissance colpnialo 
•et c'ast api'ès des études approfondies °et rxûrc reflexion qu'il sellé-, 
cido k poser le principe que'la qualité do nenbrc avec'droit de vote 
ost à réserver au*: pays indépendants dans loxxrs relations étrangères. 

• * * < , • , . 

L'application do eo principe soulèvera .quelques difficultés en . 
ce qui concorno los. membres actxxels. Pour les nombres nouveaux la 
question est noins difficilej deux critères sont proposés : celui do 

. l'Union Soviétique basé, cur la notion de .souveraineté pt qui est d'uno 
application délicate; - celui des-Etats-Unis d'Ariériqub* et du Royaune-
Uni. basé simplci.ïont sur xxn voto d'admission \ la najorité des deux , 
tiers ct. cjui est ainsi très facile k appliquer. 

Aussi, lo Royaur-io-Uni cotino-t-Il quo la formule qu'il propose ost 
pr'qfer,ablo. Cependant, il est d'accord pour laisser le soin au groupe 
de travail de choisir entre- les duux critè-ros, ét?nt entendu qu'il -
ne s'écartera pas du principe que 1-e droit âo vote doit o'xire résorvé 
aux seuls pays indépendants dans loxxrs relations étrangères.-

^ 5. Revenant sur la question de la liste initiale des neiJbres ayant 
droit de vote, lo dologuo du Royaune-Uni déclare qu'il- conprond l'o-

• 'pinion do plxisiours de légations qui :ie veulent pas' priver du droit 
de vote -' ncr.:e pour un tonps> rûlativonont court - "plus do pays qu'il 
est possible de l'oviter srns faix'o xxno ontorso, au principe" qu'il 
vient d'ohonccr. Le "loyaixpc-Uni a exarinc 'soigneusement la possibilité 
d.'élargir -; tout' on respectant ce principe - ïa lit»te des' pays figu
rant au iocunent 9 TR. La principe pout être appliqué < avo-T une cer
taine- souplesse : Ainsi, on peut très, bion admettre dans la liste . 
des nombres avoc droit de voto " certain pays suscoptib3.es d'Ôtrd -
indépendants dans leurs relations étrangères, au nonent où la nouvelle 
convention oixtrera cn vigueur." Mais la quostion est délicate, et 
il serait préférable do la traiter k' fond devant la comission 
avant de la, renvoyer atx.'groxxpc do travail." Y'- s • " 
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Pour l'instant, lo Roynxxnc-Uni ostine que doux pays peuvent être ajoutes 
k la liste .figurant dans lo document 9 TR: la Birianie ot los Indos néer
landaises. Cotte liste doit donc être complétée en conséquence. Il n'exclut 
pas la possibilité d'additions supplémentaires si ces additions sont consi
dérées conne logiques par rapport au principe dont il vient d'être question 
ot auquel le Royaune-Uni est particulièrement attache. 

y * 

6. Le dôlégué des Etats-Unis d'Ancrique appuie la déclaration faite par 
lc délègue du Royaune-Uni. Il souligne au surplus que ce sont deux grandes 
puissances coloniales - les Etats-Unis d'Anériquo et le Royaume-Uni -
qui sont prêtes à renoncer a leurs voix coloniales en-faveur du principe , 
qui vient d'être défendu. 

7. Lo délégué do la Franco dorxande quo la quostion de la listé initiale 
dos nenbres avec droit de vote soit traitée en premier lieu au sein du 
groupe de travail. 

8* Le délégué des Colonios françaises tient k faire obsoi*ver à la connission 

do touto représentation k l'U.I.T. Le Royaune-Uni propose d'ajouter k la 
liste *ëles membres avec droit de vote les Indes néerlandaises et la Birmanie 
parce qu'on peut prévoir que ces pays seront indépendants axx nonent où la 
nouvelle convention ontrora en vigueur. On no sait pas quels territoires 
de l'Union Française sorofxt indépendants k co nonont-là. .Co qu'on*sait, 
par contre, c'est que ces terricoiros sont associés k la France nctropoli-
taine et qxxe si l'on supprime leurs voix il ne seront . plus représentés 
jusqu'à ce qu'ils jouicsçnt de leur indépendance politique. 11 n'est pas 
douteux alors que lc fonctionnel lent dos tdloco:r>unications pourrait cn , 
soxxffiir. ^ -

o . 

9. l>îr lo président proposo do fixer la procédure k' suivie* pour traiter 
cette question do la composition de l'Unio::. (Kprbs un vote à nains lovées 
incertain, on procède au vote par appel nominal.^ > 

Par 30 voix contro 20, 5 abstentions, 20 absents, la Connission décide 
'd'adopter la procédure proposée p^r le Royaxxno-Uni : 

a) la question do la liste initiale dos noribros do l'Union sera traitée 
au soin de la Comission; 

b) l'otude dos conditions k exiger dos nenbres nouveaux sor" confiée ^ 
au groupe de travail, qui fera un rapport à. la conriission plénière. 

Il ro^to k fixer le nandat du groupe de travail. 

10. Mr lo président rappelle au'il y a quatre propositions pour ce xiondat 
'(doc. HO. à 143 TR U 
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Une discussion asse-3 longue s'ensuit k laquelle prennent part les 
délégués du Congo bolgo, do Cuba, do l'Esypto. au.Guatonq]a ct du 
Royauno-Uni. 

Finalenent, 1\ Corripsion ^Lcldo d'adopter conno nandat du groupe 
de travail les Ii b) et c) de la proposition de l'Union Soviétique 
(doc. 141 TR), complétés par 

a) les points 2 et 4 do la proposition du Guatemala (doc. 143 TR), 

b) la proposition du Cuba (doc. 142 TR), oonplétée pour inclure 
les r^forences k la fois k la Convention do Madrid ot au projet 
do lîoscou, 

c) une disposition proposée par le délégué do l'Egypto pour'que le 
groupe do travail envisage vlo cas do pays nonbrcs qui, dans lc 
futur, so diviseraient cn deux pays indépendants ct sépares. 

a 

Au co'irs do la discussion, le délégué dxx Royarno-Uni a reconnu que 
lo toxto proposo p^'Y l'Union Soviétique inclut bion lo principe eue les 
nouveaux nonbros votants do l'Union' dci\ont êtro doc p-ys gonoralo:îent 
reconnus co~no étant in^upondants dans leurs relations étrangères. 

11. Peur ce qui est de l'étude -'o 1^ listo ̂ initiale dos pays nombres 
do l'Union, étude qui - rinei qu'il yiont d'en être décidé - doit êtro 
poursuivie p-ir la conai.-sion ollo-nô-io. 

Yx le président propose la procédure suivante ; toutes los déléga
tions désireuses lo sourottr<- une listo, renottront dos quo possible 
leurs prepositions à Mr lo président; le quostion sera traitée au cours 
(lo la prochaine séance. 

x Adopté. 0 

12. On p^sso axx troisième point de l ' o rd re da jour : " E^oncn du 
rxanlat 'u groupo de t r a v a i l sur l a ~xxesti?n do l a •structure '"o l 'Union, 
confoxnuénent k l a l i s t o Hos quo3tions figurant au docurient 189 TR." 

Mr lo président léclrro q u ' i l y a eu n^ Lntcnant d'ascoz longues 
discussions au sujet do la s tructure ^0 "l'Union c t quo toutos los dé
légations p^raiss^nt su-Ti*'current éc la i rées sur cotte question. I l 
proposo donc qxxe 1" co n i s nion cionne des direct ives cor<rrèt^s axx grou
pe do t r a v a i l cn prenant posit ion sur los cuestions cir^néréje drns le , 
'"•oc. 189 TR. La procédure la plus sinplc ot la plus not te s e ra i t do 
rxcttrc successivement aux vois les différcntos quo3tîoi„3. 

Adopté. 

13» Point 1 du document ITo 189 TR (intervalle ontro les conférences 
11 1 " Il 1 1 m > .1" . 1 I m m lin 1 !•> m 1 » » 

do plénipotentiaires). • o 
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Après une courte discussion k laquelle participent les dologucs de la 
, Chinef de l'Egypte, do lr. Grèce ot du Portugal, la connission répond 
* affirmativement à la question suivar+te : • 

"Est-on d'accord pour quo la confércnco de plénipotentiaires so réunis
se uno fois' tous les 5 ans ? ". 

Au cours de la discussion, il est précisé : 

a) qu'il ne"s'agit là quo d'une décision de principe susceptible d'être 
révisée ultérieurement. 

b) que lo groupe de travail étudiera lui-même quel sera l'objet des 
conférences de plénipotentiaires. 

14. Point 2° du docunont Ho 189 TR (Convocation, simultanée des conférences 
adrinistraxiivos et dos conférences do plénipotentiaires)• 

* • 
Lo délogué de la Bolftiouo estine quo lc texte est un pou rigide. Il est 

très possible que l'on no. puisse réunir on nêno tcnps ot au nêno cm roit 
I-". conférence dos plénipotentiaires et los treis conférences administrati
ves. ( P T oillours, il fait renarqxxer qu'il pout y avoir dos inconvéixionts > 
h. tomincr une conférence aIninistrative avant ou cn nêno temps qxic la 
confércnco dos plénipotentiaires. A titro d'exerplo, il signale que," si ce 

. régime était appliqué, l'ectuollc conféronce des radiocommunications serait 
basée sur la Convontion do Madrid et non^sur les décisions do la Conférence 
dos plénipotentiaires d'Atlantic City. Ainsi, ollo no pourrait ni^xodificr 
la structure du C.C.I.R., ni créor le C.I.E.F. * • . 

Le déléguo des Fave-B^s partago co point do vue. 
• • 

Le délégxxo de l'Italie est également d'accord sur ce point et propose 
d'inclure dans ""o texte l'expression "on gérerai" qui donnerp plus de 
latitude. 

Le délégué dos Etats -Unis d'An ér i ruo px*oposo lo not "nomalenent". 

Le dologuo du Guatemala estiro qa'il faudrait ^istinguor los conférences 
, ordinaires - ou nomal^s - et les conférences extraordinaires. On pourrait 
prévoir dos conféronecs *o plénipotentiaires tous les cixxq ans ot, aux rénra 
lieu et date,/dos conf^ronces aaninistratives. Mais, de plus, on devrait 
envisager la po&sibilité do convoquer Î 

/ 

a) dos conférences 'de plenipotentiairos.oxtraordinairos quand au moins 
20 merbres le demandent; ( 

' b)_dos conféren̂ esv administratives extraordinaires quand au noins 20 
uonbrcs•seraient d'accord'pour cn fixer lr. date eo le lieu. 

Ainsi, los textes seraient assez souples pour permettre de fairo face 
k toutes les situations. ' , ° 
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Le déléguo do Cuba ponsc quo la fomulo, adoptée pour les Conférences . 
. d'Altantic City est très satisfaisante. 

L a Comission répond donc ûffirnativcrijnt au point 2° rédigé comme 
suit : v . 

"Est-on d'accord pour quo, noma^e^ont, los conférences administra
tives 30'ont convoquoos on mène tenpc ot *u nêno endroit que les con
férences de plénipotentiaires on vue de la revision dos règlenents 
correspondants1 ?", • 

Il ost entendu qu^ le groupe de travail tiendra conpto des opinions 
qui .viennent d'être exprimées è. co. sujet, notorvxcnt cn co qui concoxTio 
les conférences oxtraordinxiror». De pluf, corme lo suggère on fin do 
discix&sion lo délègue du Go.yto bolqe. il devra c^arinor s'il n'y a pas 
impossibilité natoriollc à i'ounir siiiultcnéront la conférer ce des .plé
nipotentiaires ot lc3 troys conférences cclixinl.3tr~tivos. 
\ 

* o 

15» Point 3° ct|x docxxiont 139 TR '(croation /,'un Conseil administratif). _ 

Mr lo pré rident demande si quelqu'un a dos remarques générales à faire 
sur ce point particulièrement important. -> 

16. Mr lc délégué do la Chine fait la-déclaration suivante : 

"La délégation de la Chine était parri. celles qxxi furent en favexxr 
de l'établissement dfuix Council administratif de notre Union au cours 
de la Confcronco de Moscou! elle n'a copondant pac do préjugé. Nous 
avons, axx coxxT3 de la présente conférence, écouté très attentivement 
tous les arguments poxxr ot contro à co sujot. Nous sonnes d'accord 
avec beaucoup do délégués ici qui nous ont9bion avertis quo.1'organi
sation de notro Union xxo doit pas être trop loxxrdc poxxr qu'elle puisse 

être économique. Noxxs avons pris note aussi axx cours*do nos séances 
précédentes des arguments principaux qui furent, avancé s coixtre l'éta
blissement d'un Conseil adninistratif. Ces arçunoiits peuvent être ré-
sxxncs conne 'Sxxit : * ' 

1) Un-Conseil administratif n'est.nullement nécessaire) 
» 2) Puisque la Conférence des' plenipotentiairos a un pouvoir 3uprêno; 

aucxux conseil adninistratif re peut la,, remplacer) 
3) Le Conseil administratif fera double cnploi avec lo Bureau actuel ot 
4) lo Bureau actuol a fait du bon travail."" 

Pondant cos derniers jours, nous avonc cu l'occasion do reconsidérer *-
k la lunière des points de vuo opposés, la quostion de savoir s'il ost • . 
désirable qu'un Conseil administratif soit établi. Voici cn bref quel
ques-uns de nos points do vuo. 

Premièrement, poxxr clarifier, noue ne pouvons voir aucuno stipula
tion, ni dans les docxincnts de Moscou, ni dans aucuno proposition rela
tive k l'autorité du Consoil administratif,^ qui pom-rait empiéter sxxr 
lo «pouvoir suprême do la conférence der. plc'ixipotontiaircs. La conféren
ce dos plénipotentiaires devra déléguer au Conseil administratif l'auto
rité qu'elle ostime adéquate et nécessaire poxir que le travail puisse 
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être effectué do façon efficace pur l'Union dans les périodes entre les 
conférences, ot lo Consoil adniristratif devra fonctionner ainsi et pas 
autrement. Dans la présente co^f"ronce, nous avons toute liberté pour dé
finir une telle autorité dans la nouvelle Cpnvention. 

Deuxièrxcnent, il ressort aussi clairement des docxincnts de Moscou et 
de différentes autres proposition?, quo lo Conseil administratif, tel 
qu'il est envisagé, rompHacoi-a le Bureau actuel, au liou d'exister on 
même temps.avec lui. Il ne peut y avoir de double emploi. 

En coci, nous no voulons nullement sousestincr le bon travail acconpli 
pai" le Bureau actuel. Reaxxcoxxp die délégations, y compris celles qui sont , 
très en faveur lu Consoil administratif, ont-parlé en très hauts termes ~ 
du Bureau actuel. Hous reconnaissons tous que lc Bureau actuel a travaillé 

- de son niexxx solon les stipulations de la Convention do Madrid. Nous son
nes peut-être tous- d'accord si noxxs lisoss que notre Bureau pourrait nene 
avoir acconpli davantage si la Convention do Madrid lui omit délégué vne 
plxxs grande autorité. 

Maintenant, voilà, la question. Pour que xxotre Union pxxisse travailler 
do façon plus efficace en face dos complexités toujours croissantes dos 
télécomnunications internationales,-nous avons besoin d'un Bureau jouis
sant d'vune grande autorité ct chargé d'une plus grande responsabilité. A 
cette fin, nous pensons que nou3 no poxxvons pas aller très loixi, si lc 
Bxxroau devait être organisé sxxr sa baso actuelle. Il faut que l'organisa
tion soit plus représentative et il faut aussi qu'il y ait davantage d'es
prit démocratiquec C'ost pour cetto raison qu'une organisation, tollo que 
le Conseil adninistratif avec tous ses ncnbreuxEtats membres qui y sont 
élus et représentes, est xmc nécessité. 

Jo m'excusa, Monsieur lo pi-é sidont, que 'cetto déclaration soit un peu 
longue. Mais na déclaration serait incoi plcto si jo laissais de côté un 
poiixt s je veux dire la question d'écorenie. L » c tabli s sèment d* un Conseil 
administratif entraînera noceosairenont pour xxotro Union des frais supplé
mentaires; Cependant, ces frais supplémentaires no seront pas excessifs, 
il nous semble. Nous devons avoir un organisme Jio travail permanent tel 
que lo Bureau actuel, ot nous devons payor pour cola. Nous pou/ons tou
jours limiter l'ai-.pleur d'un tel ergenieno de trcvail on le faisant 
aussi petit que possible on proportion avoc sa tache» Les traitcnonts 
de la plupart des représentants doc Etats membros au'Consoil administratif 
peuvent %trc payés par leurs* goxxvcri_crxcntn respectifs, comnc il l'est 
sxxggéré dans différentes propositions. Si nous nous rendons bion conpto 
ce qui peut être accompli pour notre Union par l'établissonent d'un fort 
et puissant Consoil administratif, noxxs croyons que ces frais additionnels 
paraîtront insignifiants." 

17. Le délégué du Portugal rappelle qu'à deux reprises déjà il a expriné 
ses doutes sur l'utilité du Conseil d'adixinistration. Il nc s'oppose pas, 
on principe, k cotte idée, mais il voudrait obtenir quelques éclaircis-
.sonents. Or, jusqu'à maintenant, aucune délégation n'a répondu aux argu-
nents qu'il a présentés. Il les répète ; 
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1° Le Conseil d'administration no paraît pas so justifier par ses fonctions) 
ces fonctions sont rédxxites ot il ne so réunirait qu'une fois par an.' 

2° La continuité do l'Uixion est assurée au soin des Comités consultatifs, 
ct le C.C.I.F. notannont, a démontré couxont ces comités peuvent être 
actifs,dans 1'intervalle des conférences. 

3° En cas do perturbations dans la politiqxxo Internationale,- le Conseil 
d'administration, tête de l'Union, serait empoché de fonctionner; alors 
i touto activité do l'Union ocrait suppriréo. 
Il apporte deux axxtrcs arguments : 

4° Los comptes de l'Union'sont actuellement contrôlas au jour le jour par 
le Goxxvcrnomcnt sxxisso, puis, a posteriori, par les conférences. Le 
Conseil d'admihistration ne pourrait, au cours de sa réunion annuelle 
que px'océder k un contrôle très grossier du passé ct à l'approbation 

* du budgot futur. Dans ce cas, il ix'y aurait aucune vérification des 
comptes au jour lo joxxr j coci constitue une grosse .lacune car on ne 
disposerait plus, commo actuellement, do documents sûrs, vérifiés par 
10 Gouvornement suisse. 
Dans ces conditions : 

- ou il faut maintenir le statu quo, ct l'on n'a pas besoin d'un 
.Conseil d»adninistration, 

- ou il faut'croor un Consoil d'administration, nais avec xm bureau 
commo il ost prévu dans lo projet de Moscou. 

5° Au XIIe Congres do l'Union postale universelle, uno quostion semblable 
s'est posée. Après discussion, on a finalenent décidé : 

a) de maintenir le texte ancien do l'articlo 24* alinéa 1, qui dispose . 
qu' "un office central fonctionnant à Borne, sous la dononinatioxi 

• ̂  de Bxxroau de l'Union postale universelle ct placé sous la haute 
surveillance du Gouvernai .ont suisse sert d'organisme de liaison ... 

.' etc."-
b) de créer un conité exécutif- ct de liaison dent la tâche sex̂ a d'étu-
> dier les porfoctionnononts à apporter dans los services postaux * 
internationaux ct les questions techniques de toute natxxro 'intéres
sant l'U.P.U.) on outro, ce conité préparera dos propositions à sou
mettre aux congrès futurs. 

' \ i 

"» ' Lo rôle du Conité exécutif ct do liaison sera donc inportant nais il on 
est ainsi parce qu'il n'existe pas do Comités consultatifs au soin de 
l'U.P.U. 
11 eh ost tout autronent cn ce qui concerne l'U.I.T., ct la délégation 
portugaise persiste k croire qxxc, toi qu'il est envisagé, le Conseil 
administratif n'ost pas nécessaire. . 

s 

18. Mr lo président propose d'axTotor là la discussion générale ct de nct-
tro axxx voix la qxxestion do savoir 3i, oui.ou non, l'on doit créer un 
' Consoil d'administration. Il ost approuve par tous Igs délégués. 
On procède donc au voto par appel noninrl sur la question : 

"Faut-il créer un Consoil d''administrât! on composé do 15 mombres?" , 
Lo résultat,du vote est le suivant : 

oui : 38, noxi s 14, abstentions s 4, absents : 21. 
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Mr le président fait obsorver qu'une najorité supérieure aux deux tiers 
• se prononce ainsi en faveur Oo ls création du Conseil d'administration.. 

19» Le délégué de la Grèce fait remarquer que toutes les délégations ne 
sont pas d'accord sur le chiffre 15 et propose que la fixation du nombre 
de membres soit laissée k la discrétion du groupe de travail. 

Le délégué des Pays-Bas appuio cetto proposition, on so référant axxx 
discxxssions auxquelles donne lieu la fixation du nombre de mombres du 
C.I.E.F, par la Conféronco des radiocommunications. 

Lo délégué do l'Argentine proposq le cliiffre 3,2 dont los propriétés 
de divisibilité sont très compiodes pour la fixation du quorum dans los 
divers modes de scrutin. ' " 

finalement, la Commission est d'accord pour quo la question soit lais
sée à l'initiative du groupe do"travail, le chiffre étant donné à titre / 
.indicatif. 

Il est au surplus décide que"le groupe do travail étudiera lo détail 
des attributions du Cmseil d'administration. 

20» Point A clu document n° 189 TR (Création du C.I.E.F.). 

Mr le pre sident déclaro qu'il ost indispensable que la Conférence des 
plénipotentiaires àpprouvo la création du C.I.E.F. dont la conférence 
des radiocommunications est en train de préparer lc statut. 

La Commission, sans aucuixe discussion, approuve le principe de la 
création do cet organisme. 

v Dans ces conditims, .lo groupo do travail devra prévoir l'établissenen 
du C.I.E.F. conformément au statut élaboré par la Conférence des radio-
comr.7uni citions • & 

Le délégué* de l'Egypte pose la quecti.cn suivante : "Quand le groxxpo 
de travail axxra pris uno décision, onvorra-t-il son projet à la Sous-
comnission dos finances ot du personnel afin de permettre à cette der
nière d'en évaluer les incidences financières?" 

' M? Ie président propose d'en restor là pour aujourd'hui. 

La séance est lovée à 181x20, 

Les rapporteurs: > x Le présidents 

J. Per sin A. Fortoushenko 

B. Yourovski-

F. Trail 

' n 
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(Hôtel Matignon, 28 et 29 octobre) 
Compte-rendu-rPsume 

I. Une Conférence officiouse de représentants-des Gouvernements des 
Etats-Unis, de Grande-Bretagne, de l'U.R.S.S. et de la France, qui 
avalent pris part a 1«? Conférence préliminaire des télécommunications 
de Moscou, a ou lieu a l'Hôtel Matignon les 28 et 29 octobre 194-6. 
Elle a été ouverte p-?r uns allocution de Vbnsieur Robert BICHET, 
Sous-sicrétaire d'Etat H la Présidence du Conseil, charge dos "ser
vices de l'Information. 

II. L?s travauv so sont poursuivis durant trois séances. D'un commun 
accord entre los délégations, la présidence a été confiée a 
Monsieur Francis Coït de WOLF, Chef do la délégation américaine. 

a 0 
s 

III. La Conffranco a eu pour principal objet d'examiner, en tenant compte 
des recommandations faites a Moscou, lo plan mondial, le rôle des 
organisations mondialJS et régionales de radiodiffusion, quel qu'en 
soit le sta£ut actuel. . cetto conférence a participé le président 
de l'Organisation internationale do radiodiffusion, créée récemment 
a Brux-lles. ' 

IV. La Conféronco a été unanime a souhaiter la coordination, a l'échelle 
mondiale, des questions'de radiodiffusion sur hautes fréquences, que 
CPS questions soient d'ordre technique, culturel ou juridique. 

V. Par contre, il ist apparu que los qxxestions de radiodiffusion sur 
o endos moyennes et longues peuvent faire l'objet d'organisations, 
régionales fonctionnant par continent ou fraction de continent. 

VF. Les délégations des Etats-Unis, de Franco et de l'U.R.S.S. ont 
estimé qu'une organisation mondiale de radiodiffusion haute fréquence 
devrait être étudiée à la Conférence de radiodiffusion haute fréquen
ce qui doit suivre la Conférence des plénipotentiaires dp l'U.I.T. 
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La délégation britannique estime que la Conférence des plénipotentiai
res devrait otre saisie d'abord de cetto question. La délégation 
britannique a finalement exprimé l'opinion quo, du point de vue 
technique, l'orjanisatioxx mondiale proposée pour les hautes fré-' 
quences devrait être confiée à l'U.I.T. et du point de vue non-
technique a l'organe approprié de l'O.N.U. Par "contre,^les délé
gations des E.U.-, de la France et de l'U.R.S.S. exprimèrent l'opi
nion que l'organisation mondiale proposée pour les hautes fréquences 
devrait englober a la fols les aspects technique, culturel et N 

juridique do la radiodiffusion â hautes fréquences. 

k Il a été également préconisé que les organisations régionales 
existantes soient invitées aux différentes conférences internatio
nales de télécommunication, en suivant la procédure habituelle,des 
réunionsinternationales' des télécommunications. 

VIII. En attendant, et poxxr gagner dxx temps, les gouvernements et les 
organisations régionales intéressées pourront étudier la question 
d'organisation mondiale de radiodiffusion a haute fréquence. 

IX. La Conférence a estimé que les conclusions de ses travaux 
devraient être publiées par le Bureau de l'Union internationale des 
télécommunications (U.I.T.). La délégation française a été chargée 
de la transmission des documents a ce>bureau.' 
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Exposé sommaire du règlement de radiodiffusion à hautes fréquences 

Introduction 

Le nombre des émetteurs de radiodiffusion à haut® fréquences a aug
menté d'une façon imprévisible et sans précédent depuis la Conférence du 
Caire de 1938. Cet accroissement, provenant d'un emploi général, pendant 
la guerre, de la radiodiffusion, se produisit à l'époque du développement 
des autres services de radioélectricité. Aux EÎtats-Unis, le nombre des é-
metteurs à .hautesfréquence a triplé entre 1942 et 1945. 

- On n'a nullement tenu compte, lors de la détermination de l'espace 
total des fréquences attribuées au Caire pour la radiodiffusion dans les 
bandes àhauteafréqxience^ du nombre croissant des stations de radiodiffu
sion à hautes fréquences. La Conférence internationale de radio, qui devait 
se tenir à Rome en 1942, aurait vraisemblablement réglé le problème des 
dérogations au Règlement, mais elle n'a jamais eulieu en raison de la , 
guerre. De ce fait,* le nombre des dérogations faites au Règlement pour 
l'exploitation des émetteurs à haute fréquence a augmente a une allure ac-
celeree. 

Le but princinal des Conférences internationales des télécommunica
tions est de faire de l'ordre dans le chaos existant actuellement dans le 
spectre des fréquences et de dresser des plans permettant aux différents 
services de tirer l'emploi le plus judicieux des bandes attribuées. 

Les Etats-Unis proposent la définition suivante pour la radiodiffu
sion à hautas fréquences. 

"La radiodiffusion à hautes fréquenceost le service do radiodiffu
sion effectuée dans les bandos sitxrées entro 3 et 30 Mc/s qui sont assi
gnées exclusivement au service de radiodiffusion." 

Radiodiffusion tropicale 

Le problème particulier de la partie de radiodiffusion tropicale ex
ploitée dans des bandés communes n'est pas envisagé dans le cadre du Rè
glement de radiodiffusion à hautes fréquences ci-joint. Le problème de ra-
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diodiffusion tropicale ne se présentant pas pour les Etats-Unis, ceux-ci 
n'ont pas jugé nécessaire d'inclure, dans leurs propositions d'attribut 
tion de fréquences, xxn espace réservé & ce service. Ils ont, dans leurs 
propositions, déclaré ce qui suit : 

y > / 

"Les Etats-Unis,n'ayant aucun besoin de radiodiffusion tropicale, 
n'ont introduit dans lexxr tableau de répartition des fréquences aucune 
disposition particulière concernant ce service. Cependant, tenant compte 
des besoins de ce service fréquemment exprimés par certains pays pour 
leur radiodiffusion intérieure, particulièrement dans la région américai
ne, ils recommandent que"la Commission compétente de la Conférence exami
ne les propositions faites par les délégations intéressées à ce problême, 
k la lumière de leurs besoins' essentiels et en ayant pour objectif de 
donner, aux stations qui en ont besoin, des attributions de fréquences -
convenables à partager avec d'autres services dans la partie'du spectre* 
située entre 3 000 kc/s ot 5 000 kc/s; elle devra, pour ceci, se baser 
sur des données techniques rationnelles qui permettront d'éviter que des 
perturbations ne se produisent entre le service de radiodiffusion et les 
, autres services intéressés . " 

Les Etats-Unis d'Amérique comprennent fort bien les besoins des E-
tats qui, en raison de conditions climatiques et géographiques, exigent 
des bandes de hautes'fréquences pour leurs services à portée locale,' et ' 
ils sont prêts k aider ceux-ci dans toute la me'sure du possible. v 

Nécessité d'un plan pour les hautes fréquences 

En ce qui concerne les autres types de radiodiffusion situés dans 
les^bandes de 3 à 30 Mc/s,. los Etats-Unis admettent qu'où doit les con
sidérer d'un point de vue à la fois théorique et pratique. 

L'intérêt apporté par la majorité des nations à la radiodiffusion à 
hautes fréquences est fonction de leur désir de faire connaître au monde 
leurs principes fondamentaux de gouvernement et les mesures qu'ils jugent 
essentielles au maintien de la Paix. On doit présumer que quelques pays 
proposeront xxne répartitioh plus largo de fréquences par la Conférence 
administrative internationale des radiocommunications, de façon que les 
besoins de tous puissent être satisfaits. D'autres pays ne seront peut-
être pas intéressés à xxne radiodiffusion mondiale,. mais seulement à des 
émissions vers des contrées ou des régions particulières du monde. 

Du point de vue théorique, les Etats-Unis, estiment que la radiodif
fusion à hautes fréquences devrait être spécialement désignée pour un 
libre courant d'informations, de façon à assurer une compréhension par
faite entre les peuples du monde. 

Dès que les autres Etats auront donné leur accord k ce principe de 
service public, les Etats-Unis seront prêts k mettre en pratique cette 
politique. Mais, aussi longtemps-que d!autres'nations se.serviront du 
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moyen de la radiodiffusion à hautes fréquences pour atteindre des buts 
nationalistes, les Etats-Unis devront nécessairement agir en conséquence 
et faire connaître k l'extérieur leur mode de vie et les idées qui sont • 
à l'origine de leur politique étrangère. 

On doit éviter que 1'emploi des fréquences ne donne lieu.â des con--
flits, et il est nécessaire d:adopter un plan bien défini et équitable 
pour toxxs. Les limites maxirra auront été fixées par la Conférence inter
nationale des radiocommunications avant que la Conférence administrative 
internationale des radiocommunications ne se réunisse/ La méthode de ré-* 
partition de ces fréquences, lfeû  emploi ot leur règlement seront déter
minés par la Conférence administrative internationale des radiocommuni
cations. L'avenir de la radiodiffusion à hautes fréquences dépendra de 
la sagesse des décisions de cotte Conférence, ainsi que de l'appui una- . 
nime qui lui aura été apporté par les nations du monde. 

Le premier point de ce Règlement devra avoir trait au meilleur em
ploi possible de l'espace utilisable des fréquences. Ceci demandera de 
très grandes connaissances techniques et un travail astreignant. En con
séquence, les propositions des Etats-Unis envisagent trois catégories 
d'émetteurs : 

Catégorie A. - Ceux prévus pour couvrir do longxxés distances, spé
cialement intercontinentales, possédant une puissance d'émission d'un 
minimum de 200 kW en points et comportant une antennê  dirigée satisfai
sant à certaines c5xigences minima. 

Catégorie B. - Ceux prévus oour des distances raoyonnes, spécialement 
continentales, possédant une Puissance d'émission d'un mixiimum .de 200 kW 
en pointe, et ne comportant ancune exigence minimum pour le gain de puis
sance de la directivité de son antenne. - • 

Catégorie0C. - Ceux prévus pour de courtes distances, principalement 
locales, avec un maximum do 40 kW comme puissance do crête1 do l'émetteur,-
et ne comportant aucuns exig^nco miniiaum uour son antenne. 

Il semble y avo'ir trop do stations do radiodiffusion fonctionnant en
tre 2 et 26 Mc/s. On estimo que, si l'on attribuait à chacun des émetteurs 
existants les fréquences qui contiendraient parfaitornerta la radiodiffu
sion dans le monde6entier, il faudrait, à l'intérieur de ces limites, un 
tiers ou même la moitié du spectre. Cela entraînerait une stricte limi-
. tation pour los services importants de transmission directe de point à 
point, pour los services aeronautiques, mobiles maritimes et d'amateurs, 
sans mentionner Î s autres services qui exigont, à juste titre, das par
ties de plus en plus nombreuses dans le spectre. En conséquence, la Con
férence administrative de radiodiffusion à hautes fréquences doit trou
ver le moyen de réduire lo nombre total d'émettexxrs en activité dans le 
monde (les Etats-Unis sont prêts à diminuer le nombre de leurs émot-
teurs) ; de réduire le nombre d'hexxrr-s ç}e fonctionnement de chaque émet
teur (les Etats-Unis sont disposés à discuter un projot équitable de ré
duction) 5 de faire fonctionner dos émetteurs en même temps sur les mêmes 
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fréquences, partout où cela ost possible (projet qui a l'approbation des 
Etats-Unis), et de .réduire la largeur de bandes d'émission (les Etats-l '• 
nis sont prêts à discuter un plan .prévoyant des voies de 9 kc/s). L'ac
ceptation par les Etats-Unis de ces suggestions est, bien entendu, con
ditionnée par l'acceptation préalable des autres pays. 

Le nombre des stations de radiodiffusion qui peuvent fonctionner- . 
dans un espace de fréquences donné dépend de la mesure dans laquelle cet 
espace est utilisé.' En conséquence, il est nécessaire de dresser un plan 
d'utilisation et d'établir et d'observer des normes minima du service. 
On ne prévoit pas de dispositions limitant pour un Etat l'usage convena
ble des fréquences disponibles. Il est indispensable que ces fréquences 
soient utilisées sans interruption dans la mesure où leurs caractéristi
ques techniques le permettent et qu'aucun élément de cette importante res
source ne reste inemployé ou ne soit pas employé de manière appropriée. 
En conséquence, l'un des principes fondamentaux énoncés dans los propo
sitions des Etats-Unis est que le droit d'occuper une fréquence d'xxne ma
nière continue est 'fonction de son utilisation et que, si une fréquence 
n'est pas employée d'une façon appropriée, on.doit annuler son attribu
tion et elle doit être rendue disponible pour être attribuée à nouveau. 

•s. * 

Le besoin urgent d'un plan de partage dos fréquences est signalé 
dans le paragraphe 1 de l'article 15 des propositions des Etats-Unis, 
pour le Règlement de radiodiffusion k hautes fréquences, lequel est rédigé 
comme suit :, . 

"Les Etats adhérents au présent Règlement reconnaissent que, pour 
que la radiodiffusion k hautes fréquences continue à fonctionner, il est 
nécessaire de promulguer ct d'appliquer un plan mondial d'attribution 
des -fréquences comportant certains principes fondamentaux, tels que les 
normes d'une technique perfectionnée, le partage du temps, les besoins 
minima des services, et l'utilisation la plus efficace des fréquences, 
conformément à lpur attribution". 

Nécessité d'une organisation „ 
m.m. — m.m.m.m.'-mm.m.m.m.^.m.m. » « — A. Pp.— — — .,.____.„. _» 

Elaborer un plan efficace de radiodiffusion a hautes fréquences du 
point de vue technique est à peine plus important quo d'organiser son 
maintien et sa mise en application pratique.. Tout effort de mise axx point 
de ce plan serait vain sans une cooriinatzion et sans une réglementation 
exercée par un groupe désintéressé - désintéressé du point de vue des as-
pi-rations et des rivalités nationales -. 

On propose, en conséquence, la c-éation d'un Comité do radiodiffu
sion à hautes fréquences, composé de trois directexrrs de nationalités 
différentes, élus par les Conférences de radiodifxV.sion à hautes fré
quences qui se réunissent toxxs los quatre ans.'Ces directeurs doivent être 
qualifiés•pour l'exercice de ces fonctions par leur expérience technique 
et pratique de la radiodiffusion; ils seraient les titulaires d'un mand \ 
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public international et non pas les représentants de leurs Etats respect' 
tifs. Ce comité aurait comme tâches : faire des études tendant k déter
miner l'efficacité du plan d'attribution des fréquences^ avec l'aide 
des Etats directement intéressés; proposer et effectuer le« changements 
qu'il convient d'apporter au plan; assurer l'utilisation adé^ate des 
fréquences; étudier de façon approfondie et analyser les rapports d'é
coute relatifs k ces hautes fréquences et proposer des normes a*^». -p—»_'• 
tique technique perfectionnée. Du point de vue non technique,,- ce Comité 
entreprendrait des recherches, en vue de la libre diffusion des informa
tions par la radiodiffusion à hautes fréquences.; donnerait toutes infor
mations concernant les programmes (sans qu'il soit question toutefois de 
la teneur des programmes); faciliterait les échanges de programmes, et 
proposerait un code de la morale internationale:qui devrait présider à 
la radiodiffusion, à hautes fréquences. Telles seraient les principales 
fonctions du Bxireau. • 

La plus importante de ces fopctiens techniques serait de mettre en 
oeuvre le plan d'attribution des froquences. Souvent,' il sera nécessaire 
de faire des ajustements du plan,'en particulier en ce qxxi concerne les' 
•fréquences xxtiliséos pendant les différentes saisons de l'année'. 

Bien que n'ayant aucun pouvoir d'apporter des modifications â ce 
plan, sauf lorsqu'il y serait autorisé par les Etats intéressés, le Co
mité devrait surveiller constamment la manière dont le projet serait mis 
k exécution, et reccœander aux Etats intéressés certains ajustements si 
c'est nécessaire. S'il y a des obstacles sérieux à l'exécution de ces â_ 
justenents, le Comité serait tenu de recommander au Conseil admihistrati 
de l|Union Internationale des Télécommunications de convoquer une Confé
rence administrative de radiodiffusion à hautes fréquences, avec un or-
*dre du jour limité à ce sujet. Le Comité pourrait également servir d'in
termédiaire pour ce qui est des requêtes relatives à l'utilisation*de 
fréquences spéciales dans des cas spéciaux et devrait, dans ces circons
tances, pouvoir satisfaire aux requêtes spéciales grâce aux informations 
dont il disposerait. . . 

3>s autres fonctions d'ordre technique qui seraient assumées par 
ce Comité sont absolument claires. Il devrait surtout réunir des rensei-r 
gnements et entreprendre des études dans le but de favoriser l'adoption 
des normes et des méthodes pratiques qui assureraient xxn meilleur rende
ment de l'émission et de la'réception des radiodiffusions à hautes fré
quences. Le Comité pourrait faire ceci, soit en présentant des proposi
tions à la Conférence administrative de radiodiffusion à hautes fréquen
ces, soit en publiant des documonts préparés sous sa direction. 

Los fonctions non techniques du Comité seront dictées par le souci _ 
de faciliter l'utilisation de la radiodiffusion à hautes fréquences en 
tant que moyen d'échanger des informations et des programmes. Le Comité 
servirait d'instance centrale par l'entremise de laquelle seraient pris ; 
tous les arrangements concernant los échanges d'émissions r&diophoniquer 
§t de sujets pour les programmes. Bien que ces fonctions ne soient pas 
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familières à l'U.I.T., on estime qu'elles se trouveraient en bonnes 
mains si elles étaient confiées au même organisme qui s'occupe des pro
blèmes techniques de la radiodiffusion à hautes fréquences. 

Cortaines de ces fonctions non techniques sont étroitement liées 
aux travaux d1 autres organismes internationaux, notamment de l'U.N.E S. 
C 0. et de l'U.N 0. Ceci est particulièrement juste en ce qui concerne 
la proposition de charger le Comité de réxinir du matériel et d'entre
prendre des études tendant à faciliter les échanges libres d'informa
tions. Toutefois, les deux organisations, l'U,.N.E.S.C.O. et .l'U.N.0. 
(par l'entremise de sa sous-commission de la Liberté d'Information), 
prennent un intérêt actif axxx problèmes généraux ayant trait à la li
berté d'information. La Conférence administrative de radiodiffusion'et 
le Comité ne s'intéresseraient à cette question qu'en tant qu'elle 
s'appliquerait à la radiodiffusion à hautes fréquences. En outre, une 
connaissance des problèmes techniques qui s'y trouvent impliqués^est 
importante lorsqu'il s'agit d'une question qui-comporte maintes ramifi
cations. 

Certaines des fonctions du Comité seront d'ordre administratif. 
D'autres impliqueront la surveillance'des études et des recherches, a-
fin de pouvoir présenter des propositions relatives aux mesures à adop
ter par les pays membres qui, pour la plupart, examineront ces proposi- * 
tions lors de la Conférence de radiodiffusion. Ainsi, le Comité serait 
le foyer central et le point de contact pour toutes nouvelles initiati
ves ayant trait aux problèmes de radiodiffusion à hautes fréquences. 

La proposition relative à la composition du Comité, qui serait for
mé par trois directeurs, dont la rémunération serait incluse dans le 
budget de dépenses du Comité, est inspirée par le désir de rendre cot 
organisme indépendant de tout gouvernement national. D'ailleurs, les 
fonctions assignées au Comité portent un caractère tel qu'il doit jouir0 

d'une autorité plus grande que celle dont jouit le Secrétariat de l'U.I.T 
Pour le moment, l'organisation du Comité est pré\nxe sur une échelle 
restreinte, limitée par des considérations d'ordre budgétaire. Dans une 
grande partie, sesvtravaux consisteront a diriger et à reviser los tra-̂  
vaiîx du personnel dont il sera poxirvu. / 
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' Principes généraux 0 

Le droit de s'exprimer librement est l'un des principes fondamentaux 
de la démocratie américaine. Ce droit est garanti à notre peuple par le 
Premier Amendement à la Constitution des Etats-Unis, et l'histoire de 1' 
Amérique est caractérisée parades efforts1 d'assurer ce droit à tous les 
peuples du monde. Le premier des Quatorze Points du Président Wilson pré
conisait la libeité de parolo. La première des Quatre Libertés du Prési
dent Roosevelt, qui fut annoncée dans son nossege au Congres on janvier 
194-1, réclamait "la liberté de parolo et d'expression à travers lc monde". 

. La liberté d'information en tant qu'éléxient de la politique intorna- N 

tionale d'après-guerre, est considérée do plus cn plus corno un droit 
acquis. Les partis politiques principaux-avaient inclus la liberté.d'in
formation dans leur programme de 1944. Vers la nêno 'époque, dans la Réso
lution introduite par .le Président do la. Connisciou dc3 Affaires Etrangère? 
dxi Sénat, ct adoptée on 1944, lo Congres exprimait sa foi dans "lo dx-oit 
universel d'échargor des nox̂ velles ...sans discrimination", et ajoutait "ce" 
droit devrait êtro protégé par un accord international", 

Los Etats-Unis ont, cr outre, mis cn relief lou? intérêt dans la li
berté universelle d'informa tien; par lexir adhésion à l'U.N.E.S.C.0, dont 
la charte ct lo programme, réclanent la suppression doc entraves à la libre 
circulation des inf ovations j -par ̂ Leurs activités en collaboration avec la 
Commission des Droits'de l'Honnie; par leur participation enthousiaste aux 
travaux de la Sous-commission do la liberté d'Information et do la Presse 
de l'O.N.U.; et par le soutien prêté«à la Résolution des Philippines, en 
Assemblée générale de l'O.N.U., Résolution réclamant la convocation d'une 
conférence do l'O.iJ.U. pour la Liberté do l'Infornction. 

Le terme "Liberté d'Informc.tion" se rapporte surtout k la liberté do 
parole.ot k la liberté do la presse, étendues à tous les moyens do commu
nications publiques-y compris la radio ot lc cinéma, ct envisagées sur une 
«base internationalo. Conr.o l'interprète dans "la pratique lc Département 
d'Etat, ce tox-me inplicuo doipc notions: (l) la suppression do-3 entraves 
la libre circulation d'informations k l'ixitériour°dc chaquo pays ct entre-
les pays; (2) l'encourager îont efficace des échanges oxxlturels entre les 
nations. , 

Lo chapitre IV du Rogiomont proposé de x*adiorîiffusion à hautos fré
quences prévoit p."la fois la suppression dos entir von à la libre circula-
tion dos progro.-_r.os à hautes fréquences ct i'c.icourâ cn̂ nt efficace des 
échanges culturels entre les nations, 

Lc Paragraphe'2 de l'article 10 stipule le droit; d'écouter dos pro-
BTai;_rxos radiodiffusés sur hantas fréquences. Lo paragraphe 1 do ce i.ione 
article 10 affix-ro lo principe do l'échange do nouvolic3, d'informations 
et de divertissonenis entro tous les peuplée du. monde-, por 3c trachonent^ -
de la radiodiffusion. Los articles 31 ot 12 stipulent quo Des échanges 
do prograniics, oinrl quo ceux do narriscrits ct do matériel divors servant 
aux proffrorTAcs radiodiffusés, devront être encouragés. Los articles 13 ot 

0~ 
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14 prévoient des échanges de personnel ot l'utilisa tion) do noyens sub-
sfdiaix-os susceptibles de faciliter lr. formation d'auditoires. 

' Nomos d'uno bjnncr toch.aie.uc 

En préparant un plan poar lo partage 'quitabla dos fréquences (ou 
lo partage du tenps cur des f:. équencos données) entre tous les pays du 
monde, il faut envisager certaines économies .fondamentales,- Dos mesures, 
doivent être prises pour garantir que nxxllc. part, et a aucun moment, on " 
nc laisse inemployées dos fiénXw3neos'susceptibles d'être utilisées avoc 
efficacité. • • -

/ 

Il faut, d'autre part, prondro des mesures do protection contre 
l'emploi do fréquences dans 03," conditions no .permettant pas leur utili-
catibn efficace. Non sexilcnent un toi emploi inefficace des fréquences „ 
représente on soi un gasjillcgo, nais, eo qui est bien plus grave, l'uti
lisation inefficace d'une fréquence peut gêner l'xxtilisation justifiée 
d'autres fréquences par d'autres pays, 

Exx établissant los mesures do garantie sus-nentionnéos, on pourra 
envisager lo px;oblono ào deux points de vuo différents: celui-do 1'émet
teur., ct celui dxx récepteur, 

'Dans lo projet de Règlement ci-joint, los Etats-Unis proposent les -
principes fondamentaux d'une bonnô exploitation techniqxio, ainsi que 
ccx̂ tains principes do' base, considérés coime dos minima pour les services 
envisagés. Dans cos propositions*, lo problème est -examiné des doux • 
points de vue préc'tés. / , 

Les articles do ces/prop etiitions qui traitant des principes de bonne 
exploitation tochaique ot des i.xinina do coxaico, i:o sont pas proposés 
comme étant couplons$ ils sm.t présentée comme point do départ,pour les 
travaux qxxi incomberont au ("Tuait é do radiodiffusion à hautes fréquences, 
doixt lr. création a ,ctr proposée, '"t qui aura éventuellement pour tâche 
d'élaborer dos propositions à oc juiot, on vuo do les soumettre' axix Con
férences de' radiodiffusion ù hautes fréquences. 

Conférences 

La technique do la radiodiffusion à hautos fréquences.n'est pas , 
stationnairo. Los dorondes do projets plus nombreux et d'installations 
do service plus développées se font de joxir on jour plus pressantes, k 
la fois.enco oui. concorno __.c out ç atteindre et i'ui-gcnce des perfection-
nenonts k réaliser. Il ect proposé, on conséquence, qu'une Conférence 
Internationale do Raiiodiffusion à hautos fréquences se réunisse tous. 
les quatî c ans. Sxxr .la proposition de quinze nenbres ou p3_u.s, on pourra 
fixer en quoi lieu et à quel nonent se tiendra cvontuelleuent un Confé
rcnco Administrative, en confomité a-vec l'avis exprimé par la majorité 
des nembres. Toutefois, pour satisfaire aux besoins urgents, susceptible? 
de surgir dans l'Intervalle séparant los conférences qxxadriennales, dos 
conférences ad:inistratives avoc un ordro du jour* limité pourraient être i 

0 
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coi_ïvt3*3r!Jéeŝ x̂ ar oxaninor un nombre restreint do problènes urgents qui 
exigent uno attention immédiate. Hous pensons qu^ l'échelonnement dos 
confcrencos selon un toi nlan nc s'avérerait pas trop astreignant, ct 
que ce nininun do d-Uoctior. ct de contrôle par les Etats nombres oôt in
dispensable dans les intérêts nome do la radiodiffusion à hautes fréquen
ces du rionde entier. 

Toutes les propositions des Etats-Unis ont été réunies on un tout, 
représentant le Règlement de la Radiodiffusion à aaxxtos frcqxxoncos qui, 
nous 1'espérons, sera favorebxcnort rccuoilli par tcus los pays dxx nonde 
ct poxxrra éventuellement, que Lie quo soit la forno soxxs laquelle il sora 
adopte', ccnptjT» sur l'appui' sans réserve dos Gouvernenents participai!tr. 
Ains-1", oc g~anl installant de propagation du savoir qu'est la radi odif f xx
sion poxxrra plus utilement exprixer les aspirations ct lo3 espoirs des 
.peuples d.u .xonde, ot niorx faire valoir les intérêts de cotte paix dont 
l'avènement est si ardemment désiré par l!ons:nblc do l'humanité. 

Tous les intéressés doivent parf ai tcnor.t cor.prcr.irc aue, si l'éla
boration d'un pian de frequorces peur la radiodiffusion à hautes fr'quon-
cc3 doit attendre 3.es décisions do le Confcronco do Ro diodif fxision k 
hautes fréquences avant anir*#fÉfeilfefttalnéo la portion du 3pectro dis
ponible pour co service, de son caté l'organisation do la radiodiffusion 
à hautes fréquences, avec Sun Règlement,, ses confcrencos, ses plans ct 
son Conité, col G, cn ' anl qxte service do télécommunications, rentrer dans 
le cadre général de l'Unicn Téicgrcphiqxxc Internat loi aie. La nécessite 
d'uno administration centraLC peur los télecommunications à1impose d'uno 
façon impérieuse. Depuis 1P63, l'Unicn Internat- onalo Télégraphiquo fai
sait fonction d'une zollc administra bion, Ln 1912, l'Union Internationa
le des Teléccrxrnicabionr lx i a sx.eeédé dans ce rôle. Les propositions 
dos Etats-Unis pour la rovioj^:i de la Corvuatirn Internationalo dos tc-
léconnunications envisagent des chenue xerts qui renforcent encore l'Union 
on lai donnant uno oi-ganis *Ti-»n montra le bien coord̂ iiiicc. ("Ces proposi
tions ont été conçues de fat* on à demeurer f idoles ou Règlement gméral 
dos radiocommunications. Les dispos-1" ti^o au dit Règlement resteront, 
par conséquent, en vigueur partout où olle3 seront applicables"). 

Nous croyons que la création d'une organisation do radiodiffu
sion à hautos fréquences iuns lo cadre do l'Union Internationale dc3 
Télécom, arnica tiens lonnora uno office cité accxao, une plus grande fa
cilité de coordination d es autres services affectés a*xx tclécormuni-
cations Internationa1 es, c4- entraînera don écononijs l'ordre maté
riel dues à xino bonne gostfm. L'article 1 dxx Règlement stipule qu'i3 
sera assujetti à la procedx.ro établie Caris los articles 14 et 16 dos 
propositions dos Et^ts-bris pour 3a révisien do la Convention Inter
nationale dos Téléconnunications. 
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Grande -Bre ta,gn e. 

Création d'un Comité consu l ta t i f in te rna
t i ona l de radiodiffusion. 

l-.La nécessi té d'une coopération in te rna t iona le en ce 
qui concerne l ' e x p l o i t a t i o n des services de rad io 
diffusion s ' e s t révélée depuis longtemps'et un cer
t a i n nombre d 'organisa t ions ont* accompli : "' 
une oeuvre précieuse en cherchant à résoudre l e s 
problèmes d"fun caractère rég iona l . Cependant ces 
organismes régionaux ne se sont généralement occupés 
que des questions concernant l eu r propre région et 
i i n ' y a eu que peu ou point de coordination sur une 
échel le vraiment i n t e r n a t i o n a l e . 

2 . Pour l e s raisons .jexp_osêjSs dans l e document n° 13 R 
et dans la déclara t ion f a i t e par l e délégué du 
Royaum3-Uni à l a 15e séance de l a sous-commission A 
de la commission 3 le 11 j u i l l e t (document n° 559 R), 
l e Royaume-Uni estime que l e moment; es t venu de 
créer une organisat ion mondiale, pa r t i e in tégrante 
de l ' U . I . T . pour coordonner l e s besoins des services 
de radiodiffusion sur une base vraiment i n t e r n a t i o 
n a l e . Ce point de vue es t renforcé par l e s proposi
tions* qxxc d ' au t r e s pays ont f a i t e s en feveur ae . ia ' 
c réa t ion d'une organisa t ion, quelle q u ' e l l e s o i t , 
des t inée à réglementer l e s services internat ionaux de 
radiodiffusion., 

3 . S ' i l y a des arguments en faveur d 'organisa t ions 
séparées pour l ' e x p l o i t a t i o n des services du rad io
diffusion à haute, moyenne et basse fréquence, i l 
y a d ' au t r e par t un grand nombre de pjoblèuies tech
niques se rapportant à tou tes l e s catégories de radio
diffusion et qui, de l ' a v i s du Royaume-Uni, doivent 
êtrve envisagés sur un plan mondial. I l en e s t de 
même pour un cer ta in nombre de qu es t ions non t echn i 
ques qui s 'y rappor tent . 

4 . Le Royaume-Uni ne propose en aucune façon oue l e 
Comité consu l ta t i f in te rna t iona l de radiodiffusion 
dont i l es t question assume l e s fonctions- des Confé
rences in te rna t iona les ou régionales de la radio 
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(qui devraient continuer à établir^les règlements 
et conclure des accords internationaux,pour les 
répartitions de fréquences à l'usage des services 
et des stations de radiodiffusion) car cola doit 
rester, comme à présent, le rôle des gouvernements. 
L'organisation proposée n'agirait qu'à titre consulta
tif, de la même façon que îes autres comités consulta
tifs de l'Union. 

5. Sous réserve des décisions prises par la Conférence 
des radiocommunications et celle des plénipotentiaires? 
le Royaume-Uni est en faveur de la création d'un- Comité 
consultatif .international spécial de radiodiffusion, 
Ce comité international serait organisé de la même 
Nfaçon que. les comités consultatifs existants et aurait 
un statut égal au leur. Cependant, à la différence de 
ces derniers comités, des dispositions spéciales seraient 

, prévues pour l'étude des problèmes d'un caractère pure
ment régional. ; 

6. Etant donné que cette organisation aura une répercus-s 
sion sur 13s propositions qu'étudie actuellement la 
Conférence des plénipotentiaires pour la ré-vision de 
la structure de l'Union, il semble opportxm que la 
Conférence des radiocommunications fasse une recomman
dation à celle des plénipotentiaires au sujet du man
dat du comité m question. Le Royaume-Uni propose donc, 
à 1'.étude de la présente conférence le mandat suivant : 

" Le Comité consultatif international de radio
dif lu si on 

(1) étudie et rédige des recommandations 

(a) sur des questions techniqixes se rapportant 
spécifiquement au domaine de la radiodif
fusion; et 

(b) sur les méthodes de transmission et d*é-
change des programmes sur un plan inter
national; 

(2) pr4pare des plans provisoires de répartition 
et d'utilisation des fréquences peur les ser
vices de, radiodiffusion à haute fréquence pour 
être examinés par les Conférences internationales 
de la radio; 

(3) prépare, au moyen de ses comités régionaux, dea 
plans provisoires de répartition et d'utilisa
tion des fréquences pour les services de radio
diffusion à moyenne et basse fréquence, pour être 
examinés nar les conférences régionales de 
radiodiffusion; 
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(4) consei l le l e s au t res organisat ions i n t e r n a t i o - . 
nales sur l e s questions non techniques en rap
port avec l a radiodiffusion dont la solution 
dépend des considérations techniques ." 

7. En faisant ce t te proposi t ion, l e Royaume-Uni estime 
que le Comité consu l ta t i f in te rna t iona l de radiodif
fusion devrai t normalement borner ses travaux à 
l ' é t ude des questions techniques de radiodiffusion qui 
sont du r e s so r t ' de l ' U . I . T . e t que l e s questions non-
techniques t e l l e s que l e contenu des programmes 
devraient-, de toute façon, ê t r e l a i s s é e s au début à 
l 'Organisat ion des Nations Unies, à ses organes subs i 
d i a i r e s e t à d ' au t res i n s t i t u t i o n s spéc i a l i s ées . Néan
moins, on pense que ces dernières organisat ions pour
r a i en t parfois t rouver dés i rable d 'ob ten i r de l ' U . I . T . 
dfc*s conse i l s u t i l e s sur l e s questions de radiodif
fusion qui seraient donnés par l ' i n t e rmédia i re du 
Comité consu l ta t i f in te rna t iona l de radiodiffusion, 
cn ce qui concerne par exemple l e s considéracions t ech
niques soulevées par des proposi t ions r e l a t i v e s à 
^'échange d^s programmes ou par des questions tou
chant l e s aspects éducat i f s , sociaux e t cu l t u r e l s 
de la radiodiffusion. 

S. Le Royaume-Uni estime que : 

( i ) Lu Comité consu l ta t i f in te rna t iona l de rad io 
diffusion devra i t se composer d 'exper ts pr is 
aans ceux des organismes suivants qui ont 
exprimé l e dés i r de prendre par t à ses travaux 
et de contr ibuer aux f ra i s communs de ses réu
nions : 

(a) Administrations gouvernementales; 
(b) Exploi ta t ions de radiodiffusion recon

nues par l eu r s gouvernements r e s p e c t i f s . 
( i i ) En ou t re , des Organisations in te rna t iona les 

qui s'occupent de questions r e l a t i v e s au s e r 
vice de radiodiffusion, peuvent ê t r e admises à 
prendre par t aux travaux du Comité, à t i t r e 
consul ta t i f . 

( i i i ) Des groupements d ' i n d u s t r i e l s de la branche 
de production d 'appare i l s pour la radiodiffusion, 
reconnus par leurs gouvernements r e s p e c t i f s , 
peuvent également ê t re i n v i t é s à a s s i s t e r aux 
séances du Comité. 
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9 . En ce qui concerne la s t ruc ture du Comité consul
t a t i f in te rna t iona l de radiodiffusion, le Royaume-
Uni prévoit l a créat ion d'un comité in te rna t iona l 
chargé de l'étJude des questions de radiodiffusion 
ayant un caractère un iverse l , puis d'un cer ta in 
nombre de comités régionaux qui observeront l e s 
pr incipes é t a b l i s par l ' U . I . T . pour le comité cen
t r a l . Chacun de.ces ccmités régionaux fera des 
recommandations,' de sa propre Auto r i t é , sur des ques
t ions concernant sa région. Des d i spos i t ions seront , ', 
t o u t e f o i s , p r i s e s par le- comité i n t e r n a t i o n a l , l o r s 
q u ' i l s ' ag i r a de coordination entre deux régions 
pour des questions d?ordre in t e r - r ég iona l ou des 
problèmes un ive r se l s . Des organisat ions régionales 
de radiodiffusion ex is tan tes peuvent, s i e l l e s l e 

• dés i r en t , devenir des comités régionaux^ à condition 
de se soumettre aux pr incipes généraux é t a b l i s pour 
d ' a u t r e s comités de l ' U . I . T . 

t 
10. On propose que le Comité consultatif international 

ait un directeur permanent, entouré.d'un secréta
riat restreint," spécialisé, qui soit responsable de 
la coordination des travaux du Comité. Ce directeur. ̂  ' 
sera à la tête du comité international. Chaque comité 
régional élira son président et sera autonome pour 
toutes les questions concernant uniquement sa propre 

, région. , % ' ' . • 

11. La structure envisagée par le Royaume-Uni est indi
quée sous la forme du tableau ci-dessous : 

U.I.T. 
(Conférance administrative 
internationale ou ré&ionale^ 

Directeur ' 
CC. I.R. 

Directeur Directeur . 
I C.CI.T. I 

Directeur 
du Comité consultatif ' 

International de radiodiffusion 
(C.CI.D.) 

Comité régional 
européen 
Note 2 

Comité international 
(Note 1) 

Comité régional 
pour l'Amérique 

du Nord j 
' Note 2 • 

Comité régional 
pour l'Amérique 
* du Sud 

_ Note 2 

Autres comités 
régionaux 

nécessaires 
Note fr 

Comité de 
Radio
diffusion 
tropicale 
- Note 2 
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Note 1. Le' Comité international conseille la Confé
rence "internationale dés radiocommunications et la 
Conférence de rr.diodiffu?lcn à hautes fréquences sur 
les questions de radiodiffusion d'intérêt universel 
y compris les* propositions d'attributions de fréquences 
aux cêrvices de radie d if f xxsion à hautes fréquences. 
Le Cemité international peut être composé de représen
tants nommés par les divers Comités régionaux. 

Note 2. Les Comités régionaux conseillent les Confé
rences administratives régionales de radioaiffusion sur ̂  
des questions relevant du domaine de chacunex de leurs 
^"lors, y compris les attributions de fréquences faites 

conformité d'un Accord régional. 
reg 
en 

12. On prévoit que le Comité in te rna t iona l se, réunira 
* en séance plénière au moins une fois tous l'es deux ans 

•et l e s Comités régionaux aussi souvent q u ' i l es t néces
sa i re pour l a Liarche de leurs tiavaux* Tous les- Comités 
sont autoriser- à nommer des groupes a 'é tude (Comités 
de rapporteurs)" chargés CL'examiner des questions spé
c i a l e s . 

desr 
.__, _. étions 

juriaiqu.es, t e l l e s que cel le au d ro i t d 'auteur ouJLors-
"qu'il s'-agit d'échanges de programmes entre pays (voir 
paragraphe 6 t4) ci-dessus)". 

-YLL» Le Royaume-Uni propose que- chaque Comité régional- " 
possède un systèrae de contrôle approprié e t so i t en 

•mesare d 'ef fectuer et d ' enreg is t re r , l e s mesures de 
fréquences des- Sta t ions de radiodiffusion et toutes- au
t r e s mesures r e l a t i v e s au bon fonctionnement .des se r 
vices d*ï radiodiffusion dans sa région; l e s régions 
_sJ.p__ x-_ii_ô\.ronG p o u r CC/o -\JU»-.TC si- leucx~c o o î e r v a t i o U S Sur 

- l e s frécuenjoG Rt sur d ' au t res problèmes, sur une base 
in te r - rég iona le e t l e s "s-ervices des s t a t i o n s de contrôle ' 
pourront fournir au Comité in t e rna t iona l tou tes données 

- u t i l e s concernant l a réglementation des services i n t e r 
nationaux à haute fréquence ou l ' é t ude des questions s ' y 
~ rapportant* 

15* Avant -de soumettre ce t t e proposit ion pour -la- créat ion 
d'un comité consu l ta t i f supplémentaire, le Royaune-Uni 

-a-tenu compte de l ' ex i s t ence du C.C.I .u. e t - a étudié l a 
quastion de savoir s i c e l u i - c i ne pourra i t pas se charg-er-
du t r a v a i l nécessaire de coordination dans le service 
de radiodiffusion. Le Poyaume-Uni a abandonné ce t t e 
solut ion.pour l e s ra isons suivantes : 
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( i ) ,Avec l a créat ion du C.I .E.F. (et eu égard aux 
questions que ce Comité l u i soumettra pour étude et 
recommandation), l e développement du radiorepérage 
et l e s aut res progrès techniques importants, le 
C C I . i i . aura déjà la lourde tâche d ' é tud ie r l e s pro
blèmes posés .par le progrès technique et l ' e x p l o i 
t a t i on d'e nouveaux types, de services rad ioé lec t r iques 
sans avoir à s 'occuper des questions r e l a t i v e s au 
service de radiodiffusion, dont un grand nombre ne p ré 
sente d ' i n t é r ê t que pour ce serv ice , notamment : 

! 

(a) Rassembler et publier des données fournies par 
les services de contrôle pour les services 

. de radiodiffusion. 

(b) Préparation des propositions d'attributions 
, de fréquences pour les services de radio
diffusion. 

(c) Caractéristiques de fréquence des émetteurs et 
des récepteurs dy radiodiffusion et séparation 
. de fréquence nécessaire entre les stations de 
radiodiffusion. 

(d) Caractéristiques .et modèle des antennes de ̂  
radiodiffusion. 

. (e) Fonctionnement des récepteurs de radiodif-
\ fusion. _ ' 

(f) Coordination avec* le C.C.Ï.F. de questions 
, techniques ayant trait à la retransmission 
de programmes de radiodiffusion (• son et vision). 

(g) Possibilités de standardisation, notamment dans 
les systèmes de radiodiffusion,à modulation de 
fréquence (fréquence-de ̂ déviation pour la modu
lation complète, pré-amplification de basse 

•( fréquence, etc.) et dans les services de télé-
/ vision (définition, synchronisation, sens de 
la modulation, etc...; 

(h) >Etudes et échanges d'indications concernant 
- - ^ notamment les appareils de la chambre de 

contrôle, les appareils d'enregistrement à 
haute fidélité, la technique des microphones 
et l'acoustique des studios. 

(ii) Le CCI.R. ne s'était, jusqu'à présent, pas occupé 
des plans préliminaires .pour les attributions de fré
quences. Le Royaume-Uni estime qu'en ce qui concerne le 
service de radiodiffusion, les pians préliminaires pour 
les attributions de fréquence doivent ̂ être étab.lis par 

/ 
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le nouveau Comité consultatif international de la 
raidiodiffusion tt par ses comités régionaux, selon le 
cas. 

(iii) Vraisemblablement, la radiodiffusion sera en 
coordination plus* étroite avec les Nations Unies que 
ne le sont les autres services. 

(iv) Le C.C.I.R. n'est pas compétent pour traiter 
de questions qui sont en dehors du domaine raciotech-
nique, questions.que le futur Comité consultatif inter
national -de radiodiffusion peut être appelé à étudier 
( voir paragraphes 6 (4) et"13 ci-dessus). 
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DE, LA RADTCD1P?-ŒIÇ'N 

. I. Rôle de l'U.I.T. 

1) L'U.I.T. est l'orgaue qualifié pour appliquer les décisions des 
conférences internationales, acciinis«r-xtives et de plenipotentiairos, par
ticulièrement en ce qui concerne la répartition des bandas de fréquences. 

2) Les CC.I.T., C.Q^I.F., et C C I . R . se répartinsent la réglementa- * 
tion des iioiy.es techniques des tolécŒTxmunication.:, on ce qui concerne la 
radiodif f usien, (D qui -i recourr., peur chacune des techniques correspon
dantes, à chacun de ces irois cenitéo. 

3) Le G.I.F .F. est l'organe d'oxxrogistraroiît et de contrôle des fré
quences de radiodiffusion, dans l'iixtorvalls dos conférences adiiinistra-
tives et Ce plénipotentiaires. , 

*H'. Rolo des exploitants de radiodiffusion 
_ i^^dfi^terg)... i t _ 

Les exploitaixts do radiodiffusion (broadeastors) ont k s'entendre 
pour un doxxble roi© qui consiste 

1) à coordonner entre eux l'ensemble dzo aspects particuliers à la 
radiodiffusion: x 

a) en liaison avec l'U.I.T., l'eneojâble des aspects techniques; 
b) en liaison avoc l'O.N.U.,- ou tollo de sos organisations spé

cialisées, lfeonsor.iblo dos aspects culturels, juridiques, admi
nistratifs, et d'information;• 

2) c. entrcprendi-e toutes étxides et expériences relatives axxx aspects 
énumérés en 1) paragraphes à) et b). 

Ce double rôle est exercés 

A) poxxr los ondes moyennes e t longues, par des .organî si-xes régio
naux ._ d 'exploi tants . qu ' e l l e que ticlt l a foirae joridique de cos exploi ta t ions , 

y 

(1) l e not "rodi odif fusion", eu sens- é la rg i quo l u i doxxno actuellement l a 
Confcronco dos radiocc^unicat ions, . .comprend nottanont l a té lévis ionl 
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publiques, privées ou mixtes. Ces organismes-doivent être uniques 
pour chaque région. Toutefois, leur constitution peut être différente . 

•d'une région à l'axxtre pour tenir compte dos modalités,propres à 
^ chaque continent ou fraction de continent. 

B) pour les ondes courtes,/une fédération v-w <}es organismes 
régionaxix existants ou à créer. * Cette organisation générale pexxt 

• $'ailleurs s'appuyer, même en ce qui concerne les ondes courtes, sur 
' *\«s étxtdes effectuées par los organismes régionaux visés ci-dëssus 

l i n A), 
I I I . Conférences pour l 'al location (assignaient) 
'm dos fréquences de radiodiffusion _ 

Le's allocations de fréquences (assignments) aux stations do radiodiffu* 
- sien, dans les bandes attribuées oar le*s conférences administratives et de* 
plenipotentiairos, sont confiées a d'autres confVences -de plénipotentiai-

A) régionales, pour l^s, ondes langues et moyennes. 
E) mondiales, pour lot- ondes courtes. • 

Los organisj-iCS régionaux d'exploitants, prévus o;. I I - A), sont 
adnis corne experts aux conféx-onces visées on III-A), et procèdent éven
tuellement à leur préparation. 

La fédération prévxio en II-B), joxie le mène rôle peur les confé
rences visées en I I I -p) . 

.'» En attendant la erpation do cotto fédéiv.tion, L'U.I.T. s«* verra 
chargée do ce rôle pour la troisième cori'orci.oe d'Atlantic City. C t t e 
dernière aura, en outre, pour siisrion, d'étudier lr. création de la 

. fédération ci-dessus ..entionnéc. 

(1) le liiot ufodérr.t.i-Tt" est employé à dessein, son sons lar*e permettant 
• -d'envisager toutes sox-tes do modalités d'association. * • 
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de la Commission do la 3oir.rer_.tion 

(Commission E) 

8e séanco 

6 août 1947 

1, Le président ouvre la séance à 10 h 15. N 

2% Point 1 de l'ordre du riour î " 

a) Le rapport de la 5° 'séance (167 TR) est adopté sans amendement. / 
b) Le rapport de la 6e séance (202 TR) est adopté sous réserve de l'in

sertion du texte qui manque à la fin du paragraphe 1 de la version 
• française seulement. 

c) Commo on ixe dispose quo de la version française du rapport de la 
• 7 e séance (204 TR), cetto question ost reportée k une date xxltériexxre 

3« Point 2 de l'ordx-,e dxx ioxxr : 

2°'étape dos débats relatifs k l'article 32 de la Convention de Madrid 
"Unité'monétaire". (Doc. 55, 102, 115 et 174 TR). 

t>° président proposo de procéder, confox\.ién_o)xt à la décision prise à la 
7 séance (3oc. 204 TR), â la discussion dàa propositions concernant le 
statu quo, clans leur ordro do divergences, a savoir : 

a) proposition de la Grèce, . 
b) pi'oporitions du Canada et de PIr.de,, 
c) propositions des Etats-Unis et du Royaume-Uni. 

4. Le délégué de la Çxhoe déclare qu'nfin d?activer les- travaux, il est 
prôt k retirer 3a proposition ot à so x*allior k toute autre proposition 
transactionnelle qxxi no serait pas en opposition avec l'opinion grecque. 

(voir déclaration - annoxc 1.) ' 

5% Le délégué du Liban se basant sxxr le fa i t qu'on ost on présence de plu
sieurs propositions eci.tradietoiros, px-o^oso que la commission sxxive ce 
qu ' i l appolio uno procédure normale, c 'est-à-dire Vote immédiatement poxxr 
savoir s ' i l y a lieu oxx non de maintenir le statu quo. 
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Lc président repoxxgse cotto proposition; xxne proposition analogue soxxmise 
par lo délégué de la Belgique lors de la 7° séance ayant déjà été rejetée par 
la majorité clos voix. _. ( 

Le délégié de la Belgique introduit xxno motion d'ordre. Il estime que la 
proposition du délégué du Liban diffère de sa propro proposition qui a été 
rejetée k la séance précédcixtc. Selon lui, la proposition actuollc no recom-
mande pas do clôtxxrer les débats et do voter inuédiatomont sur-la'question 
du maintien du statu quo, mais de discuter non los amendements k l'article 
32, proposés par les Etats-Unis,^lo Royaxunc-jnij le Canada et l'Inde, mais 
la sexxle question de savoir s'il y a liou do maintenir le statu quo et de 
mettre cette question aux voix. 

Le délégué do la Suède demande s'il no serait pas possible, ct en vérité 
nécessaire, en s'en tenant à la procédure originale, c'est-à-dire en discu
tant les propositions cn séance,, de concileivr cn ïione tomps le problème du 
maintion du statu quo. 

Le président donno raison au délégué do la Suède et propose k l'assem
blée de suivre la" procédure a^op^oc à la 7e eéa_:ce# Après un vote k mains -
levées, le délégué de la'Belgique dci._ai_de xxn vote nominal, qui donne-le ré-, 
sultat suivant : 

27 pour 18 contro 

Afrique du Sud 
Australie -
Birmanie 
Brésil 
Canada 
Chine 
Cuba 
El Salvador 
Etats-Unis -
Ton*, des Etats-Unis 
Ethiopie 
Royaume-Uni 
Col. britanniques 
Rhodesia* du Sud 
Grèce 
Guatemala 
Inde 
Irak 
Iran 
Irlandê  
Mexique" 
Norvège 
Nouvellc-Zélande 
Pays-Bas 
Indes néerlandaises 
U «R .S .3. 
Venezuela. 

Albanie 
Argentine 
Autriche 
Belgique 
Congo belge 
Biolorxissic 
Cité du Vatican 
Dâneirr.i'k 
France 
Liban 
Portugal 
Siam 
Suède 
Suisse 
Tché coslovaquic 
Ukx-aino 
Uruguay 
Yougoslavie 

5 abstentions 
i 

Col. fx'ançaiscs 
Maroc-Tunisie 
I t a l i e 
Philippines 
Turquie 

absents 

Bolivie 
Bulgarie 
Chili 
Colombie 
Costa-Rica 
Rép. Domi
nicaine 

Egypte 
Equateur 
Finlande 
Haïti 
Honduras , 
Hongrie 
Islande 
Libéria 
Luxemboixrg 
Monaco 
Nicaragua 
Panama -
Paraguay 
Pérou 
Pologne 
Col. portu
gaises 

Roumanie 
Syrie 
Yémen 
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&• Proposition • canadienne. 

Le délégué du Canada déclare que sa proposition n° 170 TR (document 
115 TR) prévoit une unité monétaire capable de satisfaire aux besoins , 
.des monnaies mondiales dans la racine mesure que, lc franc-or le' fit Ior s x 
do son adoption. Il continue k commenter lc point de vue canadien. 

(voir déclaration dans l'annexe 2) » 

7« Proposition do lTIndc0 

Lo délégué de l'Inde attire l'at^or/iiondo l'assemblée sxxr les proposi
tions do son pays qui sont contenues dars lc document 174 TR (proposition 
n° 186 TR). Il-déclare .qu'il a étudié avoc soin lo rapport do la 5° séance 
et a été frappé par Ile fait que la majorité dos délégués estimaient peu 
satisfaisant le présent système,» II fait remarquer que cinqxxantc-hxxit sur 

v soixante-dix nations, présentes à la" Conférence administrative du Caire 
(1938) avaient formulé dos réserves axx sxxjot dos dispositions résultant 

. de l'articlo 32. Il cite oomrxc exemple dos conditions chaotiques actuelles 
le circxxit radioélectrique reliant l'Inde à la Chine qui fait perdre do 
vl'argent à l'Inde par lo fait dxx taux d'échange entre la roupie et le 
"franc-or ot bien que los frais d'exploitation dans l'Inde n'aient pas 
augmente » 

La plupart, dos pays so sont entendus pour dévaluer leur monnaie dans • 
toutes les autres transactions internationales© Pour quelle raisoix cer
tains de ces prys. cherchent-ils donc k maintenir le statu quo dans los 
télécommunications? L*I:xdo a proposé quo l'unito rionétaire soit changée 
si vingt ou plxxs dos pays modifiaient de plus cle>2$ la tcnexxr en or do 
lour monnaie. Pour satiofairo ceux qui pourraient craindre que cela n'en-

/ traîixe trop do changements, l'Inde est prete k amender son texte en sub
stituant "pourrait être modifiée" k "devra ôtro modifiée", ot â proposer 
que l'unité monétaire ne pxxisse ctrc modifiée quo par une majorité des 
deux-tiors en'assomblée plénière» 

8. Lc délégué clu Congo belge so prononce cn faveur du statu quo. 
L'adoption d'une xxnité rxonétaire avec xme toixcur on or inférieure ou 

colle d» xxne-monnaie nouvelle équivaudrait k une réduction ai-tificiclle des 
tarifs et pénaliserait coxix qxxi se sont cor formé s axxx dispositions de 
l'articlo 32. Il so rallie fermement au maintien du statu quo, ct ostime 
que la question des tarifs devrait ôtro renvoyée à la conférence adminis
trative a qui elle appartient do droit. Il reconnaît qu'ontro temps des 
arrangements particuliers», soxxs garanties appropriées, pourraient conti
nuer conformément aux dispositions do l'article 13 de la Convention, 

(voir cléclaration dans l'annexe 3*) 

9. Le délégué de l'Italie déclaro qu'il préférerait maintenir oxx vigueur 
l'article 32 tel quel. En ce qui corcerne la ronarquo du délégué'do l'Inde 
au sujot clos réserves formulées au Caire, il indique quo ces réserves • 
n'avaient d'axxtro but quo do x-épondre k celles faites par le Royaxmo-4Jni. 
Los frais d'exploitation ayant ponsidorablonont augmenté cn Italie et la 
proposition canadienne irpliquant une réduction des tarifs dp 35%, son 
adoption forcerait l'Italie k chercher renèdo auprès des conférences ad-
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ministratives du téléphone ot dxx télégraphe (annexe 4). 

10. Le délégué cio la T ché co Slovaquie est d'avis que la dévaluation de l'u
nité monétaire, recommandée par lo Canada ot l'ïndo, représenterait xine ré
duction de 30% des tarifs interuationaux ct entrai?. ciT.it une réduction cor
respondante des tarifs nationaxix que son gouvernement ne pourrait admettre. 
On ne saurait imputer la sitxxation actuelle au franc-or, quo son.pa.y3 désire 
conserver (déclaration dans l'annexe 5). 

11. Le délégué de la France examine les propositions présentées, analyse 
d'une manière détaillée los causes des difficultés actuelles, ot déclare 
qu'il désire maintenir le statu quo. 

, (Déclaration dans l'annexe 6 qxxi sera publiée ultérieurement.) 

12. Le déléguo de l'U.R.S.S. rappelle que le problème de-l'uiito monétaire 
a' été discuté par les cinq grandes puissances à la réxxnion k Moscou, où la -
France et l'U.R.S.S. se sort déclarées on faveur du maintien dxx statxx quo. 
Néanmoins, l'Union soviétique a jugé bon d'étudier attentivement la question 
cl-G l'unité monétaire. Ello est d'avis qu'étant donné les conditions régiona
les, le3 propositions du Canada ot de l'Inde pourraient créer des difficxil-
tés de règlement de comptes. LîUnion Soviétinuo dosiro conserver l'unité mo
nétaire telle qu'elle est stipulée ? l'articlo, 32. 

13. Le délégué du Daneijark fait remarquer que lo but de l'article 32 était 
seulement d'établir xmo base pour la fixation dos tarifs ot qu'il n'avait 
point de rapport avec lo niveau dos cours. En conseqxxcnco, la question qxxi 
so pose çst de savoir si l'articlo 32 à atteint son objectif„ Etait-il pos
sible, on l'appliquant, d'établir dos tarifs? C'était le cas, sans aucun 
doute. 

Lo désir général était d'établir des tarifs aussi réduits quo possible, 
mais leur taux ne dépendaient pas de l'article 32 ct la Conféronce 110 pou
vait -que discuter los moyens de garantir qx̂ o le niveau approprié sera at
teint. Personne ne savait exactement ce qu'il devrait être. Les éléments 
déterminant los taxxx sont sujet à variation, mais no sont aucunement af
fectés par l'article 32, ct ils constituent xxn su jet..a débattre par les 
conférences adninistratives. ' s 

Le C.CI.T. a déjà commencé à'étudier la question des nivoaxxx de tarifs. 
Le manque d'unité dans les tarifs s'explique par la façon dont loxxrs équi
valents sont calculés. Le rc-mèdo consiste à fixer les tarifs on so basant 
sur le pouvoir d'achat dos devises, mais cela ne peut ôtre fait là où un pays 
agit seulement poxxr le compte d'un autro, cn vertu d'arranger .ent s particu
liers; il proposo donc que les débats soiont limités à la question cie savoir 
si, oui ouvnon, l'articlo 32 a servi sos fins qui consistaient à fournir une . 
baso stable, ot quo lo soin soit laissé au CC.I.T. d'étudier le problème du 
taux des changes. 

14. Le délégué' de la Houvcllo-Zélande déclare qu'il no reproche rien au 
franc-or en tant qu'unité servant au règlement dos comptes on l'absence 
d'arrangements particxxlicrs. Ce 'qui préoccupe la Houvullo-Zélande, c'est 
la valcxxr dxx franc-or par rapport à, la devise néo-zélandaise. L'Adminis
tration néo-zélandaise a abandonné la comptabilité.basée sur le franc-or, 
en adoptant le système des arrangements particuliers toutes los fois que 
'cela lui a été possible; ello a conctaté, on effet, que l'application de 
la première méthode aboutissait k un taux prohibitif des tai-ifs extérieurs. 
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En co qui concerne l'Accord dos Bormxxdes axxquel le délégué de la France 
a fait allusion, la Fouvolle-Zé lande, qui est Partie à cet accox"d, le trouve 
ti-ès satisfaisant. 

Le délégué émot xm doute quant au résultat pratiqv.o do la proposition 
visant à dévaluer lo franc-or, cetto nx^positjon poxrvant so montrer satis-
faisante en co qixi concerne les taxes des stations raclioo loc trique s coticros 
et mobiles, mais non los tarifs internationaux téléphoniques ct télégraphi
ques. Au cas où il serait décidé do no pas mT'.in"bon5.r la présente valeur du 
franc-or, lo délégué de la I:oxx,."ello-__'.c_!_ando propose do charger xm groupe de 
travail, spécialement nommé a coite fin, d'étudier les effets éventuels de 
toutes les autres recommandations. 

15» Le délégué de la 3clgiquo ne partage pas l'opinion do coxxx qui sou
tiennent qxxo l'emploi dxx franc-or aboutit à des tarifs trop é love s . Il 
expose les raisons do son désaccord ot déclare qxxc la Belgique appuie le 
maintien du statu quo. 

(Voir la déclaration à l'annexe 7.) 

16. Lo clélégxié dos Etats-Unis déclrro quo la proposition des Etats-Unis a 
poxxr but do roconraître l'opportvxxité '"os arrangements particuliers; mais 
dans los cas où de tels arrangements foraient défaut, les Etats-Unis consi
der ont que l'article 32 devrait ctrc appliqué. 

(Voir la déclaration à 1»annexe 8.) 

17. Le président prie la commission do l'axxtorisor à prendre la parole cn 
qualité do représentant do la Grrndo-^rotr.gnq, Parlant à co titre, il expose 
les vues de la Grande-Bretagne qvi, dit-il, suivent do près colles des 
Etats-Unis. La Grande-Bretagne est d'avis quo le franc-or, sous•sa forme 
actuelle, doit ôtro maintenu clans la Convention qui sera signée à Atlantic 
City; mais elle considère en mono temps, quo les arrangements particuliers 
existants, dont l'xxsago s'est largement répandu, ct qui actxxcllcmont sont 
conclus on ver^u do l'articlo 13, dovrniont ôtro sanctionnés d'uno façon 
explicite par une.addition à l'article 32. 

18. Le délégxxé do l'Argentine se déclrro prôt à appuyer toute iioclificatioxx 
capable d'améliorer les méthodes d'établissement dos tarifs; mais xxno telle 
modification doit avoir pour,but d'assvi-or l'établissenent d'une xinité mo
nétaire meilleure ot non d'avoir recours à des arrangements ou privilèges 
spéciaux, ou a une révision dos tarifs par dos méthodes incorrectes. 

Son pays appuie le maintien do l'articlo 32 dans sa formo actuelle; 
il appuiera également toute proposition tondant à rationaliser la question 
dos changes. - , 

(Voir la déçlax*ation à l'annexe 9») c 
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19» Le délégué du Liban" fait romarqxxer que los pays ayant dévalué lo taux 
de leur change par rapport au franc-or ont, de ce fait, subi des portes; il 
penso donc quo le meilleur moyen, pour cxxx, de rétablir lexxr position con
siste à revenir axx franc-or. 

20. Le Président lève la séanco à 13hI5, aprèc avoir annoncé qxxo les pays 
suivants avaient demandé la parolo pour discuter de l'article 32 au coxxrs 
de la prochaine séance s 

La CJxiro < , 

Lo Mexique 

Les Pays-Bas 

L'Inde ' 

' L'Ukraine 

La Franco 

Los rapportexxrs : 

A.G. David 

^Henri Lerognon 

Lo président : 

H. Townshend 
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ANNEXE 1 

G R E C E 

Monsiexxr le président, J 

Puisque la proposition grecque a été cai*aciérisée comme la plus extrême 
par rapport au statu quo, je tâcherai de lui faire xxne apologie très brève* 

Les motifs qxxi nous ont amenés à avancer cette proposition ont été déjà 
' amplement exposés: L'xxnité monétaire traditionnelle - le franc or - a perjlu 
sa capacité de servir d'étalon à cause dos perturbations monétaires des 20 
dernières années. De ce fait, xine sorte de chaos est résxxlté en ce qxxi con
cerne les applications de l'xxnité monétaire dans le système tarifaire et 
comptable des télécommunications, et surtout en ce qui concernes 

1°. l'égalité des taxes dans les deux directions, 
2°j_ la fixation d'équivalents précis du franc-or en monnaies nationales 

0 des divers pays pour la perception dos taxes, et 
3 • la liquidation clos comptes. 

Nous n'avons aucun préjxxgé contre le franc-or, bien au contraire parce 
que, autrefois, il servait de baso au système monétaire de mon pays.0Mais 
depuis le temps où il servait do base de l'Union monétaire latine, des chan
gements profonds sont survenus, ct ce'qui était alors un étalon incomparable 
est devenu aujourd'hui fictif, et lo fonctionnement dxx système tarifaire 
des télécommxmication3 nécessite de multiples arrangements particuliers. 

Etant donne cetto situation cie fait dont lo réajustement n'est plus pos
sible sur la môme base; étant donné encore la différence qui devient de plus 
en plus grande entro le coefficient qui mesure la hausse de la valeur-de l'or • 
et qxxi d'aillcxxrs n'ost pas lo joqmo dans les divers pays - et le nombro-indiôe 
do la cherté de la vie, cette dernière exerçant xxne influence plus directe 
sxxr los tarifs, nous avons pensé qu'en adoptant une monnaie réelle commo xmité, 
uno monnaie qui fierait indiquée par sa stabilité et son expansion et qxxi do ce' 
fait axxrait déjà dos relations ot des liaisoixs beaucoup plus importantes avec 
les systèmes monétaires de plusieurs pays, nous aurions comme résultat la sxxp-
pression clos inconvénients qui so manifestent. 

Cependant, il est clair quo l'adoption 'd'uno telle solution est au moins 
prématurée. ' 

C'est pourquoi, et poxxr épargner le temps do la commission, la délégation 
grecque est disposée à examiner et à accepter ooute autre solution intermédiai
re clu problème, notamment celles proposées par le Canada et l'Inde, qxxi pour-
rait remédier aux inconvénients do la sitxxation existante. * 
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r C A H A D A 

îïonsiexxr le président, 

J'ai écouté avec beaucoup u'irtorot - ct de profit - 10s opinions que 
N les diverses délégations ont oxpriuécs au oxxjot do l'unité monétaire. 

La délégation inclino à po..scr, avoc les honorables délégués du Congo 
belge, de la Franco, do la Chiic, do la Lclgique ct cic la Sxxède, qu'il n'est 
pas dosirablo d'adopter corme unité noïié'oairo la h» nnaie d'un pays d'terminé, 
en x-aison do ses possibilités de fluctuation. 

Les honorables clélZgxxés de la France ot cic l'Argentine ont proposé avec-
insistance que les pays intéressés ajxxstent lexirs différences do chango cn 
réduisant loxxrs tarifs internationaux, par rapport au fx-anc-or. Hous n'avons 
rien à objecter à ce point de vue, mais treize ans se sont écoulés ::ainte-
naixt depuis que les Etats-Unis - qui furent, croyors-nouc, le dernier pays 
à abandonner l'étalon-or - ont effectué xxr.e dévaluation cie leur monnaie par 
rapport à l'or; et pour autant que la dé!édition canadienne puisse en juger, 
aucun autre pays n'a ajusté le façon so_ blable"ses tarifs en francs ot cen
times, ou du roir.s lo Pxxreau de l'Unicn, à Eerrc n'en a point fait mention. 

,11 ost donc évident cues dos mcsxxres individuelles ne peuvent point ap
porter de solxxtion à notro problème, L notro avis, 1?. seule alternative ost 
colle d'xme action concerto o, ainsi qv.o l'ir clique li proposition canadienne. 

Do plus, l'honorable dé lé gré do la» Franco â dé clax-é qxxo l'unité 'moné
taire n'est, d'aucure façon, responsable do la situation présente. La délé
gation canadienne partage aussi ce point do vue, nais elle se permet d'in
sister pour irdiquor rue l'xxnité monétaire peut do façon très simple ot pra
tique, etro utilisée en tant quo facteur cox-roctif pour autant que cette 
coîïfcrence a autorité on la matière. 

On a adopté, il y a plusieurs années, l'urkté monétaire actuelle parce 
qu'elle répondait alors axxx besoins collectif3Ndcs monnaies du. monde. Ce 
dont nous avons besoin aujourd'hui est uno unité monétaire qui, autant que 
possible, soit«-aux monnaies présentes ce qu'était l'étalon * on cours axxx 
monnaies qui oxistaiont lors de sa création; plutôt eue d'essayer d'adapter 
nos monnaies respectives .à une unité démodée, ou d'éviter ceci par des ar
rangements spéciaux. Nous avons, cn fait, à notro Agence d'Ottawa, une de-

* émanant mande d'arrangement spécial#c_o la Nouvcllo-Zélande, pour régler nos, comptes 
respectifs de trafic international. La proposition canadienne foxxrnit juste
ment la réponse à cette uomandc do l1 Administratioix de la rouvollo-Zélande, 
qxxi, cl.» ailleurs, se complète par lo projet do préparer les comptes cn dol
lars canadiens au liou do les préparer en francs-or. De plus, l'accord des 
Bermudes, mentionné par les honorables» délé gué s des Ltats-Unis ot d.e la 

. ~ Frarco, est semblable à la proposition canadienne en ce qui concerne le rè
glement des compto3. Nous serions, reconnaissants si, par la suite, l'adoption 
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En conséquence, la délégation canadienne est d'avis' qu'une seule unité 
monétaire est désirable ct que la base d'un nouveau franc-or serait aussi 
satisfaisant que toute axxtro. 

i 

Nous estimons qu'il faut aborclor cette question de façon pratique ct 
prudente, et que les faits démontrent> à notre avis, que la méthode d'ajuste
ment la' plus simple ct économique consiste dans une modification de l'unité 
monétaire actuelle. 

D'après noxxs, ces faits sont les suivants : 

1° Cotto commission ot la f: or iris si on C ont déjà préconisé à plusieurs re
prises l'établissement do tarifs aussi reduits que possible pour les ser
vices de téléco:ïïunic;-.tions. 

2° Les taxes perçues sur la base du franc-or actuel sont très élevées ct 
tondent naturellement à décoxxragor lc public d'avoir recours aux services 
des télécommxxnications. 

3 Par sxxitc dos motifs exposés axx 2 , la.perception dos taxes dans la plu-~ 
part des pays de l'Union est sur la beso du franc-or, soit absente, soit par
tielle ', ce qui conduit rapic.cr.avt vors la croation do doxix taux distincts : 

a) un tarif en monnaie locale pour t-ut le trafic national et, dans la 
plupart des pays'créditeurs, poux* tout lo trafic international dirigé 
vers l'extérieur; . 

b) un trafic international en francs et centimes-or pour tout lo trafic 
internat!on~.l dirigé vers.l'intériexxr et cor.io base d.e règlement des 
comptes d.es pays débiteurs. 

Ceci, avec uno tondanco généx̂ alc vors l'adoption du premier tarif, c'est-à-
dire clu tarif a). 

Nous nous permettons de vous faire remarquer très respectueusement, 
Monsieur le président, que ceci ne concorde pas avec l'esprit d'uno* véritable 
union ni avoc les cVsirs dos membres de l'U.I.T. 

4 Uno xmitc monétaire existe pour répondre aux besoins dos monnaies et non 
les monnaies poxxr répondre axxx besoins do l'xxnité monétaire. En d'autres 
termes, une unité monétaire est poxxr les monnaies do faitj ce que lr. hacho 
ou la scie ost pour le bûcheron et los articles de pèche pour les pécheurs. 

5° SI rien n'est fait par cette conférence au sujet de l'unité monétaire, 
les dispositions reposant sur l'articlo 32 devicncirout soxxs pou une exception 
plutôt qu'uno règle. _ 

Je vais finalement, Monsieur le président, no référer axxx remarques fai
tes le 26 juillet par Mr Lahaye, l'honorable délégué de la France, contenues 
dans l'Annexe 6 dxx document 167 TR ot quo jo cito telles quelles'. 

"C'est un véritable paradoxe que ce soit lo représentant d'un pays 
qxxi ne produit pas d'or et dont lc stock monétaire de métal jaune 
•est aujourd'hui insignifiant, qui ait pour mission do défendre, 
devant cette Comrission, l'étalon or contro los attaques du 
Royaxric-Uni ct des Etats-Unis." 
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Je me permets d'avancer, Monsieur le président, que c'est aussi 
un véritable paradoxe que ce soit le représentant,d'un pays retirant 
do véritables avantages de l'unité monétaire actuelle qui non seulement 
appuie, maib cncoxxrage xm changement comportant pour 'ce pays une perte 
financière aiinùoll.o de plusieurs milliers de dollars d.e recottes, dont 
lc payment ost pour la plus grande part fait par los pays dont les clé— 

- légués favorisent le statu qxxo ct qui jouiraiont, au cas où la propo
sition canadienne, serait adoptée, d'une économie financière égale à--
la perte subio par lo Canada. 

N En d'autres ter..es» Monsicuv 1© président, le Canada est en fa
veur d'une réduction do la lonouc or do l'unité monétaire actxxcllo, 
qxxi imposerait au Canada uno perce financière annuelle de plusieurs 
milliers do dollars ct produirait un gain correspondant pour d'autres 
pays dont les délégués semblent ôtro opposés à notre proposition. 

Nous apprécions lo fait que la plupart dos pays débiteurs sont 
ceux qui, poixr des raisons évidentes, sont lo moins à môme de s'ac-
qxxittcr', à l'hoxiro présente et, comme il a été dit précédemment, 
l'opinion de la délégation canadienne ost quo toxxtcs les mesxircs géné
rales poxxvont effectuer un ajustement. C'est à cet effet que lc Canada 
a soumis sa proposition, . 
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ANNEXE 3 

CONGO BELGE 

Il résulte des discussions qui se sont déroulées lors de la séance 
du 26 juillet, que l'acceptation d'une unité nonétaix-e à taxiX d'or réduit, 
ou l'adoptipn d'une monnaie en usage constitxxe en fait xxne réduction arti
ficielle et parfois unilatérale des tarife, où seraient sacrifiés ccxxx qxxi 
s'en sont tenus jusqu'à présent à l'étalon or. v 

Or, cotte réduction des tarifs se justifie difficilement actuellement 
en raison de l'axxgmontation générale 'des prix et salaires, des charges 
qxxi résxxltoront de la nécessité d'améliorer profondément les équipements 
existant pour les mettre en accord avec los conclusions de la présente 
conférence, et pout-ctro aussi des charges qui résixltoront clu développe
ment des organisations do l'I,T.C. 

En conséquence, le Congo bclgo est fortement partisan du statu quo, 
et propose ce qui suit : 

1°. Maintien do l'articlo 32 do la Convontion actuelle. 

2°« Recommander une réduction des tarifs on or - aux conférences 
administratives, en tenant compte des prix de revient des 
exploitations. 

3°. Autoriser des accords particuliers dans le cadre do l'articlo 13 
de la Convention do Madrid, sans quo cos accords puissent porter 
préjudico à ceux qui s'en tiennent strictement au franc-or, on 
prévoyant dos mesures pour prévenir la fraudo ou la concurrence 
déloyale. v 
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ANNEXE 4 

I T A L I E 

La délégation italienne, au sujet des déclarations frites par l'hono
rable délégué des Indes, tient à faire remarquer que : 

1°. Il n'est pas exact que 57 pays à la Conférence du Caire aient fait ' 
connaître qu'ils étaient contre le franc-or défini à l'articlo 32 do 
la Convcntioix de Madrid. Effectivement, à la Conféi'once du Caire, beau
coup de pays ont fait xmo ré serve ̂au chiffre 170 do l'artiolo 26 (com
position clu tarif) ct à l'article 31 (fixation d'équivalents monétai
res) clu Règlement télégraphiquo, mais cette réserve a été faite seule
ment api'ès que le-Royaumo-Uni avait fait-cette môme réserve, et ceci 

afin do nc ,pas so trouver en position inférieure à colle du Royaume-Uni. 
Toutefois, la plus grande partielles 57 pays n'ont pas fait usage de 
la réserve, et l'Italie a vtoujoxxrs maintenu l'équivalent du franc-or 
cn lires italioxincs correspondent lc plus près possible au change réel.^ 

2°. Los propositions du Canada ct dos Indes de réduire la quantité d'or 
contenu dans le franC-or nc serait qu'une réduction d'environ 5C$ cie 
la valexxr des ta:;es élémentaires fixées dans les Règlements télégra
phique, téléphonique ot des radiocor.p:aunications. 

en Italie, 
et où __, ,__._ .__ j. 
vrir ces frais parco que la plus gronde partie du trafic télégraphiquo in
ternational est constituée par des télégrammes à tarif réduit (LC, et spé
cialement NLT ct DLT). 

Dans cos conditions, la délégation italienne demande lc maintien do 
l'article 32 tel qu'il ost compris dans la Convention de Madrid. Dans tous 
les cas.* la question de la fixation des-taxes élémentaires ost de la com
pétence de la prochaino confércixco administrative télégraphique ot télé
phonique. 

/ 
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ANNEXE 5 

TCHECOSLOVAQUIE 

La délégation tchécoslovaque a déjà exprimé son point de vue au coxxrs 
de notre première discussion. J'aimerais seulement ajouter quelques renar-
ques( : ' .. 

1° La dévaluation dxx franc-or de 40$ suivant la proposition du Canada et 
de l'Inde signifierait xxn abaissement considérable des taxc3 télégra
phiques et téléphoniques internationales; los taxes avec los .pays voisins 
de la Tchécoslovaquie seraient clan3 ce cas en général0 inférieures à cel
les clu scr'vico intérieur et, en conséqucnco, la Tchécoslovaquie serait 
obligée do réduire également les taxes intérieures. C'est uno chose que 
notre pays, qxxi a subi pendant la guerre de grandes portos axxx instal-
lati<ftxs de télécommunications no pourrait pas supporter. ' 

2° Il est vrai quo la Tchécoslovaquie - comme d'autros pays - aN fait des 
réserves à l'articlo 31 clu J-oglemont télégraphique et à l'article cor-
i"espondant£.dxx Règlomcnt téléphonique; toxxtcfois olle n'a jamais appli
qué ces réserves. Au contraire,' l'Administration tchécoslovaque a très 
soigneusement observé los dispositions do ces articles au sujet de l'é
quivalent du franc-or. * 

3° Si nous trouvons que la situation dans le domaine do l'xxnité monétaire 
est pénible, voiro chaotique,' la faute n'en ost pas à l'xxnité monétaire, 
mais c'est la conséquence que nous avons des Règlements dont los dispo
sitions ne sont pas observées par cortnins pays. 

C'est pourquoi, la délégation tchécoslovaque regrette de no pas pouvoir • 
appuyer les propositions du Canada ct rie l'ïndo; elle est cn favexxr dû ] 

maintien du franc-or. - , 
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ANNEXE 7 

B E L G I Q U E 

La délégation de la Belgique a examiné attentivement la proposition 
canadienne, et nous marquons avec intérêt son a vis qu'il n'est pas dé si-* 
rable de prendre pour étalon la monnaie d'xxn pays, quel qu'il soit, et 
qu'il est au contraire désirable de prendre un étalon or. 

• Mais l'honorable délégué du Canada, commo du reste les Etats-Unis et 
le Royaxime-Uni, reproche au franc-or d'avoir poxxr effet de maintenir des 
tarife trop élevés, contrairement au voeu do la Commission 3 qui voudrait 
dos tarifs réduits» ' . 

Peut-être répéterai-je certains arguments déjà exprimés par divers 
délégués, mais je tiens à bien préciser la position de la Belgique. 

Je crois, Messieurs, que nous faisons «ici une confusion. 

La diminution de la teneur or de IL'unité -menétaire aurait donc pour 
effet de baisser tous les tarifs. Nous avons dexxx remarques à .faire à ce 
sujet : . . . 

1° Je suis moi aussi en principe poxxr l'adoption de tarifs réduits dans 
l'intérêt- du public, mais uniquement en tenant compte du prix de re- " 
vient'réel, d'une saine exploitation. Il est assez plaisaixt do constater 
qu'on-veut abaisser indirectement les tarif s alors quo précisément ces 
jours derniers ici, aux Etats-Unis, on vient d'augmenter" les tarifs 
télégraphiques internationaxxx do l'ordre do 25$• 

2- La question dos tarifs ne concerne pas la Conférence des plénipotcn-
• tiaires mais bion la conférence administrative télégraphiquo et télé
phonique. 

Observons la, séparation des pouvoirs, ot laissons à la conféronco 
y administrative lo soin de régler les tarifs, en tenant compte do tous 

les éléments qui seront en possession de ses délégations, éléments que 
nous ïîe possédons pas ici, ce qui pourrait nous conduire à de graves . 
erreurs si nous prenions clos décisions en matière de tarifs. -

La Conféronce des plénipotentiaires a pour seul droit de fixer l'xxnité 
monétaire qxxi doit, comme l'a si clairement et brillamment, montré l'honora
ble délégué de la France, servir uniquement d'unité universelle peur la fi* 
xation dos tarifs ot les règlements de comptes. 

Mais encore une fois ne cherchons^pas par dos noyons détournés ot 
camouflés, à abaisser les tarifs. Laissons los tarifs à l'autorité compé
tente qu'est la conféronce administrative. 

Jo dis encore une fois que la raison et l'expérience nous commandent 
de nous on tenir au statu quo, c'est-à-dire au franc-or toi.qu'il est dé
fini dans la Convention de Madrid* 
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ANNEXE 8 

ÉTATS--UHIS D'AMERIQUE 
• • 

L'attitude affirmative des Etats-Unis est définie dans l'annexe 4 au 
rapport de la 5e-séance do la Commissicn E (document 167 TR). La proposition 
des Etats-4Jnis se présente, sous doxxx aspects : 

a) Admission sans réserves de la légitimité des arrangements particu
liers entro ou parmi,les organismes d'exploitation cn ce qui con
cerne l'unité monétaire. 

b) A défaut d'arrangements particuliers, application du franc-or 
actuel, conformément aux dispositions de l'article 32 do la Con
vention de, Madrid. , . 

En conséquence, 'les Etats-Uris recommandent instanment le maintien-
général du statu quo, avec correction d.e -forme dans lc texte stipulaixt 
clairement que les arrangex.ents particuliers sont autorisés clans ce domaine, x 

L'attitude des Etats-Unis par rapport aux propositions de certaines 
autres délégations est la suivante s 

Canada et Inde Î L'adoption des propositions de' ces délégations aurait 
pour effet de dévaluer l'unité monétaire existante dans la proportion do 
41$. Cotte xxnité, en tant qu'étalon monétaiï*c, n'aurait pas uno valeur plus 
grande que lo franc-cr actuel. Ceci ne saxxi*ait faciliter la procédure de 
règlement des comptes ou d'établissement des cours. ; -

Cette mesure n'aurait d'autre effet qu'une réduction artificielle con
sidérable de tous los cours existants"du franc-or ce qui, dans beaucoup de 
cas, ne pouri*ait être justifiée au point de vue économique. Afin de contre
balancer cetto réduction, il, pourrait devenir nécessaire pour plusieurs ad
ministrations d'élever le taxxx clos tarifs cn francs-or et d'éqxxilibrer ainsi 
l'effet de la dévalaation de l'unité monétaire sur quoi reposent ces tarifs. 

Uno complication supplémentaire i*ésuite d.e la proposition de l'Inde 
qui prévoit la modification éventuelle de la teneur or de l'unito monétaire 
en question,- au cas où une fluctuation cl'xxn certain pourcentage affecterait 
l'équivalent- or des monnaies de 20 oxi pluo dos pays membres. Où no voit pas 
au juste comment ou dans quelle mosuro l'unité serait modifiée si quelle re
lation existerait entro l'unité ainsi modifiée et les fluctuatieixs diverses 
de l'éqxdvalent-or de chacxmc des nombreuses monnaies nationales. Si l'on 
considère le nombre important des pays intéressés, ce point do la proposition 
'de l'Inde parait impraticable soxxs ca foxTie actuelle. ,, 

En résumé, les Etats-Unis estiment qxxc _ , 
• « 

1° Les propositions du Canada et d.e 1» Ir.de no sauraient résultor en 
l'adoption d'xme unité ronétairo plxxs appropriée. Elles préconisent purement 
et simplement xm expédient tendant k réduire tous los cours du franc-or. La 
Conféronce do plénipotentiaires n'a pac à s'occuper dos niveaux des cora's, 
mais à limiter son effort, cn ce qxxi concerne l'article 32, à l'établisse
ment d'xme,unité'monétaix-e se prêtant pour lo-mieux aux règlements des 
comptes et'à l'établissement des tarifs. 
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2° La mise au point dos cours devra tenir compte des conditions éco
nomiques affectant le niveau do chaque cours particxxlier en discussion. 
Une réduction arbitraire générale des cours par la dévaluation de l'unito 
monétaire ne permettrait pas do tollos considérations. 

3° . La quostion du niveau dos tarifs ost liée k celle du classement 
de3 messages ot dos taux différents auxquels leurs diverses catégories sont 
soumises. Ces problèmes forent l'objot do l'examen des conférences adminis
tratives, et la question relative à toute revaluation désirable du franc-or 
pourrait y ôtro traitée simxxltanément. 

4 La tendance à la Ixausse de tous les prix qui s'est manifestée de
puis plusieurs années, en^ternes d'or ou de papier monnaie, est l'une des 
raisons qxxi s'opposent à xmo réduction irdisci\iminée des tarifs. 

5° Au cours dos dernières années, de nombreuses réductions de tarifs 
basés sur le'franc-or ont ou liou entre les Etats-Unis et cl'autro s pays. Il 
ne serait pas possible, peur des raisons d'ordre économique, de rédxxire à 
nouveau ces tarifs dans la proportion où le voudraient les propositions du 
Canada ct do l'ïndo. Aucune réduction générale et uniforme des tarifs, en ' 
termes d'or, ne saurait ctrc acceptable pour JLos Etats-Unis. 

Rovaxxmo-Uni. Le Royaxxmo-Uni comme les Etats-Unis, propose de maintenir 
lo statu quo, nais contrairement axxx Etats-Unis, il désire que la Convention 
reconnaisse expressément xm accord multila;téral particulier qui est inter
venu relativement aux corruni cation s télégrrphiqucs entre les Etats du 
Commonwealth Britannique, los Etats-Unis ot certains axxtres pays. 

Les Etats-Unis estiment qxxe l'article 32 de la Convention devrait spé
cifier clairement/que les arrangements particxxliers pris on commun par los 
organismes d'exploitation intéressés sont admissibles, mais que la portée 
de ce principe serait affaiblie si l'on choisissait pour le reconnaître spé
cialement, iiii genre particulier d'accord actuellement en viguexxr. Pour axx-
tant que les arrangements particuliers sont prévus explicitement, il n'ap
paraît ni nécessaire ni désirable d'accorder une mention spéciale à l'un 
des arrangements particuliers existants. 

La proposition du Royaxime-Uni poxxrrait donner l'impression que les 
aduinistrations sont limitées dans loxir choix d'xxnité monétaire à doxix 
types soxxlomont - lo franc-or on vigueur actuellement ou la base dollar/ 
livro-stcrling. Des objections pourraient être formulées à l'adoption géné
rale de la ]_aso dollar/livro-Gtcrling en tant que seule alternative au franc-
or dans les cas des pays dont lo dollar ou la livre/storling no constituent 
pac la'monnaie nationale. 

Il y a lieu do faire remarquer quo la proposition des Etats-Unis paraît 
répondre au voou du Royaumo-Uxxi, l'autorise tion expresse d'ax*rar_gements par
ticuliers impliquant cello de l'adoption d'.xmc baso dollar/livrc-sterling, 
comme l'xxn des cas d'arrangements particuliers acceptés par commun accord. 
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ANNEXE 9 

A R-G E K T I N E 

La délégation de l'Argentine maintient tous' les points de sa décla
ration du 26 juillet, consignée dans le document 167 TR (annexe 7). 

Nous considérons que l'unité monétaire'doit pouvoir satisfaire aux . . 
besoins afférants axxx échanges eles télécommunications internationales; au 
cas où ./ladite unité no répondrait pas à- ce but, il faudrait en chercher une 
autre qui, de façon réelle ot équitable, tienne compte des intérêts de tous. 

Dans "la déclaration mentionnée ci-dossus, l'Argentine avait déjà fait 
savoir qu'elle serait disposée à appuyer toute modification condxxisant à, 
l'établissement do tarifs mioux équilibrés; mais nous estimons qu'il est 
nécessaire de répéter une fois de plus, clairement et sans ambages qu'une 
telle modification doit viser à établir une unité plus stable, plus utile^ 
et plus confoino aux besoins do tous, mais ne doit en aucun cas çhcrchor 
à créer,s par des moyens indirects ot déguisés, dos situations comportant 
dos privilèges, #dos compensations unilatérales ou dos révisions de tarifs 
en clos licxxx et̂ pax-* dos voies injustifiés. .• • 

Nous .considérons, quo l'étalon-or n'a pas enpôché jxxsqxx'à présent de 
résoudre les difficultés auxquelles se heurtent certains pays; on ne peut 
,ni nc doit, par conséquent, le rendre responsable do cos difficultés, ni 
prétendre internationaiisor le déficit do certaines exploitations grâce à 
des expédients préjudiciables à toutes les autres. Nous sommes x-éunis ici 
afin de nous ontendr.e, en touto loyauté ct en toute sincérité.' Nous parti-' 
cipcrôns à toute réunion internationale qui s'avérerait utile'pour la re
vision dos tarifs, clans un but d'assistance mutuelle, mais sans entraîner 
de charges nouvelles, pesant d'une façon injuste ou genanto sur une partie 
seulement dos mombres de l'Union» 

Sans voxxloir reprendre ici les arguments- militant en faveur du maixxtier 
du franc-or tel qu'il figure dans la Convention de Madrid, nous désirons 
fairo remarquer quo,.pour l'Argentine, los tarifs intériexxrs constituent une 
forme d'encouragement, dont le but est avant tout l'établissement de ser
vices'efficaces, l'Etat prenant à sa charge le déficit créé par la diffé
rence entre lour coût réol et la sommo versée par les. usagers;' mais il n'en 
va pas décerne pour los services intbrnationaxxx, où'règne la loi de con-
cxxrrcnce ct où la rapidité ct la sécurité dxx sorvico l'emportent d'une fa
çon absolue sur lo montant dos sommes effectivement perçues pour co service. 
Si l'ensemble des tarifs comporte aujourd'hui des marges plus ou moins im
portantes jouant en faveur de- tel pays ot au détriment de tel autre, cette 
situation.doit être rectifiée db façon à réduire l'ampleur de ces marges 
à un minimxxn approprié, tout en laissant subsister ce mininxxii afin do per<«-
mottre lo libre jeu de la concurronco ot du rond.er.ont, qui n'ont, ni l'une 
ni l'autre, rien cio"rigido. On no peut, toutefois, accepter sous aucun pré
texte que do tollos modifiertions puissent ctrc effectuées' par la voie In
directe clu remplacement de i'unité monétaire, qui no représente qu'une é-
.quivalence idéalo pour la liquidation clos comptes. En conclusion, la délé
gation do l'Argentine se prononce en faveur du maintien do l'article 32 de 
la Convention de Madrid dans sa forme actxxcllo et s'engage d'ores et déjà 
à' appxjyer tout oe qui sera fuit en temps et en -Heu utiles pour la revision 
des tarifs, problème .entièrement distinct de celui cie l'xxnité monétaire. 
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ANNEXE 10 

ROYAUME - UNI 

Lo pi-ési/icnt-prie la Comidnsi^n de l.'axxtorisor à prendre la parole 
en quali té cio ropx\'sentant dxx xloyaumc-Uni. Parlant à co t i t r e , i l r ap- . 
pel le q u ' i l a déjà expesé l e s XT.isons ayant rot ive l e s propositions du 
RoyaxrAo-Uni, propositions que l*'on jput trouver dans l 'annexe ? axx docu
ment 167 TR. Le Royaino-Uni no pouvait pas appuyer los prdpcsioior.s cou-

. mises pex l o Canada' c t l ' I n d e , parce, n u ' i l considère impossible à l'hoxxro ' 
actxxelle de concevoir xino .xxnité monétaire sxxsccptiblo cl'ôtro adopté o un i 
versellement, vu l ' é ta t 'défavorable des conditions monétaires - circonstance 
qui échappe au contrôle de l ' U . I . T . n . 

L 'U.I .T. do i t accepter comme' données fondamentales l a pol i t ique nonc
t a i r e de ses membres ot la s i tuat ion monétaire exis tant en f a i t . 

* _ . *•_ 
Lc Royaume-Uni considérerait lo maintien de 1[article 32 sous sa forme 

actuelle dans la nouvelle Convention ccmric un manqxxe do réalisme ct xme mé
connaissance de la situation de fait existant dans lo monde d.es télécommu
nications. Les raisons militant cn faveur -lu statxx quo ont,été clairement 
énoncées par lo délégué de la France, mais l'on à pu observer que,. nalgx-é 
l'enthousiasme sans réserves manifesté par Iîr Laffay pour l'or comme étalon 
invariable - enthousiasme que la Grande-Bretagne te peui; pas partager -
le délégué^do la Franco a fait connaître à la Commission son intertion de 
soumettre à la prochaine conférence ri. rlnis trative ce qui scublait être 
un projet compliqué d'équivalents divers à.cet étalon d'or. 

Il est doux points de fait sur lesquels lo délégué du r.oyâume-Uni se 
permet do rectifier l'exposé do son collègue de Franco. Tous deux ont évoqué 

• l'Accord dos .'Bermudes. Mais, en premier liexx, il s'agissait là non point • 
d'un accord bilatéral ontro deux pays, mais d'un accord multilatéral ontro 
huit pays, utilisant quatre devises nationales différentes. En second lieu, 
l'Accord des Bcrnudes était, bion entendu, conforme aux dispositions de 
l'Accord do Bretton-Woods. 

Lo délégué dxi Royaume-Uni so ré j mit de voir Hr Laffay so ranger à 
l'opinion do co pays concernant le mauvais fonctionnement actuel du système 
franc-or. Solon Mr Laffay co ne serait pas la faxxto c.u franc-or, mais celle 
d'une forte najorité des membres do.l'Union qui ont conclu dos accords spé
ciaux en dehors dos Règlements ct qxxi., en fait, n»appliquent pas ces règle-
monts clajas un grand, nombre do leurs relations. C'est uno opinion comme une 
autro, mais là encore lo délégué «lu Royaume-Uni désire rectifier un'point 
de fait; il n'ost pas e:_act, comme l'af c'irno Mr Laffay, qxxc les exploitants 
clu Royaume-Uni perdent de l'arrcnt. 

On s'était généralement 'mis d'accord, pour considérer que l'abandon de 
l'unité monétaire fixée par la Convention avait pour objet do permettre k . 
la conférence administrative de. l'U.I.T. d'e s'entendre sur'un règlement 
applicable on matière de tarifs. Au cours d.es quinze dernières années, 
l'article 32 n'est pas parvenu à iéa?.iser cet objectif. En fait, la grosso 
•majorité dos pays" membres de l'U.I.T. s'cjst vue, dès le début, obligée de 
contracter des engagements ignorant l'articlo 32, à savoir dos "arrangements 



-19 -
' " (238 TR) 

particuliers" prévus à l'articlo 13. Selon le délégué du Royaune-Uni, ce 
fait démontre d'une façon probante qxx'il y a quoique chose de vicié dans 
l'article 32. Il tient compte du fait que Mr Laffay et tous les autres 
délégués désirant le maintien de cet article dans sa forme présente, 
espèrent que la prochaine conférence administrative sera à" môme d.e tout 
remettrexen ordre. Le délégué du Royaume-Uni estime que la nouvelle Con
vention devrait prendre cn considération les faits tels qu'ils sont et 
tels qu'ils ont été au cours dos quinze dernières années, et non point 
foncier des espoirs sur la réalisation éventuelle de rapides ct sxxbstan-
ticllos améliorations. Il exprime l'espoir quo los propositions clu Royaume-' 
Uni ct celles des Etats-Unis n'affecteront pas la position.de la minorité 
clos membres d.e l'U;l.T., qui ont été à môme d'appliquer les articles exis
tants des Règlements." Il se borno à constater le fait que la grande ma
jorité des pays membres s'est trouvée dans une position différente. Que _. 
Mr Laffay ait ou n'ait pas'liaison d'espérer que la prochaine conférence 
administrative pourra supprimer les arrangements particuliers en matière 
de tarifs, lo délégué du Royaune-Uni estime que rien no serait gagné p^r 
le refus de reconnaître l'existence d'un tel arrax_gcaent dans 1'article 
traitant de l'unité monétaire. D'autre part,' la recornaissance, en duc 
forme, de ces ax-rangements particuliers, n'empêcherait en rien leur sup
pression éventuelle, ajCx cas où les espoirs de Mr Laffay se trouveraient 
justifiés. 

Pour ces motifs, le Royaume-Uni croit fermement que l'article 32 
devrait être amplifié de façon à tenir compte de l'état de fait ci-éé par 
ces arrangements particxxliors. * 

En ce qxxi concerne les divergences entre la proposition du Royaume-
Uni et celle des Etats-Unis qui, toutes deux, sont d'accord sur ce point, 
lc délégué du Royaume-Uni propose que la Convention reconnaisse d'une 
façon explicite un ensemble donné d'arrangements particxxliers, à savoir 
ceux conclus par huit pays signataires de l'Accord des Bermudes. Il fait 
ressortir quo les huit pays signataires de cet^Accord ne sont pas los 
seulssà bénéficier des avantages qxxi on découlent : le Bureau îlational 
pourrait faire connaître que, dans la mesure où cela\concerne le Royaume-
Uni, tous autres pays désireux do participer aux arrangements particuliers 
en question sont libres do ls faire. Il ne parvient pas à comprendre pour
quoi los délégués de la Franco% semblent considérer cotte offre comme étant 
défavox-able axxx pays axxxqucls elle est faite; coux qui no désirent pas 
l'accepter ne sont pas obligés o\e le fairo ct ne le feront pas. L'expé
rience du Royaumo-Uni ot"celle des autres pays a parue satisfaisante. 

Il invite la Commission à faire face aux réalités et à no pas perpé
tuer dans la nouvelle Convention un article qui, en fait, n'est générale
ment pas appliqué. * 
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!• ke président ouvrera séance k 15h 45. Il explique que le système 
d'interprétation" simultanée est hors d'usage et déclare que les dis
cours devront être traduits consécutivement en français, en anglais 
et en espagnol. 

2. Ordre du jour. Point No 1. 

Le rapport de la 7e séance (204 TR) est adopté sous réserve de 
l'amendement suivant : - x- * 

Paragraphe 2, sous-paragraphe^2°. Supprimer~depuis "pour la.trans
mission...-." (2e ligne) jusqxx8à "très uvgentes"_ (3e ligne) et insérer 
k la place "mais elles devront prendre place avant les coiamunications 
privées très urgentes". 

3. -Ordre du jour. Point 3 (a) 

Article 22. Conver.tion de Madrid "La télccomiiunication service public." 

Le président-déclare que l'article 21 du document 2 TR, proposition 
.des "jtats-Unis au sujet de l'article 22 est encore en discussion. On 
s'est occupé des\ §g i, 2 et 3, et l'on va.maintenant examiner les 

Il 4- et 5. Il demande au délcgué des Etats-Unis de donner des expli
cations au sujet" de cps paragraphes. 

4.. Le délégué des.Etats-Unis déclare que dans les pays où lo gouvernement 

fit la clientèle de ces dernières. Le § 4. a éto conçu spécialement 
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pour empocher ' cotte différence injuste de traitement. 

En ce qxxi concerne le g 5, les Etats-Unis avaient -présents v& l'esprit des 
problèmes propres k leur pays, mais qui peuvent se poser d'une, façon sem
blable dans d'autpes pays ou oxistpnt des systèmes rivaux.de corimunication. 
Ils se sont rendus compte que lorsque les compagnies américaines exercent 
leur concurrence à l'étranger pour le droit d'échanger du trafic entre l'é
tranger et los Etats-Unis, lo gouvernement du pays étranger établit parfois . 
k lour détriment une différence de traitement, co que los Etats-Unis désirent 
éviter. 

5. Lo délégué de Cuba estime quo los §ft 4. et 5 ont trait k deux problèmes 
complètement différents et, sur sa proposition, la Comnission décide'do s'oc
cuper d'abord du S 4'. Il continxxe on disant que, k son avis, le I 4. porte
rait atteinte axx:: droits souverains' dos pays en matière do télécommunications 
intérieures. D'après Cuba, les télécommunications doivent, être un service 
public dirigé par l'Etat pour lo bénéfice do ses citoyens.* Si l'Etat "autori
se l'exploitation par dos compagnies piivées, il peut néanmoins désirer fa
voriser los communications appartenant k l'Etat et^ par suite, établir une 
différence do traitement en faveur do ses propres compagnies. Cuba s'appose 
à l'insertion d'un paragraphe quelconque dans la Convention qui obligerait 
un gouvernementsk faire appliquer sur son territoire le morne tarif par les 
compagnies privées pt sos propros entreprises• 

6. Le délvglîé dos Etats-Uni3 demande sl lc délégué do Cuba estime quo ces 
différences do tarifs ontrc les entreprises du gouvernement ct les compagnies 
privées doivent s'appliquer aux circuits internationaux, par exemple Etats-
Unis --Cuba (voir par. 14 ci-dessous). 

7. Le délégué do l'Italie attire l'attention sur l'article 2, g 3 dQ 1^ 
Convention do Madrid. Conformément k co paragraphe, les pays qui n'ont pas 
signé lc Règlement télégraphique ho sont pas obligés do l'appliquer. Les 
taux dos tarifs qui font l'objet de La proposition des Etats-Unis, ont été 
traités do façon adéquate dan3 le Règlement mais pas dans'la Convention. 

8. Lc délègue dos Etats-Uni3 déclare quo les Etats-Unis signeront peut-ôtro 
le Règlement à une date ultérieure si dos principes d'uno nature semblable 
à colle énoncée dans lour proposition sont inclus dans la Convention. Il 
cito l'article 36 dô la Convention de Madrid commo exemple d'application 
du même principe. Los Etats-Unis désirent que soient inclus dans la Conven
tion les dispositions prévenant toutes mesures do discrimination. 

9. Les délègues du Guatemala ot.du Portugal sont d'accord avec los principes 
énoncés dans la proposition dos-Etats-Unis, mais ils estiment quo le'paragra- . 
pho proposé porterait atteinte à la souveraineté des Etats, ainsi que l'a 
déclaro le délogié de Cuba. 

Lo délégué-du Portugal C3t également d'accord avoc l'opinion exprimée par 
le délégué do l'Italio. ' " 
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10. Le déléguo- des Etats-Unis'déclare qu'on ne doit pas s'attacher au texte 
littéral .de sa proposition, et il est prêt k modifier la phrase- du début 
de. la façon suivante : î'.Les Etats contractants décident de prendre toutes 
lés mesures possibles à. l'effet d'as3urer ...." s 

11. Lo président propose .qu'on poursuive la discussion sur la base des 
principes invoqués par'là'proposition et non sur le texte précis. D'après 
la discussion précédente,-il a l'impression qu'on est largement d'accord 
sur le principe général, mars qu*6n n'est pas en'faveur d'incorporer dans 
la Convention un paragraphe rédigé dans les termes présentés par les Etats-
.Unis. N ' 

12. Le délégué de la Grèce mentionne que son administration, qui possède un 
monopole des télécommunications, désire être k même de choisir les compagnies 
privées auxquelles elle, accordera des privilèges• Il peut accepter un para
graphe qui contient xxn principe général, mais non pas un paragraphe basé 
sur un exemple particulier. -̂ . 

13. Le délégué de 1'Argentine déclare : 

a) que son gouvernement ne peut,accepter d'inclure dans la Convention des 
obligations contraires .à ses lois intérieures; 

b) qxxo les compagnies privée^ de l'Argentine fonctionnent sur une base 
temporaire, par concession du gouvornement, et reçoivent xm traitement 
égal. Ses.seules obligations sont colles.contenues dans les clauses 
do la concession.' 

c) en conséqucnco, l'Argentine ne peut accepter-qu'on inclue clans la 
Convention "des dispositions impliquant des droits d'entreprise contrai
res k ceux déjà, concédés. 

v d) l'Argentine n'a appliqué do différence de traitement envers aucuno 
'compagnie, mais ello pourrait lc faire si l'une d'elles s'engageait 
d'ans dos entreprises pouvant porter préjudice, au service ex loi té par 

l'Etat*. Elle no peut se laisser lier par des accords internationaux qui 
limiteraient ses pouvoirs en cette matière* (voir l'annexe au-présent 
rapport). 

14. Le délégué, de Cuba déclare,^en réponse k la question faite par le dé- ' 
légué des Etats-Unis (voir paragraphe 6 ci-dossus), que la question des 
tarifs applicables au trafic dirigé vers l'intérieur doit être laissée k 
l'examen de l'administration intéressée. Il attire l'attontion sur l'ar
ticlo 24, 1 2, do la Convention de Madrid, qui donne aux Etats lé droit 
d'arrêter los coratunications dans cex-tains cas, «et il déclaro que c'est 
là un paragraphe permettant la forme la plus extrême do discrimination. 
Cuba désirerait qu'on rédige k noxxveau la Convention entière de façon à li
miter les pouvoirs dos Etats-membres de promulguer des règlements niiisibles 
à l'intérêt public dans le'domaine dès télécommunications. 

15. Le délégué de la France ostime que le sujet traité pr\r ce paragraphe, 
qui concerne uniquement uno question de tarifs, doit être envisagé par le 
Règlement. ' 
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.ainsi 
n*(~*aA ,16. Le délégué.du Royaiaae-llni se demande si lfarticle^redigé ne- pourrait, • 

en fait, être dirige contre le principe invoqué par les Etats-Unis. 

17. ,Le délégué do 1'Inde ostime que le paragraphe actuel est compliqué et 
pourrait entraver le développement des services de télécommunications. Il 
proposo qu'on mette la question aux voix. 

18. Le délégué dos Etats-Unis déclare qu'il est prêt à retirer co para
graphe à condition que les Etats-Unis aient la possibilité de soumettre une 
autre proposition avant que la Comnission ne termine la discussion de 
l'articlo 22 do la Convention de Madrid." 

19. La Commission décide â'accepter le retrait de la proposition des Etats-
Unis avec la résoi*vo ci-dessus mentionnée. 

20» Le président lève la séance à 18h 30. 

Le rapporteur : 

A,, G. David 

Le président : 

H. Townshend 
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ARGEIÏTIKE 

Monsieur le président, 

Je m'excuse de revenir sur ma déclaration antérieure ct de la 
répéter,'cette fois-ci,A on anglais, la traduction qui cn^a été donnée n'é
tant pas exacte. Quelques-uns dos mots que j'avais employés constituaient 
la base fondamentale do la position adopto par nous, nais dans ̂ a traduc
tion ces mots ont été remplacés par d'autres, qui ont donnç k ma déclara
tion uno apparence creuse et dépourvue de cens. 

Je vais êtro bref : . 

JI L'Argentine ne pout accepter qxxe dos obligations contraires 
k sa constitution, telles que-lo § 4. qui forno actuellement l'objet dos 
débats, soiont introduites dans la Convention. 

r 

2° Pans non pays, les compagnies privées opèrent rsur une base 
temporaire, c'est-àrdire précaire et par délégation du gouvernement. Toutes 
ces compagnies sont l'objot d'un traitement identique. 

3° Les compagnies orront en vertu de licences temporaires dont 
la validité peut être abrogée dans un délai do 24 heures, au cas où le gou
vernement lc jugerait nécessaire. Dans ce cas-là,'les obligations afféren
tes - ot elles sexxlos - sont fixées. 

4 L'Argentine nc peut, p~x conséquent, rien établir qui puisse 
.impliquer un engagement contraire aux concessions qu'elle a déjà accordées. 

5° Enfin, l'Argentine n'a encore fait aucuno discrimination 
entre-les compagnies, mis elle pourrait éventuellement lc faire, au cas 
où une compagnie exploitante à l'intérieur du pays se livrerait k des ac
tivités tondant k diminuer lo prestige dos services exploités par l'Etat, 
ou k se substituer aux services do transit dcso tolocorrvunications, ou 
constituant un "dumping" voile. Il est logique" que dans dos cas pareils 
l'Etat procède de la façon qui lui ost dictéo pir les circonstances ainsi 
créées, sans êtro lié par dos accords internationaux limitant sa libre . 
docision ou contraires à sa volonté. Coci ost un principe souverain qu'il 
a défondu cn dépit des difficultés créées pa£ uno telle attitude. 
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O R D R E D U J O U R 

de la 
Dixième réunion de la COMMISSION E (Com Ission de le. 
Convention) qui aura liou le mardi 12 août, k la 

Salle Treillis (Ritz-Carlton) k 15h 30 

1. Approbation des rapports des septième (204 TR), huitième (238 TR) et 
neuvième (239 TR) séances. 

2. Continuation et, si possible, achèvement de la deuxième phase des débats 
relatifs à 1'ARTICLE 32 de la Convention de Madrid 'ÎUnitè monétaire". 

3. (Si le temps^lc permet) Point 3 de l'ordre, du jour des huitième et 
neuvième séances (206 TR) 

4- Observations sur l'état do3 travaux. 

(Voir point 4 du doc. 206 TR) 
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Commission C 

Le Président, de la Sous-commission 1 de la Commission C 

(Finances et personnel) 

• Note 

A l'usage des membres de la souë-commission 
pour servir de base de discussion relative à la 

* question de l'Organisation de 1,'U.I.T. 

Préambule. 

1. Pour l'instant, il est difficile de .déterminer exactement quelle sera 
1'organisation'de l'Union• 
Toutefois, afin de hâter les travaxix de la sous-commission, avant qu,;elle 
ne prenne des décisions fermes à ce sujet, cette note a été rédigée pour 
servir de base de discussion. 

2. 'La présente note s'appuie sur lo mandat confié au groupe de travail de 
la commission C, tel qu'il est défini dans le document 189 TR et con- L 

fornement aux décisions de la commission C. 

3» Quand le groupe de travail axxra terminé ses travaux, la commission C 
agira d'après ses recommandations. Lorsque le groupe de travail aura 
pris des décisions sur les questions qxxi lui sont soumises, il coaŒv~ 
niquera ces recommandations à la sous-commission 1, de sorte que l'as
pect financier pxxisse être présenté si possible en même temps que les ... 
.recommandations du groupe de travail à la commission C. 

4« En conséquence, il est nécessaire que la sous-commission 1 active ses. 
travaux, afin do suivre le même rythme que le groupe de travail. 

5« La présente note traite les articles dans l'ordre où il se trouvent 
dans le document 189 TR, mentionné ci-dessus. 

6. Article 1 : Conférences de plénipotentiaires. 

Il est nécessaire d'évaluer les dépenses'des Conférences de plénipoten
tiaires. Il s'agit là de dépences extraordinaires. Lc président propose 
comme baso d'estimation les chiffres effectifs soumis par le B.U.I.T. 
pour différentes conférences. 
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7. Articlo 2 : Conférences administratives. 

Voir sous 6. 

8. Ai-ticlc 3 : Le Consoil administratif. 
J 

On propose actuellement un nombre de 15 membres non rétribués. On doit 
toutefois tenir compte des dépenses résultant des frais de voyage, ainsi 
quo de3 indemnités do déplacement pendant la durée de l'assemblée que l'on 
proposo do réunir uno fois par an. De plu3, les frais de secrétariat, etc... 

9. Articlo 4 : Lo C.I.E.F. 

. On propose un nombre do 11 membres rétribués, employés en permanence 
entre deux conférences de plénipotentiaires. Les traitements et les in
demnités supplémentaires doivent être évalués sur la base des méthodes 
pratiquées couramment par les .diverses organisations existantes, en dif
férents endroits» 

10. Article 5 : Los comités consultatifs. 

Il y a actuellement trois comités consultatifs, à"savoir le C.C.I.F., le 
C.C.I.R. et le C.CI.T. On propose do nommer un Directeur pour chacun do 
cos comités. Son salaire lui serait versé par l'Union. 

11. Article 6 _ Le Secrétairo général de l'Union. 

Le secrétairo général est à la tête de l'Organisation administrative. On 
propose de nommer des secrétaires généraux adjoints qui l'aideraient à 
diriger l'administre-cio P̂ La compétence du Sociétariat s'étendrait : 

a) à toxxtes les ruescions principales qui sont actuellement traitées 
par le B.U.I.T. ^ , 

b) aux sections créées avec le C.I.E.F. ct à ce qui touche le fonction
nement do celui-ci. 

c) aux trois sceuions du Secrétariat des Comités consultatifs ot à 
tous autres rouages administratifs jugés nécessaires pour répondre 
aux besoins de la nouvelle organisation. 

lia. Article 7/ : Secrétariat spécialisé dos Comités consultatifs. 

On propose-qu'il soit composé do cinq personnes oour chaqxxe Comité. 

12. Article 8 i Le Bureau do l'Union. ' \ 

On discute encore la question de savoir si le bureau doit êt^e formé 
d'un président ct de VDce-présidents du Consoil, et, dans co cas, on 
devrait évaluer leur traitement, ou si lc bureau devrait être composé 
des hauts fonctionnaires de l'Union. La question n'a pas encore été 
résolue. 

Propositions. , 

13e Le président propose d'envisager tout d'abord la création d'un Secré
tariat, il y a deux points -à examiner : 
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a) la création d'un Secrétariat basée sur la conception indiquée 
ci-dessus. % 

b) la création d'un secrétariat basée sur la possibilité de »conser
ver le présent B.U.I.T. en le réorganisant* afin de parer aux 
nouveaux besoins. 

14. A cotto fin,, lo président propose de discuter et de commenter un pro
jet d'organisation qui paraîtra incessamment. 
L'effort accompli par le président pour élaborer ce schéma doit per
mettre à ?ja sous-commission d'avoir une vue claire des choses et de 
prendre une décision lorsqu'on sera •xrrivé à une conclusion définitive. 
' Il ne s'agit pas d'une proposition, mais d'un essai de formuler.une 
conception, ct, & la lumière des discussions, uno proposition défini
tive pourra ôtro élaborée. 

15. Il est entendu ouo la tâche de cette sous-commission nc peut consister 
k préparer un budgot cn détail. Do l'avis,du px-ésident, c'ost là la 
fonction première Au Secrétaire général dès sa nomination. Toutefois, 
la sous-commission devait procéder à une évaluation approximative des 
dé per ses, pour la commission C confomémciit au mandat qui nous a été 
confié. 

16. Dans l'intervalle, il est nécessaire'de faire remarquer quo lorsque 
le Secrétaire propose xxn budget, il doit se fonder sur les données 
budgétaires de bas;, établies à la Conférence de plénipotentiaires. 
Colles-ci compreudrivieiit : 

1° le règ?o_.iont du personnel, 
2° lc recrutement, 
3° les promotions, 
4° l'écboilo des 'traitements ot le classement, 
5° les indemnités diverses (résidence, déplacements, congés, etc 
6° los caisses de pi*évoyanco (retraites, dédommagements, etc. e" 

y / \ 
ainsi que 'Routes questions/afférentes, dont il serait impossible à 
cette coo.ii.ssion d'aborder l'étude. (

 v o 
17. LE?, soxxs-commi^sion peut, .néanmoins, se voir obligée do recommander dos 

mes^xres à appliquer dans l'intervalle entre la fin do la conférence ot -
1'établisseront définitif d'un budgot. Certains organismes, appelés à 

, * or.tr ur en fonction immédiat ornent (ie C.I.E.F., les" organes du secré
tariat ot ccxix chargés do la inorganisation), auront besoin de fonds 
sxxppléiLontaircs. La sous-commission devrait être prête à proposer uno 
solution, axx oes où des voeu:: sox-*aient émis en ce sens. 

18. Le- président ne serait quo trop heureux si les membres de la sous-
comission voulaient bien'lui soumettre des propositions concrètes, 
qui lui permettraient de conduire les travaux do la sous-conmission 

1 de façon à en obtenir lc maximum d'efficacité dans le délai limité 
/ doux, ello dispose. 
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Mr le président ouvre la séance k 12 heures en soumettant à l'approba
tion de la commission le rapport de la'dernière séance, document.203 TR. N 
Ce rapport est approuvé. 

^ Popovic. président 'du groupe de travail, donne ensuite quelques ex
plications au sujet de l'activité déployée par ce groupe, qui a abouti 
à.la publication du document 207 TR. Il explique notaixmont que le groupe 
de travail est revenu' sur la "décision prise par la commission dans sa 
séance du 31 juillet, décision selonlaquelle toute référence à l'admission 
aux conférences devait être rayée de l'article 2 et placée à l'article 3. 
Provisoirement, le groupe do travail propose d'adopter un article 2 inti
tulé "Invitation et admission aux conférences dec plénipotentiaires", ct 
un articlo 2bis intitulé "Invitation ot admission aux conférences'adminis
tratives". 

Mr le président remercie le groupe do travail' de ses ef"orts ot ouvre 
la discussion sur l'article 2 du document 207. - v 

Un échange do vues a lieu au sujet do la définition du terme "déléga-
.tion" telle qu'elle a eta proposée par le groupe do travail. La commission 
décide finalement d'approuver cn bloc, ct sous réserve dos §§ 5 ot 6, l'ar
ticlo 2 tel qu'il figure au docxxment 207 TR. Ep outre, la commission ap
prouve provisoirement la définition du terme "délégation", amendée de la 
façon suivante par la délégation des Etats-Unis :".....ot d'autres exploi
tations privées qui s'intéressent au dooaine.dos télécommunications et qui 
sont roconnuos comme telles par leurs gouvernements-respectifs". 

Mr l.o délégué du Canada erpit savoir au sujet du renvoi des II 5 ct 6 
_à la commission D, quo cotte commission s'est dissoute sans que cette ques
tion ait été discxxtéc. 

[• 
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Mr le président n'a pas renvoyé cos paragraphes à la-commission P, 
mais a simplement, demandé au président de cette commission, par lettre -
du ler août, de le renseigner une fois que l'accord avec l'O.N.U. serait 
établi. La réponse se £era sans doute attendre jusqu'à ce que lc comité 
de,négociations se soitjréxini. 

Mr le président passe ensuite à l'examen de l'article 2 bis. 

s 1 : Approuvé'. ) 

s ' 
s 2 s Mr le délégué des Etats-Unis suggère de biffer à la 6e ligne du 
texte anglais le mot "operating", coci afin"de ne pas anticiper sur ' 
les décisions de la commission C au sujet de la proposition américaine 
17 TR, document 2 TR (art. Nos 5 et 6). ' -

Un long échange do vues a lieu au sujet de la participation des or
ganismes de toute sorte aux conférences intornationalos. En fait,jla 
proposition des Etats-Unis tond à faire une distinction entre les so
ciétés, associations ou autres organismes qui no font que s'intéresser 
aux problèmes posés par les télécommunications, et.coux qui exploitent 
des installations servant .aux télécommunications. 

Comme une entente n'intervient pas au sujet de la proposition dos 
Etats-Unis, Mr lo président;passe aux __§ 4 et 6. qui sont successive
ment approuvés. 

s » s 

s 7. Sera renvoyé au groupe do rédaction de la commission F, .afin 
qu'il élabore un texte complot évitant toute référence aux ff 4, 5 et 6 
de l'articlo 2. 

Mr. lo président, résumant la discussion rclativo à l'article 2bis, 
constate qu'.un accord ost intervenu quant aux §§ 1, 4 ot 6. Uno divei--
genco fondamentale (toujours la mémo) subsiste on ce qui concerne los 
I 2, 3 et '5. les délégués deà' Etats-Unis et.du Royaume-Uni sont priés • 
de se concerter avoc lo secrétaire général du C.C.I.F; afin do trouver 
la formule capable de donner satisfaction à tous les intéressés. Il 
semble que^cc ne devrait pas être trop difficile de tomber d'accord. 
Enfin, lo § 7 va au groupo de rédaction. 

La parole n'est plus demandée ot la séance ost lovée à l3h 30'. 

Les rapportoxxrs s Le président : 

Wolf , , MBckli 

F.A. Trail * 
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1. Approbation des rapports des 9e- ct 10e séancesw 

(s'ils ont paru) 

2. Examen des articles 24 à 28 du Règlement intérieur. 

3. Exanen des articles 22, /!2 bis et 23 du Règlement intérieur. 
/ 
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ANNEXE 6 

FRANCE 

Mr le délégué de la France remarque qu'il y a accord presque 
général dans la commission poxxr conserver l'or comme étalon'monétaire. 
Cependant, ces dernières années, des moeurs nouvelles se sont introduites 
dans les questions de tarif. Mais, la discussion des tarifs est de la 
compétence exclusive des conférences administratives se limitant à la 
question de l'unité monétaire, Mr le délégué de la France demande au 
délégué de la Grèce s'il pense qu'il y a un meilleur étalon que l'or. 
Il serait d'accord avec la proposition de la Grèce s'il s'-agissait 
du dollar-or tel qu'il a été défini par les accords de Breton Woods. 
Dans ce cas, l'unité monétaire répondrait aux mêmes conditions que le 
franc-or. * L -

D'autres délégations (Belgique, Congo belge, Canada, Inde, 
Royaume-Uni, Etats-Unis) conservent l'or comme étalon. 

Mr le délégué de la France répondant au délégué du Canada fait 
remarquer que l'exemple choisi révèle simplement que la disparité des 
taxes perçues n'est pas imputable au franc or, mais simplement au fait 
que le dollar canadien ayant été dévalué, il n'en a. été tenu aucun compte 
dans la perception des taxes perçues au Canada. 

Si nous adoptions la proposition canadienne, par voie indirecte, 
on abaisserait le tarif "d'environ : 50$, puisque !#• teneur or de l'unité , 
monétaire serait diminuée de moitié. Il vaudrait mieux, si l'on veut agir 
directement, abaisser les taxes, sur le tarif lui-même que de-modifier 
le poids d'or de l'unité monétaire. 

En ce qui concerne le projet de l'Inde, il se traduirait par un 
abaissement des tarifs de 30$. Chose plxxs grave, si l'on suivait cette 
proposition chaque fois que 20 pays seraient d'accord pour modifier la 
parité' or de leur devise, une nouvelle diminution des taxes s'ensuivrait, 
quelle que soit la manière de voir des autres pays. 

Il fait remarquer que les réserves faites au CAIRE étaient dues 
à une réserve initiale de la Grande-Bretagne et de° certains pays dont la 
monnaie suit lo sort de la livre. Cette situation résultait de la déva
luation de 40$ do la livre Sterling en 1931. Or, de 1931 à 1938, les 
prix intérieurs du Royaume-Ûni n'avaient pas' sensiblement varié ; 

y 
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il était donc difficile de justifier, au regard des usagers de ce 
pays, une augmentation des tarifs exprimée en, monnaie nationale. 
Ce n'était donc pas le franc-or qui était, en cause,! mais la diffi
culté d'appliquer l'équivalent prévu à l'article 31 du Règlement 
télégraphique. 

Cependant, dans cette situacion, l'Administration anglaise de
vait payer aes taxes terminales et des taxes de transit en or dont 
l'équivalent en monnaie nationale était supérieur à ce qui était 
réclamé des expéditeurs. 

La même chose s'est produite pour les Etats-Unis. 

Revenant sur l'accord des Bermudes, 

Il pense qu-'il y a ,là un précédent très grave qui permet de 
manoeuvrer les tarifs sur un plan assez étendu. La question tari
faire et le choix des monnaies ne doivent èx.re résolues entre deux 
ou quelques <raYs coirji.o aux Bermades, car ceci périr et d'é_chapper à 
la règle de l'équivalent et revient i pratiquer un "dumping" dans 
les telécormaunications internationales. Ainsi, pour la France, le 
fait, signalé précédemment, qui revient_à abaisser le tarif des
communications internationales à partir "de l'Angl et erre-peut pro
voquer un acheminement du trefic de la France vers l'Angleterre 
pour des destinations multiples, soit par téléphone, soit par voie 
aérienne. Dès situations de*ce genre ne doi\ent pas être créées . 
sans risquer de provoquer de graves désordres.' ^ 

1 Reprenant l'exemple des tarifs avec les Etats-Unis, il expli
que que cela a pour conséquence de faire payer le prix fort à l'u
sager français alors que î'usafcer américain paie le prix faille. 

Il faut que cetx_.e situation cesse. La question d'unité moné
taire doit être débattue ici dans le cadre "des télecommun!cations 
internationales. Et la décision à prendre doit être conforme à 
la politique monétaire des pays signataires de Bretton Woods, qui 
prévoit le retour à l'étalon or. 

En conclusion, et pour toutes ces raisons, sa délégation vou
drait conserver l'article 32 "de la Convention sans changement. 
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58. Pays-Bas, Curaçao et Surinam. 
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ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

PROPOSITION D'ARRANGEMENT 'PROVISOIRE POUR 
L'UNION INTERNATIONALE DES TSLECOM1UI-JICATIONS 
I ~ — — — T — — ~ » 

I 1 t 

Les Gouvernements représentés à la Conférence internationale 
des télécommunications d'Atlantic City, 

ayant signé ce jour la Convention internationale des télécommu
nications qui remplaeoi-a la Convontion intoi-riationaio des télécommxxnications 
do Madrid de 1932, et ' .' 

ayant reconnu que, en attendant l'entrée en vigueur de la 
Convention signée ce jour, des arrangements provisoires sont nécessaires, 
conviennent de ce qui suit: 

1* Il est créé par la présente xm Conseil d'administration 
provisoire >chargé d'assumer les fonctions prévues au 
chiffre 6 ci-dessous; en vue d'assurer une transition 
méthodique dans la réorganisation de l'Union. 

' 2. Le Conseil sera composé d'un représentant de chacun des 
Gouvernements sixivantsj . v 

3. Chaque membre du Conseil aura une. voix, et les décisions 
seront .prises à la majorité des membres présents et votant. » 
Le Conseil adoptera ses propres règles de procédure. 

r» 

4» Le Conseil tiendra sa première séance à Atlantic City immédiate* 
meixt après la Conférence internationale des télécommunications 
après convocation par le président de celle-ci, afin dé 

, choisir ses fonctionnaires et déterminer la date de ea pro
chaine réunion. " \ 

5. Le Sûcrétasiat du Consoil sera fourni par le Eureau ôe l'Union, 
et los frais supplémentaires encourrus par le Bxxieau seront 
couverts par les membres de l'Union en vertu des dispos.ition3, 
de la Convention do Madrid, article 17, i 3. Los Gouvernements 
désignés au Conseil d'administration provisoire auront à lour 
chargo les frais de voyage et autres dépenses de leurs re
présentants respectifs. ' 
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6. Le Conseil aura.pour fonctions: 

a) de convoquer la première séance de la Conférence de 
plénipotentiaires de*1 'Union internationale des 
télécommunications aussitôt que possible après 
l 'entrée en vigeur de l a Convention internationale 
des télécommunications de 19*47 et , s i possible, 
en l ia ison avec l e s conférences administratives 
des télégraphe' e t des téléphone qui se tiendront 
à Paris (ou bien avec l a Conférence spéciale 
des radiocommunications de mars 1949); 

' /b ) de convoquer, pas plus tard que l e l er mars 1949 
et s i possible avant cette date, une Conférence 
spéciale des radiocommunications dans l e but-
d'adopter la nouvelle l i s t e internationale des 
fréquences, comme i l es t prévu dans la résolution 
de l a Conférence administrative des Tadiocommu-

, nications du mmmmmmmm^mmmm, septembre 1947 . / 

c) de préparer et soumettre aux signataires de la 
Convention internationale des télécommunications . 
d'Atlantic City l'ordre du jour provisoire de l a 

, première séance de la Conférence de çlénipoten- ' 
/ t i a i r e s , ainsi que l e s documents nécessaires 

s'y rapportant, y compris: 

I o d e s proposi tions de budget pour toutes l e s 
act iv i tés de l'Union, 

2o un projet de règjement financier e t du personnel/ 

/ 3 o uni projet d'échelle des cotisations aux 
dépenses de l 'Un ion . / 

d) de" prendre toutes l e s mesures préliminaires néces
saires au transfert, au Secrétariat de l'Union, 

' des fonctions ot charges remplies jusqu'à présent 
par l e Bureau de l'Union et l c Gouvernoment 
fédéral suisse, d'après la Convention interna
tionale des télécommunications de Ifcdrid; 

e) de prendre, toutes l e s mesvren n.r=cort.a:ros pour 
^permettre à l'Union de reprealre co. ionnéiont 
à la Convontion Internationa... o dos -.eiécomimrxicr.-
tions d'Atlantic City, 1' lotir oc lo oj.ssif 
de l'Union, crées par la Cor/entiai do Madridj 
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f) de s'occuper de la représentation de l'Union aux 
séances des Nations Unies et autres organisations 
internationales, lorsque des questions concernant * 
l'Union sont examinées. 

\ < 

7. Le Conseil se réunira soit au siège du Bureau, soit à 
tout autre endroit qu ' i l choisira. 

. 8. Le Conseil d'ad]j__î_nistration provisoire cessera ses 
fonctions lorsque, le Conseil, d'administra tion de 6 
l'Union, prévu par la Convention d'Atlantic City, 
aura été élu par, la^^lcoifêrence d© plénipotentiaires. 

k Ho t i f s: lles.JKffl_breuses- Biodifications relatives à-la 
structure de l'Union, qui sont actuellement à l'étude6 . 
à la -̂Coxïimission C, ne peuvent-pas ê&re appliquées 
avant qjxe la nouvelle -Convention n'entre en vigueur. 
Un grand.nombre de ces modifications ne peuvent être 
appliquées avant* que JLa Conférence de plénipotentiaires, 
qui ne peut -se -réunir qu^après l 'entrée en vigueur de 
la Convention,-Tie rirenne l e s mesures-.nécessaires. 

Le Gouvenieii_ï__î  cette.Conférence-
dfiaoande une préparation mlmitleuse et qu ' i l est nécessaire, par conséquent, 
de désigner -un -organisme intérimaire chargé- de remplir les fonctions 
ercomérées dans ce projet. On nc peut préciser/ les fonctions exactes-dur ~ 
Conseil, -d âdini nistration provisoiro au -stade actuel des travaux de la 

^présenta Conférence. En conséquence, oxx a mis entre crochets certaines-
de--ces fonctions. 
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Ile séance 
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^ Mr le président ouvre la séance en rappelant que deux points 
de l'ordre du jour -contenu dans le document'22,5 TR restent enco-^ 
re à traiter, soit : 

3) Examen des "Textes" proposés par le groupe de rédaction, 
textes contenus dans le document 194 TR* 

4) Examen des "Textes comparés" des articles 16 à 20 du 
règlement intérieur, documents 157 à 161 TR. 

! 

Au préalable, Mr le-président désire que la commission soit 
mise au courant du travail qui a été fait par le groupe spécial 
formé la veille, et composé du délégué des Etats-Unis et de ce
lui du Royaume-Uni, ainsi que du secrétaire général du C.C.I.F. 

Mr le secrétaire général du C.C.I.F. donne lecture du comp
te-rendu suivant- : 

"Monsieur le président, Messieurs, 

Le groupe spécial formé hier par la Commission F a procédé 
ce matin à un échange de vues au sujet du projet de texte de 
l'article 2bis du Règlement général contenu dans le document 
207 TR. 

Il a constaté qu'il s'agit en fait non pas seulement d'une 
question de rédaction, mais aussi d'une question de fond (de 
substance). 

Il suggère tout d'abord que dans l'étude ultérieure de cet
te question on emploie provisoirement la terminologie suivante 
afin de clarifier les discussions ultérieures : 

exploitation privée (private operating agency^) - la défini
tion détaillée est donnée dans,l'annexe 2 au document 9 TR ; 
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en bref c'est une organisation nationale chargée d'assurer un ser
vice public de télécommunications et reconnue par son gouvernement 
respectif. 

association privée (private agency,) - c'est un groupement na-
tional dont les membres s'intéressent aux télécommunications, mais 
qui en tant qu'association n'e.st pas chargée d'assurer un service 
public de télécommunications. 

Cette terminologie étant provisoirement admise, voici en 
quoi diffèrent (ou parfois concordent) les opinions,de la déléga
tion des Etats-Unis d'Amérique et de la délégation du Royaume-Uni. 

1er point - La délégation des Etats-Unis considère que la com
mis sîcirFnTe s t pas en mesure de traiter la substance de l'article 
2 bis ; la. commission C doit d'abord déterminer la composition des 
conférences administratives, en prenant éventuellement en considé
ration les propositions de-la commission 3 de la conférence des 
radiocommunications d'Atlantic City. 

Là délégation du Royaume-Uni considère que strictement 
cela est vrai ; mais afin de gagner du temps elle 'estime que la 
commission F ne devrait pas attendre une décision de la commission 
C, décision qui peut être ou peut ne pas être prise. 

2ème point - La délégation des Etats-Unis estime que les ex
ploitations privées (private operating agencies) et les associa
tions privées (private agencies). devraient être traitées de la 
même manière et que ni les unes, ni les autres ne devraient par
ticiper d'une manière indépendante ou autonome aux conférences 
administratives ("under their own steam" = poussées par la vapeur 
de leur, propre; chaudière* ) ; naturellement les unes et les au
tres devraient être représentées aux conférences administratives 
si leur gouvernement respectif.a décidé que c'était opportun. 

La délégation du Royaume-Uni fait remarquer que la tradi-
.tion de l'Union internationale des télécommunications est de per
mettre aux exploitations privées (private operating agencies) de 
venir aux conférences administratives d'une manière indépendante 
ou autonome ; et en fait, dans le passé, les exploitations privées 
ont fait, en leur propre nom, des propositions de modifications des 
Règlements lors de la préparation de conférences administratives 
antérieures. Il est clair toutefois que le gouvernement (qui re
connaît une exploitation privée participant ainsi d'une manière 
autonome à une conférence administrative) a tout pouvoir-pour dé
terminer la conduite (to prescribe the behav^r») du représentant 
de cette exploitation privée dans cette conférence administrative. 

La délégation du Royaume-Uni estime d'autre part que les 
associations privées nationales (national private agencies) ne 
doivent pas être admises d'une >anière indépendante ou autonome 
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aux conférences administratives (should not be admitt'ed under their 
own steam) bien qu'un gouvernement ait, toujours le droit d'inclure 
dans sa délégation à une conférence administrative, une personne 
appartenant à une telle association privée, soit à. titre de conseil
ler, soit même à titre de "délégué gouvernemental. 

3ème point - Les délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni s 

sont entièrement d'accord sur le point suivant : en aucun .cas les 
représentants des exploitations>privées (private operating agencies) 
ou les représentants des associations privées (private agencies) ne 
peuvent exercer un droit de vote indépendant. Seul le délégué du , 
Gouvernement (chef de la délégation d'un pays) vote et signe le* 
Règlement étudié dans une,conférence administrative. 

4ème point - Dans'le document II TR de la conférence des radio
communications d'Atlantic City, aux pages' 18' et'19 figurent les pro
positions 579 R et 582 R de la délégation des États-Unis dJAmérique 
tendant à admettre aux conférences administratives les "organisa
tions intergouvernementales" seulement (only the intergovemmentai 
organisations) et non pas d'une manière générale les "organisations 
internationales" (international organisations), cette admission des 
organisations intergouvernementales étant d'ailleurs soumise à la 
condition; indiquée dansle projet d'article 2 bis, | 5, litt. c) du 
document 207 TR. 

La délégation du Rôyaume-Uhi considère qu'on ne pourrait 
pas accepter ces propositions des Etats-Unis d'Amérique étant don
nés les décisions déjà prises par le Conseil économique et social 
de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la reconnais
sance (récognition) par cette Organisation des Nations Unies des 
"organisations non gouvernementales" (en abrégé n,g o) telles que 
la Chambre de commerce internationale par exemple." 

Mr le délégué du Royaune-Uni approuve sans- réserve le rap
port présenté par M. Valensi, II ajoute'que, comme une entente 
avec les Etats-Unis n'a pas PU intervenir au sujet des articles 
2 et 2 bis, il y aura peut-être lieu de soumettre ce litige à l'as
semblée plénière sous forme d'un document. 

Selon Mr le délégué de l'Italie, l'admission d'organismes 
privés aux oonférences administratives n'est pas' une tradition,-
comme le dit Mr Valensi". Elle, déc ule, au contraire, des disposi
tions de l'article 18, I 4, de la Convention et de l'article 4 du 
règlement intérieur des conférences précédentes. Il sera sans doute 
indiqué d'attendre, pour, traiter les ̂ articles 2 et* 2 bis, que les 
commissions C et D se soient prononcées. •• r 

La commission approuve cette proposition. 

Mr le président ajoute que les deux articles en cause doi
vent rester momentanément en suspens pour d'autres raisons encore r 
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d'une part, certaines dispositions dépendent de l'accord à réaliser 
avec les Nations Unies. D'autre parti- ̂-a définition du terme "délé
gation" n'est pas encore mise au point. 

Mr le président passe ensuite à lrexamen des textes propo
sés par le groupe de rédaction de la commission F pour une série 
d'articles du règlement intérieur (doc. 194 TR). 

Apr̂ ès discussion,' la commission donne à ces articles la 
teneur suivante : 

/ 
0 , i 

Article 5 î Première séance de l'assemblée plénière. La premiè
re séance de l'assemblée plénière est ouverte par une personnalité 
désignée par le gouvernement invitant. 

' Article 6 : Biffer les mots "de travail". 

Article 7 : Biffer les mots "de travail",. En t'enant compte de la 
"remarque" formulée par le groupe de rédaction, l'article 7 aura# 
la teneur suivante : " . 

"A la première séance de l'assemblée plénière, il est cons-± 
titué un secrétariat de la conférence, composé de personnel du se
crétariat de l'Union des télécommunications et, en cas de besoin, 
de personnel' de l'administration dxi gouvernement,invitant". 

o » 

Mr le délégué de l'Afrique du 3ud fait remarquer' que. les 
mots "and shall be" manquent, dans la version anglaise, devant le 
mot "composèd". ; 

Article 8 : Approuvé. 

Article 9 : Approuvé'. La remarque est' biffée. ' . 

Article 11. Le terme anglais "reporter-secretary" soulève * 
une critique de la part du-délégué des Etats-Unis. Après discussion, 
1'̂ article est approuvé dans sa version française. La commission de 
rédaction sera rendue attentive- à la divergence d'opinion qui exis
te, peur la version anglaise, entre le Royaume-Uni, d'une part, 
les Etats-Unis, d'autre part,. 

Article 12': Mr le délégué de l'U.R.S.S. est d'avis que 
l'article devrait mentionner dans quelles langues les procès-verbaux 
seront rédigés. En fin de discussion, lafcommission décide d'en
voyer l'article. 12 tel quel à la commission de rédaction, tout en 
formulant au sujet du § 1 une réserve quant aux décisions ultérieu-
res de la commission C, relatives aux langues. 

Articles 13 et 14 : Les mots "et sous-commissions" sont J 

biffés du titre de l'article 13. » 

Les, I 1 et 2 de l'article 13 sont approuvés, de même que ' ' ( 
les § 1 et 2 de l'article 14. 
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Le I 3 de l'article 13 devient il 3 de l'article 14 et a la 
teneur suivante : "Tout rapport fitial doit être approuvé par la 
commission ou sous-commission intéressée." 

Le 
cie 14. 

3 de l'article 14 est approuvé et devient I 4 de l'arti-

Article 15 ; approuvé.' 

La question de l'article 12 est discutée une deuxième fois. 
La commission maintient par 16 contre 3 voix son point de vue ex
primé précédemment. 

Cet examen du doc. 194"TR terminé, les articles 5? 6, 7% 8> 
9, 11, 13, 14 et 15 peuvent maintenant passer à la commission G 
(commission de rédaction). ' - ' 

^L'article 12 sera également remis, à cette dernière mais aveç^ 
une remarque relative à la demande de la délégation soviétique 
qui désire y inclure une référence à l'art..!..de la conférence 
concernant les langues. - -

(Les textes revisés des articles à soumettre à la commission G 
figurent sur l'annexe). 

Mr. le président suggère alors de passer à l'examen de certai
nes définitions figurant en annexe au document I94 TR. 

Après un échange de vues, la commission exprime, dans sa ma
jorité, le"désir de voir restreindre le nombre des définitions au 
strict nécessaire soit aux termes délégué ou délégation, représen
tant et expert-observateur, termes qui figurent déjà à l'article 1 
du document 5 ter de Moscou. D'autre part, lorsqu'il s'agit de ter
mes identiques, la commission"F ne peut créer, pour le Règlement 
général, des définitions différentes de celles de la commission C 
relatives à la Convention. Afin d'éviter de faire du travail f u 
tile, la commission F s'entendra avec la commission C pour satôir 
lesquelles des définitions communes à la Convention et au Règlement 
général ont déjà été traitées. 

Le débat est clos à 18 heures. 

Les rapporteurs : 

YJOLF 
F.A. TRAIL 

Le président 

MOCKLI 
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TEXTES SOUMIS PAR LA CŒ MISSION F A LA COIfîISSION G.' 

R E G L E M E N T I N T E R I E U R D E B C O N F E R E N C E S 

Article 5 

Première séance de l'assemblée plénière. 

La première séance de l'assemblée plénière est ouverte par une per
sonnalité désignée par le gouvernement invitant. 

Article- 6 

Election du président et des vice-présidents. 

Le président et les vice-présidents de la conférence sont élus' à la 
première séance de 3-'assemblée plénière de la conférence. 

Article 7. 

Secrétariat de la conférence. 

A la première séance de l'assemblée plénière, il- est constitué un 
secrétariat de la conférence, composé de personnel du secrétariat de l'U
nion des télécommunications et, en cas de besoin, de personnel de l'admi
nistration du gouvernement invitant. 

- Article 8« 

Pouvoirs du président. 

1 1. Le président ouvre et clôt les séances de l'assemblée plénière, 
dirige les délibérations et proclame le résultat des votes. 

§ 2. Il a, en outre, la direction générale de tous les travaux de la 
conférence. 

Article 9. 

Institution des commissions. 

L'assemblée plénière peut instituer des, commissions pour examiner 
des questions soumises aux délibérations de la conférence. Ces commis
sions peuvent instituer des sous-commissions qui, k leur tour, peuvent 
instituer des sous-sous-commissions. 
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Article 11. ) 

Présidents, vice-présidents et rapporteurs des commissions. 

I 1. Le président de la conférence soumet k l'approbation de l'assem
blée plénière lo choix du président et du ou des vice-présidents de 
chaque connission. 

, I 2. Le" président de chaque commission propose à sa commission la 
nomination des rapportexirs et le choix des présidents, vice-prési
dents et rapporteurs des sous-conmissions de cette commission. 

Article 12 
*H**) 

- Proces-verbaux des séances d'assemblée plénière 

s 1. Les procès-verbaux des séances de l'assemblée plénière sont , 
rédigés par le secrétariat de la conférence. 

S / \ 

s 2. (1) En règle générale, les procès-verbaux no contiennent 
que les propositions et les conclusions,-avoc les motifs principaux 
y relatifs en termes concis. 

(2) Toutefois, chaque délégué ou représentant ou observateur a 
lc droit do demander l'insertion (analytique ou in-extonso) au 
procès-vorbal de touto déclaration qu'il a faite. Dans co cas, il 
doit c:i fournir lui-même le toxto au secrétariat de la conforence 
dans les doux heures -qui suivent 'la- fin do cetto séance. Il est re-
corsaandé de n'user dé cette faculté qu'avec discrétion. 

Articlo 13 » 

Rapports des commissions 

i 1 (l) Les débats dos connissions et sous-conmissions sont résximés 
séance par séance, dans dos rapports où se trouvent mis en relief les 
points essentiels dos discussions, les diverses opinions qui se sont 
fait jour et qu'il est utilo que l'assemblée plénière connaisse, et 
enfin les propositions ot les conclusions qui so dégagent db l'ensemble. 

(2) Toutefois, chaquo délégué ou représentant ou observateur a le 
droit de demander l'insertion (analytique ou in-oxtenso) au rapport 
de toute déclaration qu'il a faite. Dans co cas, il doit en fournir 
lui-même le texto au rapporteur dans les deux hexxros qui suivent^la 
fin de cette séance. Il est recommandé de n'usor. de cette faculté 
qu'avec discrétion. 

I 2. Eventuellement, les commissions ou les sous-comis sions éta
blissent IL la fin de leurs travaux un "rapport final" dans lequel ^ , 
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elles récapitulent, sous une forme concise, los propositions et 

les conclusions qui résultent des études cjui lour avaient été confiées. 

Articlo 14. 

Adoption dos orocès-vorbaux ot dos rapports. 
§ 1 (l) En x'èglc générale, au commencement de chaque soanco d'as

semblée pleniere (ou de chaque séance de commission ou do sous-com
mission) il est donné lecture du procès-vorbal (ou du rapport) do la 
séance précédente.v 

(2) Toutefois, lo présidenc peut, lorsqu'il_ostiiue cette manière 
de procéder satisfaisante, et si aucuno opposition ne se manifeste, se 
borner à'donander si des membres do l'osecriblée plunière (ou de la 
commission ou do la sous-commission) ont dos observations k présenter 
sur la teneur du procès-verbal (ou du rapport). 

- 1 2. Ensuite, lo procès-verbal (bu lo rapport) ost adopté ou 
amendé suivant les observations qui ont été faites ct qui ont été 
approuvées par l'assemblée plénière (ou par la comission ou la sous-
connission). 

-3 
g «Tout rapport _ final doit- ôtro approuvé par la comission ou la 

sous-comission intéressée. , , ' 

° 4- Lo procès-verbal do la soanco do clôture do l'assemblée plé
nière est examiné ot approuvé par lo président de la conforence. 

Lo rapport d la dernière séance d'une comnission ou d'une sous-
cormission est examiné et approuvé par lo président de cette commission 
ou do cotte sous-comnission. 

Articlo 15 

Convocation aux séances. 

Les séances de l'assemblée plénière et les coancos dos corrd3sions 
ou dos souB-conriiscions sont annoncées soit par lettre, soit par affi
chage au liou de la réunion do la conférence. 

*)Au sujet-du tcïiio anglais "reporter-secrotary" la commission do ré
daction ost rendue attentive a la divergence d'opinion qui existe entre 
les délégations du Royaume-Uni ot dos Etats-Unis. 

**9 Lo docunont 5tcr de Iloscou qui a servi do base aux travaux de la 
connission F contient une référence aux langues dans lesquelles sont 
publiés les procès-vex-baux. La commission F décide d'envoyer l'article 
12 toi quel k là connission de rédaction, tout cn formulant, au sujet 
du § 1, une réserve quant aux décisions ultérieures*de la commission C 
relatives aux langxxos. 
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Commission C 

ORDRE DU JOUR 

de la 11 séance de la Commission C 

le 14 août 1947, à 10 heures 
Salle Trellis (Ritz) 

1 Approbation des rapports des 6e, 7 e et 8e séances. 

2° Suite des discussions sur l'article 7. 

3° Etat de membre dans l'Union (article" premier). 
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Commission D 

C O R R E C T I O N S 

au rapport de la 5c séance 

de la Commission D 

1. A li pago 5 tî'-x document 185 TR, le 4ne alinéa doit être libellé comme 
suit : ( les mots ajoutés sont soulignés) * • 

" Après discussion, lo président propose que la sous-comnission soit 
composée ôe délégués de l'Inde, du Royaume-Uni, des Etats-Unis. de 
l'Argentine, do la Suisse, do l'Irlande, do la Franco, de l'.U.R.S. S. 
ot do l'Egypte". 

2. A la page 4 du docunent 185 TR, certaines modifications doivent être 
apportées à l'alinéa contenant les remarques faites par lo délégué de 
l'Inde. Cet alinéa doit être libellé comme suit : (los modifications 
sont soulignées) 

" Lo délégué de Hndo fait remarquer qu'il avait espéré raccourcir les 
débats en denandant la formation d'un groupe de travail. Le résultat 
est different, ct il dit les raisons des inquiétudes des délégués, 
concernant la prolongation do la conféronce ot los lourdes dépenses 
qu'elle entraîne - inquiétudes que certains gouvernements doivent 
partager. Pourtant une grosso majorité dos délégués s'est prononcée 
e:x faveur du projet B. Il ost h bréqunor que ceux-ci ont api confor-
r)ér,er_"n aux instructions généralo s de leur gouvernoment. Ces instruc

tions prévoient quo des rapports doivent être établis entre l'U.I.T. 
et l'O.N.U. Aucuno difficulté no s'est élovéo ontro l'O.N.U. ot les or
ganisations qui ont cltabli cotte liaison. La crainte des conséquences 
politiques; .était évidente. En f.ait.\ li politiouo . au sons aristotéli
cien, du mot, n'a rien do mauvais. Co sont Las politiciens eux-mêmos 
qui, fréquemment, furent nruvais. 

Il suggère que l'on motte la quostion aux voix." 
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S U I S S E 

Suggestion. 

^ Durant et après la deuxième guerre mondiale, il s'est avéré . 
que des missions diplomatiques ont exploité et exploitent encore, 
cour l'échange des correspondances avec leurs pays, des stations 
emettrices à ondes courtes, sans en avoir averti les autorités du 
pays auprès duquel elles sont accréditées. 

La question s'est posée de savoir si ce trafic est compatible 
avec les dispositions légales en matière de télécommunications in
ternationales-. 

Le Règlement général-des radiocommunications du Caire de 193& 
stipule à l'article 3> § 1» "qu'aucune station émettrice ne pourra 
être établie ou exploitée par un particulier ou par une entreprise 
quelconque sans licence spéciale délivrée par le Gouvernement du . 
pays dont relève la station en question^ -'Les missions diplomati
ques ne pouvant guère être considérées comme'"particulier" ou comme 
"entreprise quelconque", l'article précité ne semble pas être ap
plicable en l'occurrence. 

Cependant, la Convention internationale des télécommunications 
de Madrid (art. 30 et Annexe), ainsi que le Règlement général des 
radiocommunications (art. 26, ch. 653, n°5)» le Règlement télégra
phique (art. 87} et le Règlement téléphonique (art. 15) traitent 
expressis verbis des télégrammes^ des radiotélégrammes et des con
versations d'Etat, en accordant a cette catégorie de télécommuni
cations, certains privilèges. Il s'ensuit que les organes législa
tifs en matière de télécommunications internationales sont d'avis 
que les gouvernements et leurs représentants à l'étranger devraient 
utiliser les mêmes moyens de télécommunication que le public en 
général. 

Le fait que des missions diplomatiques échangent leurs corres
pondances directement "par leurs propres stations est susceptible 
de porter préjudice aux administrations et aux exploitations re
connues chargées du service des télécommunications internationales 
Par ailleurs, il s'agit bien d'un trefic au-delà des frontières de 
chaque pays^ et l'ensemble du problème ne saurait être résolu par 
la seule législation interne des différents pays, par exemple, en 
ce qui concerne l'emploi des ondes, les conditions générales de 
l'exploitation, les brouillages, etc... 

Pour ces raisons, la délégation suisse se permet d'attirer 
l'attention de la conférence des plénipotentiaires sur ce point 
en soulevant tout particulièrement les questions suivantes : 
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a) Est-il en principe admissible que les missions diplomatiques 
accréditées exploitent des stations emettrices pour l'échan
ge de communications avec leurs pays respectifs ? 

b) Si oui, à quelles conditions d'ordre général et d'ordre 
technique l'établissement et l'exploitation de telles sta
tions doivent-ils être soumis,-telles qx-e licence du Gou
vernement axiprès duquel la mission est accréditée, attri
bution de fréquences," application des règles générales du 
service international des télécommunications ? 
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REVISION DE LA CONVENTION- IïŒERNATÏONALE ' 

.POUR LA SAUVEGARDÉ DE LA'VIÈ HUMAINE EN LIER (1929) 

FOREIGN OFFICE. 
LOIŒKES 
SiWil 

10 juillet 1947. 

Monsieur le Directeur du 
Bureau de l'Union internationale 
des télécommunications ' ; 
B e r n e 

Monsieur, 

1. La Commission des transports et des communications des Nations Unies 
a, dans sa première séance, discuté la question de la coordination des 
activités respectives'de l'aviation, de la navigation et des télécommu
nications en ce qui concerne la sécurité et les secours sur mer et dans 
les airs. La Commission a pris note de ce que le * Gouvernement du Royaume-
Uni, conformément aux dispositions de l'article 61 de la Convention in
ternationale de 1929, pour la Sauvegarde de la vie en mer, avait l'in
tention de réunir une conférence' au printemps de 1948, aux fins de re
viser la Convention,.et, dans son rapport au Conseil économique et so
cial, elle a suggéré d'instituer, avant la réunion de cette conférence, 
un Comité d'experts désignés par l'Organisation de l'aviation civile 
internationale, l'Union internationale des télécommunications, l'Orga
nisation météorologique internationale et-'le Comité consultatif maritime 
provisoire, pour préparer un rapport circonstancié des mesures -existantes 
de coordination des moyens de sécurité et secours et faire si possible 
des recoiamandations reflétant les vues de ces organisations. 

2, Le Conseil économique et social ayant pris connaissance de ce rapport 
le 3 mars 1947 a noté le fait cfxxe le Gouvernement du Royaume-Uni était 
prêt k réunir un Comité préparatoire d'experts pour étudier la coordina
tion des activités respectives de l'aviation, do la navigation et des 
télécommunications en ce qui.concerne la sécurité sur mer et dans les 
airs. 

y 
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3. Afin de tenir l'engagement pris par lc Royaume-Uni de réunir ce Co
mité d'experts, Hr le Secrétaire Bevin xa'a chargé, "au nom du Gouverne
ment de Sa Majesté; d1inviter votre organisation a- nommer des exports comme 
membres de co comité. Je dois dire, à ce sujet, que le Conseil consul
tatif maritime provisoire a, dans sa séanco du 17 mai à Paris, examiné 
cette quostion on prévision de la demande qui devait lui être faite de 
nommer des exports pour le représenter dans ce comité, ct il a décidé 
de nommer trois délégués. Il peut donc paraître opportun de nommer un ̂  
noribre égal de représentants de l'Union internationale dos télécommuni
cations. 

4. Il a été proposé que le comité se réunisse à Londres aussitôt que 
possible, mais, étant donné le nombro dos diverses conférences inter
nationales déjà convoquées, il n'a pas éto possible^de fixer la date 
de la réunion avant septembre 1947. 

5. Mr Bevin serait heureux d'apprendre que votre organisation partici
pera à ces travaux, ct vous serait obligé de vouloir bion, on lui sou
mettant les noms de vos experts, présenter touto observation désirable 
relative k la date de réunion. 

Veuillez, agréer ...•• 

(signature) 

X 
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POUR INFORMATION:-

U.N.E.S.C.O. 

Le document suivant, soumis à l'intention ,et pour l'in
formation des délégués., a pour but de définir le champ très éten« 
du des intérêts qui lient l'U.N.E.S.C.0. aux Conférences inter
nationales des télécommunications. 

Le but poursuivi par l'U.N.E.S'.C.O., tel qu'il a été dé
fini dans sa cohstitution, est de "contribuer à la paix et à la 
sécurité en stimulant l'a collaboration entré les nations au 
moyen de l'éducation, de la science et de la culture " . '. 

Toxïjours selon les termes de cette même constitution, l'u
ne des voies par lesquelles l'U.N.E.S.C.0. se propose d'atteinr 
dre ce but consiste à "collaborer à l'avancement de la connaissan
ce mutuelle et de l'entente des peuples, en se servant de tous -les 
jnoyens de communications destinées aux masses, et de recommander 
à cette fin la conclusion de tels accords internationaux qui pour
raient être nécessaires pour activer la libre circulation dès 
idées par là parole et par l'image". 

L'importance de ce but a été pleinement reconnue par les* dé
légués à la première Conférence générale de l'U.N.E.S.C.0.- (Paris, 
novembre 1946)•-A cette Conférence, une série de propositions 
a été adoptée, en vue"d'autoriser l'U.N.E.S.C.0. à utiliser tous 
les moyens de communications destinées aux masses, et à prendre 
toutes mesures nécessaires pour éliminer les obstacles suscepti
bles d'en empêcher l'utilisation la plus- complète et la plus ef
ficace. Dans le domaine des télécommunications, ces propositions 
peuvent être énumérées comme suit : ^ 

a) L'établissement d'un réseau mondial de radiodiffusion et 
les rapports qui en' découlerai ont avec les Nations Unies.v 

(N.B. Cette proposition ne visait pas à faire entrepren
dre immédiatement à l'IhN.E.S.C.O. une tâche d'une telle enver
gure et d'un coût aussi élevé, mais à lui faire aborder l'étude 
de pareille entreprise quant, aux possibilités et aux avantages 
qu'elle présenterait, en vuet de soumettre à la deuxième Confé-̂  
rence générale^ (Mexico, novembre 1947) un plan d'action^réali
sable). 
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b) La nomination d'une Commission des programmes,_en vue de met
tre -à l'étude la possibilité de recueillir, dans le cadre des inté
rêts particuliers de l'U.N.E.S.C.0., des éléments susceptibles d'ê
tre utilisés par telles installations nationales ou internationales 
de radiodiffusion que l'U.N.E.'S.C.O. pourrait avoir à sa disposition. 

NOTE : Des décisions concernant les deux questions mention
nées ci-dessus vont être prises par un comité d'experts, originaires 
de 19 pays, siégeant à Paris, du 4 au 9 août. 

c) Pro.iet d'instruction technique. Dans le but de faciliter la mi
se en commun de l'expérience acquise, l'U.N.E.S'.C.O. devrait encoura.-
ger l'échange dans ce domaine sur une base internationale aussi large 
que possible, d'instructeurs et d'élèves, en se préoccupant tout par
ticulièrement et dès l'abord, de l'instruction dans des pays avancés* 
en matière de technique, d'un personnel originaire de pays ravagés 
par la guerre et qui sont maintenant dans le besoin. . 

-NOTE : Ce projet est déjà en voie de réalisation par le 
truchement d'un bureau d'échange de personnel et par l'octroi de 
bourses à l'intérieur des Etats membres. 

d) Echange de matériel et de techniques ayant trait à-la'radiodif
fusion . L ' U mh. b, _ S -"C". 0 7 d e vraTE établir, en collaboration avec les 
organismes internationaux existants, un bureau centralisant les in
formations de source radiophonique, en vue d'encourager les divers 
pays à refléter dans leurs programmes radiodiffusés la culture et 
les réalisations des. autres pays,. Dans ce but, l'U.N.E.S.C.0. devrait 
recueillir les informations concernant les méthodes de composition 
des programmes ainsi que les. nouveaux progrès accomplis dans les ser
vices de radiodiffusion à travers le monde, de façon à- attirer sur 
ces idées l'attention des autres pays ou de leur fournir, sur leur 
demande, des indications à ce sujet. 

NOTE : Les mesures à prendre dans ce domaine sont en voie 
d'élaboration. N ' 

Parallèlement à ces propositions positives tendant au déve
loppement des voies de communications existantes et à l'établissement 
éventuel d'un système international nouveau, on a également adopté 
une série de propositions, qui pourraient être qualifiées de négatives 
ou de curatives, en vue d'abattre les barrières qui s'opposent à la 
circulation des communications. 

e) Enquêtes sur des sujets tels que : 

- . 1 . Les tarifs-internationaux et les priorités spéciales dont 
jouit la transmission des informations de presse. 

2. L'efficacité, des installations internationales de-relais par 
transmission entre deux points. 

3* Les restrictions administratives et politiques s'opposant à 
î  __• -._̂_. _.. ______ ̂  ^ _̂. _.___.. *. . devant être 

cas échéant, de 
la libre circulation des informations, cette enquête devant être 
suivie d'une-action en vue de l'encouragement et, le 
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la convocation de conférences internationales destinées à surmon-, 
ter ces obstacles. 

r NOTE : Il est actuellement procédé, à <l'in£érieur des Etats 
membres, à des travaux ayant trait aux enquêtes sus-mentionnées. ' 

Les problèmes énumérés sous litt. e) étant de la compétence 
toute particulière des Conférences internationales des télécommu
nications, l'U.N.E.S.C.0. désire profiter de cette occasion pour 
faire savoir quels sont, en cette matière, ses propres objectifs. 
Ceux-ci comportent, en effet, des dispositions d'ordre pratique, 
dont l'adoption est indispensable à la"fois aux professionnels 
,et aux"usagers des informations dans tous les pays, cependant que 
leur application contribuerait grandement à élargir le rayon de 
propagation de ces mêmes informations. 

L'U.N.E.S.C.0. désire en premier lieu l'abaissement des ta
rifs internationaux afférents à la transmission des informations 
de presse. Les tarifs élevés sont préjudiciables à la diffusion 
des informations parmi les nations, non seulement parce qu'ils 
donnent forcément lieu à une réduction du volume des informations 
diffusées, mais .-encore parce qu'ils entraînent inévitablement une 
réduction des sources même de leur diffusion. Du'fait, qu'ils fa
vorisent les pays riches au, détriment des pays pauvres,-ils exi
gent, en effet, de vastes ressources dont seuls peuvent^disposer 
des gouvernements ou de puissantes concentrations d'intérêts pri
vés - ces tarifs établissent une dangereuse inégalité, allant mê
me jusqu'à grever d'une lourde hypothèque la liberté dé 1'informa
tion. Plus les tarifs seront bas, et plus grande sera,- non seule
ment la quantité des nouvelles reçues de l'étranger par chaque 
pays, mais encore la quantité et la variété des sources d'infor
mation et d'expression de la pensée, à l'intérieur de chacun de 
ces pays. Ceci dit, l'U.N.E.S.C.0'. est convaincue que, du point > 
de vue strictement technique et économique, l'usage de plus en 
plus généralisé des moyens radioélectriques dans les télécommuni
cations pourraient d'ores et déjà permettre un abaissement appré
ciable des tarifs en vigueur. -

r 

La presse désire également que le droit de priorité lui soit 
.accordé dans tous les pays, sur une échelle encore plus généreuse 
que celle adoptée actuellement dans la transmission de ce genre 
d'information. Et de fait, la "rapidité n'est^pas, pour la presse, 
un luxe, elle est une partie intégrante de l'information. Le mot 
"nouvelles" est en lui-même une indication suffisante en ce sens. 
L'information n'est pas ,de l'histoire; toute sa raison d-'être ré
side dans le présent. L'organisation administrative de la trans
mission c|es messages de presse doit s'adapter à la rapidité exi
gée par les opérations de presse, et rendue possible par la techni
que radioélectrique. 

L'U.N.E.S'.C.O. se prononce, de même, en faveur des avantages 
offerts par les installations internationales de relais, djestinees * 
aux transmissions d'un point à l'autre. Dans ce cas là, il s'agit 
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non -seulement de rapidité, mais dans une mesure .plus grande encore, 
d'exactitude et de-fidélité. Grâce à ce-genre de transmissions, 
les reportages conservent toute la vérité et la vie d'un témoigna
ge direct, ou d'un contact immédiat avec les faits, observés et 
communiqués avec, tout'le réalisme de l'ambiance qui leur est propre. 
De ce fait, le témoignage de l'observateur gagne à la fois en quali
té et en autorité. Il serait, par conséquent, à désirer que tous 
les pays accordent des facilités de plus en plus larges aux trans
missions de ce genre. 

Parlant d'une façon générale, comme aussi en principe, . 
l'U.N.E.S.C.0; désire que la revision de la Convention de kadrid, 
qui constitue l'un des buts-principaux des Conférences des télécom
munications, abgutisse à une réduction au strict minimum des entra
ves d'ordre administratif et politique qui empêchent la libre1 cir
culation des informations. Le droit à l'information est l'un des 
droits fondamentaux de l'homme de nos jours. Il constitue une con
dition absolue du fonctionnement normal de la démocratie, .comme 
aussi du progrès intellectuel, scientifique et technique. 

S'il est un moyen de transmission oui échappe à la fermetu
re des frontières, c'est -certainement la radiodiffusion. En outre, 
c'est un _bien piètre calcul que d'invoquer les exigeances de la 
sécurité politique et de l'ordre social pour justifier les entra
ves imposées à la libre information des nations. Car il L'existe, 
en fait, aucuft facteur d'insécurité et de désordre qui soit plus -
dangereux que l'ignorance des masses ou la méfiance éprouvée à 
l'égard des opinions qu'elles professent. 

Le problème le plus difficile et le plus décisif,de tous 
ceux qui sont à l'étude e'st celui de la distribution des longueurs 
d'ondes entre les différents services et les divers pays. Bien que 
les récents progrès telchniques aient augmenté d'une façon appré
ciable les moyens disponibles de transmission des signes et des 
images? comme aussi de la voix, le volume des ondes n'en demeure 
pas moins limité et, par conséquent, insuffisant par rapport aux ' 
besoins toujours croissants de communications entre les hommes. 
Mais" puisque toute nation devrait - si tant est que l'on se propose 
d'aboutir à une plus grande compréhension entre les nations - avoir 
en sa possession les-moyens techniques lui permettant de faire par
venir à l'humanité tout entière le message spirituel communément 
nommé' sa "culture",- l'U.N.E.S'.C.O. demande que, lors des délibéra
tions, et-au moment où sera prise la décision finale, ce soient les 
considérations de-culture qui l'emportent'sur celles 'de richesse 
et de puissance.. -

-C'est précisément pour unir les nations que ces moyens d'ex
pression et de communication, que vous êtes appelés à répartir entre 
elles, leur ont été donnés. Cela, elles ne doivent pas l'oublier; 
Et le temps est peut-être venu de déclarer, comme un principe fon
damental, que le droit de possession sur telle ou telle onde qui 
lui aurait été attribuée n'appartient à aucun pays, mais que l'éthe! 
est la propriété de tous les peuples de la terre. Ce principe doit 
être universellement reconnu pour rappeler à chacun que les ondes 
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mises à sa dispositions doivent être utilisées pour le bien de tout 
le monde et, en premier lieu, pour stimuler'la solidarité interna
tionale. En d'autres termes, l'attribution d'une longueur d'ondes 
ne devrait pas comporter le droit de l'utiliser pour n'importe quel 
but; bien au contraire, elle devrait imposer des obligations quant 
à l'utilisation de cette onde par rapport à la communauté iiumaine 
tout entière. 

A cette fin, l'U.N.Ef.S.C.O. espère que le code de la soli
darité humaine et de respect pour l'inter-dépendance des cultures 
sera pris en considération, en relation avec le contenu des program
mes radiodiffusés. C'est en transformant le© programmes nationaux 
de manière à leur donner une conception internationale, et en ou
vrant ces programmes à un échange international, non moins qu'en 
établissant un réseau mondial - international dans sa structure 
comme-dans son exploitation - qu'il sied, de l'avis de l'U.N.E.S.C.0., 
de rechercher les moyens de conserver à la radiodiffusion, ou de •}' 
lui restituer son véritable rôle d'instrument mondial. C'est, du 
moins', ce but que se propose l'U.N.E.S.C.O.,' en abordant la tâche 
qui consiste à encourager et à faciliter les échanges de programmes -' 
.internationaux. 

Considérant enfin, comme' partie intégrante de son programme 
qui vise à accroître la compréhension parmi les-peuples la recom-
maïadation d'une action en vue d'abattre les bannières qui entra
vent la libre circulation des informations, l'U.N.E.S.C.O. croit 
que cette libre circulation, si elle était poursuivie comme une 
fin se suffisant à elle-même, donnerait lieu à de grandes inégali- -
tés en matière de propagation des informations. S'efforçant de . 
remédier à cette situation, l'U.N.E.S.C.O. a déjà procédé à une 
enquête, menée par des agents qui opèrent sur place; afin d& dé
couvrir les besoins des pays, particulièrement de ceux d'Europe 
et d'Extrême-Orient qui, du fait de la guerre, ont subi de lourdes 
pertes tant du point de vue de l'équipement que du personnel, ou 
encore de ceux où la reconstruction et le relèvement se trouvent 
ralentis par des installations inadéquates ou des connaissances 
techniques insuffisantes. Ces enquêteurs travaillant sur place ont 
passé en revue les besoins "actuels en matières premières, en équi
pement et en personnel technique qualifié, dans les domaines du^ 
film, de la radiodiffusion et de la presse. Leur enquête a porté 
sur l'approvisionnement en stocks de films bruts, en pulpe et en 
papier, en appareils de prise de vues et de projection, en appareils 
transmetteurs et récepteurs\de radio, comme en outillage d'imprime
rie et de typographie. 

Les pays sur lesquels ces enquêtes ont porté sont : 

La France, La Norvège, La Chine 
La Belgique, Le Danemark', Les Philippines^ 
Le Luxembourg, La Pologne, La Yougoslavie 
Les Pays-Bas, La Tchécoslovaquie, La Grèce 

Les résultats de l'enquête en question seront présentés "au comi
té des experts qui se réunira à Paris du 25 au 30 août, et qui au
ra pour mission de trouver des modes-et des moyens adéquats pour 
remédier aux besoins constatés. 
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1 # La séance est ouverte à lOh, sous la ̂ présidence de Mr Alexandre 
FortoushenkoN (Union Soviétique). 

Mr le président propose de continuer aujourd'hui .les discussions 
relatives au mandat à donner au groupe de travail qui sera chargée de 
faire des recommandations sur les questions relatives k la structure -
de l'Union. Il rappelle' qu'au cours de la séance précédente, la Com
mission a pris position sur les quatre premiers points du document 
n© 189 TR. 

Adopté . 

2. Point 5'du document n° 189 TR (Présidents ou directeurs des-CCI.). 
Mr le président explique que la question est de savoir si, à la tête 

de chaque C.C.I., l'on veut un président ou un directeur permanent et 
élu. Dans l'affirmative, ;>il^faudra choisir un mode "d'élection, car 
trois solutions peuvent être envisagées: 

- élection par la Conférence administrative, 
- élection par l'assemblée plénière du C.C.I. correspondant, 
- nomination par le Conseil administratif de l'Union, dont le 
principe de la création a été admis au cours de la séance 
précédente. 

Après de courtes interventions des délégués des Etats-Unis, de la 
Francef du Libanf du Royaumo^ni et de la Suède, la Commissioix adopte 
à l'unanimité la résolution suivante : 

"La commission estime que chaque C.C.I. doit avoir k sa7 tête un~ 
directexar, haut fonctionnaire permanent élu par Rassemblée plé
nière du C.C.I. correspondant." 

3m Le délégué de la Suède/ apfasg&S-par le délégué du Royaume-Uni. tient â 
faire préciser si toutevs les réunions et los assemblées plénières des 
C.C.I. seront présidées-par le Directeur ou par xxn représentant^du 
pays invitant. 

Mr le président pense que la question est résolue; étant donné 
que l'on vient de décider que la personne placée à la tête de chaque 
C.C.I, aura le titre de directeur, les assemblées,plénières seront 
présidées, non par le directeur, mais par un représentant du pays 

- invitant. 
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4. Le délégué de la Chine pense qu'il faut fixer la durée du mandat des di
recteurs des C.C.I,} il propose que cette durée soit limitée à la période 
entre dexxx conférences administratives. 

Mr Ie président fait remarquer que les assemblées plénières des C.C.I. 
ne coïncident pas forcément avec les conférences administratives ot qu'il 
serait plus logique de fixer un temps déterminé, par exemple 5 ans. 

Lo dolégué de la Chine- se rallie k ce point de vue.. 

5. Le délégué du Rovaume-Uni estime quo lhwi doit offrir une certain garan
tie aux fonctionnaires permanents qui seront les directeurs des C.C.I. 
Il propose qu'ils soient élus pour 5 ans "ou jusqu'à ce qu'une nouvelle 
élection ait liou "• De plus, il faudrait prévoir leur remplacement é-
ventuel. - -

Le délégué des Etats-Unis appuie cette proposition. 
Mr̂ le président demande à la commission de se prononcer sxir les pro

positions de la Chine eb du Royaume«4Jni. Il propose la résolution suivan
te qui est adoptée à mains levées par la commission s 

"La durée du mandat des directeurs dos C.C.I. n'est pas fixée de 
façon définitivê  l'assemblée plénière, si elle le juge utile, 
pourra les réélire ou pourvoir k leur remplacement." 

6. Point 6 du document xP 189 TR (Création d'un poste de secrétaire 
général). 

Mr*lo président ostime qu'il n'est pas nécessaire de prolonger les 
discussions à ce sujet. S'agissant d'uno question très importante, il 
demande k la commission de se prononcer au moyen d'un voto par appel 
nominal. 

Sxxr la question "Faut-il créer un poste do Secrétaire général de 
l'Union?", lo résultat du vote est le suivant ; 

- oui : 56, non : 0, abstention : 1, absents : 20. 

Le délégué do-la Franco tient k souligner qu'il admet la création d'un 
poste de secrétaire général, mais seulement dans la mesure où xuxe orga
nisation-du genre de colle propesée par la Conférence de lîoscou serait 
substituée à l'organisation actuelle; il estime quo dans lo cas contraire 
il faudrait reconsidérer toute la question. 

Mr lc président conclut que la commission ost d'accord pour créer 
un poste de secrétaire général. 

La comnission décide ensuite k l'xixanimité que le secrétaire général 
sera nommé par le Conseil d'administration. 

?• Point 7 du document n° 189 TR (Secrétariats spécialisés dos C.C.I.) 

Lc délégué do la Francô formule les doux remarques suivantes s 
1°. Éi poxxr lo CCLF^, qui fonctionne depuis longtemps ot .dont 

les attributions sont bien connues, il est possible de fixer 
le nombre de3 membros du secrétariat, il n'ep est pas do mome 
pour les axxtres C.C.I.; on ne devrait donc pas fixer maintenant 
l'importance du secrétariat do ces derniers, car on risque de 
prévoir xxn cadro trop important ou'insuffisant. 
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2 « Le personnel des secrétariats spécialisés ne.peut relever que 
des^directeurs des C C I . et son rattachement au Secrétariat 
général-n'est concevable qu'on ce qui concerne son administration 
(statut, rétribution, etc...) 

M* 1® PPoeident fait observer.que le chiffre 5 n'est donné qu'à titre 
indicatif, le Conseil d'administration pouvant so réserver de fixer 
exactement le nombre des membres de chaque secrétariat sxiivant les be
soins et suivant les possibilités du. budget» Quant au rattachement du" 
personnel au Secrétariat général, c'est une question de détail k exa
miner par le groupe do travail, 

Mr le délégué du Guatemala partage le point de vue du délégué de la 
•France et demande qu'on ne lie pas le groupe de travail en lui indiquant 
tin chiffre quel qu'il soit. Il propose, en conséquence, de supprimer 
dans le point 7 du document n° 189 TR 1'expressions "composé d'environ 
5 membres". 

Finalement, Mr lo président met aux voix la question suivante : 

"Voulons-nous que chaque C C I . ait un secrétariat spécialisé 
sous les ordres du Directeur du C.C.I. correspondant mais en 
relations administratives avec le secrétariat général?" 

Le résultat .du vote par appel, nominal est le suivant s 

- oui s 57, non : 0, abstentions : 2, absents s 18. 

8» Point 8 du document n° 189 TR (Constitution du Bureau de l'Union). 
Mr le président fait observer que la question e st assez compliquée 

et demande aux différentes délégations de vouloir bien exprimer lexxr 
point de vue# 

9m Le délégué du Royaume-Uni est d'aceorcl dans l'ensemble avec lo texte -
du point 8 du document n° 189 TR, mais il propose de rendre lc libelle 
plus clair en remplaçant l'expression "coordination constante du tra
vail do l'Union" par "coordination constante du travail des organismes 
pernanents de l'Union". 

10. Le délégué dos Etats-Unis fait remarquer que cette proposition ost un' 
peu différente du projet de Moscou qui prévoit un bureau- du comité 
exécxitif du Conseil administratif. Ici, on propose une rcxmion des 
fonctionnaires permanents sous l'égide du Secrétaire général et non 
du Conseil administratif. Ce bureau coordonnerait les travaux des "or
ganismes permanents "mais n'axxrait rien à voir avec le conseil adminis
tratif". 

Il approuve le texte du point 8 interprété dans ce sons.. * 

11. Le délégixé de la France comprend d'après les interprétations qui vien
nent d'otre données que lc bureau permanent serait composé du secré
taire général et des directeurs des comités techniques. Il n'est pas 
du tout d'accord sur ce point car : 
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1 . Si, ainsi'qu|on en a décidé, il est créé un Conseil d'administra
tion, le bxïréau ne pourra <être-que l^organisme exécutif de ce-
Conseil. _, 

2 « Le secrétaire généra! qui aura un statut de fonctionnaire, ct les 
dirocteurs des comités techniques, élue par.1^assemblée plénière, 
ne seront pas qualifiés' pour exécuter-les ordres du Conseil d'ad-
ministration qui, désigné par la conférence des"plénipotentiaires, 
'aura un mandat défini et engagera sa responsabilité devant ladite 
conférence. r ' . 

Dans l'organisation future, il y a délégation successive de pouvoirs 
de la Conférence. des plénipotentiaires au Conseil d'administration puis 
au bureau. Inversement, pour les comptes k rendre il y a la chaîne 
ascendante du bureau au Conseil d-'administration puis à la Conférence 
des plénipotentiaires. Il n'est pas possible qu'un fonctionnaire ir
responsable , - le Secrétaire général - obtienne une délégation de pou
voirs du Conseil d'administration, qui est composé des représentants 
des pays élus par la Conférence des plénipotentiaires. Ce n'est pas 
davantage possible en ce qui' concerne ies directeurs des Comités tech
niques. Le bureau devra agir, engager sa responsabilité; or personne 
ne paraît décidé à admettre que le Secrétaire général et les directeurs 
des comités puissent engager leur responsabilité. ' 

A la demande de îîr' le président, le délégué de la Frahce poursuit 
en exposant le projet français. Il donne lecture des dispositions es
sentielles contenues à ce sujet dans le document n° 14 TR, page 7 : 

"S 10. Dans l'intervalle des sessions, le bureau agit pour! le-
compte du Conseil d'administration, dans les limites de la dé
légation donnée par ledit Conseil. 
"§ 11. Les directeurs des comités consultatifs internationaux v 
et le président du Comité international d»enregistrement des 
fréquences participent obligatoirement aux délibérations du 
Conseil d'administration; ils n'ont pas le droit de vote. Dans 
l'intervalle des réxxnions du Conseil, ils doivent être appelés 
à donner leur avis sur toutes les questions qui relèvent-, exclu-
vement où conjointement, de la compétence de lexxrs comités respectifs;" 

Il ajoute que la "coordination nécessaire" dont on. parle- au point 8 
du document-18? ̂  Peut être réalisée-non pas en réunissant les directeurs 
des C.C.I. égaxxx en titre et le Secrétaire général dont on ne sait pas en
core s'il sera de rang inférieur ou supérieur à ceux-ci - mais par le Con
seil d'administration qui se trouve au stade supérieur de la vie aduiinis
trative de l'Union. Ce dernier aura une autorité suffisante puisqu'il tire 
son mandat de la Conférence des plénipotentiaires qui, ainsi qu'il est 
admis unanimement, est l'autorité souveraine. • 

12. Le délégué de l'Egypte rappelle que les Etats-Unis d'Amérique avaient 
proposé d'omettre le mot0"bureau". Il suggère-de modifier la rédaction de la 
seconde ligne du point 8 pour lire "un comité de coordination permanent". 

13. Le délégué des Etats-Unis estime que le raisonnement du délégué de la 
France est très logique. Il constate que le nouvel organisme est une réunion 
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du Secrétaire général et d'experts qui discutent de coordination, ct il 
pense que la remarque du délégué de l'Egypte est très appropriée. Il pense 
que l'on pourrait alors envisager la possibilité de discuter de la cons
titution d'un Bureau exécutif du Conseil administratif de l»Union<_ " 

14. Hr le président expose son point do vue sur la question. Il fait re-
marqxxer quo la proposition contenue dans le document 189 TR, point 8°, est 
incomplète. Selon la proposition de Moscou, le Bureau ferait partie inté
grante dxx Conseil administratif ct serait • composé d'un président, dfun 
président adjoint chargé des questions générales et, en outre, d'un nombre 
de sxxprléants égal au nombre de commissions permanentes de l'Union. Ces 
derniers seraient tous membres du Consoil administratif. A la différence des 
sessions plénières du Conseil administratif, le Bureau, en sa qualité d1or
ganisme permanent, siégerait de façon permanente et il serait chargé par 
lo Conseil adrainistratif de diriger cn général les activités de l'Union. 

A l'avis du président, la proposition française tend aux mômes fins 
qxxc la proposition'de Moscou, mais olle présente la différence suivante : 
lo pré sidont ct deux représentants du Bureau permanent du Consoil adminis
tratif seraient également mombres du Conseil, alors que los présidents 
des connissions consultatives perraanontos, élus indépendamment du Conseil, 
ne" sont pas membres de ce dernier. 

Le président est d»avis qu'il serait sage de joindre ces dexxx idéos, 
c'est-à-dire quo la rédaction du point 8° dxx docximent 189 TR soit ajoutée 
à la proposition fx*apçaise. 

' S'il en est fait ainsi, lc Bureau aura la composition suivante : un 
"préeident ct un ou doux suppléants, membros du Conseil administratif, 
ainsi qxxe, conformément au point 8 du document 189 TR, les présidents 
des différentes coramissions ct le Secrétaire général do l!Union» Les pré
sidents dos commissions et le Secrétairo général ne seraient pas membros 
du Consoil administratif. Une telle composition du Bureau permettrait 
"d1assurer la gestion ot la direction dos affaires courantes do l'Union. 

15. Le délégué du Royaume-Uni désire poser dexxx questions : 

1° Lc président ct les vice-présidents du Conseil administratif 
sont-ils des mombres permanents au siège do l'Union ? 

2° Cos mémos personnalités sont-elles rétribuées uniquement sur 
los fonds de l'Union ? 

16. Mr le président répond qu'à son avis le président et le ou les vice-
présidents du Conseil administratif travaillent et sont rétribués de 
la même façon que le Secrétaire général mais sont élus par la confé-
roîxco. Ils poxxrraient cependant être" élus par le Conseil administra
tif lui-même, le président étant élu pour une période limitée (un an, 
par exemple). 

17. Le délégxxé du Liban estime que le Bureau doit être formé par des 
fonctionnaires ot non par dos membres élus par la conférence de ple
nipotentiairos. 
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18. Le délégué de l'Italie déclare qu'il" ost, on principe, d'accord avec 
le point de vue exprimé par îîr lo président, mais il désire faire re
marquer que tous les directeurs des comités nc seront pas toujours 
intéressés par les questions susceptibles de so poser et que, d'autre 
part, tous los comités ne seront pas forcément installés au siège de 
l'Union. Il pense, dans ces conditions, que les directeurs des comités 
ne doivent pas se réunir au Bureau'dans tous les cas, mais seulement 
si les questions à discuter.intéressent leur propre comité. 

19» Lo délégué de l'Egypte déclare quo peu importe la dénomination ot la 
composition du comité de coordination, mais que ce comité est néces
saire et qu'il faut lo créer. 

20. Le délégué do la Franco pense que les points de vue qui viennent d!être 
exprimés peuvent très bien se concilier poxir aboutir à un accord. En 
effet, on peut envisager un Bureau composé d'un président et de deux 
vice-présidents issus du Consoil d'administration et auxquels- on ad
joindrait lo Secrétaire général et les directeurs des comités; Mais 
il faut considérer que le Bureau a deux sortes d'attributions, 

- colles découlant dos décisions do la conférence dos plénipo
tentiaires et qui sont délégués par le Conseil d'administration; 

-.celles qui consistent à échanger des vues ot à mettre au point 
certaines questions entre le Secrétaire génox-al ot les direc
teurs des comités. ^ 

En ce qui concerne les premières, si l'on donne voix délibérative aux 
fonctionnaires quo sont lc Secrétaire général ot los directeurs des, 
comités, lo pi'ésident et los vice-présidents - infcriexxrs en nombre -
verraient leurs volontés contx-ariées et s'ouvent annulées par des per
sonnages qui ne relèvent pas de la conférence des plénipotentiaires. 
Mais si, au contraire, le Secrétaire gérerai et los dissecteurs dos 
comités ne collaborent aux travaux qu'evec voix consultative, il n'y 
a pas d'inconvénient k les admettre au sein du Bureau. 

21. Le délégué des Pays-Bas accepte le texto proposé au point 8 du docu
ment 189 TR, avec l'amendement suggéré par lo délégué du Royaumo-Uni 
au début de la séance. Il s'oppose à l'adjonction do tout autre mem
bre que le président et le vice-prosident car alors l'organisation 
serait beaucoup trop lourde. 

22. Mr lc président ajoute quelques mots pour fixer sa position. 
Si l'on déduit la composition du bureau du toxte figurant au point 8° 
du document 189 TR, on s'aperçoit que cet organisme ne comporte pas 
de tote. On pourrait on conséquence lo placer sous la direction du 
président du, Conseil administratif. Au reste, si l'on considère qu'il 
comporte trop de membres, "on poxxrrait désigner un seul vice-président, 
ou même pas de vice-président du tout". 

23» Lo délégué du Royaune-Uni pense que l'on devrait examine!^ cette que s-, 
tion à la lumière d>xxno étude pratique.-
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Il est dfavis que la question importante est de savoir 
quels seront les fonctionnaires du Bureau et qui les paiera. Il 
fait remarquer que les directeurs des1 C C I , assureront la coor
dination des travaux du Bureau. Etant donné que le Conseil d'ad
ministration et les autres organismes seront de grande importance, 
il faudra apporter beaucoup de soin dans le choix des fonctionnai-

^ res. Nous savons quel genre de personnes dirigeront les C.C.I., 
mais nous ne connaissons pas la composition du Conseil d'adminis
tration • On élira au Conseil d'administration des pays et non 
pas des individus. Nous pourrions espérer qu'un pays élu au Con- _ 
seil d'administration choisira comme délégué une personne qui^oc
cupe un poste important dans l'administration nationale des télé
communications de ce pays. 

Une fois par an, le Conseil se réunira avec 15 membres pour 
réviser le budget et remplir ses diverses obligations envers l'U
nion et la Conférence des plénipotentiaires. A la fin de cette 
réunion, cependant, ces personnalités devront retourner dans leurs 
pays respectifs et reprendre les devoirs de leurs charges. On-
peut présumer que l'Union ne paiera que les frais de voyage et de 
sejour de ces fonctionnaires. Serait-il'sage que le président et 
le vice-président du Conseil d'administration remplissent à la 
fois la fonction de fonctionnaires permanents de l'Union et leurs 
propres fonctions dans leur pays ? 

Le Royaume-Uni est d'avis que les fonctionnaires doivent 
" remplir leur charge comme d^bitude au Corîseil et ne représenter 
que l'Union seule au cours des séances. Nous ne voyons pas pour
quoi il y "aurait à la fois des représentants de pays choisis et 
des fonctionnaires payés, attachés d'une façon permanente au Bu-

' reau. Ce serait là une' organisation hybride. Le Royaume-Uni est 
d'accord avec les Pays-Bas qui estiment que_cet arrangements -se
rait déraisonnable. 

24» A la demande de Ilr le président, le délégué 'du Rofaume-Uni 
précise qu'à -son avis il importe peu de savoir qui sera à la tête 
du bureau. Ce n'est pas une question importante. L'es chefs des 
quatre ou cinq organismes permanents pourraient très bien assurer 
cette fonction, au besoin par rotation. 

25» Le délégué de Cuba déclare que lf création d'un organisme , 
' de coordination lui paraît nécessaire, mais que la discussion du 
mandat du groupe de travail ne pourra être utilement poursuivie 
que lorsque la Commission sera éclairée sur plusieurs points en
corde indécis, comme, par exemple,-la composition et les attribu
tions du Conseil administratif. Il demande donc que l'on diffère -
l'examen de cette question. -Cependant, il exprime dès maintenant 
l'opinion que le Secrétaire Général ne devra pas être l'autorité 
suprême au sein de la commission permanente de coordination ;.il, 
doit être un secrétaire au sens strict du mot et non une autorité 
supérieur d'exécution. 

26. Le délégué du Chili est d'accord/dans les grandes lignes, 
avec les idées exprimées au point 8 du document n°l89 TR. 
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Il estime que le Secrétaire eénéral doit pouvoir agir dans l'in
tervalle des réunions du Conseil administratif, suivant les di
rectives reçues dudit Conseil, afin de coordonner les travaux 
des différents organes de l'Union. Il constate que si ces fonc
tions du Secrétaire général sont assurées par le président du 
conseil administratif le résultat sera le même. 

27. Le délégué de la Suisse déclare que c'est compliquer le 
problème que de vouloir faire siéger le Comité de coordination 
sous l'autorité du président du Conseil d'administration. Dans 
la majorité des cas, les directeurs des comités - connaissant 
bien leur métier et 3'appréciant mutuellement - coordonneront 
à deux ou trois les questions litigieuses et ce n'est que dans 

. les cas graves qu'ils feront appel à l'autorité du président du 
Conseil d'administration. 

28. Le délégué du Guatemala constate que les points de vue 
sont très divergents au sujet de l'organisation du bureau et • 
affirme que la question ne pourra être discutée utilement que 
lorsque la commission aura une idée plus précise de l'organi
sation du Conseil d'administration et du secrétariat général. 
Il appuie donc la proposition de Cuba et demande que la ques
tion soit renvoyée au groupe de travail sans autre recommanda
tion qu'une orientation générale découlant des discussions qui 
viennent d'avoir lieu. Le groupe de travail soumettra ensuite 
à la commission un projet-relatif .à l'organisation et aux fonc
tions dû bureau de l'Union. 

29. Mr le président partage le.point de vue des délégués de 
Cuba et du Guatemala et propose de renvoyer la question au 
groupe de travail. K 

Le délégué de la Grèce estime, au contraire, que, s'agis
sant d'une importante question de principe, il faut^la traiter 
au sein de la commission. 

Après quelque discussion, la Commission décide par 30 
voix contre 14 de renvoyer la question au groupe de travail. 

30. ^ Avant de lever la séance, Mr le président déclare qu'a-
fin de permettre à la sous-commission des finances et du per
sonnel de progresser rapidement, la commission devrait, au 
cours de ses prochaines réunions, examiner les articles de la 
Convention dont les dispositions sont susceptibles d'avoir des 
répercussions sur le budget de l'Union-. Il propose donc d'exa
miner successivement : 

- le rapport de la sous-commission au sujet de la banque 
internationale, 

- l'article 10, 
- l e s a r t i c l e s 7, 9 et 11 du projet de lîoscou. 
Adopté. 
La séance est levée à 13 heures. 

Les rapporteurs : Le président, : 

J.PERSIN, F.A.RANKIN, B.YOUROVSKI. A.FORTOUSHENKO 
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Mr le préaident ouvre le débat à 10 h 15 en annonçant que la séance 
1p, oe jour sora consacrée à l'examen des art icles 16 à 20 du Règlement 
.^dxéral, doexxments 157 à 161 TR. 

Article 16: Après quelque discussion, l e texte du Règlement général de 
Madrid est adopté. 

^•W.cTe_17s La commission adopfte le texte d'Atlantic City. 

Ari_icle_l8î Api'ès ample discussion, l e l ibe l lé suivant est adopté pour 
l e &_1: "Aux assemblées plénières, chaque personne autorisée peut l i r e 
ou demander qu ' i l"soi t donné lecture de toute proposition ou de tout amende
ment présenté par e l le axx cours de la conférence, et être admise à en 
exposer les motifs." 

Pour le §.2, l a commission adopte le texte du document 5ter de Moscou 
ejpi'o?. y avoir apporté une suppression. Ce paragraphe a la texiexxr suivante: 
"Axxexxixo proposition, aucun amendement présenté dans les conditions indiquées 
au paragraphe précèdent, n 'es t soumis ni k la discussion, ni à l a votation, 
s ' i l n 'es t contresigné oxx appuyé par le chof de la délégation du pays in-
'•/rossé oxx por son suppldant," 

I l est entendu que les "personnes autorisées" do cet ar t ic le sont 
i/finies aux ar t ic les 2 et 2bis du Règlement intérieur. 

AX^-i^l ?-£* Pour les S 1 e t 2, c 'est l e texte-du document 5ter de Moscou 
jxxi est appi-ouvé. 

I.2.» Ce paragraphe est jugé sxxperflu par quelques délégations. Un 
cc'vxxge de vues a l iou, après quoi la commission décide l e maintien du para-
^r'iphe dans la teneur proposée par ie document de Moscou, 

Une ex r̂eur de frappe qui s ' es t glissée dans le t i t r e de l a version 
anglaise de l ' a r t i c l e devra être corrigée en conséquence. 



- 2 -
( 254 TR ) 

La oommission revient ensuite à l ' a r t i c lo 18, re la t i f 
aux propositions présentées en assemblée plénière. Elle décide 
de compléter cet ar t ic le par xxn § 3 semblable à celui qui vient 
d 'être adopté pour l ' a r t i c l e 19. Eventuellement, on poxxrra 
alors se contenter, à l ' a r t i c l e 19, d'xxn renvoi à l ' a r t i c l e 18. 
Le groupe de rédaction est chargé d'élaborer un texte pouvant 
servir de base de discussion lors d'une prochaine séance. 

^ t i c l e ^ O . La commission adopte l e texte du Règlement général 
d'Aiàantïc City. . 

La séance est terminée à 13 h . 

s * 

. Les rapporteurs: Le président: -

Wolf Môckli 

F. A. Trail 
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200 TR s INTRODUCTION 

1. La radiodiffusion à haute? fréquences est généralement 
considérée non sexxlemeixt ccsn_.:e un moyen de divertissement mais 
également canne xxn lien cxxlturel et social entre les peuples 
de l'univers. * 

2. L'Inde estine que la radiodiffusion à hautes fréquences 
doit être utilisée pour ; 

(&) Les Services Intérieurs: on en distingue, deux types: 

1) Les services à d i3gion directe (non-réfléchie): 

Dans les régions de radiodiffusion tropicale où 
le seul emploi de basses, moyennes ou très hautes 
fréquences ne suffit pas à fournir un service écono
mique, - et 

v 2) Les Services Intérieurs à Longue Distance? qxxi sont 
indispensa1 lec dans des contrées vastes et pen peuplées; 

(b) Les Services diffusés par les pays pour leurs ressortis- * 
sants vivant à l'ét_?anger, 

(c), Les Services Internationaux destinés à permettre le libre 
échange d'iiiforcaations, à favoriser l'entente entre les -
Nations-du monde-et, avant toute chose, à préserver la paix 
du monde. 

3* Avant la gxxorre, il n'y avait qxxe quelques pays qui 
utilisaient la radiodiffusion sxxr ondes courtec pendant plu
sieurs heures concccutives. ':Iais pendant la deuxième Guerre 
iîcndialo, lo nombre ct la durée des services sur ondes courtes, 
oni aus-ienté dans de-i proportions jusque là inégalées, et il 
est très probable que lour ndfcf.re aille i maintenant en décrois
sant. 
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Des enquêtes récentes montrent que pour chaque 
station travaillantTsur des bandeé attribuées à la radio
diffusion, il y a trois ou quatre stations qui travail
lent en dehors des bandes qixi leur sont attribuées. 
Quoiqu'il soit encore prématuré de poi-tor un jugement 
sur l'issue de la Conférence administrative des radio-
ccrmxxnications, il semble apparaître .clairerent que 
les attributions faites à Atlaxitic City ne peuvent, en 
aucune manière, satisfaire toutes les demandes de la -
radiodiffusion, étant donné que les propositions les 
plus libérales n'ont point envisagé uixe augmentation de 
plxxs de 30; j des attributions du Caire dansjla bande y 
s'étendant de 3 à 30 îïc/s. "" 

4. Par sxxito des conditions exposées ci-dessus, un 
brouillage sérieux entre les services de radiodiffu
sion seuole inévitable'à moins qu'u\» plan métz-odique 
d'attributions de fréquences soit élaboré à la Confé
rence de- radiodiffusion et que tous les pays du monde 
s'y tiennent strictement. A cause de l'espace limité 
dont cn disposera vrai c & blable... ent poxxr la radiodif
fusion, il est douteux que, même avec un tel plan, on 
paisse complète.-;ent faire disparaître le broxxillage. 

5. Jusqu'ici il n'existait point une organisation 
internationale pour traiter des problèmes concernant la 
radiodiffusion à hautec fréquences, quoique pour le cas 
de la radiodiffusion à basses ou à moyennes fréquences, 
il y avait quelques organisalions régionales. Par sxxite 
do l'ir portance toxxjours croissante de la radi odif fus ion 
dans la vie des Nations et'le besoin xrrgent qu'il y a à 
établir un mécanisme pour apporter une solution à toxis 
les problèmes concernant la radiodiffusion, l'Inde ap.Tuie 
avec force l'établissement d'une organisation internatio
nale avec des organismes secondaires régionaux si cela 
s'avère nécessaix-e, pour traitor des questions .relatives 
axix basses ot moyennes fréquences. _ 

S. ' L'Inde proposo que la Coxxféronce de plénipotentiai
res autorise foE-ollemenfc la Conférence do radiodiffusion 
à haxxtec fréqixoncos qui va avoir lieu, à traiter de tous 
"les problèmes do caractères technique, juri.'iquc ot cul-
txxrel so rapportant à la radiodiffusion. 
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7. Pour los raisons expliquées ci-dcssxxs, xxne organisation 
internationale por aue.ite devrait exister eb fonctionner eu 
tant que partie intérrarte do l'U.I.T. poxxr traiter de tous 
les problèmeà do radiodiffusion soit directement (dans le 
cas de fréquences susceptibles de causer xxn brouillage inter
national) ou par l'intermédiaire d'organismes secondaires 
(dons lo cas dos fréquences présentant xxn caractère régional 
ou continontal). 

L'Inde propose quo l'organisation sus-mentionnée soit 
semblable dar_8 sa ca position et possède le mémo statut que 
los aî tros écrites consultatifs, ct qu'elle fonctionna sur 
uno base mondiale avoc des organisées secondaires régionaux 
où cela s'avère nécessaire. 

9. L'Inde propojc également quo la Conféronce do radiodif
fusion prépare xnxc Convention ze Viable à colles de Lucerno 
et de Lontreux avec, en annexe, un plan de fr'quences ot que 
cet le convention "oit jcinto k la Conventio.-» de l'U.I.T, en 
tant que sxxppléncit dos règle onts concernant la radiodiffu
sion. 
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La délégation du Royaume-Uni a offert d'exposer l e s raisons pour l e s * 
quelles e l l e continue à appuyer l e s propositions concernant l ' invi tat ion 
e t l'admission aux conférences, contenues dans l e rapport du Groupe de tra
va i l de l a Commission F (Document 207 TR) e t en particulier ce l les qui con
cernent la participation des exploitations privées e t des organismes inter
nationaux aux conférences administratives. 

Le Groupe de travail propose que seules l e s délégations des gouverne
ments e t l e s organisations mentionnées au § 6 de l ' a r t i c l e 2 du projet qu' i l 
a préparé, soient admises aux conférences -des plénipotentiaires, l e s gouver
nements étant, bien entendu, absolument l ibres de constituer leurs déléga
tions à leur gré. . Les gouvernements peuvent, notamment, s i t e l ost leur -
désir, nommer des représentants d'exploitations privées comme délégués avec 
pleins pouvoirs, ou comme membres de l a délégation à tout autre t i t r e . 
Ces personnes seront, dans tous l e s cas , soumises à l 'autor i té du chef de 
l a délégation. 

Le Groupe de travai l envisage, d'autre part, l'admission aux confé
rences administratives de représentants: 

l o d'exploitations privées et 

2o sous certaines conditions, d'experts-observateurs des organismes inter
nationaux. 

Ces deux questions sont traitées ci-dessous. 

l o Exploitations Privées 

On a soulevé l a question de savoir s i l e nouveau Règlement général . 
annexé à l a Convention, doit être con su de façon à interdire la re 
présentation séparée des exploitations privées dans l e s futures con
férences administratives. Ceci constituerait un importent changement 
de procédure, La participation-de ces organisations est prévue de 
façon précise à l ' a r t i c l e 18, § 4 dé l a Convention de Madrid. Le terme 
"participation" n'aurait pas de sens . s ! i l n'impliquait l e droit de 
soumettre des propositions ot do prendre part aux discussions. 
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. I l est incontestable que, dans le passé, ce dro i t a été exercé. 
Un coup d'oeil ou tome 1 des Documents de la Conférence télégra
phique e t téléphonique internationale du Caire, 1938, montre que 
des propositions indépendantes ont été soumises par xxn certain 
nombre d'agences privées d'exploitations (voir par exemple, propo
sit ion du Caire ,27 T (Cable & Wireless Ltd.), 107 T (Compagnie 
générale de TSF), 214 T (italcable)-, et 501 T (Egyptian Marconi 
Co.). 

Dans l e tome H des mêmes documents, ces agences privées d'exploita
tions ont été énumérées indépendamment des délégations gouvernementa
les (voir pages XLV à XLVll), et les rapports des différentes commis
sions prouvent que leurs représentants ont pris une part active e t 
u t i l e aux délibérations. 

Qu'une agence privée d'exploitation de to i ou te l pays a i t ou non 
xxne représentation indépendante àvune conférence administrative 
continuerait, de. toute évidence, à dépendre de l a décision du gou** 
vernement qui l a reconnaît. Les opérations d'une te l l e agence privée 
sont vraisemblablement autorisées e t contrôlées par ce gouvernement, 
et , dans l 'avenir comme dans'le passé, ce serai t à l u i de décider s ' i l 
permet ou non à cette agence de soumettre k une conférence administra
tive ses vues relatives à des questions de service sxxr lesquelles ' el le 
possède une expérience particulière, et cela dans l ' i n t é r ê t même de 
l'ensemble de l a conférence. • I l devrait être bien, entendu, naturelle
ment, que l e gouvernement qui "reconnaît" une exploitation privée est 

. celui du pays oîx l 'exploitation a son siège. C'est ainsi par exemple 
que l a "Great Northern Telegraph Company" e t la compagnie P.Q., bien 
qu'ayant leur tête de câble dans le Rcyaumo-Uni sont "reconnues" 
respectivement par l e Danemark ot par l a France. Aussi toute invita
tion k participer k une conférence administrative ou toute directive 
u t i l e , adressée k une de ces exploitations relève entièrement des gou
vernements respectifs de ces deux pays. Sous ce rapport, l e Royaume-
Uni voudrait a t t i r e r l 'a t tontion de l a Commission sur l'extension qu ' i l 

. propose de la définition du terme "exploitation privée", à l'annexe 2 
de la -proposition 49 TR du document 9 TR. 

La délégation du Royaume-Uni nc voit pas clairement quel changement de -
circonstances a pu nécessiter ou just i f ier l'adoption par l'Union 
internationale des telœoramunications, de mesxxros visant k restreindre 
les droits des pays membres de l'Union vis-à-vis de leurs propres 
exploitations privées, c 'est-à-dire apparemmerxt dans un domaine de 
nature purement domestique. 

2o Organisations internationales 

Qn a suggéré que sexxles les orgnixisctions inter-gouvernementoles, consi
dérées à part dans l'ensemble des organisations internationales, de
vraient prendre part aux conférences internationales. La délégation 
du Royaume-Uni estimo que les organisations internationales prévues 
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par les § 2 e t 5 c) de l ' a r t i c l e 2 bis du.document 207 TR doivent 
comprendre des organisations non-gouvernementales comme celles 
qui sont accréditées auprès du Conseil. économique et social des 
Nations Unies, qui a décidé de les appeler le Comité du^Conseil NGO, 
Elle ne voit pas sur quoi l 'on pourrait se baser pour just i f ier 

^l'exclusion d'ensemble de ces organisations des conférences adminis
tratives de l'Union internationale des télécommunications. Leur 
admission individuelle dépendrait naturellement de la décision prévue 
aux § § 5 c) et 6 de l ' a r t i c lo 2 bis. ' 

Les S 6 de l ' a r t i c l e 2 et l e § 7 de l ' a r t i c l e 2 bis ont déjà prévu le 
cas des organisations inter-gouvernementales. 
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y. 

lj. Mr le président ouvre la séance" à 15 40. » 

2. Conformément à l'ordre du jour (document 240 TR) le rapport 
de la 8e séance (document 23$ TR) est adopté sous les réserves sui
vantes : 

a) à la demande de Pir le délégué de l'Italie, à la place 
de"35 %" à la pa'ge 3, chiffre 9, lire "de 35 f à 50 &". 

b) à la d amande de Mr le délégué de la Tchécoslovaquie, au 
lieu de "30 fo" à la page 4, chiffre 10, lire "40 $". 

c) à la denande de hr le délégué du Danemark, remplacer le 
3 alinéa du chiffre 13, par.le texte reproduit en annexe 1. 

d) à la 3e ligne à partir du bas de la page 23 remplacer 
"letting" par "setting" (texte anglais). 

e) à la demande de Mr le délégué du Royaume-Uni, dans l'an
nexe 10, paf,e 19 (texte anglais) remplacer "but" par "should". 
Supprimer "may" 2e paragraphe. 7e ligne, remplacer "éhould be" 
par "had been". àe liyxe : remplacer "national" par "internatio
nal" . 

Le rapport de la 9e séance (document 239 TR) est adopté 
sous réserve de modification rédactionnelle au texte anglais : 
page 2, paragraphe 6, du doc. 239 TR-E au lieu de "20" lire "see". 

Conformément au point 2 de l'ordre du jour, la commission 
reprend la discussion _de l'article 32 "Unité monétaire". 

3. Mr le délégué de la Chine estime que bien que le franc-or 
ne donne pas.entièrement satisfaction, les autres solutions propo
sées ne sont pas plus satisfaisantes et,- en conséquence, il pré
fère conserver le franc-or dans sa forme actuelle. 
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4. Mr le" délégué du Kexique, dans une déclaration contenue 
" en annexe 2. exprime que sa délégation soutient la proposition, 
des Etats-Unis. 

5. Mr le délégué des Pays-Bas, estimant que les arrangements 
spéciaux donnent souvent des solutions plus- satisfaisantes, sou
tient la proposition de l'Afrique du Sud 194 TR (document 229 TR) 
(voir la déclaration en annexe 3) 

6. Mr le délégué de "l'Inde, après avoir corrigé un malentendu 
dans l'interprétation de sa déclaration de la dernière séance par 

. Mr le délégué de l'Italie, rappelle les termes de sa proposition : 
répondant à certaines objections d'ordre financier, il estime 
qu'avant la date de mise en vigueur de la nouvelle Convention, 
le CC.I.T. et les différentes conférences administratives, auront 
le temps voulu pour adapter les tarifs à la nouvelle unité moné
taire qu'il propose, 

7. Mr le délégué de 1'Ukraine exprime son accord pour le main
tien du statu quo. . 

8. " Mr le délégué d.e la Franc e reprenant les propositions du 
Canada et de l'Inde pense qu'elles amèneront une réduction géné-
.ralisée et indirecte des tarifs internationaux qui n'est accepta
ble par tous les pays ; reprenant les propositions des Etats-Unis 
.et du Rovaume-Uni. il pense que le fait d'admettre" des monnaies 
nationales comme unité monétaire revient à refuser d'appliquer 
l^article 31 du Règlement télégraphique. Il ne nie pas la nécessir 
té des arrangements spéciaux pour* des pays voisins *• mais ne pen
seras qu'il soit opportun de faire de même pour le trafic trans
océanique, dont la portée est mondiale. 

Il estime que le fait de ne pas adopter le franc-or, permet
trait un "braconnage tarifaire" qui pourrait,amener la' dislocation 
de l'Union. Le franc-or procure une solution de compromis entre 
tous les pays, ce qu'il veut conserver, c'est l'étalon-or dans 
sa forme actuelle. ^ ^ ' 

9» Mr le délégué de l'Iran estime qu'il faut adopter une unité 
monétaire stable ; iï est prêt à coopérer avec les autres déléga--
tions pour l'abaissement'des tarifs. 

10. Mr le délégué de l'Afrique du Sud exposant les propositions 
de son pays contenues dans le document 229 TR rappelle qufil est 
identique à celui qui figure dans l'accord africain des-télécommu
nications, et qu'il vise à conserver le franc-or comme unité moné
taire, tout en reconnaissant explicitement la possibilité de con
clure des arrangements spéciaux. 

11. ^ Mr le délégué du Canadal dans un exposé contenu en annexe 4 
• répond aux objections qui ont été présentées contre la proposition 
de sa délégation. 
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12. Mr le délégué de Cuba.fait observer les divergences d'opi
nions sur cette question de l'unité monétaire. Il -estime que l'on 
devrait créer une unité U.I.T, d'échange qui servirait à caracté
riser, le nombre de mots transmis - au clearing - permettrait la 
liquidation presque totale des comptes ; la différence, évaluée 
par exemple au kilo-U.I.T. serait payée en équivalent en monnaie 
nationale, 

13. ' Mr le délégué des Etats-Unis Appuie la proposition de 
l'Afrique du Sud à condition d'ajouter après "administration" 
1-JS mots "ou exploitations privées". 

14» Mr le délégué de l'Italie ne voit pas la nécessité de men
tionner dans le texte de l'article 32 la possibilité de conclure 
des arrangements spéciaux, puisque cette possibilité était déjà 
envisagée dans le texte de l'article 13. 

15» Mr le délégué de l'Afrique du Sud préfère pour des raisons 
de clarté et de précision que le droit de conclure des arrange
ments spéciaux tarifaires soit mentionné expressément dans l'ar
ticle 32. 

16. 
Chine et 
Sud. 

MM. les délégués du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la 
t de la Grèce soutiennent la^proposition de l'Afrique du 

• les délégués de la France, de la Belgique estiment 
élégué de l'Italie que l'article 13 prévoit de façon suf-

18. 

17. MM 
, avec le dé 

fisamment explicite les arrangements spéciaux. 

Mr le président fait un résumé des différentes opinions" 
et propose (voir l'annexe 5) a la commission d'exprimer son opi-

i nion successivement sur les points suivants : 

1) Faut-il remplacer le franc-or tel qxx'il est défini actuel
lement par une nouvelle xmité ; 

2) Si le franc-or est conservé, faut-il conserver le texte 
de l'article 32 de Madrid ou y apporter l'addition propo
sée par la délégation do l'Afrique du Sud ? 

19. . MM. les délégués .du Liban. du Portugal, de la Biélorussie 
et de la Belgique préféreraient que la-commission décide en premier 
lieu le maintien oui non du statu quo. 

MM. les délégxiés de la Chine, des Etax:s-Unis. du Canada 
de l'Iran et de Cuba appuient la proposition de Mr le président 
qui est finalement acceptée par 22 voix contre 14. 

20. §ur la question : faut-il remplacer ou non -le franc-or par . 
une nouvelle unité monétaire, la commission décide, au vote nomi
nal, de garder le franc-or par : 
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46 voix contre le changement, 
5 voix pour 
1 abstention (voir le détail en annexe 6). 

Le franc-or est donc maintenu comme unité monétaire. 
) ' « • • " 

21. / Mr le président pose ensuite la question : faut-il ou non" 
ajouter à l'article 32 une phrase qui exprime de façon expresse " 
la possibilité de conclure des arran^ ements spéciaux, conformément 
aux propositions des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de l'Afrique 
du Sud ? 

MM. les délégués de l'Italie, de la Belgique et de la 
Franc e désireraient seulement ajouter les inots : 

"en conformité avec l'article 13". 

Mr le délégué de l'Afrique du Sud ne peut accepter cette 
modification. 

. Mr le président fait d'ailleurs ressortir que l'article 13 
n'ayant cas été complètement discuté, il n'est pas encore possi
ble de décider définitivement de se référer à cet article. 

Il demande à la commission de voter sur le point suivant : 
Faut-il ou non ajouter à l'article 32, une phrase comme celle 
prévue dans la proposition de l'Afrique du Sud relative à la pos
sibilité de conclure des arrangements spéciaux, corrigée confor
mément aux demandes de kr le délégué des Etats-Unis. 

22 délégués votent pour, 
22 délégués votent contre, 

a 6 abstentions 
27 absents (voir le détail en annexe 7) 

La çaotion est donc repoussée conformément au règlement in-
téri eur. 

22. Sur la proposition de Mr le président, la commission décide 
qu'une commission de rédaction (sous-commission E 2) soit créée : 
son mandat sera : 

"d'examiner le texte des articles de la nouvelle Convention 
renvoyée > ̂ par' la commission E, en étudiant toutes les pro
positions écrites ou orales qui prévoient des changements 
de rédaction et de proposer des textes précis et définitifs 
à la commission E". 

23. 0 La Sous-commission E 2 se composera de Mr Commanay de la 
délégation française, Mr Lewis, de la délégation du Royaume-Uni, 
et dTun deiegue qui sera fourni par la délégation des Etats-Unis. 

NOTE : Mr Tomlinson a été désigné. 
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24. Cette bous-commission étudiera d'abord les articles : 

1, 1 2 ; 24 ; 26 ; 27 ; 28 dont le fond a déjà été 
décidé par la commission E. 

25. Mr le président proposo alors que l'étude de l'article 23 
*- mmm% •mmmmmwm.«mwmim-'«'»M_t-i>MM'W«rK m*-*mmu *mm • X i *™ j_r.ii.mj.min..• • r r ...-;j..u ...- - mm. 

"Resçonsabiiito" déjà discute dans la commission E soit également 
donnée à la sous-comnission E 2. 

Mr le délégué des Etats-Unis_ rappelant que sa délégation 
aurait voulu supprimer cet article et qu'elle avait abandonné cet
te- proposition voudrait maintenant qu'il soit expressément mention
né qu*-? les gouvernements contractants, et, non les entreprises pri
vées, n'assument aucune responsabilité. 

Kr .io y,r,ég.ideivt rappelle que cette question a déjà été dis-
_utv'e ri*la 7e"séance. 

Aprèù un bref échange de vues auquel participent les délé
gués de l'Ita lia, de l'Iran, de la France et de la Grèce, la 
coriniigsj on decide de renvoyer l'étude de cette questionna la pro-
ch.'.ine vso'ance, 

26'. La commisgj on reprend l'étude de l'article 22 "La télécom-
nr xn i c a ti on s er vi c e pub lie". 

* 

Kr le délégué des Etat.s-Hnî s précise qu'il abandonne la 
proposition de son pays contenues dans le document 2 TR, art, 21 
| 4 et f 5. 

I-lr le président, propose alors de renvoyer l'étude de cet 
article"qui ne demandé* quences modifications de rédaction à la 
soi1 s-commission E 2, ce qui est agréé. 

h 
27. Lîr le président lève alors la séance à 18 01. 

Les rapportuxjrs : Le président : 

H. LEROGIÏON H. TOWNSHEND 

A.G.DAVID 



- 6 -
(257 TR) 

ANNEXE 1 

(Page 4 du document 23ô TR. Remplacer le 3© alinéa du 
chiffre'13 par le suivant) 

y Le CC.I.T. a déjà commencé' à étudier la question des ni
veaux de tarifs. Le manque d'unité dans les^tarifs s'explique-par 
la façon dont leurs équivalents sont calculés. Les tarifs Interna
tionaux he sauraient être basés sûr le pouvoir d'achat de certaines 
monnaies à l'intérieur de certains pays, lorsqu'un pays agit en 
tant qu'agent d'autres pays en procédant à" la perception de taxes 
fixées internationalement. Le remède consiste à inclure dans le . 
Règlement des dispositions garantissant que les équivalents corres
pondent aux tarifs internationaux de b,ase dont les éléments devront 
évidemment en tout temps et sous tous les rapports être conservés 
à un niveau aussi peu'élevé qu'il-serait justifié par les enquêtes 
sur les frais, ..entr épris es par le'CCI.T. et les conférences admi
nistratives. IÎ propose donc que les débats soient limités à la 
question de savoir si, oui ou non, l'article 32 à servi à ses fins 
qui consistaient à fournir une base stable aux calculs des tarifs 
et que les problèmes du taux des changes et des procédures de per
ception soient laissés au C.CI.T. et aux conférences administrati
ves. • * ' ' 

/ 
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ANNEXE 2 

M E X I Q U E 

Le Mexique s'est toujours efforcé de se conformer aux dispo
sitions de caractère international de la Convention-de Madrid (1932) 
ou des Règlements annexes à ladite Convention, en matière de tarifs 
et de liquidation de comptes, en adoptant le franc-or dans les opé
rations qui en ont exigé.1'emploi ; il est toutefois certain que, 
dans la plupart des accords conclus en vue.des échangés effectués 
entre les services des télécommunications des pays du continent 
américain, "le Mexique, se basant que l'article 13 de la Convention 
de Madrid, a préféré, pour des raisons d'ordre pratique, adopter 
,1e dollar des Etats-Unis d'Araériqixe, qui" offrait de plus grandes, 
facilités tant pour le règlement des cotisations que pour la liqui- " 
dation des comptes,. Voilà pourquoi le Mexique a envisagé avec in-' 
térêt la possibilité d'adopter'le dollar ,des Etats-Unis comme uni
té monétaire pour l'établissement des tarifs des services interna
tionaux des télécommunications, ainsi aue pour lé règlement des 
comptes. 

Néanmoins, étant donné les raisons dé'jà examinées à fond 
au sein de cette commission, le Mexique se déclare favorable au ' • 
maintien dû franc-or actuel, mais avec la réserve de pouvoir con-, 
clure' des arrangements particuliers toutes les fois qu'un tel pro
cédé serait au mieux des' intérêts des parties contractantes. Cette 
déclaration est' conforme à la proposition des Etats-Unis d'i-jnérique 
consignée dans le document 167 TR. 
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ANNEXE 3 

P v A Y S » B A S 

Après tous les débats qui ont eu lieu sur l'unité monétaire, 
je puis être très bref. En ce qui concerne mon gouvernement, le ' 
choix le nouveaux éqxxivalents a rendu nécessaire la fixation de nou
veaux tarifs, mais, d'autre part, nous en avons atténué les consé
quences, quand cela a été possible, au moyen d'accords spéciaux. ' 
Au sujft de l'unité monétaire, je ne puis que répéter les observa
tions c.éjà présentées par les délégxxos qui "désirent attendre, pour 
les prendre en"considération, les résultats de nos travaux à .la 
commission VIII du C.CI.T,, qui 'entreprendra l'étude de cette 
question sous votre direction. 

En attendant, t le système des accords spéciaux peut apporter -
et il a apporté'- une solution peur plusieurs pays.. Nous avons dé
jà f a"'t usage, de ce moyen et, .compte tenu des circonstances, noxxs 
estime'ns qu'il nous a donné satisfaction. 

En ce qui concerne les différentes propositions présentées 
par le? délégations, il me semble que la proposition de l'Union 
sud -africaine^ satisfait les'poirits de vue exprimes au cours des 
'débats, et les Pays-Bas .sont" disposés à accepter cette proposition 
qui tend, en fait, à maintenir le statu qxxo. 
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ANNEXE 4 

S_AJLA_..D-_.A. 

.'lonsieur l e prés ident , 

J ' a i de nouveau écouté attentivement, et avec l e dés i r t r è s 
.•'VI ù ' ê t r o -éclairé sur ce po in t - les d i f férents délégués qui ont 
O«.'.VK' leur avis sur la proposition canadienne concernant l ' un i t é -
•où è t a i r e . " ' 

A notre av i s , la raison pr incipale invoquée contre son adop-' 
'YurXi ost q u ' e l l e au ra i t poxxr "effet un absaÉsaaœnb arbitraire des tarifs des 
services rad ioé lec t r iques , télégraphiques et téléphoniques; 

Nous ne pouvons ras nous ranger à ce t t e :opinion pour l e s r a i 
sons suivantes : ' 

tox 
du 
ta f_, ... x 4 - . 
to monétaire par la Conférence des plénipotentiaires, et cela afin 
que les dits paragraphes puissent être examinés à la lumière de cet
te décision, et que les tarifs soient établis en conséquence. Les 
tarifs doivent donc, pour autant qu'ils s'appliquent aux radioté
légrammes, tomber ..directement scus notre juridiction, de sorte^que 
rien ne semble justifier une préoccupation particulière à cet égard. 

2° La nouvelle Convention n'entrera en vigueur que dans ;un délai 

ques et Tiéicphoniqiies, et de se préparer à effectuer tels réajuste
ments qxxi s'avéreraient nécessaires, et qui prendraient effet à par
tir du jour où la nouvelle Convention entrera en vigueur. De ce point 
de vuo encore,> il semblerait donc ,qu'il n'y ait aucune raison vala
ble de se plaindre. 

Selon une constatation faite antérieurement, et qui nous 
semble juste, la proposition canadienne aurait donc pour effet prin
cipal d'établir dans la mesure du possible, entre les devises ac
tuelles et. une xindté monétaire éventuelle,, une corrélation analogue 
a celle qui existait entre les diverses devises et l'unité^monétai
re actuelle, à l'époque où celle-ci avait été^idoptée. Tel était, 
Konsi(>ur lo^ président, le motif qui nous guidait, et noue croyons 
qu'en'agissant de la sorte, nous agirions au mieux des intérêts des 
services des telécoumunications internationales dans leur ensemble. 
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En soumettant,cette proposition, la délégation .canadienne 
était, et demeure encore, -parfaitement sincère. Nous nous sommes, 
en outre, efforcés d'en exposer les vertus avec un maximum de 
concision et aussi complètement que possible. 

0 Cependant, je tiens à souligner une fois de plus que le Cana
da ne poursuit aucun but intéressé, que l'adoption de notre pro- ( ,, 
position signifierait pour le Canada 'une perte matérielle, mais 
que malgré cola, je le repète, nous croyons avec toute notre'fer
veur que cette adoption servirait, le plus efficacement les inté
rêts «des services intG?rnationaux des télécommunications dans leur 
ensemble. 

. . •' 
Nous partageons l'opinion de 1.'honorable délégué de l'Inde 

selon laquelle l'unité monétaire n'a rien à voir avec les arrange
ments particuliers. En fait, 1km représente l'antithèse de l'au
tre. Nous nous rallions donc entièrement aux opinions émises à ce 
sujet par le délégué de l'Inde. 

Je voudrais dire, en conclusion, que la délégation canadienne 
vous est extrêmement reconnaissante, Lonsieur le président, 'd'avoir 
conduit-les débats sur ce très impartant sujet d'une manière aussi 
impeccable ;*• elle remercie également tous les honorables, délégués 
de cette, commission, y compris vous-même, qui ont étxxcié notre pro
position,, 'quelles que soient les .opinions, favorables ou non, 
qu'ils ont émises à ce propos. , . 

/ 
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AI-INEXE 5 

Exposé sommaire dxx président 
de la discussion portant sur l'article 32 
de la Convention de Madrid "Unité monétaire" 

1° La commission eot d'accord sur l'objet de l'article 32, à 
savoir, définir la base qui servira à fixer les tarifs et à déter
miner le montant des dettes. 

2° La commission convient que les questioxis relatives au ni
veau des tarifs concernent les conférences administratives dont 
les travaux s'inscrivent dans le cadré1 des dispositions de la 
Convention, et que la question qui se pose à la Conférence des 
plénipotentiaires est de s'avoir ; a) si l'article 32 sous sa 
présente forme répond ou non aux buts proposés,et b) sinon, si 
nous pouvons actuellement lui apporter des améliorations et, si 
oui, comment. ' -

3° La commission convient que l'état actuel des tarif s'interna
tionaux des téléccanmunication__f et que les arrangcnents pour expri
mer lés dettes des services internationaux de téléccsvnïi__nication6 
rxe sont pas satisfaisants," mais les délégués ont des opinions 
divex-gentcs sur les causes du mal et, par conséquent, sxxr les 
remèdes qu'il convient d'y apporter». 

U° Sxxr les.causes et les remèdes,'trois opinions principales, 
différentes et incompatibles,, ont été\ exprimées % 

a) axx moins xxne des causes du mal est que l'articlo 32 de 
la Convention de Madrid est inadéquat poxxr atteindre son objectif 
dans les conditions modernes j en conséquence, il noxis es^ 
nécessaire de le modifier. ., 

Cette' opinion est à la base des propositions de la Grèce, de 
l'Inde et du Canada. Le Royaume-Uni est également d'avis que 
l'article 32 de lo. Ccnvcntion do îladrid ne répond pas axax condi
tions modernes, mais il ne propose pas do le modifier dafts sa 
substance, parce qu'il ne croit pas poscible à l'heure actuelle 

" d'arriver à uno* solution satisfaisante j , ' •, 

b) les'caxses du,mal peuvent être supprimées en développant 
les Règlements télégraphique et téléphonique dans les conditions 
énoncées à l'article 32 de la Convention ct, en conséquence, il 
appartient à la nouvelle conférence administrative d'y porter 
remède. Cette opinion a été défendue avec la meilleure précision 
par le délogué de la France, qui a indiqué 1<\ nature dos amende-
«ments^axxx règlements sur la question des équivalents qxie la dé
légation de la France proposera à la nouvelle conférence adminis
trative | mais il n'a pas traité cette question do façon détail
lée, puisqu'il n'appartient pas à la présente conférence de 
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plénipotentiaires de le.faire. Je crois qu'un certain nombre d'au
tres délégations qui,, comme la délégation française, ne désirent 
pas modifier la substance de l'article 32, partagent l'opinion 
exprimée par Mr Laffay.* 

c)- certaines délégations se sont délcarées entièrement satis
faites du présent article 32 de la Convention et des Règlements ̂  
télégraphique et téléphoniqxxe, et elles trouvent que tout le mal 
réside, dans l'attitude des membres de l'Union qui refusent de se 
laisser lier par les articles pertinents des 'Règlements, ou de 
leur donner application, „ei qui ne .concluent pas des accords par
ticuliers dans le domairve.des tarifs en application de l'article 
13 de la Convention. A leur avis, pour remédier à cet état de cho
ses, il faudrait évidemment que ces membres de l'Union modifient 
leur politique, et suivent l'usage des autres pays en appliquant 
les Règlements tels qu'ils sont,, dans toutes leurs relations. 

«. 5° Il y a une'autre différence d'opinion parmi les délégations 
qui désirent conserver les dispositions de l'article 32 sans mo
dification de substance; certaines d.'entre elles - le Royaume-Uni, 
les Etats-Unis ep l'Union Sud-africaine - soutiennent qu'un grand 
nombre des accords particuliers existants, impliquent l'usage 
d'autres unités que le franc-or en vertu de l'article 13 de la 
Convention, devraient être reconnus par une addition à l'article 
32 existant, qui devrait provoir spécifiquement des accords par
ticuliers. D'autres, qui désirent conserver la sxxbstance de l'ar
ticle existant, ne vexilent'pas apporter de modification à'ses ter
mes, laissant ainsi la majorité des membres suivre les disposi
tions de l'article 13. 

6° Si l'on accepte-cette analyse de la situation,- j'estime que 
la première question à résoudre est de savoir si la commission, 
désire, oui ou non, recommander à l'assemblée plénière d'apporter 
un chatifeement de substance à l'article 32, c.'est-à-dire de rempla
cer le franc-or de la valeur qui y est indiquée par^ une autre uni-» 
té monétaire, et je propose de mettre cette question aux voix tout 
d'abord, ceux qui veulent remplacer le franc-or actuel dans la 
nouvelle Convention par une -autre unité monétaire,̂  qu'il s'agisse 
d'un franc-or à teneur réduite ou d'une unité monétaire différen
te, voteront "oui" et ceux qui désirent maintenir le franc-or à sa 
valeur actuelle dans la nouvelle Convention voteront "non" (c'est-
à-dire pas de chan̂  ement de substance). 

, 7° Au cas où un" changement de substance serait décidé, la com
mission aura^à choisir entre les deux solutions qui sont (puisque 
le délégué de la Grèce a retiré sa proposition) les propositions 
du (.Canada et de l'Inde. Ces propositions sont analogues-dans leur 
essence,<et jjestime qu'au cas où l'on déciderait de modifier 
la substance de l'article 32, il serait désirable de constituer 
un groupe de travail restreint, comprenant des représentants de 
ces deux délégations, afin de fondre leurs propositions en uhe * 
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proposition définitives-qui .sera soumise à la commission lors d'une 
séance ultérieure, 

Ô°, Si, d'autre- part, le résultat est contraire-à-un changement 
de suhafta_ac,et et que le franc-or reste ,tel qu'il est, nous pren-"" 
drons immédiatement une décision sur la seule question qui reste, 
c'est-à-dire celle de savoir si l'article 32 contenant la disposi
tion dxx présent franc-or comme unité monétaire sera complétée de 
manière à prévoir expressément l'usage d'autres unités monétaires 
par voie d'accords particuliers" entre les administrations qui le" 
désirent, conformément aux propositions des Etats-Unis, du Royaume-
Uni et de l'Union Sud-africaine, ou si, au contraire, l'article 
devra rester exactement sous sa forme actuelle, laissant l'accord 
particulier en question dans le domaine des stipulations de l'ar
ticle 13 de la nouvelle Convention, 
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ANNEXE 6 

Vote à l'appel nominal sur la question de savoir s'il 
faut ou non remplacer le franc-or par une 

nouvelle unité monétaire. 

POUR : Birmanie, Canada, Cuba, Inde, Iran. 

CONTRE : Afrique-du-Sud, Albanie, Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Congo belge, Biélorussie, Brésil, Chili, Chine, 
Etat de la Cité du Vatican, Colombie, Danemark, Etats-
•Unis d'Amérique, Territoires des Etats-Unis, France, 
Colonies françaises, Maroc et Tunisie, Royaume-Uni, 
Colonies britanniques, Rhodesia dxi Sud, Hongrie, Iraq, 
Irlande, Italie, Liban, Mexique,Norvège, Nouvelle-Zélan
de, Pays-Bas, Indes néerlandaises, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Siam, Suède, Suisse^ Tchécoslovaquie, 
Turquie,' Ukraine, U.R.S.S., Uruguay, Venezuela, Yougos
lavie. 

ABSTENTION : Grèce ̂  

ABSENTS.» :• Afghanistan, Arabie Saoudite, Bolivie, Bulgarie, Costa-
Rica, République Dominicaine, Egypte, El Salvador, 
Equateur, Ethiopie, Finlande, Guatemalaj Haïti, Honduras, 
Islande, Libéria, Luxembourg, Monaco, Nicaragua, Panama, 
Paraguay, Colonies portugaises, Roumanie, Syrie, Yémen. 
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_ ANNEXE 7 

Vote à l'appel nominal sur la question de savoir 
s'il faut ou non ajouter à l'article 32 une phrase relative 
à la possibilité de conclure des arrangements particuliers. 

POUR : Afrique du Sud, Australie, Colonies belges, Brésil, Chili, 
Chine, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Territoires des Etats-
Unis, Royaume-Uni, Colonies britanniques, Rhodesia du Sud, 
Grèce, Iraq, Irane Irlande, Mexique, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Indes néerlandaises, Pérou, Philippines. 

CONTRE : Albaniej Argentine, Autriche, Belgique, Biélorussie, Etat 
de la Cité du Vatican, Colombie, Danemark, France, Colonies 
françaises, Hongrie, Liban, Norvège, Portugal, Siam, Suède, 
Suisse, Tchécoslovaquie," Ukraine, U.R.S.S., Uruguay, 
Yougoslavie. y 

y 

/ i 

ABSTENTIONS ; Canada, karoc et Tunisie, Inde, Italie, Turquie, 
Venezuela. 

ABSENTS : Afghanistan, Arabie Saoudite, Birmanie, Bolivie, Bulgarie, 
Costa-Rica, République Dominicaine, Egypte, El Salvador, 
Equateur, Ethiçpie, Finlande, Guatemala, Hai'ti, Honduras, 

„ Islande, Libéria, Luxembourg, jv.onaco, Nicaragua, Panama, 
Paraguay,"Pologne, Colonies portugaises, Roumanie, Syrie, 
Yémen. 



C o n f é r e n c e I n t e r n a t i o n a l e « BQPJWSBfcM^mz£^Jtr 
d e s t é l o c o m i p u n i c a t i o n s • 26 a o û t 1947 

1^47 

R^;..^lISI..MLATiyE A L ' . p i M J_QflB 
gdEBlfJS W. RADICOJ 
HAlTrSS Jî_l®Ô|®HCES 

POUR M .COKgfl«XE DM RADIQUFFUSIOIÎ 

1. Vérification ds*: pouvoirs. 

~:. Réglaient intlriotxr de* l a Confé ronce. 

>, •?.*. • «nu Centrai da Radiodif fusion Î 
t 

.;) l'âooyyté "o cons t i t ue r^n Bureau; 
b) Jtructuro clu ftireou ra» point de vue do son organisation; 

c} Ly. fjnet^ono qt» lo Btiroau devra remplir ot sa coupé*» 

GC»_€ïOJ _ i 

d) Or.^isEioe vê^xm^ux dépaicHnt du Bureau; 

e) T.os relation?? rtic lo 3creou àmtte, ontrc toislr avec d ' au t res 

m 

4. Quodticjnc d'ordre f^cteiiquoî 

c) L'ordre? de p r io r i t é dans l ' a t t r i b u t i o n de fréquence* â 
ac.cord3j* aux catégories suivantes des services de 
diodiffii'-ion â hautes f&équencest • 

» i . Services rtiVioi.auxi 
11. Services na : ionair do longue dis tance; 

• - . i i . S^rvicec pour des ressor t i s san ts d ,un pays â 
l ' é t r a d e r ot services coloniaux; 

i v . Services iiiterna fcionavec. 

b) ?orjrulatijn des principes toc. niques qui serviront ém 
base au ; a t t r i s t i o n s de fréquences; 

&} Service de ooivcrcle; 
d) Rév^faion dor fréquences as-J Innées. 
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5. '; .venions -je né r-Vie s: 

a) Récoption par .lo grand public des prograraiies diffusés. 

•v) 's.)o.yï:?.o de prograixies enrepic t rés , de t ex te s , e t c , 

) c; 'l.oy.zivy- dv personnel tec1r.:d-;.:_e e t du personnel s'occupant des 
Viocjrw^es e'o de l a nroductionj 

é, :>.t*>3 lisv. t t ardro dv. >our de- l a Coniorepce plénière de Radiodiffusion. 

p*iHHi--»*H.fc.* 
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Document n° 359 TR 
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202 TR I n d e 

PtAU 0£IVERS3î.L POUR LSS 
STATIONS DE RâDIOMFFDSIGfir A HAUTES FREQUENCES 

L'Inde reconnaît qu*!! f a un certain nombre de considérations dont 
il faut tenir compte dans l'établissement d'un Plan de fréquences pour 
les stations mondiales de radiodiffusion à hautes fréquences. En ce qui 
concerne la préparation d'un tel plan, on ne saurait trop souligner la 
nécessité de procéder a une répartition équitable des fréquences entre 
les divers pays et d'utiliser au mieux l'espace disponible du spectre. 
Les points suivants doivent être étudiés soigneusement si l'on veut pré
parer un plan réalisable, 

(a) Type de service; 

(b) Conditions techniques du service qui doivent être remplies 
(par exemple: intensité du signal au point de-réception le 
plus éloigné, rapport signal-bruit, largeur de bande d'émis
sion, etc.); ' ' 

(c) Séparation de fréquences des voies adjacentes; 

(d) Puissance de l'émetteur; 

. (e) Zone de réception de l'émetteur; 
\ 

(f) Los besoins de fréquencesÎ le groupe de fréquences qui permet 
à chaque émetteur d1effectuer un bon rendement, compte tenu des 
variations diurnes, des saisons et des taches solaires, caracté
ristiques des conditions ionosphériques de propagation. 

Voici donc les propositions de l'Inde concernant les principes sur 
lesquels il faut se baser dans chacun des cas ci-dessus: 

(a) Type de service; la radiodiffusion a ondes courtes peut être 
divisée en U catégories et la délégation de l'Inde propose d'adopter 
l'ordre, de priorité suivant pour l'attribution des fréquences! 

i. Radiodiffusion tropicale; Service sans zone de silence dont 
l'émetteur couvre de façon continue une distance de 800 km. 

11• Services intérieurs à longue distance; nécessaires pour les 
pays dont la population est dispersée sur de vastes étendues 
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et où il n'y a pas de facilités téléphoniques pour la 
retransmission a longue distance des programmes radio
diffusés. 

Ul» Services coloniaux et services pour les ressortissants 
à l'étranger; Ils sont nécessaires pour les pays qui ont 

v dos colonies. Mais" dans le cas do pays comme l'Inde, dont 
un nombre considérable de nationaux vivent a l'étranger,-
la métropole a l'obligation majeure de fournir a ses 
nationaux un service de radiodiffusion adéquate dans 
lour langue maternelle. 

lv- Radiodiffusion Internationale; Avant tout, service entre 
continents destiné à permettre un libre courant d'infor
mations et,d'échanges de-vues pour favoriser la compré
hension mutuelle et préserver la paix entre nations. 

(b) Normes techniques de service; 

!• Foroe de signal; elle dépend du niveau de bruit dans les 
diverses parties du monde, ce qui rend désirable de prendre 
comme base les chiffres fournis par chaquo pays, pour cal
culer la puissance de l'émetteur nécessaire a-la force de 
signal désiréo. 

ii. Rapport signal-bruit; L'Inde suggère qu'un rapport, signal-
bruit de 4-0 db (médiano à médianèjsoit pris pour base des 
travaux de répartition géographique de3 fréquences. 

iii. Largeur de bande d'émission; la réponse de fréquence telle 
qu'elle est estimée dans le programme de rayonnement^devrait 
être de plus-moins 2 db (en se rapportant au niveau a 
1000 c.p.s.) entre 30 et 10 00C c.p.s. 

(c) Fréquences séparant les voies; La séparation doit être de 10 kc/s 
mais,, dans la mesure du possible, les attributions doivent se raccorder 
de façon a ce qu'il soit possible pour les émetteurs d'utiliser dans boute 
sa largeur la bande de basse fréquence mentionnée en (b)iii, sans produire 
aucun brouillage mutuel. 

W Puissancj des émetteurs: Après un examen minutieux de la question, 
l'Inde "propose les lirdtes suivantes pour ,?v.a puissance; 

Radiodiffusion tropicale; une puissance maximum du crête de 
30 kW. * 

Services intérieurs a grande distance; une puissance minimum 
de crête de 20 kW. 

Services coloniaux et pour les nationaux résidant a 
l'étranger; une puissance minimum de orete de. 20 kW. 
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Radiodiffusion internationale; 
!• Pour les distances moyennes ne dépassant pas 

2000 milles; Puissance minimum de crête de 20 kW. 

11* Poiir les distances dépassant 2000 milles; Puissance 
minimum de crête de 200 kW avec un gain minimum de 
puissance d'antenne de 5 dans la direction ou la 
réception est destinée. 

(e) Zone de réception; Tous les pays doivent fournir des ren-
îvue des services de radî 
'établissement du plan des 

seignements précis concernant l'étendue prévue des services de radio
diffusion K.F., pouvant servir de base à l'étal 
fréquences. 

s. 

i%) Besoins en fréquences pour chaque émetteur; Pour qu'un ser
vice a haute fréquence soit en tout temps efficace, il est évident que 
c'est la fréquence optimum qui devra être employée, et ceci, a son tour, 
dépend de la période du jour, la saison de l'année et la situation du 
cycle des taches solaires. C'est pourquoi chaque pays devrait fournir 
une table des fréquences nécessaires pour l'ensemble du cycle des 
taches solaires, de manière a ce* que puisse.it être dressés a l'a/ance, 
sur la base-de ces renseignements, des plans de fréquences utilisables 
pour un cycle complet des taches solaires. A moins de procéder ainsi, 
il sera impossible de tirer pleinement partie de la répartition 
horaire, géographique et de celle des bandes de fréquences. 

(g) Partage géogrrphique; Devra ctre décidé on tenant compte de 
Wt (d), (e) et (f) ci-dessus. 

(*0 Répirtition horaire; Pourra être préparée en détail, après 
que l'on aura obte/iu des re__.sei£nûmeAits complets concernant les 
horaires et les cotes de fréquences des différents pays. 

(i) Partage de barde; Même reiiarque que sous (h). 

N 
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BUREAU CENT.UiL DE RADIODIFFUSION. 
" •«! Il i l • Il | I I I H I I I ». I II I I < 

Etant donné l'espace extrêmement restreint du spectre 
disponible- pour la radiodiffusion à hautes fréquences et 
le nombre élevé de stations qui fonctionnent même à l'heu
re actuelle, il est nécessaire d'établir sans délai un 
plan mondial coordonné de répartition des fréquences entre 
les stations de radiodiffusion à hautes fréquences en se 
fondant .sur des-principes d'équité'^t de bonne technique, 
si l'on veut avoir un service de radiodiffusion à hautes 
fréquences qui fonctionne convenablement et sans brouilla
ges # Il apparaîtra de même évident qu'une organisation 
impartiale pour maintenir, coordonner et mettre en oeuvre 
ce plan de répartition des fréquences est aussi' importante 
que le plan lui-même. En conséquence, l'Inde propose la 
création d'un Bureau Central de Radiodiffusion qui rempli
rait ces fonctions. Même si le rôle principal de ce Bureau 
consiste à coordonner, à conseiller et à diriger la radio
diffusion â hautes fréquences, la délégation de l'Inde 
estime que ce Bureau doit également coordonner les F étions 
à basses tt à moyennes fréquences grâce à ses organismes 
subsidiaires régionaux. C'est pourquoi elle propose de 
nommer ce bureau " Bureau Central de Radiodiffusion" et 
non " Bureau de Radiodiffusion a hautes fréquences"". Voici 
comment l'Inde envisage la formation d^im Bureau Central 
de Radiodiffusion : 

Etablissement et fonctions ; 
« . 

I. Il sera créé un Bureau Central de Radiodiffusion qui 
aura pour fonctions : 

du point de vue technique 

a) de procéder à une répartition appropriée des fré
quences entre les stations de radiodiffusion à hautes 
fréquences dans le monde, en se basant sur des principes 
d'équité et de bonne technique; 
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b) de donner des avis aux gouvernements contractants 
sur l'emploi le plus économique de l'espace du spectre 
attribué à la radiodiffusion; 

c) de coordonner les travaux de ses organismes subsi»-
diaires régionaux; 

d) de veiller à ce que les Mations du monde se confor-

e) d'étudier constamment l'efficacité du plan de fré
quences et d'effectuer toutes miees au point nécessaires 
lorsque les phénomènes ionosphériques prévus se produisent 
soit en avance, soit en retard; 

f) de publier périodiquement le programme de fonction
nement des stations de radiodiffusion à hautes fréquences, 
contrôlé par le Bureau ou ses organismes subsidiaires; 

g) de publier périodiquement des données concernant les 
normes et les usages qui permettent d'économiser l'espace 
du spectre; 

h) de réunir des données concernent la largeur de bande 
nécessaire pour le service de radiodiffusion à hautes fré
quences à l'intention de la prochaine conférence adminis
trative des radiocommunications; 

i) de jouer le, rôle d'organisme de liaison lorsqu7un^ 
p&ys demande certaines fréquences-pour des occasions spé
ciales; 

j) de diriger des études et dts recherches dans les 
divers problèmes qui ont trait à la' radiodiffusion à 
hautes fréquences; et 

du point de vuo non technique 

a) de prêter continuellement assistance su libre échange 
d'informations dans le domaine de la radiodiffusion; 

b) de faciliter les échanges de programmes, des textes 
du programme, des transcriptions, etc.; 

c) de "publier à l'avance des informations sur les pro
grammes de radiodiffusion. 
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Z. Le Bureau de radiodiffusion sera composé de trois 
directeurs ; il ne pourra comprendre deux directeurs 
ressortissants d'un même pays; ces derniers seront 
qualifiés pour ces fonctions par leur expérience 
technique ct pratique dans le domaine de la radiodif
fusion. Ces directeurs ne seront pas au Bureau Les 
représentants de leurs pays respectifs mais les titulaires 
d'un mandat international» 

3. Les directeurs élus à la Conférence de radiodiffusion 
resteront en fonctions jusqu'à la prochaine conférence. 

4. Lors de l'élection des directeurs, le monde sera divisé 
en trois régions; un directeur sera élu dans chaque 
région. 

5> Le siège du Bureau sera décidé à la Conférence de radio-
'"diffusion. 

6. Le Bureau se réanira au moins une fois par semaine pour 
prendre connaissance des plaintes déposées, pour examiner 
l̂ s demandes spéciales ut pour étudier dans quelle mesure 
le plan de répartition de fréquence doit être modifié. 

# 

7* Les traitements des directeurs du Bureau doivent être 
compris dans les dépenses du Bureau, de façon qu'ils 
puissent agir indépendamment de leurs gouvernements natio
naux dans un esprit vraiment international. * ' 
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R O Y A U M E f • U N I , 

Listes -origi.nales des membres ct des membres 

associés de 1* U.I.T* dans lia nouvelle Convention 

1. Lo Royaume-Uni considère que les principes énoncés dans le, document de 
.. 'îloscou0 (415 TR) doivent clés lé "début} être appliqués dans la nouvelle 
,. Convention. ' ' . • v 

conséquence, le 77 pays (dont' la liste figure dansai'article 18, 
•agraphe 1 du document 42 TR), qui sont mem" res votants à la* pré- * 

2. En 
paragraj 
sente Conférence de plénipo entiaires, doivent prendre part aux tra
vaux .de l'U.I.T, en conformité aireo oes principes. A cet effet, les 
77 pays doivent être répartis dans les deux catégories suivantes ; 

a) Pays qui sont, ou qui seront probablement au moment do l'entrée en 
vigueur de ia nouvelle Convention reconnus généralement comme entiè-

; rement indépendants dans leurs -relations, internationales, 

b) Les autres pays. 
• ' « . ; ' * 

3• Les'pays entrant dans la catégorie a)•doivent être membres votants de 
l'Uil.T. dès'le début de la nouvelle Convention, sous réserve qu'ils 
l'aient signée et ratifiée. ". _ • ' , 

.4. Tout pays faisant partie de la catégorie b) doit deranir membre associé 
de l'U.I.T. k condition qu'il veuille et puisse, ou que la métropole 
agissant en son nom veuille et puisse adhérer a la.Convention en cette, 
-qualité. Les autres pays de la catégorie b) -seraient, bien entendu, re
présentés par les, délégations de lour métropole. -

5. La liste des pays entrant dans'la catégorie a) présentée par le Royaume-
Uni figure dans le document 215 TR ot comprend 69 pays. La^ catégorie. 
b) est donc .composée dc3 huit pays qui restent, k savoir ; 

Le Congo bclgo et les territoires du Ruanda-Urundi; • 
Les territoires des Etats-Unis d'Amérique; 
Los colonies, protectorats ct territoires d'Outre-mer sous 
, , mandat français;.• . 
Les Protectorat «français du Maroc et de la Tunisie; 
Les Colonies, protectorats, territoires, d'Outre-mer ot territoi-

* res sous souveraineté ou mandat do la Grande-Bretagne; 
La Rhodesia du Sud; ' 
Monaco;' • - /; - . ' . • ' 

. Los colonieé portugaises. _. . 
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L 6°. La division de ces huit pay( et groupes do pays en 1 ceux qui de
viennent membres associés, do l'U.I.T. conformément aux dispositions 
de la nouvelle Convention, et 2° ceux qui, au début, seront ropré- o 
sîcntés par les délégations de leurs métropoles, sera déterminée par -g 
les pays intéressés conformément au principe énoncé au chiffre 4 ,- g 
ci-dessus, - • . • - ' s '. n 

7. La liste'ci-dpssus n'ost évidemment pas .complote", puisque-, solon les g • 
propositions du Royaume-Uni, d'autres pays seraient admis à adhérer * -
a la nouvelle Convention en qualité do^membres associés" aux conditions . 
précisées dans le document 9 TR qui, d!ailleurs, a pour baso lo- docu
ment de Moscou. Le Royaume-Uni ne voit pas de raison pour s'opposer à co 

, que les pays notifient leur adhésion k la nouvelle Convontion à n'im
porte quel moment ultérieur à sa signature et, au cas ou certains 
pays notifieraient leur adhésion avant que la nouvelle Convention 
n1entre^réellement en vigueur, il y aurait liou do les ajouter k la 
'.liste originale " des membros ou des nenbros associés, selon los 
cas. 

S. Le Royaume-Uni ne s'oppose pas k une étude plus approfondie dé ses- , 
- propositions exposées ci-dossus,"en ce qui concerne loslistes ori- \ 
ginalos, à condition qu'il soit tenu compte des principes essentiels 
préconisés dans le document do Moscou. ' « , 
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Commission F 

R A P P O R T 

de la Commission du Règlement général 

(Commission F) . v 

13 séance 

13 août 1947 

• Mr le président ouvre la séanco à 10hl5 en soumettant à l'approbation . 
de la commission le rapport de la 10e séance (document 242 TR). 

Mr le délcgué du Royaumo-Uni n'est pas satisfait de levant-dernier 
alinéa du compte rendu. Le passage selon lequel un accord nc devrait pas 
ôtro difficile à réaliser n'est pas conforme à sa manière do voir. La di
vergence d'opinion qui existe entre le Royaume-Uni et les Etats-Unis no 
saurait,être réglé0 par le petit groupe de rédaction. Bien au contraire, 
ello fora l'objot d'un document rédigé par la délégation du Royaume-Uni. 

Ceci constaté, la commission approuve le rapport. 

Mr le président passe ensuite à l'eximen des articles 24 & 28 du Ro
ulement général; documents 178 k 182 TR. 

&• Articlo 24;La comnission'adopte lc texto proposé par la France dans la 
proposition 121 TR (document 14 TR). Les premioro mots du S 1 sont tou
tefois changes cn s Les textes de la Convention ou dos Roglencnts .... 

Lc § 2 ost admis tel quel. 
Article 25; Docunont 179 TR. Après brève discussion, lo texte du règle-
mont intoriour d'Atlantic City ost adopté par 13 voix, la proposition 
du Royaumo-Uni ayant recueilli 7 suffrages. 

Pour îîr lo délégué do l'U.R.S..S.f lc texte d'Atlantic City qui viont 
d'otre adopté par la commission, lui semble contenir uno contradiction. A 
son début, il ost question d'un voto, qui pout très bien ôtro négatif, 
tandis que la fin do la phraso parle d'approbation, ce qui implique tou
jours un vote positif. 

Au cours d'une brève discussion, il ost proposo d'éluder la difficulté 
• on disant; Los décisions do la conférence... Après cotto modification, le 
texte se rapproche de nouveau beaucoup de colui proposé par lc Royaumo-
Uni. Comme la commission ost d'accord quant au fond de la quostion, le 

» Comité do rédaction est chargé do trouver lc texte susceptible de con
cilier tous les points do vuo. 
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Si" 

Le texto adopté en principe est: "Los décisions de la conféronco ne 
sont définitives qu'après seconde lecture do l'ensemble complot des 

. textes, suivie de 'leur approbation." 

Article 26; Document 180 TR. lîr le délégué du Canada attire l'attontion 
do la commission sur la proposition canadionne n° 21 TR, contenue,au 
-docunont 3 TR. 
La commission reconnaît lo bien-fondé do la proposition canadionne, 
mais estime que cotte disposition doit figurer aux articles 2 et 2bis. 
Le groupe de rédaction se chargera d'incorporer le texte en cause dans 
ces deux articles. 
En ce qui concerne l'articlo 26 lui-même, il est convenu de remplacer, 
au § 1 du texte de Moscou, lc terme "actes" par le terme "documents". 
Au reste, l'accord règne sur le fond de l'article et le Comité do ré
daction est chargé do trouver le toxte lo mieux approprié. 

Articlo 27s Document 181 TR. La commission* adopto lo texte du Règlement 
intérieur d'Atlantic City, le mot "actes" étant remplacé par le mot 
"documents"• 

Article 28; Document 182 TR. La commission adopte lo texte du document 
5ter do Moscou. 

B. Mr lo président prie ensuite lo petit Comité do rédaction do bien vouloir 
revoir les articles 16 â 20 ot 24 à 28, afin qu'on puisse ensuite les pas
ser à la Commission G. v 

C. Mr lo délégué du Royaumo-Uni attire alors l'attention do la Commission 
sur lo fait qu'un'article concernant la franchise manque au document 5tcr 
de Moscou. 

La Commission ponsc qu'il s'agit Ha d'une omission. Après' avoir écarté 
un doute relatif a la concurronco entro l'articlo 31 du règlement inté
rieur ct l'article 29 de la Convention, olle so pose la question do la 
compétence'. La réponse ost affirmative, ot les délibérations commencent 
sur la baso de l'articlo 31 du Règlement intérieur do Madrid, ce texte 
étant beaucoup plus explicite que colui de l'article 28 du Règlement in
térieur d'Atlantic City. 

Article 31f § I; Approuvé à une grande majorité, avec uno petite modifi
cations la mesure de la franchise est fixée par le gouvernement invitant 
et non par lo gouvornement gérant-, . 

Mr le délégué du Royaume-Uni fait ensuite remarquer que la conception 
du Règlement intérieur ost en voio do changer, du fait qu'il devra s'ap
pliquer à l'avenir, également aux C C I . et aux. nouveaux organismes qui 
seront encore créés pondant la conférence actuelle. La proposition bri
tannique n° 49 TR qui se ptrpuve au docunent 9 ,TR, tenait compte de cot 
état de choses. 
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Mr le délégué dos Eta^s-Unis demande que la discussion de cet article 
soit renvoyée d'environ huit jours, pour que son gouvernement ait le 
temps de se faire une opinion là-dessus. 

D, Mr lo président accède-à ce désir et passe à-1. exanen de l'articlo 22 
du document Moscou 5tor (document 216 TR). Il fait remarquer les expli
cations qui figurent en première page du document, relatives au groupe
ment dans un seul article de toutes les dispositions concernant les 
votations.-

-Mr le délégué du Canada .appuie entièrement la manière de-voir de la 
présidence ot retire formellement la proposition canadienne qui figure 
au document 213 TR. -

Après quoique débat sur _Le fond de l'article 22, la Comnission se 
rend compte que les dispositions de cet article sont assez importantes 
pour que leur insertion dans la Convention se justifie. Dans ce cas, ce 
serait k la Commission C à se prononcer sur cet article. 
" M? 1° président consultera là-dossus l'avis du président do la con

férence et lui fera part du point do vue do la Comnission. Il lui sou
mettra également le docunont 216 TR pour connaître son opinion au sujet 
do la fusion opérée. 

E. Mr lo président passe ensuite, à l'oxanon des articles 19 ot 20 de la 
Convontion (document 210 TR),-attribués à la commission F (Règlement 
intérieur des conférences). 

Au cours de la-discussion relative à l'articlo 19 surgit bientôt la 
question du caractère à conférer au règlenent intérieur et aux statuts .( 

- des C.C.I, par rapport à la Convention. Feront-ils partie intégrante 
do la Convention, a laquelle ils seraient alors annexés, ou bion n'en 
constitueront-ils qu'un appendice? Dans le pronier cas, leur caractère 
sera tel qu'ils ne pourront ôtro modifiés que par uno nouvelle confé
rence do plenipotentiairos. Dans lo deuxième cas, ils pourraient ôtre 
modifiés par les conférences administratives. La conriission semble par
tiellement opiner cn faveur do la première variante. 
~ La présidence est priée de pressentir l'avis du président de la con
féronco également sur ce pointi II senblo qu'une fois cette question 
éclaircie, nonbre de difficultés so laisseraient faeilenent résoudre. 
- La question étant trop conplexe pour pouvoir être tranchée â bref 

délai, la séance est ajournée. 

Les rapporteurs 

Armand H. Wolf 

F .A. Trail 

Le présidents 

A* Moeckli 
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Page 12. Remplacer la première phrase par; 

"La question a été soulevée par le Dr van der Veen, en sa 
qualité de délégué des Indes occidentales néerlandaises 
(Surinam et Curaçao)." 

3e phrase, lire; "Le délégué des Indes occidentales néerlan
daises (Surinam et Curaçao),a suggéré ..." 



CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES TSLECOMMD1TICATICNS DOCUMENT NO 2 6 5 TR 

D'ATLANTIC CITT 

15 août 1947 ' 
1947 

COMMISSION F 

R A P P O R T 

de la Commission du Règlement général 

(Commission F) 

14e séance 

14 août 1947 

Le président ouvre l a séance en soumettant à l'approbation 
'de l a commission l e rapport de la l i e séance, (document 247 TR). -

Mr l e délégué des Etats-Unis désire qu' i l soit__ajouté à ce 
rapport une remarque selon laquelle l e s art ic les 12 e t 13 du Règlement 
intérieur sont acceptés provisoirement, sous réserve des répercussions 
qu'auront l e s art ic les 2 e t 2bis dans leur teneur déf ini t ive . Cette déclara» 
tion vise l a qualité à conférer aux représentants e t aux observateurs. 

Mr l e délégué du Royaume-Uni désire que l e 4© alinéa de l a 
page 3 du rapport s o i t modifié de l a fa son suivante; "Le délégué du 
Royaume-Uni approuve sans réserve l a rédaction des ar t i c l e s contenus au 
document 207 TR, e t constate que le* rapport de Mr Valensi ref lète correcte
ment la situation." Le reste de l 'a l inéa peut être supprimé. Dans-l'édi
tion anglaise, l e mot "the" manque à l 'a l inéa 3 de l a même page. 

Le secrétaire général du C.C.I.F. désire que soient supprimés 
h l 'a l inéa 5 de l a môme page, l e s mots "comme l e d i t Mr Valensi". En e f fe t , 
l a remarque que l u i prête Mr Gneme n'est pas de l u i . 

Après ces modifications, l e rapport est approuvé. 

A, Mr. l e président a été chargé, lors de la 13e séance, de de
mander l ' a v i s du président de l a conférence sur certaines questions. La 
première de ces questions concernait l'incorporation dans la Convention des 
dispositions concernant l e droit de vote; e t l a procédure de votation dans 
l e s séances plénières. Le président de l a conférence a répondu que cette 
question serait soumise pour examen k l a Commission C, Ce point concernerait 
l e s art ic les 21, 21bis, 22 e t 23. 
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' B. . La deuxième question était de savoir s i l e RègLement 
général devait être incorporé à la Convention - dont i l ferai t ' ~ 
alors partie intégrante - en qualité d'annexé, ou s ' i l devait simple
ment figurer en appendice. Cette question sera examinée et soumise 
â l'assemblée plériiêre par l a Commission C également. ' 

G. Le président de la conférence a ensuite voulu savoir 
où en étaient les travaux de la Commission F. I l l u i fut remis une 
l i s t e des ar t ic les pour lesquels la Commission F dépend des dél i 
bérations de la Commission C. Ces' ar t icles sont les suivants; 
ar t ic les 1, 2, 2bis, 21, 22, 22bis, 23 du Règlement intérieur, puis 
l ' a r t i c l e 19 de la Convention, ensuite les dispositions concernant 
la procédure d'élection du Conseil administratif, et enfin l ' a r t i c l e " 
de la Convention concernant l a franchise. Se posent en outre la 
question du crractère k conférer au Règlement intérieur, ainsi que 
celle des relations avec les Nations Unies. 

Mr le délégué du Royaume-Uni demande quels sont les 
ar t icles du document 5ter de Moscou dont la commission ne s 'es t pas 
encore occupée, 

Mi^l^j^ésr'^ent répond que cela concerne les ar t ic les 30 
k 38, pour lesqu3i.iT lâToimiôsion F doit attendre les résultats des débats 
de la Commission C, ' 

La Commission prend acte, des explications fournies par 
le président. 

La séance est levée. 

Les rapporteurs: ' Le président: 
•s* 

Armand K, Wolf - • - A. MoecÎLLi 

F, A. Trail 
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lre séance 
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La séance est ouvert k 9 25, sous la présidence de Mr Charles Denny, 
président•des conférences. 

Mr le président s'exprime en cos termes ; 

"Mesdames et Messieurs, 

, de,,. 
Cetto assemblée délégués k nos trois conférences des 'télé

communications a été réunie dans un but très particulier. Ce 15 août 1947 
marque la date do la constitution de l'Inde et du Pakistan en Etats-sou
verains indépendants, membres égaux dans la grande famille des Nations du 
monde. Il nout n donc semblé opportun d'interrompre nos travaux pour leur 
adresser, k l'occasion du changement - et de l'amélioration - de leur sta
tut politique, les voeux les meilleurs et les plus sincères dos nombres de 
l'Union internationalo dos télécommunications. 

Nous savons tous, ot l'Inde et le 'Pakistan le savent aussi, que dans 
leur nou/elle position indépendante, ils auront k résoudre maints problèmes 
parri lesquels figureront ceux relatifs aux télécommunications. C'ost on 
cette place cie leurs activités que nous, ici, devons nous engager k leur 
prôte-r assistance. Durant ces confcrencos, nous avons cu l'occa-sion d1 ob
serve" la pirt active que la délégation de l'Inde a prise k nos travaux, 
et je suis sûr que les menbres do cotto délégation - dont quelques-uns 
deviennent aujourd'hui citoyens du Doninion de l-'Inde tandis que d'autres 
deviennent citoyens du Dor._inion du "Pakistan - seront k la hauteur des 
tâchesplu& grandes encore qui les attendent. Nous espérons qu'en qualité 
de délégués^ aux prochaines conférences, ils participeront de fagon encore 
plus utile a toutes les activités de notre Union, 
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Alors quo le nouveau Dominion do l'Inde continuera d'être un membre 
de notre Union, le Pakistan demandera i. être admis comme nouveau mem
bre. J'ai la certitude d'exprimer le sentiment de nous..tous en l'assu
mant que nous accepterons son admission dès que possible et que nous 
trouverons le plus grand profit dans sa participation à nos travaux. 

Pour terminer, jo tiens à affirmer k Mr. Banerji,dc l'Inde, ct à 
Hr Kari, du Pakistan, comme aussi aux membres do leurs délégation.*, 
que je suis heureux que leur indépendance ait été proclamée durant 
nos conférences. L'occasion nous a ainsi été donnée, en notre qua
lité de délégués à cos conférences, do participer k un événement 
d'une très grande importance historique. Nous nous joignons à oux 
pour nous réjouir en cette heureuse 'circonstance." 

(Acclamations) 

Mr le président donne la parole à Mr Townshend,' président de la 
délogation du Royaume-Uni, qui s'exprime ainsi qu'il suit : 

"Monsieur le Président, 

Je vous suis reconnaissant d'avoir bien voulu ne permettre d'ex
primer les sentiments de la délégation du Royaume-Uni à cette occa
sion exceptionnelle. 

Nos Conférences de l'Union internationale-des" télécommunications 
n'ont évidemment pas-un caractère politique; nais nous sommes appe
lés k travailler, bien, que dans un domaine spécialisé, sur une base 
strictement internationale, ce qui est d'ailleurs démontré par là 
nationalité des nenbres présents aux Conférences d1Atlantic City..-
II est donc inévitable que nos travaux soiont conduits dans lc ca
dre dos institutions politiques q'ii prennent leur essor k la fois 
à l'intérieur do nos pays ot dans le nonde extérieur. La naissance 
do deux nouveaux Etatsr chacun disposant déjà k l'intérieur cornue k 
l'extérieur, dtinportants systènes do tè3oco:xiunications, constitue 
un événement d'une importance capitale, nône si nous no lo considé
rons que du point de vuo bien professionnel do notre Union. La do-
légation, du Royaune-Uni s'associe sans réserve aux voeux cordiaux 
que vous vencs do fornulcr, Monsieur le président* C*est avec plai
sir que nous envisageons la coopération future avec nos anciens col
lègues do la délégation de l'Inde cn leur- qualité rénovée - si je 
puis n'-exprincr ainsi. Je suis convaincu quo non sentiment sera par
tagé par toutes les délégations présentés k cette réunion. 

Mais cet événement cohorte cvidenncirt une signification- spéciale 
pour le Royaune-Uni. A partir d'aujourd'hui, l'un des grands nenbres 
du Gomonwealih britannique se transforne librement dans le cadre do 
ce Connonwoalth, en deux Doninions complètement indépendants dans 
leurs relations internationales. Puisque cet événement a lieu pendant 
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la duroe de nos Conférences ici, j'espère que les représentants des 
Dominions de l'Inde et du Pakistan, présents à cetto réunion, consi
déreront coiano bienvenus les voeux les plus chaleureux et les plus 
sincères quo je forno pour l'avenir do leurs pays, ec je tiens k 
expriner ici na foi dans cot avenir qui, j'on suis convaincu, justi- ; 
fiera les espoirs que nous avons en corxiun. " 

(Vifs applaudissenents,) " , 

Mr Bancr.ii^ chef de la délégation do l'Inde k la Conférence des 
radioconnunications, prononce lo discours suivant : 

•Monsieur le président, nos anis, 

C'est un nonent nénorable, unique dans l'histoire de l'humanité, 
que celui db. un cinquièno environ de la population do notro planète 
s'apprête k respirer l'air exaltant de la liberté et de l'indépen
dance* Pour noi, c'ost un nonent d'émotion profonde d'autant plus ' 
que je no trouve entouré des représentants do soixanto-dix-sept nations, 
tous unanimes k expriner lours ^ooux do -bonheur k l'Inde. Je suis" 
confondu par la chaleur do cos,voeux, ot jo poux k peine, trouver des * 
nots capables de traduire notre gratitude^envers vous et envers tous 
los délégués ici réunis. 

C'est égalencnt un nonent unique, parce qu'il marque le succès 
d'une nouvelle néthodo de règlenent dos^diffcrends qui s'élèvent 
entre los nations. Je veux parler de la néthodo do non-violence, 
congue et perfectionnée par notre grand, chef spirituel, Mahatma 
Gandhi. La Qrande-Brctagno a, elle aussi, une grande part dans le' 
trionphe de cetto néthode, ct nous en sonnes pleincnent conscients. 

Dans sa narche en avant, l'Inde pénètre maintenant do son plein 
droit dans la sphère internationale et vous apporte, en nêno-, temps 
que sa culture séculaire, cet instrurient noderne qu'pst la non-vio
lence et qui a résisté victoriousenent k l'éprouve de plus d'une-
tenpêto.-EHe espère que, grâce k votre coopération ot à votre con-
préhension, il lui sera pemis do contribuer largement a l'édifica- . 
tion d'un nonde noilleur, plus heureux et plus pacifique. 

Je nc connais pas de cas ou des représentants- do soixanto-dix-sept 
pays so soient réunis pour saluer l'indépendance d'un ?ays. A Lake 
Success nêno, cinquante-cinq pays soulcnent se trouvent représentés. 
C'est, par conséquent, un grand honneur qui nous a été fait par -
l'Union internationale des télécommunications; nous nous en soavion-
drons toujours.* - ' _ 

Uno fois de plus, pjrnottcs-noi, Monsieur lo président, do vous 
ronercior personnellonent ainsi"quo Messieurs los délégués ici réunis. 
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J'espère très^sincèrement que toutes nos futures séances plénières 
verront régner une unanimité pareille à celle- qui s'est manifestés 
ici, afin que votre tâche en soit allégée et afin, surtout, de hâ
ter le jour où nous pourrons rentrer chez nous et contempler k nou
veau le noble visage de l'Inde qui, à cetto Jieure, doit être inondé 
ppr la lueur de la flamme de l'indépendance; " 

(Applaudissements prolongés.) 

A son tour, Mr Kari. au nom du Gouvernement du Pakistan, prononce 
3.o discours suivant : . . 

- ï-ldnsieur Denny, Monsieur Townshend, Mesdames, Messieurs, 

Je vous présente, au nom du Gouvernement du Pakistan, nos vifs 
remerciements pour vos..ainables témoignages de bienveillance k cette 
occasion némorable où 1'indépendance du Pakistan est proclamée. Nous 
sommes reconnaissants k la Conférence de nous avoir permis d'expri-
i-vjr ici nos sentiments de gratitude^ ot do joie en cette heure his
torique. . 

Nous apercevons aujourd'hui l'aurore d'une ère nouvelle. L'octroi 
de- l'indépendance k un peuple constitue toujours pour ce dernier un 
moment de 3.a plus grande signification. liais cet événement qui con-

" corne un peuple do cent millions d'âmos, occupant uno situation stra
tégique dans 1'Hémisphère Oriental, nc manque pas de sons même sur 
3.o plan international." ' -\ 

Ce jour nous apporte la réalisation do notro but. C'ost le succès 
qui couronne 3.a plus grande expérience dans l'histoire politique 
du monde: JL?. lutte silencieuse.d'un-peuple qui atteint son but. 

C'est avec fierté ot une très grande joio que nous abordons, un 
chapitre nouveau do notro histoire. 

Le Pakistan sera formé de manière h. sorvir d'exemple de la cul-
turc musulmane, une culture qui tond k la fraternité ot k l'égalité 

* universelles; une culture qui ignore toute distinction de caste, de 
confession ou do couleur; une culture qui fut la première dans l'his
toire de l'humanité à favoriser l'octroi de droits égaux aux femmes. 
Le Pakistan maintiendra ainsi des relations amicales avec toutes los 
nations du nonde, et il tond k tous uno nain anie. Nous estimons que 
pour aboutir à un bonheur plus complet de l'humanité, une coopération 
plus étroite", uno compréhension et une tolérance mutuelles entre 
les nations du nonde sont essentielles. Le Pakistan s'efforcera 

cfattoindré ces idéaux. 

Aujourd'hui, lorsque nous .envisageons l'avenir ct hésitons pour -
évaluer les responsabilités que comporte la tâche qui nous incombe, 
nous sonnes impressionnés pir son inportanec. Nous sonnes en faco 
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de projets ot de plans do réalisation inportants, tels quo l'application 
do la puissance hydroélectrique, l'exploitation des ressources naturelles 
en minéraux et eh forêts ot lo dévcloppcnent industriel. Corme vous le 
savez, lo Pakistan possède des puits do pétrole dans lc Nord-Ouest "t 
la plus grande production do jute dans l'Est, Certaines des régions les 
plus fertiles du nonde lui appartiennent. Nous espérons fornonont quo 
la naissance du Pakistan en tant qu'Etat autonone et indépendant favo
risera los liens les plus étroits avec le monde extérieur, k la fois 
au point do vuo cônnercial ct au point do vue politique, / 

Aujourd'hui nêno, non Gouvernement notifi.0 au Bureau do Borne ot au 
Gouvernoment suisse notro adhésion k la Convontion de Madrid, auxRèglenonts 
des radiocommunications ot au Règlement télégraphique. Je suis sincère-' 
nent reconnaissant à Mr Denny do son assurance quo vous accueillerez lo 
Pakistan eonne nouveau nombre de l'Union dos téléconnunications. 

Je vous renorcie encore, Mesdames et Messieurs, do n'avoir permis, 
k cotte occasion, do vous communiquer la gratitude du Gouverncnent du, 
Pakistan pour vos aimables voeux.' 

(Applaudissements prolongés.) 

M** £Q président- inforne l'assemblée ,que, au cours d'une cérémonie son- . 
blable qui vient d'avoir lieu à Washington, Son Excellence 1'Ambassadeur 
de l'Inde aux Etats-Unis d'Anériquo a prononcé un discours qui sera re
produit séance tenante. 

Ce discours est congu cn ces ternes : -

"Vos Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Vous venez d'être les témoins d'une cérémonie sinple, nais d'une 
signification historique. Lc drapeau tricolore qui vient d'être déployé 
devant vous est l'ehblêne do la résurrection de l'ïndo ct synbolisc l'in
dépendance et 3-a liberté do son peuple; Il salue une ère ~de renaissance - • 
sur cette torro ancienne de l'Inde a l'histoire variée, qui pendant des 
milliers d'années a vu les réalisations los plus brillantes dans-les do
maines intellectuel ot matériel. Tandis quo pendant do longs siècles, le 
Mondo Ancien (la Chine, la Perse ct l'Egypto) édifiait la civilisation, 
l'Info entourée de l'Océan ct de sos nontagnos aux noiges éternelles, 
s'enfemait dans ses rêves paisibles, développant uno grande sensibilité, 
vibrant k un rythme do vie baséNsur les plus nobles conceptions do l'in
tégrité morale. Sa philosophie, ses religions ct ses arts so répandirent 
k l'Est et à l'Ouest, au Sud,aussi bien qu'au Nord, ct l'une de sos reli
gions les plus importantes, le Bouddhisno, se répandit largcrcnt on Chine, 
en Asie du Sud-Est, cn Asie Centrale et à l'Ouest ; il continue k fairo 
vibrer des milliers de coeurs humains. Jamais, tout au long do son his- ' 
toire, l'Inde n'est tombée dans la tentation d'attaquer ses voisins. 
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Vers la fin du XVe siècle de l'ère chrétienne, l'ïndo entra en contact 
avoc des marchands européens du Portugal,-de France, d'Angleterre, et'avant 
lo ni3.iou du XVTIIc siècle, et par un étrange-processus historique, los' 
marchands anglais assumeront lo rêlo de gouverneurs. Après la dernière 
bataille pour son indépendance, que l'Inde soutint en 1857 contre los 
Britanniques, l'Angleterre, cet devenue suzeraine et souveraine du pays 
tout entier..En 1885, un nouveau chapitre de son histoire a commencé 
à se dérouler lorsque le Congrès National Indien fut créé pour assurer 
ce qui était considère corne un justo^partage entre les indigènes et les 
naitres actuels du pays. Au bout dq 30 ans, l'esprit nouveau do l'Inde 
trouva un ch.f idéal dans la personne du Mahatma Gandhi, dont la foi 
brûlante ot la valour morale rcrîp3.issaiont de confiance le coeur do 
millions d'bonnes ct transfornaiiitles foules sans ames do l'Inde on 
une force révolutionnairo vivante. Ce fut dans l'histoire une expérience 
nouvelle, car un peuple pacifique ot entièrenont désarmé regut une foi 
qui,'après 27 ans d'application continuera dos'réalités dures ot sou
vent décourageantes, a fait naître l'ïndo nouvelle d'aujourd'hui., Lo 
dynamisme que lo Mahatna a suscité'dans l'esprit do son peuple en 1920 
a conduit à rien noins qu'à l'indépendance complète du pays. 

L'amc la plus puissante dans l'arsenal dos révolutionnaires qui se 
.consacrèrent k co nouvenent n'était autre qu'une non-ebopération do 
caractère pacifique ot dépourvue de toute violence. Ceci signifie le 
rotrait.de toute collaboration et de tout appui aux dirigeants étran
gers et a leurs organisations gouvernementales. Lo nouveau nouvenent 
révolutionnaire do l'Ine!Q avait pour but do pernettro au peuplo do ce 
pays do racheter son droit inné do libre déternination ot d'établir 
sa souveraineté. Pour vous cela pout présenter un intérêt de savoir 
quo bion dos jeunes intellectuels qui se sont lancés corps ot âne dans 
ce nouvenent étaient inbus des principes politiques énoncés par des 
encyclopédistes français ct par les penseurs britanniques, ct qu'ils 
ont pour une grande part tiré lour inspiration do l'histoire des révo
lutions française ct anéricainc. La doctrine do Faurrcll sur la déso
béissance civile contribue également à la philosophie politique de 
non-coopération qui visait, dans son stade final, -k nettro fin aux 
gouvernenents étrangers par un 'refus général de payor impôts ou taxes. 
Le cri do guerre dos révo3.utionnairos hindous était - chose curieuse -
lo not immortel ct plein d'espérance d'Abraham Lincoln "Gouverncnent 
du peuplo, pour lo peuplo, par lo peuplo." 

Ce conbat, gigantesque dans son étendue, d'uno efficacité radicale 
dans son offot général et instantané dans son'appel, saisit ltinagi-
nation des nasses sans ames de l'Inde et avec plus ou noins de succès, 
do décade.* on décade, conne un ras de marée.- Lorsque l'histoire cqn-
plèto du nouvenent, dégagée dos événements passagers ct confus de. 
l'heure viendra k êtro écrite par un historien do génie, elle cons
tituera l'un dos chapitres,les plus encourageants do 1'histoire hu-' 
naine qui révélera la puissance infaillible do la volonté du peuple. 
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Elle prouvera égaleneni que, quoique la force puisse suppriner la liberté 
hunàino pour un tenps, ello ne pout le fairo pendant longtemps. Une fois 
que la conscience populaire est pleinement éveillée, les êtres humains 
se révoltent contre l'esclavage. 

En l'espace d'un peu plus d'un quart de siècle", co nouvenent abouti 
au succès. Sa grandeur nc sera reconnue k sa juste valeur que lorsque 
los nuages menaçants d'intolérance, de soupçons et de néfianco, qui flot
tent toujours dans le ciel de co nonde d'après-guerre, se seront résorbés 
dans un état d'osprit plus sain ct lorsque la paix aura été établie sur 
la terre. '. , 

Mais coci n'est qu'un côté do la nédaillc. L'autre cêté_porte une mar
que égnlenenf indélébile de 1'Histoire britannique. Ce jour sera peut-
être marqué dans les annales de la Grande-Bretagne conne lc plus grand, 
marquant uno époque d'une grande signification pour la race hunaino, un" 
point crucial dans les relations libres entre les êtres humain s libres. 
Les Etats-Unis ont incontestablonent ouvert la voie on retirant volontai-
renent lour domination dos Philippines, l'année dernière, otenrcconnaisant 
l'indépendance du peuple do la République dos Philippines. Cependant, 
par suite de l'histoire de la Grande-Bretagne cn tant que puissance impé
rialiste, dont l'Inde seule représente les trois-quarts do son Empire, 
le nérito de pcmettre k un cinquièno do la race humaine, et coci sans 
avoir recours k l'épée, de retrouver son droit inné k lo. liberté, doit 
êtro considéré conno un acte d'une haute ot prévoyante sogosse politique. 
Cotait un de cos nobles gostos qui nc manquent jamais d'évoquer une 
réponse aussi noble et qui sont capables de cinenter une très longue ami
tié entro los adversaires los plus acharnés. 

Lo règne britannique dans les Indes rentre aujourd'hui dans l'histoire 
du passé ct l'ïndo libre se lanco sur La route do la' souveraineté populai
re. Il est vrai que, géographiquonent, l'Info se constitue aujourd'hui cn 
deux Etats égfilonont libres et égalencnt souverains; il ne faut point ce
pendant oublier que ces doux doninions-juncaû : do l'ïndo sont liés étroi
tement par dos intérêts communs d'un caractère-vital. Avôc sos nillions 
d'habitants, ses ressources morales ct natérielles, l'Inde s'avance vers 
tous los pouplos du globo dans un esprit de la-plus cordiale anitié ot of
fre k tous La coopération la plus complète pour établir ot naintenir Paix 
et Liberté et favoriser la prospérité do l'humanité." 

Après co discours, chalour^uscnont applaudi, los délégués entourent los 
représentants de l'ïndo ot du Pakistan, pour leur présenter leurs voeux 
personnels. 
" — f h J ~ 

La séanco est levée k 9 55. 

Les secrotaires généraux: Les secrétaires: Vu, 

L.-Mulaticr, Oulevey Le 'président : 
Gorald C. Gross.' . noyer" « c. R. Denny. 
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1. La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 
de M. Alexander FORTOUSHENKO (Union soviétique). 

Le texte en langue anglaise du rapport de la 6e séance 
n'étant pas encore distribué, l'exauien de ce document est re
porté à la prochaine séance.-

2• Rapport de la Sous-commission des finances et du personnel au 
•suti_?.t de la création d'une banque internationale des telécom-
murications*. - ~ . 

Mr le président donne la parole au délégué de l'Egypte, 
président de la sous-commission, qui donne lecture du rapport 
publié sous le n° 224 TR.« Les conclusions de la sous-commis si oh 
se résument comme suit : 

1° Il n'est pas utile'de créer une Banque, mondiale des télé
communications dans le but d'aider à la reconstruction des ins
tallation dans les pays dévastés par la guerre. 

3. 

2( 

un voeu 
La Conférence pourrait, par contre, adresser à ce sujet 
u à l'Organisation des Nations 'Unies,' 

3° La question de la création d'une banque de compensation 
des créances et des dettes en matière de rélécommunications 
doit être renvoyée à la Conférence administrative télégraphique. 

Le délégué de la Grèce .déclare qu'en soumettant la pro
position. 143 TR (document 48 TR), son" pays visait à faire appel 
à l'esprit de solidarité des membres de l'Union, pour tenir 
compte de la situation résultant de la guerre mondiale, spécia
lement dans le domaine des télécommunications. Il est tout à 
fait d'accord avec la décision prise par la sous-commission, car 
il ne s'agit pas de rechercher autre-chose qu'une assistance 
morale des membres de l'Union,, assistance pour laquelle,- notam
ment, la Grèce sera très reconnaissante. 
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4. A la demande de Mr le président? le délégué du Royaume-
, Unif président de la commission E, précise qu'à son avis la com-
mission E ne devrait pas se saisir de la question des règlements 
de comptes effleurée dans le point 2° du rapport de la Sous-com-
mission. " 

5. Le délégué de la France déclare qu'à la prochaine confé
rence télégraphique son pays proposera un système de compensation 
générale des créances et des dettes résultant du règlement des 
comptes internationaux des télécommunications. Il estime également 
que la Commission E n@ devrait pas s'occuper de cette question. 

6. Le délégué de l'Italie est du même avis. Il ajoute que dès 
maintenant la compensation peut être réalisée par l'intermédiaire 
du Bureau de l'Union postale universelle, qui se prête aussi à 
la liquidation des comptes des télécommunications. 

7* Finalement, la Commission approuve le rapport de la Sôus-
Commission des finances et du personnel et décide de soumettre à 
'l'assemblée plénière le voeu suivant destiné à l'O.N.U. : 

"La Conférence internationale des télécommunications, réunie 
en assemblée plénière à Atlantic City le reconnaît la né
cessité d'apporter une aide immédiate aux pays qui ont été dévas-

v tés par la guerre en vue de la remise en état des systèmes de 
télécommunications, et émet le voeu que les Nations Unies attirent 
l'attention de leurs organes compétents sur l'importance et sur 
l'urgence de ce problème, qui fait partie du problème général de 
la reconstruction". 

Ô. Examen de l'article 10 du pro.iet de Convention de Moscou (Confé-
1 • i "i i i ' • i m n i i j | i t i i . i i i r i i l l i i i i i ^ • i i n ^ I I ^ i < %*— 

rences de plénipotentiaires et conférences administratives). 
- Mr le président ouvre une discussion générale sur cet 

article. __ • * 

9» Le délégué de la France rappelle que la Commission F vient 
-de décider de faire figurer dans deux articles différents du Rè
glement général les dispositions relatives au fonctionnement des 
Conférences de plénipotentiaires .et des conférences administrati
ves. Il fait observer que ces conférences ont une composition, des 
attributions et un mode de convocation différents. Il propose donc 
de séparer également ici eh deux articles différents les disposi
tions relatives : 

a) .aux conférences de plénipotentiaires, 
b) aux conférences- administratives. 

Les textes seront ainsi plus clairs et plus précis. 

10. ^ Le délégué du Royaume-Uni estime que le projet d'article 
10 établi à Moscou est excellent, mais il suggère les quelques 
modifications suivantes : 
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1. Au lieu de "et du Règlement général y'annexé."., il faudrait 
lire :"et de ses annexes". ' ^ 

3. Il serait utile de faire figurer en annexe à la Convention 
la procédure à suivre pour consulter les Etats membres 
au sujet de l'opportunité d'une conférence de plénipoten-

• tiaires extraordinaire. .En conséquence, lt'alinéa (b) de-. 
• vrait être complété comme suit : "cette'consultation a 
lieu suivant la procédure prévue à l'annexe •... 

s 4, A l'alinéa (c) il faudrait bien "cinq années" au lieu de 
"quatre années". 

i 5t Le Règlement général n'étant pas parallèle aux autres 
Règlements, il serait plus approprié de rédiger-ce pa
ragraphe comme indiqué*dans la proposition'britannique 
(doc. n°9 TR). De plus, le RoyaumerUni n'est pas con
vaincu de l'utilité des conférences à ordre>du jour 
limité. 

§ 6. Il faudrait lire "cinq ans" au lieu de "quatre ans"• 
Par ailleurs, la délégation.du Royaùme-Uni préférerait 
un texte moins rigide, mais ce n'est qu'une question 
de rédaction, ' 

s 7. Il faudrait également mentionner la procédure à faire 
v figurer en annexe au sujet de la convocation des confé
rences extraordinaires. 

S 8. Le Royaume Uni rappelle qu'il n'cest pas convaincu de l'u
tilité des conférences à ordre du jour limité.'1 

s 10. Il serait préférable d'insérer une clause paissant le 
choix de réunir les conférences, scit au siège de l'Union 
soit i ailleurs sur l'invitation d'un pays.-

.Enfin, le Royaume-Uni propose d'ajouter un paragraphe sti
pulant- que "toute conférence régionale est convoquée en accord 
avec les parties intéressées aux arrangements régionaux, sous 
réserve des dispositions de l'article^.-

11, Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait les observations 
suivantes : . 

lxo La conférence de plénipotentiaires qui doit se réunir tous 
les cinq ans ne revisera pas la Convention dans son ensemble. 
Cependant, dans certains cas, il pourrait être utile de reviser 
certains articles. Aussi, le § 4 devrait-il être complété par 
-1'alinéa suivant : , ' , • 

" (g) entreprend la reyision de la Convention, en applica
tion des dispositions de l'article 40. 
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2° Les dispositions relatives aux conférences à ordre du jour 
limité constituent un point très important des propositions des 
Etats-Unis d'Amérique, qui considèrent que depuis quelques années 
beaucoup de questions auraient pu être solutionnées si l'on avait 
pu convoquer de telles conférences. Cette possibilité sera encore 
plus intéressante si l'on ne réunit les conférences administrati
ves que tous les cinq ans. Il faut enfin que la réglementation 
soit assez souple en considération du fait que d'autres organis
mes "- comme l'O.A.C.I. - se réunissent à des intervalles beaucoup 
plus courts. -

3° En référence à la proposition du Royaume-Uni en ce qui con
cerne la convocation des conférences régionales, on devrait esti
mer que ces conférences n'Intéressent que les organismes régionaux, 
à condition, bien entendu, que les accords conclus restent dans 
le cadre de la Convention. 

12. Le délégué du Rovaume-Uni tient à corriger un malentendu sérieux, 
sur cette dernière question : les conférences régionales dont il 
a parlé sont celles'qui se tiennent sous l'égide de l'U.I.T. ; 
"pas les autres, bien sûr". 

13• Le délégué de la Tchécoslovaquie fait les remarques suivantes : 

f 2. Il faut lire "cinq ans" au lieu de "quatre ans". 

1 4» Il serait utile de dire que parmi les attributions des 
conférences de plénipotentiaires il y a la conclusion 
d'accqrds avec les autres organismes internationaux qui 
imposent des obligations à l'Union. Une disposition dans 
ce sens pourrait être incluse dans l'alinéa (f). D'autre 
part, il faudrait dire clairement qu'il existe,une seule 
conférence" souveraine : celle des plénipotentiaires, dont 
"les attributions sont définies au § 4. Toutes'les autres 
sont des conférences administratives "subordonnées à la 
conférence des plénipotentiaires. 

s Ô. Il^faudrait préciser quelles sont les attributions des 
conférences à ordre du jour limité. "S'agit-il de Confé
rences comme celle de radiodiffusion sur ondes.courtes 
ou de conférences régionales comme celles de Lucerne et 
de Montreux ?". 

1 10. La règle actuelle est plus avantageuse que la disposi
tion proposée et,suivant laquelle les conférences se réu
niraient toujours au siège de l'Union. 

14. Le délégué de la Grèce appuie la proposition de la France qui 
tend à inclure dans des crticles séparés les dispositions rela
tives Respectivement aux conférences de plénipotentiaires et aux 
conférences administratives. 

En ce qui concerne l'article 10 du projet de i .oscou il fait 
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les remarques suivantes : 

i 1. Pour éviter tout malentendu, il faudrait remplacer l'ex
pression ,"et du Règlement général y annexé" par "et des 
annexes qui la complètent". 

I 5. L'expression entre parenthèses n'est plus nécessaire car 
il n'y a plus de risque de confusion. 

1 10. Ce paragraphe devrait être supprimé, car il est préféra
ble de garder la charmante habitude de réunir les confé
rences à tour de rôle dans les pays qui aspirent à avoir 
au moins une fois l'occasion de recevoir ces ,conférences 
qui contribuent tellement à resserrer les liens entre 
les membres de l'Union. 

15» Le délégué de l'Italie est d'accord pour séparer en deux 
articles les dispositions proposées dans l'article 10. Il fait 
en outre les remarques suivantes : 

I 1. Il n'est pas nécessaire de citer le Règlement général, on 
devrait plutôt utiliser l'expression ".... et de ses an
nexes". 

§ 7. Il n'est pas nécessaire de prévoir des conférences^extra
ordinaires, car les réunions de conférences sont décidées 
.par les conférences précédentes, avec possibilité de les 
avancer ou de les retarder suivant les nécessités. 

I Ô. Il faut prévoir das conférences à ordre du jour limité ; 
on peut citer en exemple la conférence qui s'est tenue à 
Bruxelles pour étudier l'utilisation du langage convenu 
dans les télégrammes. 

1 10. Il faut maintenir les dispositions actuelles. 

16. Le délégué de la Chine formule trois observations : 

1° Le i 10 répète et contredit le I 2 ; il faudrait donc le * 
supprimer. 

2° Les Etats-Unis d'Amérique ont raison de prévoir des confé
rences administratives à ordre du jour limité. 

3° Lés conférences administratives régionales proposées par le 
Royaume-Uni sont très utiles. Elles doivent avoir lieu sous 
l'égide de l'Union, car tout accord - même régional - inté
resse tous les membres de l'U.I.T. Au reste, l'article 13 
de la Convention de Madrid est à maintenir. 

17. Mr le président résume les vues qui viennent d'être exprimées 
sur les différents points de l'article 11- et fait quelques re
marques : 
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; 
1° La division en deux articles des dispositions relatives aux 

, conférences de plénipotentiaires et aux conférences adminis
tratives paraît très sage. 

La commission approuve le principe de cette division. • 

2° La proposition des Etats-Unis d'Amérique tendant à préciser 
que chaque conférence n'est pas obligatoirement appelée à 
reviser la Convention et le Règlement général d'une façon 
complète est tout à fait appropriée ; cette idée pourra donc 
être stipulée clairement dans la rédaction. 

3° On devrait intervertir le I 3 et le § 4 de façon à traiter 
d'abord les conférences normales, puis des conférences extra
ordinaires. 

4° La question de savoir si l'on doit prévoir des conférences 
• administratives à ordre du jour limité » est assez discutée ; 
, . on devra, en conséquence, la résoudre par un vote. 

5° La même procédure devra être suivie pour ce qui concerne les 
conférences régionales, dont le principe est appuyé par le 
Royaume-Uni et le Chine, et combattu par les Etats-Unis d'A-' 
mérique,. 

La Commission est donc appelée à prendre position sur les 
deux derniers points. 

10. Conférences1administratives à ordre du jour limité. 

Le délégué du Royaume-Uni rappelle qu'il a déclaré rie pas 
être encore convaincu de l'utilité de ces conférences. Il demande 
qu'on lui explique les différences qu'elles présentent avec les 
conférences extraordinaires et les conférences régionales. Il pose 
la question : î'Si ces conférences comprennent seulement un petit 
nombre de membre^, qui les choisira ?". 

19. Mr le président fait remarquer qu'à son avis ces conféren-* 
ces à ordre du jour limité ne sont pas à .participation limitée. 
Il cite un. exemple convaincant ot typique : la conférence spéciale 
qui, selon les propositions de la Commission 6 de l'actuelle con
férence des radiocommunications, devrait être convoquée pour ap
prouver la nouvelle liste internationale des .fréquences. 

20. ' L e délégué du Danemark met en garde contre une organisation 
trop lourde. Il estime qu'il ne faut pas compliquer inutilement la 
Convention, et appuie la proposition du Royaume-Uni qui ne prévoit . 
pas autre chose que des conférences de plénipotentiaires et des 
conférences administratives normales et extraordinaires. 
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21. Mr le président propose de voter sur la question suivante : 
Faut-il conserver le ë 8 de l'article 10 du projet de Moscou". 

« Le vote à mains levées donné le résultat suivant : 

oui : 22, non : 13 

La commission décide donc qu'il faudra prévoir des confé
rences administratives à ordre du jour-limité. 

22. Conférences régionales. 

Mr le président déclare qu'à son avis il est très souhaita
ble de prévoir des conférences régionales qui pourraient, par 
exemple, intéresser seulement l'Amérique, l'Europe ou l'Asie. 

23i Le délégué de la France fait la déclaration suivante : 

"La nécessité des conférences régionales est indiscutable.^ 
Il s'en est tenu un assez grand nombre jusqu'ici, et leur utili
té est évidente, car certains problèmes n'intéressent ni l'ensem
ble de l'Union, ni l'ensemble des problèmes posés devant l'Union. 
Je ne citerai que le cas de la radiodiffusion sur ondes moyennes 
dans une région déterminée., Par contre, d'autres conférences ré
gionales peuvent'intéresser'tous les pays.de l'Union et toutes 
les formes d'activité de l'Union. 

"Il paraît indispensable de poser le principe que les confé
rences régionales devraient suivre les conférences internationales 
et non les précéder. En effet, les conférences régionales, comme on 
l'a déclaré ici, doivent se tenir sous l'égide de l'Union, et il 
faut d'abord légiférer sur le plan mondial au sein des conféren
ces de plénipotentiaires et des conférences administratives. En
suite, les conférences régionales peuvent suivre afin d'adapter 
les dispositions générales aux besoins régionaux ou continentaux. 

"Si les conférences régionales précèdent les conférences^ 
mondiales, certains groupes de pays délibéreront sur un plan ré
gional ou continental et sans prendre de décision arriveront néan
moins à réaliser une unité de vue sur des questions d'intérêt mon
dial. On risque alors de voir se dégager des blocs dont les vues 
seraient difficiles à harmoniser dans les conférences mondiales,, 

"Au contraire, si les conférences régionales sont réunies en 
second lieu, les délégations des différents pays se présenteront 
en conférence mondiale sans idées préconçues. 

"On devrait donc stipuler dans la Convention- que les confé
rences régionales doivent généralement suivre les conférences mon
diales et non les précéder". 
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24. Mr le président propose de voter sur la question suivante i 
Faut-il prévoir dans la Convention un paragraphe spécial traitant 
des conférences régionales ?". . . 

Le vote à mains levées donne le résultât suivant : 

oui : 24, non : 8 , _^ 

La commission décide donc d'admettre le principe des confé
rences régionales. 

(La séance est suspendue de 17 05 à 17 30). 

25. Mr le président propose de constituer un groupe de travail 
n°2 qui aura pour mission de préparer - sur la base des^décisions 
qui viennent d'être prises et des idées qui viennent .d'être ex
primées - une rédaction concrète des articles et paragraphes à 
insérer dans la Convention sous les titres de "conférences de plé
nipotentiaires" et "conférences administratives". 

La commission décide que ce groupe de travail travaillera 
parallèlement avec le groupe de travail n°l et qu'il comprendra -
sous la présidence du Colonel A.G. SIMSON, (Etats-Unis*d'Améri
que) un représentant de chacun des pays suivants : Argentine. 
Colombie. France. Grèce. Italie. Royaume-Uni. TchécoSlovaquie_ 
Union de l'Afrique du Sudf Uruguay, et Yougoslavie. 

26. Examen de l'article 11 du pro.iet de convention deiMoscou (Règle
ment intérieur des conférencesH 

Le délégué du Royaume-Uni déclare que les deux paragraphes 
de cet article lui donnent satisfaction à condition de préciser 
qu'ils ne s'appliquent qu'aux conférences de plénipotentiaires. 

• Il propose d'ajouter un § 3 disposant que "les conférences autres 
que les conférences de -plénipotentiaires, et y compris les confé
rences régionales, suivront le règlement intérieur qui figure 
dans le Règlement général". 

27. - Le délégué de l'Italie .rappelle la proposition n°65 TR de 
son pays, qui tend à ajouter à la fin du g 2 : "....et dont les 
modifications entrent immédiatement en vigueur". 

'28, Le délégué du Con&o belge explique que l'on devrait laisser 
l'article 11 dans sa forme actuelle plutôt que d'en limiter l'ap
plication aux conférences de plénipotentiaires. Ainsi, l'on vient 
de prévoir des conférences régionales qui nécessiteront des. mo
difications du règlement intérieur ; il ne faut donc pas limiter 
les modifications aux. seules conférences de plénipotentiaires. 

29» Le délégué de la France propose l'adjonction de l'importan
te disposition suivante : 

"En aucun cas, une conférence ne pourra, à propos de son 
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règlement intérieur..apporter des modifications, soit à la Con
vention, soit aux Règlements", 

Il explique qu'il s'agit d'éviter de renouveler les erreurs 
commises par la présente conférence qui, au lieu de se borner à 
appliquer les dispositions de l'article 20 de Madrid, limitant 
la compétence de la Conférence lorsqu7elle traite du règlement 
intérieur, a violé les termes mêmes de cet article en tranchant 
la question de savoir si certains pays étaient ou n'étaient pas 
membres de l'Union. Or, cette décision ne pouvait être prise 
qu'en délibérant sur la nouvelle Convention dont les dispositions 
n'entreraient en vigueur qu'ultérieurement. S'il est inutile de 
revenir sur le passé,- il est sage d'adopter un texte qui évite-

( ra qu'à l'avenir on discute de la qualité de membre à propos du 
' règlement intérieur. 

Le délégué de la Grèce est5.me que le règlement intérieur 
incorporé dans le Règlement général devrait entrer automatique
ment en vigueur. Sinon il n'y a pas d'utilité à le faire figurer 
dans ce document. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique pense que chaque con
férence de plénipotentiaires 'et chaque conférence administrative 
doit avoir le privilège de définir son réglementantérieur. Il 
propose donc de maintenir le texte actuel de l'article 11. 

Mr le président conclut qu'il n'y a pas.de grandes diffé-
rences entre les opinions qui viennent d'être exprimées, et il 
propose de confier au groupe de travail n°2 le soin de mettre 
au point le texte de l'article 11.' 

dopté. 

33. Etablissement d'un organisme international pour la radiodiffu
sion. 

Mr le président donne lecture d'une lettre que lui a adres
sée le président de la conférence et dont le texte figure en 
annexe au présent rapport. 

Il s'agit de transférer à la Commission C la question de • 
l'étaglissement d'un organisme international pour la radiodiffu
sion, qui est actuellement traitée par la commission 3 de la con
férence des radiocommunications. 

34» Le délégué de la France fait observer que la question était 
étudiée par un groupe de travail de la commission, 3 et il suggère 
que si elle est maintenant transmise à la Conforence des plénipo
tentiaires, un groupe de travail particulièrement qualifié devrait 
prendre la suite du groupe de travail de la conférence des radio
communications et continuer la tâche pour le compte de la commis
sion C. -
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35» Mr le président comprend que le Groupe de travail G de la 
Commission 3 devrait devenir un groupe de travail de la Commis-x 
sion Ce II propose de s'assurer si les membres du Groupe de tra
vail C - 3 - C font partie de la conférence des plénipotentiaires 
et de renseigner la Commission, qui prendra une décision au cours 
de sa prochaine réunion. 

i Adopté. 

36. Exameix de l'article 7 ' (Règlement^ 

Mr 1 e _ pr é s i d ent ouvre" une discussion générale sur cet arti
cle qui mérite ""une attention particulière. Il rappelle que d'a
près la Convention de Madrid les parties peuvent, à leur choix, 
adhérer à un seul des Règlements, et il souligne que certains 
pays ont fait ici des propositions en vue d'obliger tous les mem
bres de l'Union à adhérer à tous les règlements annexés à la 
Convention. 

37» Le délégué des F.ta t s-Uni SM d ' Arao r i q u e déclare que son pays ' 
est en faveur du maintien du texte de- Madrid (obligation de si-
;gner &u moins un des Règlements). 11 explique qve ïa question.de 
savoir si les Et^ts-Unis signeront le Règlement télégraphique 
a fait l'objet d'une longue-étude. I_ais dans ce pays - comme au 
Canada et dans d'autres pays - le-télégraphe et le téléphone sont 
exploités par dos compagnies privées, et le gouvernoment n'est 
pas à même de donner une réponse ferr.e aujourd'hui. On ne sait 
d'ailleurs pas s'il pourra le faire avant la fin de la conférence. 
Mais cela ne veut pas dire que les Etats-Unis ne signeront pas, 
après une conforence t_u cours de laquelle ils auront fait valoir 
leurs arguments. 

accep 
Quoiqu'il en soit, les Etats-Unis d'Amérique ne peuvent pas t 
ter les dispositions de- l'article 7-, I 1» "de Moscou. 

3Ô.< Le délégué de la Grèce suggère que pour plus de clarté ori 
distingue : 

- dans un s 1 : les annexes qui font un' tout _}vec la conven
tion (definition, règlement général)• 

- '"ans uni 2 : les Règlements d'application. 

Quant au fond, il faudrait'que les dispositions adoptées 
permettent 'à tcus les pays de signer tous les Règlements. 

A noter aussi que le Règlement additionnel devrait être in
corporé au Règlement général des radiocommunications. 

39. Le délégué du Canada appuie la déclaration du délégué des 
Etats-Unis d'Amérique. 
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40. " Mr le président dit qu'il ne comprend pas où sont les diffi-
cultés signalées par les Etats-Unis et le Canada. 

Il souligne que, du fait que la Convention de Madrid ne crée 
' - des obligations que vis à vis d'une série.de Règlements, de très 

grandes difficultés pourront surgir dans ceux des pays qui, par 
exemple, ne veulent pas adhérer au Règlement des radiocommunica
tions. Tous" reconnaîtront alors la nécessité, pour chaque pays, 
d'adhérer d'une façon spécifique au Règlement des radiocommunica
tions. En ce qui concerne le Règlement télégraphique et le^Règle
ment téléphonique, les difficultés résultant.d'une non adhésion 
seront moins grandes, mais si l'on tient compte du caractère uni
versel de notre Union et si l'on désire simplifier le travail de 

. rédaction de la Convention, il est infiniment souhaitable que 
tous les pays soient liés" par les mêmes obligations dans tous 
-les domaines des télécommunications. . 

41. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait observer que la 
France ne prévoit pas l'obligation -pour les parties à la Conven
tion de signer tous les règlements. Il est tout à fait d'accord 
pour que tous les Etats membres soient obligés de signer le Rè
glement des radiocommunications.'-Mais il rappelle que. l'Union 
télégraphique^ commencé par être une-union régionale européenne. 
Dans les règlements télégraphique et téléphonique il y a disposi
tions utiles sur le plan régional mais non sur le plan mondial. -
Le Gouvernement des Etats-Unis ne pout pas imposer aux compagnies 
privées certaines obligations, notamment en matière de tarifs ; 
sa situation sera donc difficile s'il adhère au Règlement télé
graphique et, dans l'incertitude, il ne lui est pas possible de 
s'engager à ce sujet. 

42. Le délégué du Guatemala appuie le point de vue du délégué 
des Etats-Unis d'Amérique : tous les pays parties à la Convention, 
devraient adnérer obligatoirement au Règlement des radiocommuni
cations, et, facultativement, aux autres Règlements. 

43. . L e délégué de 1'Ind e estime également que l'on devrait con
server les disposicions de Madrid. L'Inde a signé le Règlement 
des radiocommunications ot le Règlement télégraphique. Mais pour 
le Règlement téléphonique la situation est plus difficile.car 
il s'applique essentiellement au système européen. Il serait plus 
facile de prendre position si l'on connaissait ce que sera ce 
Règlement modifié par la prochaine conférence administrative. 
Pour ,l'instant, l.'Inde est en faveur du maintien des dispositions 
actuelles de l'article 7. Elle accepterait néanmoins'un amende
ment tendant à rendre obligatoire l'adhésion au Règlement des 
radiocommunications. 

44• Le délégué de la France déclare qu'il est éminemment dési
rable que tous les pays adhèrent à tous les Règlements, afin 
dRassurer l'universalité de l'Union. Personne ne conteste la 
nécessité de signer le Rè. lement des radiocommunications^. Le 
Règlement télégraphique est accepté par une immense majorité. 
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Quant au Règlement téléphonique, il est juste de dire qu'il est 
conçu pour les besoins européensf mais la téléphonie prend main
tenant un caractère universel, et tous les pays pourraient y 
adhérer en faisant', si nécessaire, quelques réserves en ce qui 
concerne les dispositions relatives à la téléphonie mondiale. 
D'autre part, le Canada, les Etats-Unis et l'Inde vont signer -
la Convention, dans laquelle il est précisé que les Etats s'en
gagent à en faire respecter toutes les dispositions par les com
pagnies privées. Alors, on ne comprend pas l'attitude de ces 
pays en ce qui concerne certains Règlements. On estime générale
ment que les compagnies privées subissent la législation d'Etat. 
Au surplusf si le fond des Règlements est.reconnu acceptable, 
il est facile d'y adhérer en faisant des réserves sur quelques 
points de détail. 

Le délégué de la France termine en soulignant que cette si
tuation peut donner lieu â difficultés lorsqu'on abordera la 
-question de la composition dyi Conseil d'administration. Il s'a-
'gira alors de dési; ner les Etats qui enverront des.représentants 
à un^Conseil dont^ïa compétence -sera universelle comme celle des 
conférences de plénipotentiaires. A ce moment, il n'est pas dou
teux que de nombreux membres pourraient s'opposer à la candida
ture des pays qui n'auraient, pas accepté tous les Règlements. 

45• Le délégué de l'Italie était d'avis que tous les règle
ments devraient être obligatoires, mais après avoir entendu la 
déclaration du délégué des Esacs-Unis d'Amérique, il estime cmâ*> 
l'adhésion au Règlement des radiocommunications devrait être^^le 

imposé. En ce qui concerne le "Règlement téléphonique, il est 
indiqué à l'article ler que "les règles relatives à chaque ser
vice téléphonique excra-européen sont fixées par accord entre 
les administrations et ou les exploitations privées intéressées". 

Enfin; se réfèrent aux propositions de son pays, le délé
gué de 1?Italie déclare qu'il faut modifier les dispositions ac
tuelles de la Convention qui favorisent les pays ne signant pas 
au détriment des pays oui signent tous les Règlements, 

46. M?LA§-Çrjl_5l^nt déclare que Mr l e sec ré t a i r e général vient 
de l u i corm-a.iquèr la l i s t e des pays qui ,n'ont pas adhéré 'à tous 
l e s règlements. 

I l précise : 

- 4 pays n'ont pas adhéré au Règlement télégraphique : lé ' 
Canada, la République Dominicaine, les Etats-Unis d'Ame- % 

rique, Monaco. 

- 13 pays n'ont pas adhéré au Règlement téléphonique : 
l'Afghanistan, l'Union de l'Afrique du Sud, Le Brésil, 
le Canada, la Chine, les Colonies françaises, la République 
Dominicaine, les-Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, l'Iran, 

_ Monaco, la Nouvelle-Zélande, le Yémen. 
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- 2 pays n'ont pas adhéré au Règlement général des radio
communications ; l'Albanie et le Yémen. 

- 5 pays n'ont pas adhéré au Règlement additionnel des ra
diocommunications : l'Albanie, le Canada, les Etats-Unis 
d'Amérique, le Nicaragua et le Yémen. 

Mr le président conclut que la majorité des pays ont adhé
ré à tous les règlements. Mais il ajoute que l'on comprend très 
bien que si certains pays ne sont pas en mesure d'adhérer, nous 
n'y pouvons rien. On a souligné ici le droit souverain de chaque 
pays de réglementer ses-télécommunications. L'adhésion à 
l'U.I.T. est purement volontaire. 

Dans ces conditions, la question ne saurait être tranchée 
par un vote.°Il paraît préférable de porter simplement dans la 
Convention "qu'en règle générale les Règlements sont obliga-̂  
toires" et de donner le droit à certains pays de faire des ré
serves en ce qui concerne tel ou tel Règlement. Ces réserves 
seraient annexées à la Convention. 

La commission est d'accord pour-remettre la décision à 
une prochaine séance. 

47. Le délégué du Congo belge fait observer^que si, à l'ave-_ 
nir, l'adhésion au Règlement des radiocommunications est cfcli-
gatoire, les charges financières de l'Union devraient être ré
parties sur la base de ce Règlement, et non plus comme actuelle
ment sur la base des adhésions au Rè. lement des radiocommunica
tions et au Règlement téléphonique. 

40. Mr le président propose de poursuivre cette importante 
discussion au cours de la prochaine séance. 

La séance est levée à 18 45* 
v __ 

' Les rapporteurs : - Le président ; 
J. PERSIN 
F.A. RANKIN 
B.-YOUROTSKI 

A. FORTOUSHENKO 



- 14 -
(267 TR) 

A 'N N1 E X E 

7 août 1947 

Monsieur Alexandre Fortouchenko "" ' 
Président de ïa Commission C • 
Conférence internationale des télécommunications, 

Atlantic City (New Jersey)-.' 

Monsieur, ' " * 

Comme vous le savez, l'assemblée plénière de la Conférence 
internationale des télécommunications a décidé,- en date du'5 août 
1947j que la question de la création d'un organisme international 
de radiodiffusion devrait être étudiée par un&• commission spéciale 
de la conférence des plénipotentiaires, plutôt que par la Conféren
ce des radiocommunications ou par la ConférenceLde la radiodiffu
sion à hautes fréquences' qui doit se réunir le 16 août 1947* 

En conséquence, il serait opportun que les propositions pré
sentées à ce sujet, qui ont été examinées par la Commission 3 de 
la Conférence internationale des radiocommunications soient remi
ses à la Commission C de la condéronce internationale des télé
communications pour étude et décision appropriées-. Ces propositions, 
ainsi que les-questions qui s'y rapportent, «figurent dans les do
cuments suivants : v 

Documents n° ; t 
144 R -• Résumé de la conférence officieuse de radiodiffusion de 

Paris, I946 (publié également dans le document n° 5 Rhf). 

570 R - Proposition du Royaume-Uni en vue de la création d'un 
Comité consultatif international de la radiodiffusion > 
(proposition 2553 R). 

13 Rhf - Résume des propositions de Règlement de radiodiffusion 
à hautes fréquences présentées par les Etats-Unis (ques
tion "traitée "sous le titre :"Nécessité d'une organisation". 

14 Rhf - Proposition de Règlement de radiodiffusion à hautes fré
quences présentée par les Etats-Unis (question dans les 
chapitres I - III). 

20 Rhf - Proposition de la France, intitulée "Principes d'une or
ganisation internationale de la radiodiffusion'.'. 

Puisque ces documents doivent à présent être étudiés par la 
Conférence des plénipotentiaires, il semblerait opportun de les 
faire paraître và nouveau; dans la mesure où ils traitent des ques
tions d'organisation de la radiodiffusion, dans la série des do
cumonts TR. . 

En votre qualité de président "de la Commission C, vous pour
riez peut être suggérer aix délégations qui soumettent les docu
ments précités de les foire paraître à nouveau comme indiqué ci-
dessus. 

Veuillez agréer, - , 
* Charles R. DENNY .̂  

. ~ président. 
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CQtagSSION E 

COMOLSSION E - PRESIDAT 

Le texte suivant, pro je t de rédaction d'un a r t i c l e des t iné 
à remplacer l ' a r t i c l e 33 de l a Convention de îladrid, e s t t i r é des proposi
t ions présentées à l a Commission E e t des suggestions qui ont été f a i t e s 
au cours de leur discussion. Ce texto es t soumis par l e président comme 
base de discussion au cours de l a prochaine séanco. 

Ar t i c l e 33 

Etablissement e t reddi t ion des comptes 

§ 1 . Les administrations des membres de l'Union a in s i que l e s exploi ta
t ions privées reconnues par elJos e t qui exploi tent des services 
internabionnux de télécommunication, doivent ce fairo une déclara
t ion réciproque des det tes qu ' e l l e s ont contracté entre e l l es au 
cours de l ' e x p l o i t a t i o n de leurs serv ices . 

A ' ' ' 
S 2 . En l'absence* d'arrangements pa r t i cu l i e r s conclus conforménont à 

l ' a r t i c l o 13 de l a présente' Convention, l e s comptes mentionnés dans 
l e § 1 du présent a r t i c l e devront ôtro écablis confonr.er.ent aux dis
posit ions f igurant dans l e s rogLcments annexés à l a Convontion. 

§ 3 . Le règlement des comptes internationaux auxquels s 'appliquent l e s 
disposi t ions du présent a r t i c l e doi t ê t re considéré comme uno t r a n 
saction courante e t s 'effectuera conformément aux obligations inter
nationales ordinaires des pays in t é re s sés . 
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Commission E 

T E X T E S " " 

proposés par la Sous-conmission E2 (groupe de rédaction) de la 

Commission E de la Conférence internationale des télécomiaunications, 

pour les articles premier, § 2 , 24, 26, 27, 28 et 22 de la 

Convention internationale des télécommunications 

Article premier 

Si 

I 2, Les ternes employés dans la présente Convention sont définis 
dans l'annexe .... 

Remarque de la Sous-commission. Si l'annexe I est réservée pour le Règle
ment général, les définitions feront l'objet de l'annexe II. A ce sujet 
la Connission E pourrait examiner en accord avec la Commission F, s'il 
n'y aurait pas intérêt à insérer également dans l'annexe II les défini
tions nécessaires de certains termes du Règlement général. 

Article 24 

Secret des télécommunications 

§ 1. Les gouvernements contractants s'engagent à prendre toutes les me
sures possibles, compatibles avec le système de télécommunication employé, 
en vue d'assurer le secret dos correspondances internationales. 

I 2. Toutefois, ils se réservent le droit de communiquer- les correspon
dances internationales aux autorités compétentes afin d'assurer l'appli
cation de leur législation intérieure ou l'exécution des conventions 
internationales auxquelles ils sonty parties. 

v 
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Article 26 J 

Arrêt des télécommunications 

§ 1. Chaque gouvernement contractant se réserve le droit 
d'arrêter la transmission de tout télégramme ou radiotélégramme pri
vé qui paraîtrait dangereux pour la sûreté de l'Etat' ou contraire à 
ses lois, k l'ordre public ou aux bonnes moeurs, 'k charge d'avertir 
immédiatement le bureau d'origine de l'arrêt de ladite comrtunication 
ou d'une partie quelconque do celle-ci, sauf .dans le cas où une telle 
notification peut paroitro dangereuse pour la sûreté de l'Etat, 

I 2, Chaque gouvernement contractant se réserve aussi le droit de 
couper' toute communication téléphonique privée qui peut paraître 
dangereuse pour la sûreté de_l'Etat ou contraire à sos lois,.à l'or
dre public ou aux bonnes moeurs. . -

Article 27 

Suàpension du service "~ 

Chaquo gouvernement contractant se réserve lejiroit de suspendre 
le service des télécommunications internationales pour un temps in
déterminé, s'il le juge nécessaire, soit d'une manière générale, soit 
seulement pour certaines relations et/ou pour certaines natures do 
correspondances de départ, d'arrivée ou de transit, à charge pour 
lui d'en aviser immédiatement chacun des autres gouvernements con
tractants, par l'intermédiaire du (secrétairo général de l'Union) 1) 

Article 28 
mmmmWm%-m-mr**mmmmm-mmmm 

Notification des contraventions 
— • — — » P I — — T — P P P P » P « « i i P P ~ P — — P » P P — — P I I I I pappjpp» 

Les gouvernements contractants s'engagent k se renseigner, mutuel
lement au sujet des contraventions aux dispositipns de la présente 
Convontion ct dos Règlements (qu'ils acceptent) i) afin do faciliter 
l'application des prescriptions do l'article 9. 

Article 22 

La télécommunication service public 

Les gouvernements contractants reconnaissent au public le droit de 
correspondre au moyen du service international do la correspondance 

1) Termes entre parenthèses réservés en attendant -les décisions 
qui seront prises k ce sujet par la Commission C, 
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publique* Lc service, lcâ taxes, les garanties seront les mêmes 
pour toute la correspondance publique, sans priorité ni préfé
rence quelconques non prévues par la Convention ou les Règlements 
jr annexés. • 

^omaroue de la sous-commission. Suivant la décision do la Commission F 
(document 202 TR, pages 4 et 5), le terme "particuliers" devait 
être ajouté après les mots "tdus les expéditeurs" afin de préciser 
que les dispositions de cet article étaient bien limitées au ser
vice public. Lc groupo de rédaction propose de remplacer "tous les , 
expéditeurs" par "toute la correspondance publique", étant donné 
que la définition ci-après de la "correspondance publique" qui fi
gure dans l'annexe à la Convention ne permet aucune confusion k 
ce sujet. 

Correspondance publique. Toute télécommunication que les bureaux 
ot stations, par le fait do leur mise k la disposition du public, 
doivent accepter pour transmission. 

Le rapporteur : 

Paul Commanay 
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.'Commission D 

R A P P O R T 

de la Commission dos relations pntre l'U.I.T. et 
les Nations Unios 

(Commission P) 

6° séanoe 
7 août 1947 

La séance est ouvortc à 15h45 par lo Colonel Rafaël S. Milans, président. 

1. Le président proposo k la Commission l'examen du document 220 TR, ré
sultat des travaux du groupe de travail présidé par Sir Harold Shoobert. 

Il suggère quo ce texto soit examiné par la commission article par 
articlo et- que Sir Harold veuille bien répondre aux questions qui se
raient posées. Cotte proposition est adoptée. 

Lo président du groupe do travail expose que son groupe a examiné 
minitieuseriont lc projet d'accord de l'U.P.U. avec l'O.N.U.; l'accord 
entre l'O.N.U, et l'Organisation do llaviation civile internationale 
ainsi que le projet préparé par le Royaume-Uni. Ces textes ont déjà 
fait l'objet d'étudos approfondies de délégués qui représentaient les 
mornes gouvernements quo ceux qui sont membres do l'U.I.T, 

Le groupe a toujours eu pré sont k l'esprit que l'U.I.T. ost une or
ganisation très différente dos autres organisations internationales'et 
mémo très différente de l'Union Postale Universelle. Il a tenu huit 
réunions qui ont duré plus de tronto heures,, et a bénéficié dos avis 
dos distingués délégués do la Suisse et do l'Irlande, dont lo point do 

. vuo était- très important puisqu'ils pouvaient parler au nom des nom
breux pays membres de l'U.I.T. qui no sont pas on nêno temps membres 
de l'O.N.U. La Commission a conclu avec une quasi undfiimité,- des ré
serves ayant' été enregistrées sur deux articles seulement. 

Le préambule nouveau soumis â l'examen do la commission ost conforme 
au projet de la délégation de l'Egypto tel qu'il a été inséré dans lo 
document 148 TR. Uno mention k l'article 57 do la Charte y a^été in
troduite. L'article I avait'été réservé à"la demande do la délégation 
bclgo. Cependant le groupe de travail a estime qu'il devait en proposer 
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un â la êotamissîon, étant donné qu'il était unanime à considérer que rien 
n*empocherait l'Union d'accepter d'être qualifiée d'institution spécialisée* 

Il so réfère â cet égard aux déclarations faites devant la commission 
de négociations du Congrès de l'Union postale à Paris par lo représentant 
des Nations Unies ct dont il est donné lecture s 

«Los craintes exprimées par un certain nombro do nos collègues est quo 
ces mots "institution spécialisée" constituent uno sorte do subordination 
à l'O.N.U. Mais commo l»a dit tout k l'heure notro honorable collègue des 
Etats-Unis, l'0.N.U. n'a aucunomont l'intontion de brider los institutions 
spécialisées et do leur imposer son point do vue. Au B.I.T», par exemple, 
il n'y a pas de cas où l'O.N.U. serait intervenue dans le fonctionnement 
interne de cet organisme. Tout ce que fait l'O.N.U. c'ost de coordonner 
les travaux dos différentes institutions spécialisées et, par voie do re-
conmondation, de suggérer la mise- à l'étude de tel ou tel problène." 

Cotto situation n'implique nullement une subordination quelconque à 
l'O.N.U. Sir Harold proposo à la commission do se prononcer à la fois 
sur le préambuleet sur l'articlo I. 

Lo déléguo do la France fait remarquer que dans le préambule il est 
question "d'obligations quJ incombent aux Nations Unies conforœment â 
l'article 57 de la Charte". Comme l'article 57 ne contient aucune «obli
gation", il demande la suppression de cotte mention. 

Après uno échange de vues à InqueUo prennent part le s'do le gué s de 
l'Egypte, du Vatican ot le Présidont du groupe do travail, la proposition 
do la Franco ost adoptée. 

L'articlo II. qui vient ensuite en discussion, est commenté par Sir 
Harold, C'ost un toxte nouveau qui peut n'être pas considère comme par
faitement satisfaisant pour l'O.N.U. Il faudra laisser lo soin au Co
mité de négociations do lo mettre au point. 

Le délégué du Canada_n'a pas do commentaires particuliers k ce sujet, 
mais il voudrait qu'.un article soit intercalé entro les articles II ot 
III pour introduire des dispositions concornant la qualification des mem
bres de l'Union. Il fait à ce sujet des propositions concrètes, ct in
dique que lo Canada ne pourrait donner son agrément à un accord qui ne 
contiendrait pas ces dispositions ou dos dispositions analoguos. 

Lo délégué do l'Uruguay estine que la proposition du Canada doit être 
retenue. Il ne serait pas possible, par exemple, d'admettre dans l'Union 
des Etats contre lesquels lo Conseil do sécurité aurait décidé dos mesu
res préventives ou coorcitivos. L'accord de l'I.CA.O. avoc l'O.N.U. 
contiont des dispositions très sages qu'il convient de prendre pour exemple. 

Le délégué du Rovaume»4Jni explique cpi'à Paris lo Comité do négociations 
de l'O.N.U. avec l'U.P.U. avait donando une référence à la qualification 
dos membres, mais qu'il a retiré sa requête lorsque le Congrès postal a 
adopté la mesure soumettant k l'approbation dos 2/3 des membres la demande 
d'admission des nouveaux nombres» 

Le délégué des Etats-ffnig considère qu'il n'ost pas opportun d'intro
duire dans l'accord proposé une référence spéciale a la qualification dos 
membres de l'U.I.T. L'Union est seule qualifiée pour se prononcer à ce 
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sujet, et elle no manquera pas de lo fairo. Il insiste pour qù?ajicune 
disposition ne vienno restreindre la-liberté de l'Union. 

... Le président du groupe de travail e?cpose que lo groupo a considéré 
quo touto forno de contrêlo serait d'autant plus inopportune ot inac-, 
ceptable quo 25%-àes aoobres de l'U.I.T. ne sont pas mombres dos Na
tions Unios, c*ost |fâurquoi los clauses particulières "contenues dans 
le projet I.CA.Q. &fo»t pas été retenues. Il appartient à uno autre 
commission-de so p_si0p0jj$©r sur la qualification dos membres. 

Les délégués do 3& go,lgiouo. du Liban et do la Cité du Vatican 
appuient lo point dô ?$5 d@ la délégation américaine ot soulignent 
quo l'U.I.T., org&ni^ae tocWique, doit se tenir à Pabri do toute 
politique. 

Lo délégué do l'Austra^ deriande le renvoi de la quostion k l«as-
sombléô plénière; il no partage pas les craintos de certaines déléga- ' 
tions ot estine quo l'assombloe plénière dos Nations Unies a le droit 
de faire des suggestions qui doivent être écoutées quand il s'agit do 
la qualification dos niexibros. 

Après uno intervention du délcgué dos Pays-BasP lo président demande 
si le dolégué du Canada maintient sa proposition. 

Lc délégué du Canada précise"'qu'il lui ost indifférent que les c 

dispositions concernant la qualificatiorf dos membres figurent dans l'ac
cord ou dans la Convention des télécommunications; mais son pays estimo indispen

sable qu'elles figurent dans un des deux textes. 

Après des interventions des délégués de l'Egypte et de la France . 
- sur uno-question de procédure, on continue la discussion des articles.~ 

Articlo III _> Sir Harold oxpose^lcs ̂ modifications apportées au texte 
parallèle de l'Union-postale : moniion du Conseil do Tutelle, et chan
gements de rédaction. 

Lo délégué do la Belgique se réserve de soulever on séanco plénière 
la quostion do la participation de l'O.IuU,, organisme politique, à 
dos réunions purement toohniquos corme celles des comités consultatifs" 
et du Centre d'enregistrer.cnt des fréquences. Il trouve le toxto boau-

, ' coup trop large; il ne voit pas ce qui empocherait l'O.N.U. d'entrer 
pu Consoil d'administration ot mémo d'y votor. Il demande uno nodifi
cation de la rédaction. Après les explications du prcsidont du groupo 
de travail et des interventions des délégués do la France, du Liban, 
dc^lJEgypte, des £tats-*Jnis, l'accord se fait sur lc^ toxto proposé. 

- Cependant, le délégué do l'Australie voudrait,que, pour des'raisons ' 
matérielles,'il soit spécifié quo le président du Conseil'administratif 
puisse avoir la liberté d'inviter lui-nene le3 Nations Unies', si 
besoin est. • , _ -

La Commission décide do maintenir le texte do l'article tel qu'il 
a été adopté par le groupe de travail. 
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Article IV« Une modification de rédaction du texte français est acceptée. 

Article V. Le délégué du Canada considère que la.formule de coopération dé-
finio au S 3 est trop vague et trop générale. Il demande une modification 
de rodac'txdn. * 

Le président du groupe-de travail explique pourquoi la formule est ce 
qu'elle est; plus la commission s'éloignera du texte de Base, plus les né
gociations seront difficiles. . * 

La Commission maintient l'article sous réserve d'une nodification de ré
daction du 3e paragraphe dans le texte français où deux nots ont été omis ~ 
k la 2° ligne, il faudra lire "spécialisées ot de celles des N.U." au lieu 
de "spécialisées dos N.U.", 

Article VI. Adopté, 

Article VII. Le dolégué du Canada fait remarquer que le premier-paragraphe se 
réfore aux dispositions de la Convention internationale des télécommunica
tions et non pas "à celles de la Charte. Il voudrait uno mention expresso de 
ce dernier texte. 

*•© président du groupe de travail souligne dans quel esprit son.groupe a 
repoussé cette addition. 

j Le dologué de l'Uruguay voudrait une mention "des articles 41 et 49 de la 
Charte dans la deuxième partie de l'article VII, Cette précision lui paraît 
indispensable pour souligner que la Convention no peut faire obstacle aux 
obligations qu'ont les Etats nenbres de l'O.N.U. de se conformer aux injonctions 
du Conseil de, se curite, - _ ' y 

Après un é change < de vues des délégués de l'Egypto. de la France, de la Bol» 
ffioue ot l'intervention.du président du groupe ete travail, l'article VII est 
adopté. ' 

a . . - ...... " " ' 
Article VIII. Le délégué de la Belgique expose que le souci d'uniformité des 
conditions d'emploi du personnel pourrait amener dos agents dé l'U.I.T. se 
trouvant dans les pays où les conditions de-vie sont très différentes à invo
quer les dispositions de cet articlo pour réclamer des avantages particuliers. 
Il demande que le texte soit modifié pour tenir compte, des conditions particu
lières d'emploi et notamment du lieu de résidence. 

Le délcgué de l'Australie considérant que la question de personnel est la 
plus importante de l'accord, voudrait l'adoption du.texte de l'0,A.C.I. dont il 
donne lecture. Il s'agit do favoriser la création d'un service administratif 
international. 

Le dolégué de la Belgique ne voudrait-pas que l'Union entra dans pareille 
voio; celle-ci roprésonte un idéal désirable; mais les réalités immédiates 
montrent qu'on en est tellement éloigné qu'il vaut mioux no pas y songer pour ^ 
ne pas avoir à le regretter, comme on regrette déjà l'accord I.C.A.O.. 
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Le délégué des Etats-Unis marque son accord avec le point do vuo de la s 

Belgique; l'accord soumis à la commission est satisfaisant; il marquo une 
direction générale vers laquelle l'Union est en marche; co n'ost pas lo mo
ment de discuter dos détails do lâ  rou£cj des dispositions sont d'ailleurs 
prévues pour uno révision facile si le besoin s'en fait sentir;-

L'article VIII est adopté. 

Article IX. Le président;du groupo de travail appelle l'attention de la 
commission sin: une addition apportée k cet article en ce qui concerne les 
publications de "l'Union. 

Après une intervention de la délégation belge qui estime désirable des 
garanties supplémentaires, l'article est adopté tel-qu'il a été proposé, le 
président du groupo do travail ayant fait remarquer qu'il no verrait pas 
d'objoctions'à co quo la quostion soit ropriso entre comités de négociations. 

Articles IX. X. Adoptés sans observations. 

Articlo XI. Le délégué de l'Australie insiste sur les rccoi.imandations du , 
Conseil éconordquo et social ot considère que l'Union forme la porte-à des 
consultations utiles ot au développement de relations mutuelles. Il faudrait 
apporter dos précisions complémentaires. 

^Le délégué dos Etats-Unj.s estime quo l'article XIV donne satisfaction aux' 
désirs du délégué do 1,Australie. 

L'article XI est adopté. 

Article XII. Adopté.' 

Article XIII. Le président du groupo do travail déclare que la délégation dé 
l'~.R.S.S, avait fait certaines réserves au sujet de'cet article. Celle-ci -
interrogée, déclare no pas vouloir insister. L'article est adopté. 

Articlo XIV. Adopté. 

Articlo XV. Lc délégué de là Belgique fait remarquer quo lc terme "autorité 
. compétente" est trop vague et qu'il y aurait intérêt à donner dos précisions. 

Le président du groupe do-travail reconnaît que cette remarque ost fondée 
mais dans l'état actuel de la Convention il semble difficile de faire mieux. 

Lc texte proposé est maintenu. • 

' Articlo XVI. Article XVII> Adoptés 
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2. Le te:.te du projet d'accord .'.tant adopté, .le président proposo à la com-
- mission la désignation des .pays devant faire partie du Comité de négocia
tions, 

La Commission décide quo los pays représentés seront les suivants : 

Argentine - Egypte - France - Etats-Unis - Royaume-Uni 

Inde - Irlande - Suisse - Uruguay - U.R.S.S. 

Ello approuve par acclamations la désignation do Sir Harold Shoobert, 
délégué do l'ïndo, commo présidont do la délégation. 

3. Après intervention dos délégués du Liban ct do l'Egypte - les directives 
suivantes pour lo Cor.ri.te de négociations seront propojées à la séance 
plonicrc de domain s 

(ITOTE DU SECRETARIAT : Cos diroctives figurent dans le docunont 227 TR.) 

Le délégué du Canada demande que les réserves faites par sa délégation 
figur.nt au rapport. • 

Lc dolégué do la Belgique signale qu'un poiiit n'a pas été envisagé. 
Le Co:ité de négociations devrait prendre des dispositions pour que l'Union 
resto complètement libre de la fixation dos tarifs, sans intervention pos-

- sible de l'O.N.U. qui, pour favoriser sa politique générale, pourrait vou
loir s'on nolcr. Cotte propocition est acceptée. 

ko président .signale quo la- comrission est arrivée au terme de ses tra
vaux. Il remercie ses collègues du bureau, les nombres de la commission 
et du groupe do travail pour lour collaboration. 

Le délégué de l'ïndo prend k son tour la parcle pour remercier lo Colo-
1 nel Rafaël S. Ililans pour la manière dont il a dirigé les travaux do la 
commission. 

La séance ost levée k 18h45« 

Les rapporteurs: Lo président: 

J. M. Lcproux R. J« Milans • 

F. A. Trail 
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Commission F 

' TEXTES PROPOSES ' ^ -

par le groupe de rédaction de la Comruission F de la Conférence 

dos teléccmi2unications pour les articles 16, 17, 18, 19, 20, 24, 

25, 26, J27 et 28 (Document 5ter, Moscou) du Règlement général 

annexé à la Convention internationale des télécommunications 

Article 16 
« M P P P H W I - P P B . « M M i « 

/ 
Ordre des places 

Aux séances d'assemblée pleniere, les délégués, représentants, experts 
et attachés sont groupés par délégation, et les délégations sont rangées 
dans l'ordre .alphabétique des noms en français des pays représentés. 

Articlo 17 

Ordro de diseur, s ion 

1 1. Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le faire qu'après 
avoir obtenu lo ^consentement du président. En règle générale elles com
mencent per indiquer le nom de leur >:ys_ 

Reniarque, Le groupe de rédaction-1 attire inattention de la Commission F 
sur _ld corjt-'dbiliré d'ajouter, à la fin de ,_ot alinéa, les mots'"ou de 
leur oomp-̂ nic'' rus finirent dars le texte correspondant de l'article 17 
du Rb̂ J emcT-t intérieur do?- \s^r.l6roT-cery> do Madrid, suivant ïa décision qui 
sera prise au sajet de l'article 2 bis. 

I 2. Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement et distinc
tement, cn séparant bien ]cs mots et en marquant dea temps d'arrêt fréquer. 
afin de permettre à tous sos collègues de saisir clairement sa pensée. 
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Article 18 

Propositions présentées k l'assemblée plénière. au cours de' la conférence. 

I 1. Aux séances d'assemblée plénière, chaque personne autorisée peut 
lire ou demander qu'"il soit donné lecture de tout amendement ou de 
toute proposition présenté(e) par elle au cours de la conférence, et 
être admise k en exposer les motifs. 

% 2. Un amendement ou une proposition^présenté(e) dans les conditions 
indiquées au paragraphe précédent ne peut être soumis(e) k la discussion, 
ou à la votation, s'il (ou si elle) n'est pas contresigné(e) ou appuyé(e) 
par le- chef de la délégation du "pays respectif, ou par son suppléant. 

I 3. le président de la conférence est juge des conditions dans les
quelles l'amendement (ou la proposition) doit être annoncé(e): soit 
par distribution de copies a toutes les délégations, soit seulement 
par conimunication verbale. 

Article 19 

Propositions présentées aux commissions au cours do la conférence. 

1 1 . Les amendements ot propositions présentés après l'ouverture de la 
conférence doivent être remis au président de la commission compétente, 
ou, on cas de doute au sujet de la commission compétente, au président 
do la conforence. 

I 2. Tout amendement (ou touto proposition) visant à modifier la Con
vention ou les Règlements doit être présenté(e) dans la forme définitive 
du texte à introduire dans ces documents. 

I 3. Le président de la commission saisie est juge des conditions dans 
lesquelles l'amendement (ou la proposition) doit être annoncé(é): soit 
par distribution de copies k tous los membres de la commission, soit 
seulement par communication verbale. ' \ ' y 

Article 20 

Propositions ajournées 

Quand un amendement (ou une proposition) a été réservé(o) ou quand 
son examen a été différé, la délégation sous les auspices do laquelle 
il (ou elle), a été présenté(e) aoit veiller k ce que cet amendement 
(ou cetto proposition) ne soit pas perdu(e) de vue par la suite. 

Article 24 

Commission de rédaction 

1 1. Les .textes de la Convention ou des Règlements établis autant 
que possible dans leur forme définitive par les diverses commissions 
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à la suite des avis recueillis sont soumis k une commission de rédaction 
ch-ir̂ oe d'on perfectionner encore la forme sans modifier le sens, et de 
")"£ 'î.r.wer.iblor avec los textes anciens non amendés. 

i 2. Los textes d'ensemble mis au point sont soumis k l'approbation do 
l'assemblée plénière de la conférence, qui prend une décision k leur 
sujet, ou les renvoie pour nouvel examen» k la commission compétente. ' 

Article 25 

Approbation définitive 

Les textes do la Convention et dos Règlements no sont définitifs qu'a
près uno seconde lecture, suivie d'approbation. 

Articlo 26 ' , 

I 1. Los numéros dos chapitres, articles et paragraphes des textes sou- • 
.V» â révision sont conservés jusqu'à la première lecture on séanco d'as-
r .s_.b7.eo plénière. Lec textes ajoutés prennent provisoirement dos numéros 
hio, tor, etc.., ot los numéros dos textes supprimés ne sont pas utilisés. 

I 2. Lo numérotage définitif dos chapitres, articles et paragraphes est 
confié k la commission do rédaction après leur adoption cn première lec
ture. 

Articlo 27 

Signature 

Los toxtos définitivement approuvés par la conférence sont soumis à 
la signature dos délégués munis dos pouvoirs nécessaires, en suivant 
1'ordro alphabétique dos noms on français dos pays. 

Article 2ff 

Publications par la prosso 

Des communiqués sur los travaux do la conféronco ne peuvent être 
tra:isris k lr. presse qu'avec l'autorisation du président ou du vice-
""ivsi:"ont do la. conférence. 
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Commission C 

C O M M I S S I O N C 

O R D R E D U J O U R 

do la séanco du mercredi 20 août 1947 

à 10 heures du matin 

(Treillis Room-Hôtel Rits-Carlton) 

1° Approbation des rapports des 9e et 10e séances (documents 253 ̂ R 
et 267 TR). 

2° Suite de la discussion sur la qualité de membre. 

3 Discussion de l'article 12 du document de Moscou, 

.o 
4 Discussion des articles 32, 339 34 ot 35 du document de Moscou 
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C O R R E C T I O N S 

demandées au document 232 TR 

Remplacer, à la page 3, l'alinéa commençant par : Mr le délégué 
^es Etats-Unis" par le texte suivant :. 

"Mr le délégué des Etats-Unis craint que le système actuel ne conduise 
à des difficultés en raison de l'accroissement des~dépenses et du désir 
possible de la part de quelques pays de changer de classe. De telles mo
difications, même si elles étaient limitées à une classe, entraîneraient 
une augmentation des contributions dos autres pays parce que la valeur 
de l'unité serait augmentée. Il préférerait un système souple qui per
mettrait à la Conférence des plénipotentiaires d'effectuer uno répartition 
qui pourrait prendre cn considération un certain nombre de facteurs, en 
particulier la situation des pays qui ont souffert do la guerre". 

Remplacer la deuxième phrase du dernier alinéa de la page 3 "De même 
la valeur ••••• dans chaque classe" par " Au contraire, le système de clas
sification par unité pout être appliqué à priori avant qu'on-ne connaisse 
lc nombro dos membres et lour répartition dans los différentes classes, car 
la valeur do l'unité varie quand ehangstle nombre des membres ot leur ré
partition; mais uno fois los coefficients pour chaque classo établis, lo 
rapport entre los contributions do deux pays quelconques est toujouis 
constant". 
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Ĉe document ne concerne que le texte anglais. 
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Commission E 

R A P P O R T 

de la Commission de la Convention. 
(Commission Ê) 

lie séance 

13 août 1947 

1. Mr le président ouvre la séance à 15 40. 

2. Mr le président annonce que le troisième membre de la 
sous-commission de rédaction E 2 sera Mr Tomlinson, de la dé
légation des Etats-Unis.' 

3» Mr le président propose à la commission qu'après avoir 
épuisé le travail contenu dans l'ordre du jour (document 206 TR) 
elle étudie les articles qui restent de la Convention de Ma
drid dans l'ordre numérique, tels qu'ils sont indiqués dans le 
document 80 TR. Il propose aussi de ne plus publier d'ordre 
du jour. 

4« Article 2} - Responsabilité. 

Mr le délégué des Etats-Unis déclare accepter que l'exa
men de ce texte soit confié au groupe de rédaction, ce que la 
commission accepte également. 

V 

5. Article 13 - Arrangements spéciaux (voir document 188 TR) 

Mr le président demande à la commission d'examiner le 
document 188 TR, où sont exppsées les différences essentielles 
entre les différentes propositions. Celles-ci ont trait à deux 
questions : N 

1° la nature des arrangements spéciaux : Par exemple, sont-
ils limités aux points du service qui n'intéressent pas la gé
néralité des gouvernements ? 

2° les restrictions à leur imposer ; par exemple : doivent-
elles rester dans les limites^ de la Convention et des Règlements, 
et, si oui, dans quels cas ? 

Après un long échange de vues auquel participent les 
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délégués des Etats-Unis, de la France, des Pays-Bas, de Cuba, 
.de la Suède, de l'IranT dé l'Italie, de la Grèce, de la Biélo
russie, de l'U.R.S.S._ et du Rovaume-Uni. la commission adoptel 

par 18"voix contre 10 la proposition de l'U.R.S.S. figurant 
dans le document 79 TR. article 8. 

< 
6•* Article 29 - Taxes et franchise. 

Mr le président expose que cinq propositions visent à 
conserver cet article, et celle des Etats-Unis à lo supprimer. 

Mr le délégué des Etats-Unis explique qu'il ne voit pas 
la nécessité de conserver cet article, qui ne contient aucune 
disposition précise et se borne à en référer aux règlements. 

Au cours d'un échange de vues auquel participent les 
délégués des Etats-Unis, du Royaume-Uni,,de l'Italie, de la 
France, dû Liban et de l'Iran. Mr le- délégué de la France pro
pose que l'on conserve cet article et qu'on y insère une ré-? 
ference à l'article 21 du règlement intérieur relative aux 
franchises accordées aux membres des conférences. 

MM. les délégués des Etats-Unis et de la Franc e ayant 
retiré leurs propositions, la commission décide de conserver 
l'article 29 de la Convention de Madrid. 

7« Article 31. Langage secret. 

La commission décide ,de conserver les principes conte
nus dans cet article, et de confier son étude définitive au 
groupe de rédaction, qui tiendra compte des modifications de 
rédaction proposées par les Etats-Unis, le Chili, et le Royaume 
Uni. 

8« Article 33 - Reddition des comptes. . 

Mr le président expose à la commission que la propo
sition du Chili ep de l'Italie ne prévoient aucun changement ; 
celles des Etats-Unis et de l'U.R.S.S. expriment que ce sont 
les exploitations, aussi bien que les gouvernements qui se 
rendent des comptes. 

La proposition française est la même, mais se réfère 
aux Règlements sur la manière de liquider les comptes. 

La proposition du Rovaume-Uni comporte un amendement 
rédactionnel et un soùs-paragraphe additionnel contenu dans 
la proposition concernant l'article 32, qui a trait à l'éta
blissement des comptes. 

La proposition de la Colombie précise que les gouver
nements se doivent des comptes, sauf si les Règlements, et 
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annexes en disposent autrement. 
i 

1 Le délégué des Etats-Unis exprime son accord avec la pro
position de l'U.R.S*.S. , ' 

Le délégué de la France exprime également son accord avec 
la proposition de l'U.R.S.S. il précise que la proposition fran
çaise comporte en plus la référence aux Règlements intéressés 
(article 95 du Règlement télégraphique et article 53 du Règle
ment téléphonique). 

___ _ __,__ __ ______ x . 4 . texte 
suivant 

"Les soldes des comptes internationaux sont payés soit selon 
le système fixé d'accord entre les gouvernements et les"exploi
tations privées intéressées, soit en accord avec les obligations 
internationales courantes des pays intéressés". ^ 

Mr le président propose ensuite de rédiger un texte tran
sactionnel qui tienne compte des propositions de l'U.R.S.S., de 
la France, du Royaume-Uni et de l'Italie, et qui sera présenté 
ultérieurement à la commission, ce qui est accepté par la commis
sion. N 

9« Article ,34 - Intercommunication. 

A la demande de lîr le délégué du Canada, qui fait obser
ver que ce texte est de la compétence d'experts des radiocommu
nications, l'étude de cet article est remise à une daté ultérieu
re. r -

10. Article 35 - Brouillages. ^ 

La commission, après un bref échanges de vues, décide : 

1° de garder le I 1 de l'article 35, à condition de supprimer 
les mots "autant que possible" à la 1ère ligne ; ' 

'2° de conserver le I 2 de l'article 35 ; 

3° d'étudier dans une séance ultérieure la proposition de„ 
l'Italie n°16*4 TR (document 149 TR) qui introduit un troisième 
paragraphe dans cet article. 

11. Mr le président, après avoir fait le point de l'état 
des travaux de la commission, lève la séance à 18 h 07» 

Les rapporteurs : t Le président : . ' 
A. DAVID H. TOWNSHEND 
Hf LEROGNON. 
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R A P P O R T 

de la Commission de la Convention. 
(Commission E) 

12e séance 

14 août 194*7 

1. Mr le président ouvre la séance à 15 40. 

11 propose à la commission de remettre à une séance ul
térieure la discussion des articles 34 6"t 35> qui nécessite la 
présence d'experts des radiocommunications et d'étudier les ar
ticles 36, 37, 3& et "39, oe qui est agréé. 

2* Article 36. Appels et messages 'de détresse. 

La proposition des Etats-Unis, de l'U.R.S.S. ot de la 
France visent à supprimer la. restriction "participant au servi
ce mobile" et à généraliser la portée de cet article à toutes • 
les stations. 

La proposition de la Colombie vise, en plus, à modifier. 
^ la rédaction de cet article. Les propositions du Royaume-Uni, 

du Chili aussi visent à modifier la rédaction. 

3« - L'opinion générale de la comiaission, .exprimae par MM. 
les délégués du Canada, de l'Italie, de 1'Indef de Suède, et 
^e 1|U«R»S.S. est que l'on généralise la portée de cet-arti
cle à toutes les stations radio. 

4* Mr le délégué de l'Australie estime qu'il ne faut pas 
biffer cette phrase. 11 constate que le mot "station" n'a pas 
été défini. 

5. Les délégués du Portugal et de Cuba voudraient étendre 
cette portée à toutes les stations de télécommunications : 
radio, télégraphiques ou téléphoniaues. 

6. ^ MM. les délégués du Canada et de l'Italie appuyés pars le-
délégué des Pays-Bas font ressortir qu'il y a là deux questions : 

la première est celle de la réception ou de l'émission par une 
station radio d'un appel ou d'un message de détresse, qui est 
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traitée dans l'article 36 du chapitre IV, relatif ,aux radiocommu
nications,de la Convention. 

la deuxième est celle de la transmission en priorité de ce 
message sur les voies intérieures par fil, qui est traitée dans 
l'article 36, f 1 du Règlement télégraphique. , 

7. Mr le président propose à la commission de se prononcer suc
cessivement sur les deux questions suivantes : 

1° Faut-il élargir la portée de l'article 36 à toutes les sta
tions radio conformément aux propositions des Etats-Unis, de 
l'U.R.S.S. et de la France ? - La commission accepte le fond de 
ces propositions. 

2° Faut-il inclure dans la Convention une disposition analogue 
pour les stations télégraphiques et téléphoniques ? Mr le prési
dent demande que cette dernière disposition fasse l'objet de pro
positions précises. 

Ô. " Mr le délégué de Cuba propose d'ajouter "de télécommunica
tion " après le mot "station?1 dans l'article 36 et de supprimer 
"participant au service mobile". 

MM. les délégués du Mexique, du Venezuela et de l'Iran font 
également des propositions. 

r 

'9» L'examen de cette deuxième question est alors renvoyée à 
une séance ultérieure. 

10. Article 37 - Si/r.naux de détresse feux ou trompeurs. * 

Mr le président expose à la Commission que la proposition 
des Etats-Unis, article 33 du document 2 TR élargit la portée 
de cet article aux signaux de sauvetage, et que la proposition 
de la Colombie a le même but. 

de 
Après une explication /Mr le délégué des Etats-Unis, la 

commission accepte la proposition des Etats-Unis. 

11. Article 38 - Service restreint. . 

Toutes les propositions visent à conserver le texte de cet 
article. La commission est d'accord pour que la proposition des 
Etats-Unis, qui vise à inclure cet article dans l'article 34 
Intercommunication soit étudiée par le groupe de rédaction. 

12. Article 3Q - Installations des services de défense nationale. 

Les propositions des Etats-Unis, de l'U.R.S.S; du Chili. 
d u Rovaume-Uni et de la France disent à faire ressortir le' fait 
que cet article ne concerné que les stations militaires. Celle 
de la Colombie vise à supprimer les mots "autant que possible" 
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dans l'alinéa (1) du I 2. 

La commission repousse la proposition de la Colombie et 
accepte en principe les autres propositions. L'examen du texte 
ets- une modification rédactionnelle proposée par le Chili sont* 
confiés au "groupe de rédaction. 

13» Article 25 - Constitution, exploitation et sauvegarde des ins
tallations et dés voies de télécommunication. 
— — P — — l ' I P I . " P M P P P — MM P P P P P P P P P P P P P P lp»P_P^P«PI II I I I l I I 

Mr le président expose qu'à l'exception des modifications de 
rédaction proposées par le Chili et l'Italie, seule la proposi
tion des Etats-Unis modifie le fond de cet article. 

Après Une explication du délégué des Etats-Unis soutenu par 
le délégué du Canada. qui exprime que les modifications adoptées 
visent à clarifier cet article et à changer sa présentation, la 
commission accepte le principe de cette -roposition dont l'étude 
détaillée est confiée au groupe de rédaction. 

14» Mr le président propose .ensuite à la commission d'examiner 
les propositions des Etats-Unis relatives à l'article 30 contenues 
dans le document 176 TR. Il rappelle que cet article a été étudié 
à la 4e-séance (rapport 162 TR) et qu'un texte provisoire a été 
adopté. 

Après un bref échange de vues, au cours duquel MM. les délé
gués de l'Italie, des Etpts-Unis et de la France améliorent la -
traduction française en supprimant les mots "de ce genre", à la 
6e ligne, ,1a commission accepte le texte du document 176 TR des 
Etats-Unis. 

15» Mr le président annonce à la commission qu'il prépare un tex
te précis pour l'article 33 qui sera étudié à la séance prochaine. 
Les articles 34 - 35 et l'annexe seront étudiés avec le concours 
des experts de la conférence des radiocommunications. 

16. Mr le délégué de la France, parlant en qualité de président 
de la commission de rédaction (commission G) demande à Mr le pré
sident d'envoyer dès que possible à l'examen de la Commission de 
rédaction les articles dans l'ordre de la Convention de Madrid et, 
si possible, groupés par chapitres. 

'Mr le président déclare qu'il fera de son mieux pour qu'après 
l'adoption définitive des textes par la' commission E, ceux-ci 
soient, au fur et à mesure, communiqués a la Commission de rédac
tion qui fera la présentation définitive. 

17» Mr le délégué de Cuba attire l'attention de Mr le président 
sur la proposition 171 TR de son pays relative à l'article 34. 

LÔ. Mr le délégué de la Suisse fait de même pour la proposition 
de son pays n°250 TR relative à un sujet nouveau. 
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19. Mr le délégué du Chili exprime que sa délégation désire
rait avoir un représentant au sein de la sous-commission E 2 
de rédaction, ce qui4 est agréé.par la commission. 

20. Mr le président lève la séance à 16 50. 

Les rapporteurs ;• Le président : 

A. DAVID H. TOWNSHEND. 

H. LEROGNON 
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Propos i t ions^concernan t l ' annexe de_J.a Convention 
des té lécommunicat ions ' (Madrid, 1932) . 

Définition des télégrammes e t radiotélégrammes d 'E ta t . 

Li re : 

Les télégrammes e t radiotélégrammes r e l a t i f s aux affai res o f f i 
ciel; , es e t émanant directement; 

a) d'un chef d 'Eta t ; 

b) d'un minis t re membre d'un gouvernement; 

v c) d'un représentant d'un gouvernement; ~~ 

d) des commandants en chef des forces m i l i t a i r e s , t e r r e s t r e s , 
- navales ou aériennes; 

e) d'un représentant ou du Secrétaire général de l 'Organisat ion 
des Nations, Unies, a ins i que l e s réponses à ces correspondances. 

* M O T I F S 

Pour c l a r i f i e r l a déf in i t ion . 

Certaines aôtoinistrations donnant à l a déf in i t ion ac tue l le une 
la rge in te rpré ta t ion , acceptent comme télégrammes d 'E ta t l e s télégrammes 
déposés par tous l e s fonctionnaires d 'E ta t , ce qui augmente constamment l e 
volume du t r a f i c des télégrammes de ce t te catégorie . 

Ajouter l a déf ini t ion suivantes 
' ' \ ' « • ' M . •• » " 

Conversations téléphoniques d 'Etats cel les qui s 'effectuent d i 
rectement pars 

a) un chef d'Etat; 

b) un ministre membre d'un gouvernement; \ 
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c) un représentant d'un gouvernement; 

d) dos commandants en chef des forces militaires, terrestres , 
navales ou aériennes 

e) un représentant ou l e Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

M O T I F S 

Pour définir les conversations téléphoniques d'Etat dont l ' inclu
sion dans l ' a r t i c l e 30 de l a Convention concernant la pr ior i té de trans-N 

mission des télégrammes d'Etat a été adoptée par la Commission E. 

\ 
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Demande d'adjonctions 
au rapport de la Commission D, 
4e séance (document no 164) • 

A.iouter au haut de . la page 4s 

"Le délégué des Pays Bas e s t d'accord avec l e s délégués de l 'Inde, 
du Danemark e t l e s autres délégués pour que la discussion générale ne s o i t 
pas à nouveau ouverte. En ce qui concerne l a proposition d'examiner d'autres 
propositions que l e projet de l ' U . P . U . / c e l a peut être fa i t pendant l e s ' 
débats concernant l e texte des art ic les de l'U.P.U, par ceux des' délégués 
qui estimeraient devoir prendre en considération au même moment l e s autres 
projets et propositions. I l appelle l'attention sur le fait que le projet 
de l'U.P.U. permet des modifications et une revision après préavis de 
six mois de t e l l e sorte qu'en pratique si les modifications semblent néces
saires elles peuvent intervenir rapidement," 

Page 6, ajouter après le 2e alinéas 

"Le délégué des Pays Bas donne son accord complet au projet de 
formation d'un groupe de travail. En ce qui concerne la confusion qui 
semble exister relativement à la qualification des Nations Unies en tant 
qu'exploitant, i l propose de prendre en considération l'insertion de 
l 'article H t de la proposition du Royaume-Uni (document 67 TR) dans le 
projet de la commission, qui en ferait l 'art icle H et qui serait suivi 
do l 'article m du projet de l'U.P.U., tel qu'il a été modifié par l e 
délégué des Etats-Unis." 

\ 
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COMMISSION C 

SOUS-COMfîISSION 1 DE LA COMMISSION C 
(Finances et personnel) 

P R O P O S I T I O N D U P R E SI D E N T 
au sujet de la réorganisation du Bureau de l'Union 

INTRODUCTION 

1° Cette proposition est fondée sur l'hypothèse que la Convention d'Atlantic 
City modifie et prolonge la Convention de Madrid. 

2° C'est pourquoi la nouvelle organisation proposée est une modification 
de l'organisation actuelle et essentiellement un prolongement de celle-ci, 
quelque radicaux quo puissent être les changements qu'elle y apporte. C'ost 
la mome Union et c'est la même organisation, dont on a changé la forme, dont 
on a accru les pouvoirs et dont on a étendu les attributions. 

CADRES 
3° On propose donc que le Bureau projeté soit placé sous lc contrôle d'un 

haut fonctionnaire de l'Union, le Directeur général du Bureau de l'Union 
(ou Secrétaire général), dont les pouvoirs d'exécution et d'attributions 
seront définis dans la Convention. 

4° Lo^Directeur général (ou Secrétaire général) rendra compte au Consoil 
administratif et fera fonction do secrétaire de ce Conseil. 

' 5° Le Directeur général aura lo contrôle administratif sur les secré
tariats particuliers des autres organismes de l'Union, qui resteront sous 
la responsabilité directe do leurs chefs ou Directeurs respectifs en ce 
qui concerne leurs tâches ot leurs attributions propres. 

6° On propose que le Directeur grnéral ait un Directeur général suppléant 
et trois Directeurs. 
Chacun de ces Directeurs assurerait le contrôle d'une Division. 

7° Les trois Divisions seraient; 

A) PREMIERE DIVISION; Elle comprend trois subdivisions: 
Première subdivision; Elle s'occupe de ce qui concerne: 

a) le Règlement télégraphique 
b) Le Règlement téléphonique 
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2e subdivision: Elle s'occupe de ce qui concerne: 
Le Règlement additionnel des radiocommunications 

3e subdivision : 
Journal officiel de l'Union 

Cetto classification existe déjà. Il faut simplement renforcer le 
personnel. 

B) DEUXIEME DIVISION: Ello comprend trois subdivisions; 
Première subdivision: Elle s'occupe de ce qui concerne 

Les nomenclatures dos radiocommunications 

2e subdivision: Ello s'occupe do la 
Liste des frcquencos 

3e subdivision: Elle est chargée du 
Secrétariat du C.I.E.F. 

C) TROISIEME DIVISION: Ello comprend six subdivisions: 

lèro subdivision: 
a) Fersonnel 
sb) Comptabilité 
c) Caisse 

2e subdivision: 
Bibliothèque 

3o subdivision: 
Traduction des documents, etc. 

4o subdivision: 
a) Archives 
b) Expéditions 

5e subdivision: 
a) Economat 
b) Publications 

6o subdivision: 
a) Télégraphiste 
b) Téléphonistes 

3° Cotte organisation existe déjà plus ou moins. Un renforcement, du per
sonnel sera nécessaire pour faire face aux conditions nouvelles.-et a i'ex-
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tension des services. A 

*9° un schéma do l'organisation du Socrctariat aveĉ  lo nombro d'employés 
nécessaires et les grades correspondants est ci-annexé. . 

10° Les prévisions on matière do secrétariats spécialisés pour les Comités 
consultatifs ne figurent.pas ici. 

tttt-Sttw 
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Ce document-remplace l e 
document 235 TR 

ETATS-UNIS DîAMBRIQUE 

206 TR . PIAN POUR UNE ORGANISATION MONDIALES DE 

RADIODIFFUSION A HAfflESj FREQUENCES ' 

I . SttMTRl. 

Les Etats-Jnis reconnaissent1 le besoin urgent-d'une organisation monr 
diale de radiodiffusion à hautes fréquences. Ce besoin se fonde sur les 
faits suivants: 

Pour la première fois les fréquences de radiodiffusion k ondes^ courtes 
vont ôtre attribuées par une conférence internationale. Afin quo tous 3.os 
pays puissent obtenir uno part équitable de temps et de fréquences dési-
' rablostpour la radiodiffusion, il est nécessaire d'organiser le copartage 
simultané ou alterné, dé cos fréquences. 

Un tel copartage de fréquences demande un plan. , 

L'application de ce plan de copartage demande une organisation. La 
nature comp3eKé]de" ce problème plaide pour uno organisation forte, plus 
largo en juridiction of autorité qu'uno organisation du type des comités 
consultatifs. 

-( 

, II. NECESSITE D'UNE ORGANISATION 

La Conférence internationalo dos télécommunications a chargé la Con
férence de la radiodiffusion k hautes fréquences de formuler les 'principes 
qui pourraient servir de base a un plan d'attribution des fréquences. Elle, 
lui a demandé diétudier la quostion d'organisation. Los Etats-Unis esti
ment en effet que Inorganisation et le plan d'attribution des fréquences 
sont des questions intimement liées ex- par conséquent inséparables. 

Les Etats-Unis sont d'avis, comme lo fait ressortir le document 
23, Rhf, que.tout arrangement praticable de copartage des fréquences basé 
sur les caractéristiques de propagation ct les considérations de technique 
et de construction doit être souple. Un plan" flexible ne peut pas fonction
ner harmonieusement dans une organisation rigido. 



- 2-

(281 TR) 

Les Etats-Unis proposent la création d'une organisation do radiodif
fusion, s'occupant uniquement do radiodiffusion k hautes fréquences. Do 
l'avis des Etats-Unis, il ne vaudrait guère la peine d'établir un plan 
d'attribution des fréquences, si un groupe impartial n'assurait en mémo 
temps les moyens do l'administrer. En plus de ce plan d'attribution des 
fréquences, il y a d'ailleurs do nombreux problèmes propres â la radio
diffusion a hautes fréquences qui demandont un traitement spécial. 

III. Le B.R.H.F. 

C'est pour les raisons énumérées ci-dessus que les Etats-Unis ont 
proposo la création d'un Comité de la radiodiffusion à hautes fréquences. 
Il devrait se composer de sept Directeurs, tous do nationalités différen
tes, élus par les Conférences de radiodiffusion à hautes fréquences ot 
qualifiés commo candidats par lour expérience technique ou pratique do la 
radiodiffusion à hautos fréquences. 

Los membres du Comité feraient fonction do gardions d'un dépôt public 
international ot non de représentants do leurs gouvernenents respectifs. 

Lo principrl rôle technique du Comité serait d'assurer une réalisation 
efficace du plan d'attribution des fréquences. Il devrait donner uno atten
tion constante à la façon dont fonctionne ce plan, et proposer dos modifica
tions aux Etats intéressés quand cela serait nécessaire. Dans lo cas où dos 
obstacles majeurs s'opposeraient k leur application, lc Conité proposerait 
au Conseil d'administration de l'Union internationale des télécommunications 
de convoquer une conféronce administrative de la radiodiffusion à hautos fré
quences à ordre du jour lîiité, concernant lo cas* 

Le Comité poursuivrait des études suivies pour déterminer l'efficacité 
du plan d'attribution dec fréquences et, avec l'aide des Etats directement 
intéressés, proposerait et effectuerait des modifications k ce plan,^étu
dierait et analyserait les rapports de contrôle dos hautes fréquences et 
proposerait des améliorations aux normes de bonne construction nécanique 
existantes. 

Los autres fonctions techniques envisagées pour le Comité so justi
fient d'ollos-mcmes. Elles consistent pour uno large part k recueillir dos 
renseignements et faire des recherches ayant pour but d'encourager l'a
doption de normes ct de pratiques permettant d'améliorer l'émission et la 
réception des programmes à hautes fréquences. 

Ce but serait atteint par lo moyen soit de propositions a la Confé
ronce administrative de la radiodiffusion k hautes fréquences, soit de 
publications préparéos sous sa direction. 

En dehors du domaine technique, le Comité étudierait, analyserait 
et fournirait aux Etats meubres des informations sur les obstacles sup
posant k la libre ̂circulation dos informations par radiodiffusion à hautos 
fréquences, forait disséminer des renacignements sur los programmes (sans 
que ceci affecte los programmes eux-mêmes) et faciliterait l'ec'nange de ces 
programmes et du matériel afférent. 
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Los fonctions non techniques du Conité consisteraient k faciliter 
l'emploi de la radiodiffusion à hautes fréquences en tant que moyen 
d'échange de renseignements ct do programmes. Bien que ces fonctions 
soient nouvelles pour HU.I.T., il apparaît pourtant qu'elles peuvent 
parfaitement ctre assurpes par lc même organisme que celui dont rclèvont 
les problèmes tochniques de radiodiffusion k hautes fréquences. 

Quant aux échanges internationaux dans lo domaine do la radiodiffu
sion k hautes fréquences, il devrait êtro bien établi quo le Coiiité no 
s'occuperait que dos aspects de ces échanges s'appliquant à1 la radiodif
fusion a hautes fréquences, la connaissance des problèmes tochniques s'y 
rattachant étant indispensable dans ce domaine. 

Certaines dos fonctions du Gc&iito sont donc do caractère adninis-
, tratif, D'autres ont pour objpt'de promouvoir études ct rechcrcho's en 
vue de propositions pratiques k faire aux gouvernements nombres qui, 
dans la plupart dos cas, los oxa&inoraicnt, au cours dos Conférences de 
radiodiffusion à hautes ftcéquenees. L© Comité serait ainsi un centre fo
cal et une bougie d'allisnage suscitant l'examen des problèmes de la ra
diodiffusion à hautos fréquences. 

Le projet d'un Conité do sept directeurs dont les traitements se
raient inclus dans le budgot du Corité lui-même, repose sur là conception 
do leur complète indépendance de tout gouvernement national. Do nome les 
fonjtior-s attribuées a ce Cordté sont telles qu'elles lui assurent uno 
autorité plus grande quo collo du Secrétariat de l'U.I.T. 

On estime quo la création du Corité dans lc cadro do l'U.I.T. 
augmentera l'efficacité et facilitera la coordination des autres sor
vicos do télécornunications internationales et permettra d'effectuer 
des économies par suite d'uno bonne gestion. . } 

' ! 
IV. PROPOSITIONS D'ORGANISATION. 

i i — « p » » i » i " 

Ce qui suit constitue la proposition américaine au sujet do la ' 
création d'un Conité do radiodiffusion a,hautes fréquences s 

/ 
. N 

CHAPITRE _, ' , 

COMITE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES 

Article . 

Création 

1. Il sera linstituté un Comité dcv radiodiffusion k hautes fréquences 
(C.R.H.F.) chargé d'assumer les taches ct fonctions proscrites dans 
le présont Règlement ou qui lui seront assignées par lès Conféren
ces administratives do radiodiffusion .à hautes fréquences. 
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Domaine d' activité. 

Le domaine d'activité du C.R.H.F, comprend toutes les formes de radio
diffusion dans les bandes situées entre 3 cf 30 Mc/s attribuées exclusive
ment au sorvice de radiodiffusion. 

Articlo 

"Fonctions. 

S 1, Le Conité devra : 
j 

a) Entreprendre des études suivies pour déterminer l'efficacité du 
Plan d'attribution dos fréquences adopté par la Conférence de 
radiodiffusion k hautes fréquences., 

b) Proposer ct effectuer dans l'intervalle des conférences les change
ments nécessaires dans le Plan d'attribution dos fréquences, cn colla
boration avec los Etats directement intéressés. Au cas où cotto colla
boration ne pourrait être obtenue, lo Comité pourrait recommander au 
Consoil administratif do l'U.I.T. la réunion d'une confércnco adminis-

. trative à ordre du jour limité. 

c) Prendre les mesures nccosst-.ircs pour assurer, en vue d'un meilleur ren
dement, un emploi approprié dos fréquences dans,le cadre du Plan d'at
tribution des fréquences. 

d) Proposer au Conseil administratif la convocation de conférences ad
ministratives avec 1'ordro du jour limité aux questions autres quo 
celles indiquées a l'alinéa b) ci-dessus. 

è) Etudier, analyser et coordonner les rapports d'écoute do la radiodif
fusion a hautos fréquences reçus par : 

1°. lc Secrétaire général de l'U.I.T. ct émanant dos sources prévues 
par lo Règlement international dos radiocommunications; 

2°. d'autres sourcos." 

f) Poursuivre dos études en vue do l'application pratiquer, part de\La 
radiodiffusion dos plus récents progrès techniques, tels quo: 

1° caractéristiques de la propagation; 

2° systèmes d'antennes; 

3° installations 

g) Proposer aux Conférences de radiodiffusion à hautes fréquences dos 
normes minima^de bons services et saine pratique ̂ technique, 

h) Collatiopnor les renseignements disponibles concernant l'importance 
et la composition des auditoires de radiodiffusion à hautes fré
quences. 

i) Entreprendre études et recherches 'au sujet dos moyens capables de fa
ciliter la libre dissémination des informations par la radiodiffusion 
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k hautes fréquences, et soumettre des propositions on la ma
tière à la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences.-

j) Publier et faire disséminer par les soins du Secrétaire général 
de l'U.I.T. los nomes minima de service et autres matières 
destinées k faire progresser la. technique ct les opérations du 
service de radiodiffusion k hautes fréquences. ' 

k) Distribuer des renseignements sur les programmes diffusés par 
les Etats membres. 

1) Faciliter l'échange de prograr.r.îcs, manuscrits, transcriptions 
ot matériel do programmes ontro Etats membres. 

m) Rechercher ct faire connaître à la Conféronce do radiodiffusion 
k hautes fréquences "s'il ost possible ot désirable d'établir un 
code interrçational de nomes pour la radiodiffusion à hautes 
fréquences. " 

n) Faire des arrangements, sujets k l'approbation du Conseil ad
ministratif _ do l'U.I.T., pour la représentation du C.R.H.F. aux 
Confcrencos bt sessions qui traiteront de matâèpcs.cn connexion 
avoc ses fonctions. 

o) Proposer chaquo année au Secrétaire général, pour être inséré 
au budget annuel de l'U.I.T., un budget qui servira à couvrir 
les frais du Condté de radiodiffusion à hautos fréquences. 

p) Remplir toutes autres taches qui pourraient lui êtro assignées 
par les Conférences de plénipotentiaires et administrative ct -
colles nécessaires k assurer son propre fonctionnement. 

Article 

'Composition 

§ 1, Lo Corité de radiodiffusion à' hautes fréquences sera compose de 
sept.directeurs, tous de nationalités différentes. 

§ 2. Ils seront élus par chaquo confércnco de la radiodiffusion k hautes » 
fréquences, tous los quatre ans, sur la base do listos de candidats 
présentés par les Etats parties k' la Convention iiiternationalo dos 
tolécorziunicatioiis ct qualifies pour cptto candidature par leur 
conpotenco technique ou leur oxpérier.ee pratique dans lo domaine 
de la radiodiffusion a hr.utcs fréquences. Ils se considéreront non 
pas canne les represortants de leurs gouvernements respectifs 
mais comnc les gardions d'un dépôt public international ct agiront 
k ce titre dans le seul intérêt d'une utilisation économique des 
fréquences disponibles et du développement do la compréhension 
mutuelle ct de la bonne volonté parmi los natipns. 



-6 -

(281 TR) 

g 3. Los directeurs chosiront parmi eux un président^ et dans les limites du 
budget approuvé par la Conférence de plénipotentiaires, ils chargeront 
le Secrétaire général do recruter le personnel technique et administra
tif nécessaire k l'accomplissement des fonctions du Cordté. 

§ 4. Le Secrétaire général de l'Union rendra tous sorvicos nécessaires au 
Comité de la radiodiffusion à hautos fréquences. Cependant, ce Comité peut, si 
cela est nécessaire, employer un personnel de secrétariat supplémen
taire pour .les services spéciaux qu'il assure. 

"Article __ _ .__' 

Règlement intériour ôt du personnel 

Le Comité établira son propro règlement en ce qui concerne ses méthodes 
et activités intérieures. 

v 
i 



Conférence internatloimle 
des têiécoatounications 

dUtlantic City Docunent lïo 2S2 T» 
1 W 19 août 1947. 

Qggft|fS|y::J 

g A P f Q R T . 

dtt Bureau dt 1% Commission de&pleiag pouvoirs 

(Comruission B) 

à la Co;tg»ls#ioa 3, au »u|e4 «Set pleins pouvoirs 

I e Le Bureau II examiné les pleins pouvoirs des membres des de légation.! * 
des pays In'iquéa I llaanex® 1, et recommande eu*ils soient accéljptée 
conete autorisant officiel liront les personnes désignées dans. Vatamm 
pqur si^»? la Convention au nom de leuxs pays respectifs. 

2° In o© qui qoncorfle les membres des ' délégations des pays indiqués I l'an» 
a o » ê, aucun plein pouvoir n'a été reçu jusqu'à présent, et l'on 
suggère que le Secrétaire général soit prié i1écrire à celles des 
délégations des pays figurant sur la listo, qui sont k Ailantio Gftf, 
en leur rappelant quo l'on n'a pas r<%u los pleins pouvoir! (1 nota* 
que le Secrétairo général n'ait déjà été Infor» que coux-ci seront 
présentés). ' 

3° Lo Secrétairo général a r%u un© lettre" du Gouvernement de la Blmtnl», 
Sorvice des transports et cûiamtieations, Rangoon, «ignée du Soeré» 
tairez-adjoint, déclarant que le Gouvorneur de Birnemio investit par 
ladite lettre Mr U. Maung tfeung Tin dos pleins pouvoirs. v 

On roçtumnonâo Que sotte lottro ae soit pas considérée comme accor
dant los pleins pouvoirs, d*ume fagoa valide à la personne ici nommée 
pour la Hbnféranee inttra^tionftle 4es tlMeonmunications, étant donné 
que cette lettre n'a pas» été gigolo pur *?!© chef â» l'Etat ou 2* oUaf 
du Gouferneaont, ou le Ministre des affaires* étamtg&ret.'1* 

4 Le Bureau a regii eowasilemiion d'urne lettre envoyée par le Ministre des 
affaires étrarg&ros de l'JSqpatour mm clef do la délégation de co pays. 
Etant donné quo cotto lettre n'est pm «drossée au Socrotaire général, 
qu'elle n'est pas une aiftorisaiion écrite pour.les personnes qui y 
soat napnéot do signer los âoeraent* finals do la Confércnco uu nom du 
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gouvernement qui les a accréditées; et que la signature n'ost appa
remment pas celle du chef de l'Etat, du Chef du gouvernement ou du 
Ministre des affaires étrangères, il est recommandé qu'elle ne soit 
pas acceptée coure donnant h le. personne qui y est nommée pleins 
pouvoirs pour signer la Convention. 

5e Les pleins pouvoirs accordés k Mr Pollasch, Mr Stalingor et Mr 
Ssymonski, de la délégation do Pologne, no définissent pas 
clairement quels documents ces délégués sont autorisés i signer 
puisqu'il est seulement mentionné "la Conférence des radiocommu
nications relative à la revisiop des termes de la Conférence in
ternationale des téleooiiaUfticationSj signée è Madrid le 9 décem
bre 1932". Le Secrétaire général est prié de nous éclairer en la 
matière. 

A. G. UAVIO DR LIU CKIEH 
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E.C. Smith y 

W.A. Borland 
H.S. Mills 

Dr Oscar 
Ivanissevich, 

Don Ricardo Esteban 
Bragagnolê 

Vice Amiral 
Harald Cappus, 

Dr Don Marco Aurelio 
Andrada • 

Don Fioravanti 
Dellamula, 

Colonel Anibal 
Francisco Imb'ert, 

Capitaine de Fréga
te Alfonso René 
Malaganba; 
Dr Don José Ramon 
Mayo, 
Lieutenant-Colonel 
Eduardo A#.î!avarro, * 
Don Antonio Navatta* 
Commandant .aian 
Bautista Otheguy, 

Don Alfredo Oscar 
Planas 

L. B. Fanning, 
R. V. McKay 

Ferdinand 
- Henneberg \ 
René Corteil, 
Léon Lambin,• 
Ramona Lecomte, 
Georges Hansen 

Congo belge et Pascal Geulette 
mandat du Ruan
da-Urundi 
Biélorussie 

Brésil 

L.V. Kostyushko, 
N. M. Sankin 

Romeu de 
Albuquerque Gouveia 
e Silva 

Libero Oswaldo de 
Miranda 
Horacio de Gliveira 
e Castro 

ANNEXE Y\ 

Brésil • Lieutenant-Colonel 
(suite)1 * Lauro A. de Meideros 

Joao Victorio Pareto 
Neto, 

Bulgarie Boyan Athanassov, 

Chili Ismael. Carrasco 
Santander 

Hector Calcagni 
Pozzoni 

Commandant Luis Recart 
Schmidt 

Chine Dr Liu Chieh, 
J.T. Hwang, 
N.H. Teng, 
T.C. Loo 
T.X. Wang, 

- . S.S. Wong, 
Dr. Y.Y. Mao 

Cité du Révérend Ph.Soccorsi 
Vatican William Smith 

Colombie Carloss E.Arbôleda 
Major G. Ayerbe ' 
Li eut enant -Coiiimandant 
.Luis Carlo Guzman, 
Capitaine Hernando 
Melani, 
Gustavo Piquero, 
Santiago Quijano 
Caballefo, 
Hernando Ruiz Cuevas 

Cu£a Dr Guillermo Bel't, 
Dr Nicolas G. de 
Mendoza, 

Dr Alfonso Hernandez 
.Cata, 
Dr. Luis kschado, 

• Capitaine.Mario 
Torres henier, 

Danemark Kristian Johannes 
Jensen 

Nicis Erik Holmblad 
K.J.A. Lomholdt, 
Gunnar Villads crumlin Feraersen 

République Dr Sébastian Rodriguez 
Dominicaine Lora, 

Manuel E. Nanita 
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Egypte 

El Salvador 

Etats-Unis 
d'Amérique 
et Territoi' 
res 

Ethiopie 

Finlande 

France 

Colénies 
françaises 

Maroc 

Tunisie 

Grande-Bre-
'tagne et 
Colonies 

Grèce 

Guatemala 

Haïti 

Honduras 

Hongrie 

Inde 

Shoukry Bey Abaza, 
Anis Bey Abdel Kaler * 
Anis El Bardai 

Carlos Garcia Bauer 
Benjamin Herrarte 
Lopez 

Charles R. Denny, 
Francis Coït de Wolf, 

Haddis Alemayehou 

Viljo Viktor Ylostalo, 

Eugène Thomas, 
Jean Laffay, 

Jean Meyer, 

Jean Lalung-Bonnaire, 

M. Lacroze 

Jean Dezes 
H. Townshend C.B. 
D.C.H. Abbot, 
L. V. Lewis 

Stamatios J. Nikolis, 
Stcphanos Eleftheriou, 
Spyridon Antoniou, 

Carlos Garcia Bauer, 
Benjamin Herrarte Lopez, 

Jules Domond, 

Guillerrao Montes 

Dr Odon Udvarhelyi, 
Gyula Erdoss, 
Barna Balazs, 

Sir Harold Shoobert 
Krishna Jresada 
Shycmananda Banerji, 
H. R. yhadhani, 
Mohammad Nazir Mirza 
M. Rajagopaul, 

Iraq 

Irlande 

Islande 

Italie 

Li oe-ria 

Luxembourg 

Mexique 

Kon&co 

Norvège 

Nouvelle» 
Zélande 

Panama 

Pays-Bas, 
Curaçao et 
Surinam 

Indes nêer-
landaises 

ANNEXE 1 

(suite) 

Jamil Hamdi, 
Raghib Rashid, 

Léon O'Broin 
T.S. O'Muineachain, 
M. O'Dochartaigh, 

Gudmundur J, Hliddal 
Gunnlaugur Briem, 

Giuseppe Gneme, 
Antonio Pennetta, 

Jamil Nammour, 

John L. Cooper, 

Hugues Le Gallais 

Arturo Melgar 
Villasenor 
Augustin Flores 
Urrutia, 

heriberto Zarate 
Adame, 
Rafaël Arias Sanchez, 
Ramon Macias Garcia, 
Rafaël Antonio 
Hernandez Garcia 

Arthur Crovetto, 
Marcel Palmaro 

Sverre Rynning 
Toennessen, 

Andréas Strand, 

Henry William Curtis, 
Thomas Reynolds 
Clarkson, 

Julio Ernesto 
Heurtematte, 

J.D.K. van der Toorn, 
A. Spaans, 
A.C. den Hartog, 
H. van der Veen, 

H.J. Schippers, 
Dr H* van der Veen, 
Dr J..J. van Rijsinge 
G. Coenen, 
F. Liewakabessy 



Pérou 

Philippines 

Portugal 

Colonies 
portugaises 

Siam 

Suède 

Suisse 

Tchécoslo
vaquie 

Turquie 

Ukraine 
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German Llosa Pardo, 
Lieutenant-Commandant 
Miguel Florez, 
Lieutenant Kumberto 
Pellegrini, 

Narciso Ramos, 

Carlos Ribeiro, 
Oscar Saturnino, 
Amaro Vieira, 
J. Ramos Pereira 
Lieutenant A. 
Ferraira Monteiro, 
A.M. Bivar, 

Arnaldo de Paiva 
Carvalho, 

Teodoro de Matos 
Ferreira de Aguiar 

Mario Monteiro de 
Mac edo 

Luahg Praisance 
Dhuranurak • 

Hakan Karl August 
Sterky, 
Ernst Daniel Efraim 
Magnusson, 
Artur Heribert 
Onnermark, 
Sven Gunnar Wold, 

Dr. Victor Nef, 
Dr. Fritz Hess, 
Albert Môckli 
Dr. Vieente Tuason, 
Dr. Ernest Metzler 

Jindrich Krapka, 
Jarorair Svoboda, 
Jan Busak 

Necati Toner, 
Ibrahim S. Esgun, 
Nejat Saner 

Michael Fedorovich 
Golovnin 

Alexander D. 
Fortoushenko, 

D.D. Erigin 
Leonid A. Kopytin 

Uruguay 

Venezuela 

Yougoslavie 

ANNEXE 1 
(suite) 

Colonel Rafaël 
J. Milans, 

Renato Gutierrez 
Romero, 

Jésus M. Chango, 
Gustavo î.ouel, 
Pedro Ignacio 
Pachano, 
Gerardo Manuel 
Siblesz 
Gonzalo Trujillo, 

Josip Culjat, 
Dusan Popovic. 
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Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Bolivie, Canada, Costa Ri-\a, 
Rhodesia du Sud, Iran, Nicaragua, Paraguay, Roumanie, Syrie, "xénon 
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1947 COMMISSION C 

207 TR 
F R A N C E 

AMENDEMENT DEPOSE PAR LA U___LÊAT1CN FRANÇAISE AU SUJET 
DE ÏA LISTE DES PAYS riPCTJES A CONSTITUER LA NOUVELLE UNION INTER
NATIONALE DES TELEC01MTNICATÏ0NS 

A l a s u i t e de l a résolut ion du Royaume-Uni e t votée par l a 
Commission C, ajouter l e texte c i -après ; 

Toute f o3.s j " 1 ' applicat ion do ce principe n'aura -pas pour ef fe t 
de modifier la' qua l i t é actuel le des pays ou groupes de pays membres de 
l 'Union aux termes de..la Gonvention de Madrid, 

CÇr»gEHTAXr_ES 

La résolut ion du Royaume-Uni prélend t i r e r sa substance, e t 
ses principes du document 45 TR, d i t document de Moscou. 

L'amendement propesé par l a délégation française t i r e ses 
principes du même document. Pour que chacun puisse se fa i re une opinion 
sur ce t te question, l e toxte de Moscou es t reproduit c i -après : 

ARTICLE1 * l^ 

CONSTITUTION DE L'UNION 

§ 1 . (Ce paragraphe ne présente aucun in t é r ê t pour l e sujet t r a i t é . ) 

5 2 . "Les pays Par t i e à l a présente Convention const i tuent l 'Union in te rna
tionale des télécommunications." 

Au cours de l a Confcarence do Moscou ce tex te n ' a f a i t l ' o b j e t 
d'aucune réserve do l a parjbj3e_s_ cYp^j^s^e^r^ontés. 

I l s i c n i f i e ; sçns.jtfi^_np_ que l e s pays r e 
présentés à l a Confér^xce dûxtli.ntic Ci ly qui si ^leror-t e t r a t i f i e ron t l a nou
vel le ConvcnJ-io"i constitueront lTTJ.Ï_ri_ C3s p ^ 3 , au nombre de 77, sont ceux 
énumérés à l ' a r t i c l e 18. du Règlemor-t incérièur (document 17 £ TR). 

Cette manière de ^ô i r es t confirméo par l a proposition de l a 
délégation de l 'U.R.S.S. concernant l e mandat à confier au groupe de t r a v a i l 
de l a Commission C (document nb 1 / ^ TR) dont l 1 a l inéa a) es t a ins i concis 
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"L'Union internationale des télécommunications actuelle est mainte» 
nue, et la question de la création d'une nouvelle organisation ne se po.se 
pas. Ainsi, les pays membres de l'Union, conformonent aux dispositions de 
la Convention de Madrid, restent membres." / 

Le texte de l 'a l inéa 2 de l ' a r t i c l e 1 dcu document de Moscou 
tranche donc, dans le sens de l'amendement français ci-dessus, la composi-
tion de l a nouvelle Union, par rapport â ses membres actuels. I l respecte 
les droits acquis e t ne préjuge pas des dispositions nouvelles à adopter 
en matière d'adhésions pour l 'avenir . Cette dernière question se trouve 
d'ail leurs t rai tée sous le paragraphe 3 du document de Moscou ainsi lebel le : 

3 . "L'admission comme membre de l'Union sera accordée à " 

I l est évident quo co dernier paragraphe est appelé à s'appliquer 
aux futurs membres de l'Union, pour lesquels on est en droit d'exiger de 

^nouvelles qualifications. 

Et la résolution britannique déjà adoptée par la Commission C et 
qui a pour effet d'exiger ces nouvelles qualifications no peut se référer 
qu'à ce para.~?aphe visant los futurs membros et non les membres actuels 
dont lo statut ost défini au paragraphe 2 . 

S i conséquence e t pour rester dans^ le^ cadre pies, directives; dii dpjcjment 
dp;Moscou, la résolution du Rovaume-Uni doit être complétée par l'amendement 
français. 
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1947 
Document n° 284 TR 

. 20 août 1947 

Commission~F 

CRDRE DU JOUR 

de la séance du jeudi 21 août à 15h30 

à la Salle Trell5 s 

o 
1 Approbation du rapport de la 12e séance Document 254 TR 

2° " _ " /" " " 13e " Document 263 TR 

"3° " ,r* " " " 14e " Document 265 TR 

4° Communications 

5° Examen des textes proposés par le grorpe de rédaction de la 
Commission F, pour les Articles 16 - 20, 24 - 28 du Règlement 
général. Document 271 TR. 

m 
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ETATS-UNIS D'AïJERIQUE . 

Ilemorandum au sujet d© la revision proposée de l'article 13 de. la 
Convention de Madrid 

1. L'article 13 de la Convention de îladrid se lit maintenant comme il suit. 

"Les gouvernements contractants se réservent, pour eux-mêmes, pour 
les exploitations privées reconnues par aux et pour d'autres exploi
tations dûmort autorisées à cot effet, la facilité de conclure des 
arrangements particuliers sur los points du service qui n'in
téressent pas la généralité'des gouvernements. Toutefois, ces 
arrangements devront rester dans les limites de la Convention 
et r"îes Règlements*y annexes, pour ce qui concerne los brouilla
ges que leur mise k exécution serait suscoptiblo de produire 
dans los services des autres pays.': 

Aux temnes do cet article, la validité dos arrangements spéciaux conclus 
entre los administrations intéressées 4HY&I est reconnue, sous la seule 
réserve do deux conditions. 

a) Cos arrangements particuliers doivent porter "sur los points du ser
vice qui n'intéressent pas la généralité des gouvernements1'. 

b) Ils doivent se maintenir dans les limites Ao la Convention et dos 
Rehlomontia lorsqu'il s'agit de dispositions concernant les brouillages. 

2. Conformément à cet article, tel qu'il est formulé maintenant,'"de nom
breux pays ct un grand nombre do compagnies d'exploitation aux Etats-
Unis ont conclu divers arrangements particuliers, concernant notamment 
l'unité monétaire, les dispositions relatives au" reniement des comptes et 
aux tarifs, etc. Les .'Htats-Unis nc pouvaient pas signer une convontion qui 
ne comportât pas uno «ertaino souplesse permettant do conclure dos arran
gements particuliers entre les pays intéressés pour repondre à lours be
soins, sans pour cela nuire k aucun intérêt d'ordre général- commo, par 
exemple, .celui d'éviter le brouillage. Il-serait, en outre, plus aise 
pour los Etats-Unis de signer un ensemble de Règlements télégraphiques 
appropriés si la Convention, comme elle lc fait maintenant, sanctionne 
nettement les arrangements particuliers. 

3. Comme suite aux discussions qui ont. cu lieu à la Commission E;' oa^se 
propose apparemment do reviser l'article 13 dans le sons suivant'(article 
8 du projet de Convention de Moscou)? 
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"Les membres de l'Union se réservent, pour eux-mêmes et pour los exploitations 
privées dûment autorisées k cot effet, la faculté de conclure des arrangements 
régionaux ou d'autres arrangements particuliers. Toutefois, ces arrangements 
no devront pas être en désaccord avec les termes do la Convention dt des 
Règlements y annexés." 

Cette disposition peut être interprétée comme un obstacle à tout arrange
ment particulier. Si tous les arrangements particuliers doivent restera en 
accord avec la Convention ct les Règlements, il ne pout point y avoir d'arran
gements s'écartant dos dispositions prévues dons la Convention et les Règle
ments. Si, par exemple, la Convention prévoit que lo franc-or est l'unité 
monétaire, des arrangements particuliers entre deux pays pour l'emploi 
d'une autro unité monétaire, peuvent êtro considérés comme interdits. 
Si la Convention ot lo règlement télégraphique prévoient un système donné 
de règlement dos,comptes, on peut soutenir que deux pays nc peuvent pas 
régler lours propres comptes d'une autre manière. Il ost k présumer qu'aux 
termes de la proposition ci^dessus,. lo seul domaine laissé aux arrangements 
particuliers serait celui dos' matières- passées sous silence par la Convention 
et les Règlements, et do tels arrangements ne seraient, par conséquent,, pas 
"particuliers". . 

4. Il semble que la proposition dladoptcr la rédaction prévue au paragraphe 
3 soit le résultat d'un malentendu. Il faut également noter quo cetto propo
sition n'a pas été approuvée par la majorité de la Commission. La délégation 
qui a émis la proposition, s'est prononcée fortement en faveur d'uno cer
taine souplesse dans les arrangements particuliers, et a souligné la né- -
cossité d'une disposition autorisant los administrations, ontrc elles, à 
conclure des arrangements do toute nature, aussi longtemps qu'ils ne 
portent pas préjudice k l'exploitation générale'des télécommunications mon
diales. Mais le texte proposé contreidt cotte intention même. C'est pourquoi, 
on estime que la revision do cet articlo doit être reconsidérée par la Com
mission E; 

5. Cotte conclusion est confirmée par 1'examen dos relations entre l'article 
13 concernant les arrangements particuliers ot l'article 32 concernant l'unité 
monétaire. La discussion finale do l'articlo 32 par la Connission E aboutit k 
un dilomne: ou bien cot articlo doit assurer L'emploi du franc-or actuel 
sans aucuno référance k l'opportunité d'arrangements particuliers relatifs 
k l'unité monétaire; ou bien il doit assurer l'emploi du franc-or actuel^ 
mais cn outre doit reconnaître formellement la validité d'arrangements spociaux 
sur ce point. Les partisans de la première alternative ont affirmé avec 
insistance qu'il n'était point nécessaire quo l'article 32 traite d'arrangements 
particuliers au sujet d'une unité monétaire, étant donné quo l'article 13 
contiont dos dispositions suffisantes on vue d'arrangements particuliers sur 
de point, ainsi que sur d'autres.Cet avis prévalut après un vote indécis, 
mais son principe n'est pas affecté par la revision proposée'de l'article 13, 
qui pout interdire la conclusion d'arrangements spéciaux concernant l'unité 
monétaire, pour la raison que l'emploi de toute unité autre que le franc-or 
serait en désaccord avoc l'article 13 de la Convention. 
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6. Los Etats-Unis pensent que la disposition actuelle de la Convention de 
Madrid relative aux arrangements particuliers doit être maintenue, avec de • 
minimes modifications de texte nécessaires à sa clarté. Ces modifications 
de texte portent sur la phrase 'qui autorise les arrangements particuliers 
"sur les points du service qui n'intéressent pas la généralité des gouver
nements". Bien que lo terme "points du service" doive comprendre les ta
rifs, les règlements de comptes et les questions d'exploitation (et c'est 
ainsi que les Etats-Unis l'interprètent), il serait pourtant préférable do 
préciser cela dans lo texte. 

En conséquence, les Etats-Unis proposent de supprimer lc mot "service", 
afin d'indiquer quo des arrangements particuliers peuvent êtro conclus sur 
n'importe quels points "n'intéressant pas la généralité des gouvernements". 

Ceci modifie lo point de vue antérieur des Etats-Unis, qui préconisaient 
de supprimer toute la phrase "sur les points du service qui n'intéressent 
pas la généralité des gouvernements". Réflexion faite, la suppression de 
touto la phrase pourrait apparaître commo excessive. 

7. Le texte proposé par les Etats-Unis serait le suivant : 

"Les membres de l'Union se réservent, pour eux-mêmes, pour les exploi
tations privées reconnues par eux et pour d'autres exploitations dûment 
autorisées à cet e.?fct, la faculté'4c conclure der arrangements régionaux 
ou d'autres arrar^ronts particuliers sur des points du service qui n'inté
ressent pas la ^éncrilité dos gouvernements. Toutefois, cos arrangements ne 
devront pas ctrc en désaccord r.\oc los termes de la Convention ot des Rè
glements y annexés, pour ce qui concerne les brouillages quo leur mise à 
exécution serait susceptible do produire dans les services des autres pays," 

8. La délégation de la Hongrie a aussi remarqué que la limitation de 
l'article 13 aux "Questions do service" pouvait présenter un caractère 
d'ambiguïté. Elle propose quo cette phrase soit remplacée par "Questions 
do service et do tbrifs", do façon k établir formellomont que los questions 
do tarifs peuvent etro également comprises dans le champ des arrangements 
particuliers. On est d'avis quo la proposition antérieure des Etats-Unis 
ct la proposition do la Hongrie ont lc même objet mais que, pour des rai
sons de clarté, il vaudrait mieux supprimer lo mot "service" plutôt que 
d'ajouter "tarifs". 



Conférence internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City' ^ 

1947 
Document n° 286 TR 

20 août 1947 

Commission C 

R A P P O R T 

de la Sous-commission 1 

(Finances ot Personnel) 

de la Commission C . 

6omc séance 

13 août-1947 

La séanco est ouverto à 10hl0« 

k° rapporteur indique à la sous-comnission quo lo président Hr Abaza 
s'est rendu à'Lake Succoss cn qualité do membro de la comrission do négo-' 
dations do l'Union avoc les Nations Unies ot qu'il no pourra, do ce fait, 
présider lqs séances de la sous-comnission. Mr Abaza a suggéré do confier 
provisoirement la présidence à Mr J.T. Hwang, délégué de la Chine. 
Mr Fortoushenko, président de la Comnission C,, a bien voulu donner son 
agrement à cette proposition. Dans ces conditions ct sauf objection do la 
part des membres de la Sous-commission, îîr Hwang remplacera Mr Abaza pen
dant l'absence1de ce dernier. La sous-commission approuve cette proposition! 

'Mr Hwang remercie la sous-commission et' soumet à son examen les rap- ' 
ports dos 3o, 4o ot 5e séances (documents n° 184 TR, 228 "TR ct 232 TR)2 

Lc rapport do la '3° séanco (document 184 TR) est adopté sans obsor- ' 
vations. 4 - < 

Le rapport de la 4° séance (document 228 TR) est adopté, sous réserve 
do la modification suivante _ à' la page 4 du document en français, rom- , 
placer la dernière phrase de l'avant-dernier alinéa (intervention de Mr 
lc délégué do, la Chine); "Il faut éviter quo chaque pays nc cherche k choi
sir le minimum" par "on doit noter que si tous les pays' choisissent le mi
nimum, ceci signifiera un fardeau excessif pour les petits pays". 

Puis lc rapport de la 5G séance (document 232 TR) donne lieu k trois 
demandes de rectifications qui feront l'objet d'un document rectificatif. 
Lo rapport de la 5° séance ainsi amenlé ost adopté. 

Mr le président proposo k la sous-commission do reprendre la procédu
re suggérée par Mr Abaza à la fin de la 4° séance. La sous-commission ayant 
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accepté provisoirement d'inclure des classes dans la Convention, doit répondre 
â 3 questions : 

1° Combien y aura-t-il de classes? 

2° Combien y aura-t-il d'unités dans chaquo classe? 

3° Chaque pays sora-t-dl libre ou non de choisir la classe dans laquelle 
il doit être range? 

Uno brèvo discussion s'engage sur l'ordre dans lequel oes questions doi
vent être abordées* Mr le délègue dos Etats^Jnj^préférorait commencer par la 
troisième. Cependant il se rallio à la procédure proposée par le président qui 
est conforme a la docision prise par la sous-commission à la fin de la dernière 
séance. 

Mr le délégué de la Grèce rappelle qu'il a déjà expliqué pourquoi son 
pays propose huit classes* Il s'agit do réduire la contribution dos petits 
Etats on créant une classe à une unité ct d'augmenter la contribution des 
plus grands pays en créant une classe à trente unités au lieu du maximum ac
tuel de 25 unités. Il pense ainsi alléger les charges des petits pays propor
tionnellement à leurs possibilités et amener les grands pays à prendre de plus 
grandes responsabilités lors de décisions au sujet de la création d'organismes 
nouveaux qui entraîneront des augmentations considérables dos dépenses» Il 
estime nécessaire d'augmenter le rapport entre les contributions dos plus 
grands et des plus petits pays pour mieux harmoniser les responsabilités 
avec les possibilités de chacun. 

Mr le délégué de l'ïndo est d'accord sur le fond avec Mr le délégué de 
la Grèce. Il faut alléger le fardeau des plus-petits pays et créer une classe 
à 1 unité. En ce qui concerne les grands pays, un pays do la I e classe paie 
actuellement 3*17? des dépenses totales pour la Division télégraphique et té
léphonique et 2,69? pour la Division des radioconmunications, soit en moyenne 
environ 3?« Si l'on examine les documents qui ont été remis aux membres de la 
sbus-commission, on constate que pour d'autres organisations internationales 
les pays à contribution maximum paient; 39,9? à l'OJT.U., 15? â l'I.CA.O., 
25? a l1Organisation do l'alimentation et.de l'agriculture ot 15,65? a l'Or
ganisation internationale du travail. 

Cos pourcentages sont basés sur les capacités de paiement des pays, et 
le délégué ostime quo la capacité de payer dos grands pays est aussi importante 
à considérer que celle des petits pays. Il estime que le rapport de 30 a 1 pro
posé par la Grèce ost insuffisant. Les grands pays plus riches et plus dévelop
pes au-point de vue technique ont aussi plus d'intérêt à prendre une part ac
tive aux travaux de l'Union. Ils peuvent payer bien plus que ne le suggère la 
Grèce. Lo Canada a proposé qu'un pays puisse appartenir à plusieurs classes à 
la fois mais le délégué estime que si cotte disposition est facultative aucun 
pays ne paiera davantage qu'il n'est demandé pour la classo maximum. 

Le délégué est en faveur d'une répartition non libre dans l'échelle sui
vante ; Un pays dans la première catégorie paierait environ 20? des dépenses 
totales, dans la deuxième catégorie 10?, dans la troisième 3?, dans la qua
trième 2?, dans la cinquième 1? ot dans la sixième 0,2?. Le délcgué n'a pas 
encore pu calculer los nombres d'unités correspondants, mais désire sonder 
l'opinion de la sous-commission au sujet d'une telle proposition. 
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/ Mr le délégué de la France ne s'oppose pas k augmenter lo nombre 
d'unités do la classo supérieure, nais pense qu'il nc faut pas exagérer. 
Dans los organisations internationales citées par Mr le délégué do l'ïndo, 
il n'y a en général qu'un pays dans la classo supérieure. Si l'on créo 
des classes trop chères en laissant les pays libres de choisir leur classe 
on risquerait do voir très pou do pays s'inscrire dans ces classes trop 
chères et de diminuer le nombre -total des unités totalisées par tous'los 
membres ot par suite d'accroître la valeur de l'unité. Il sera plus facile 
d'amoncr les pays à choisir la 1ère classo si cl3,o n'est pas trop chère* 
La France admettrait la-huitième classe proposée par la Grèce et compor
tant 30 unités, mais ollo préférerait 7 classes co'nforunnont k sa proposi
tion ot par analogie avec le système adopté par l'U.P.U. ' 

' Mr lo^délégué de la Suisse appuie la déclaration du dolégué do la 
Franco. La création d'une classe a une unité en favorisant lespetits paya 
augmentera évidemment les contributions des autres. L'important ost de 
créer cette classe a 1 unité, l'augmenta.tion do la classe supérieure est 
secondaire, cependant le délégué n'y est pas opposé. 

Mr lo délégué de l'Italie appuie la proposition de la Grèce, l'adjon
ction de la classo à 1 uxito ost^nécessaire ot permettra à do nouveau:: 
petits pays d'entrer dans 1'Union^ L'adjonction' d'uno classo k 30 unités 
ne pcvit quo contribuer à fairo baisser la'valeur do l'unité. Elle no peut 
en aucun cas nuire aux petits pays. 

Mr lc délégué de la Grande-Bretagne rappelle que la proposition bri-
tarnique est en faveur du statu quo, mais il nc s'oppose pas à la propo-
sitibn française qvi prévoit 7 classos ni k la proposition do la Grèce 
qui cn prévoit 8. Lo plus important ost do crcor uno classe à 1 unité 
pour les" petits pays. 

Dans -logeas do la Division dos radioconmunications ct dans l'hypo- . 
thèse où los 49 pays de la sixième classe actuelle passeraient de 3 unités 
k 1 et où les 13 pays de la première classe actuelle passeraient de 25 
unités k 30, il y aurait d'uno part porte de'93 unités, dtautre part gain 
de 65 unités, d'où conponsation-approximative. Le pourcentage suggéré par 
lo délégué de l'ïndo pour une classe de luxo no-'paraît pas pratique. On 
nc peut ixlahgor le système du pourcentage à celui des unités. 

Mr le délégué du Portugal proférerait lc statu quo. Il est difficile 
de prévoir quoIlo sera la nouvelle répartition des pays entre les diver
ses classos si on augmente lo nombre des. classes. Si lo Portugal devait 
choisir sa classo dans un système modifié, il serait embarassé. La ré
partition actuello qui lui paraît assez ajuste et satisfaisante, est basée 
sur la comparaison avec les, classes des autres pays. Son- maintien donne 
aux nouveaux adhérents la possibilité de so ranger avec des pays qui lui 
paraissent équivalents aux points de vue démographique ot économique. 
Cependant le Portugal accepterait-une septième classe à.l unité avec 
l'idée que"ne devraient etro rangés dans cette nouvelle classe que quel
ques pays nouveaux ou quelques pays actuellement rangés dans la sixième 
classe ct dont la contribution est réellement trop lourde. Si l'écart 
maximum de 3 â 25 n'est pas suffisant, il admot.de prendre 1 à 25 en 
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considération pour los tout petits pays, mais l'adoption de la huitième 
classe obligerait les pays à se reclasser.sans éléments pour les guidor. 
L'Inde a suggéré quo quelques pays pourraient supporter beaucoup plus et 
a parlé de 20?. Le dolégué souhaite que le nombre de pays en I e classo ne 
soit pas diminué. Ils sont 13, ot on supposant que les autres pays ne 
paient rien, ils paieraient chacun 8? environ. La proportion de 20$ no 
doit donc pas être envisagée. 

En résumé le Portugal préfère les 6'classes actuelles, mais accep
terait la 7° classe â 1 unité pour les petits pays. 

Le représentant du Buroau do j'Union, i dique, à titro d'informa-tion, 
à la sous-comnission la répartition des 87 menbrcs de l'U.P U. dans les 7 
classes de cetto union. - s , 

lo classe 
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Mr le délégué do l'Inde précise qu'il n'avait pas l'intention do mélan
ger lo système dos classos ct celui des pourcentages. Lo nombre d'unités 
pour la classe supérieure qu'il a envisagé devrait être tel quo les pays 
correspondants contribueraient à 15 - 20? dos dépenses totales • • , 

Prenant le cas do la Division des radioconmunications qui compte un 
total de 927 unités, ce nombre serait réduit à 829 si les 49 membres do la 
èe classe (3 unités) passaient dans la septième (l upité). Si d'autre part 
un pays de la 1ère classo passait dans une classe exceptionnelle k 200 uni
tés et quatre autres dans une classe exceptionnelle k 100 unités, le total 
d'unités passera à près do 1400 ot lc pays placé a la plus haute classe 
paierait .environ 1/7 des dépenses totales. Le but est d'alléger le fardeau 
des plus petits '.pays en tenant compte de la capacité de payer des plus 
grands pays, corme dans los autros organisations internationales. 

Mr le délégué du Maroc désire attirer l'attontion du délégué du Por
tugal sur le fait qu'on raison de l'augmentation considérable prévue pour 
los dépenses de l'Union ct du nédiocro état dos finances de nombreux Etats, 
un prochain reclassement des pays paraît inévitable, nene si l'on s'en te
nait aux 6 classes .actuelles. Le reclassement sera sans doute plus impor
tant avec 1-» adoption de Ha 7c classo k une unité qui semble rencontrer 
l'assentiment do la majorité. Pour éviter un glissement trop prononcé vors 
des classos à nombre d'unités réduites, il peut être intéressant d'adopter 
la proposition de la Grèce tendant à ajouter une classe5vorsle haut. La 
crainte do trop s'éloigner du haut do l'échelle pouvant, pour ces raisons 
de prestige, compenser le désir de certains pays de passer dans une classe 
comprenant moins d'unités. 

Mr le délégué des Etats-Unis désirerait considérer un budget beaucoup 
plus important que lo budget actuel, par exemple dix millions de francs 
suisses. 
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Si l'on envisageait la répartition pour un tel budget, ce qui lui' 
paraît être une manière réaliste d'abordor la question, on verrait appa
raître des difficultés avec lo système des classes. La valeur de l'unité 
pout varier considérablement solon lo nombre total d'unités, qui semble 
lui-même pouvoir varier do 500 jusqu'à 1500. 'Le délégué se prononce à* 
nouveau contre l'inscription do classe dans la Convention ot reste on _. 
faveur d'un système plus souple, susceptible de mieux s'adapter aux con
ditions r_ondia3.es qu'il espère voir bientôt s'améliorer. Lo système rigido 
envisagé n'est pas indiqué surtout lorsqu'une augmentation des déponsos 
est prévue. Lc délégué cite l'exemple de la S.D.N. qui a dû abandonner un 
système analogue k colui de l'U.I.T. etde l'U.P.U. pour un'systèno plus 
souple, analogue à celui de l'I.CA.O,, lorsqu'il fut/constaté que les 
charges1do certains pays moyens ou petits étaient trop lourdes. Il serait 
prêt k accepter un nombro plus grand de catégories, mais il désire surtout 
ne pas rendre le" système rigide par une inscription dans la. Convention. 

Mr le délégué du Portugal répond au délégué du Maroc qu'il a estimé 
quo, devant l'augmentation des dépenses dont chacun doit so considérer 
comme responsable, il ne serait pas naturel d'approuver cetto augmpnta-
tion et de restreindre sa contribution. Il espère n'être pas trop opti
miste. Il remarque que lo raisonneront basé sur la capacité do paiement, 
s'il est valable pour UTC organisation politique, no lui paraît pas,ap
plicable à notre Union technique au sein de laquelle les investigations 
scientifiques ot les progrès techniques, les cordtés consultatifs, otc* 
sont surtout financés par les grands pays et profitent à tous. On pour
rait dire que los sorvicos rendus par l'Union sont plus importants pour 
les petits pays que pour les grands. En examinant simultanément le cri- • 
tère dos sorvicos rendus ot colui do la capacité de paiement, on est con
duit â uno classification seriblablo à celle qui existe actuellement ot 
qui constitue un compromis acceptable. f 

Lo budgot do l'Union est actuellement de 6 à 700 000 francs suisses. 
En supposant pour l'avenir des dépenses dix fois plus éloyéos, un pays de 
la 6e classo paierait environ 20 000 francs.suisses par an. Ce n'est 
pas assez important pour quo la capacité de paiement (qui est d'ailleurs 
susceptible do variations rapides) doive êtro considérée comme essen
tielle. 

Mr le président constate que personne n'est opposé k la création 
d'une septième classo comportant 1 unité ot que cotte classe doit être 
considérée comme adoptée. Pas d'objection. 

Il faut maintenant aborder la question du haut do l'échelle; La 
Grèce a proposé la création d'une classe supplémentaire à 30 unité; 
l'Inde, d'une classe dont les membres supporteraient do 15 à 20? des » 
dépenses totales. Le président rappelle ot résume les différentes re
marques et argumentations présentées k ce sujet par les délégués. 

îîr le délégué de la Grèce pense que la création d'une huitième 
classe à 30 unités ost le contrepoids indispensable de Ta création de 
la classe â 1 unité. En ce qui concerne la "classe do luxe", on pourrait 
envisager do la prévoir k titre facultatif* 
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îîr le délégué do la Suisse appuie l'intervention faite précédcmont par 
îîr lo délégué du Portugal. En ce qui concorno les charges dos petits pays, 
il remarque quo l'Afganistan paio environ. 13 500 dollars aux ÎTations Unios 
contro 1 000 francs suisses à l'U.I.T. Quand bien nêno los dépenses do 
l'U*I.T. seraient décuplées, le. somme nc deviendrait pas tellement inpor- ' 
tanto. La "classe de luxe" paraît un pou étrange. Le délégué ne s'y oppo
sera pas, sous réserve, bien entendu, qu'elle no confère aucun droit sup
plémentaire. ^ v _ 

Mr lo président propose do continuer la discussion au cours d'uno 
prochaino séance. 

La séanco ost lovec à 13h05» 

Le rapporteur : - Lo président p.i. ; 

H. Lacrozc ' J.T, Hwang 

\ 
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Toutefois, ? :application de ce principe n'aura pas pour 
effet de modifier la qualité actuelle des pays membres de l'Union dont 
les droits acquis, comme te l s , étaient reconnus préalablement k la 
présente Convention. 
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2o Ajouter l 'a l inéa suivant: 

"Cependant, les membres votant présentement conserveront leur 
droit de vote." 
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h. Le président Mr Hwang ouvre la séance à 15 35. 

x II rappelle que la question en cours de discussion est 
celle de la création d'une nouvelle classe à la partie supérieure 
de l'échelle. 

Vne proposition vise l'addition d'une classe à 30 unités 
qui compenserait dans une certaine mesure l'augmentation de la va
leur de l'unité due à l'addition de la classe à l'unité. 

Une autre proposition vise l'addition d'une classe de luxe 
qui permettrait à certains pays qui ont la possibilité de le faire 
de contribuer dans une plus large mesure aux frais de l'Union. 

• On a objecté à ces propositions 1° qu'il ne serait pas 
équitable de demander à certains pays'de payer beaucoup plus que 
les autres et peu raisonnable d'accepter un tel cadeau, 2e que 
dans notre Union technique chaque pays a l'obligation de parti
ciper aux dépenses, 3° que l'addition d'une classe à 30 unités ne 
ferait que réduire de 7 f au maximum la valeur de l'unité, 4° qu'en 
rai 
buer 
par 
butiont» de certaine pavs devenaient beaucoup plus élevées. Si ces 
pavs contriouaient pour 2C0 unités, la réduction serait de l'ordre 
de" 20 fo. 

La sous-commission doit .décider : 

soit de s'en cenir à 7 classes (les 6 prévues à la Convention 
plus la classe de 1 unité), 

soit d'ajouter une classe ce 30 unités, 
soit de prévoir une classe de luxe dans laquelle les pays seront 

libres de contribuer pour plus de 30 unités. 

Mr le délégué de la Grèce désire ajouter quelques explica
tions sur la portée de sa proposition relative à l'adjonction d'u
ne classe à 30 unités. On a dit que la valeur de l'unité n'en se
rait pas beaucoup diminuée, kerne si le résultat est modeste il ne 
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doit pas être négligé. Il ne s'agit pas de rechercher des solutions 
miraculeuses. Une amélioration de 7 à 8 f> n'est pas sans intérêt. 
Le délégué pense que si une huitième classe à 30 unités étai't créée 
des pays-actuellement, dans les.3e, 4e et. 5e classes y demeureraient 
et il estime que le nombre d'unités serait augmenté d'environ 15 #. 

En conclusion^ le délégué insiste pour qu'il y ait huit clas
ses allant de 1 unité à 30 unités. La classe de luxe volontaire qui 
lui paraît acceptable devrait être en plus de ces 8 classes. 

Mr le Relégué de l'Italie appuie la déclaration de *_r le dé
légué de la Grèce. 

ri 
à 
té ne devrait pas entraîner* Le rapport entre les contributions maxi
mum et minimum est actuellement d'environ.8; avec l'adoption de la 
classe à une unité, il va passer à 25, ot le aclégué ne voit pas de 
raison pour le porter à 30. 

*Mr le délégué du Canada voudrait qu'on se rende compte d'a
bord de l'augmentation des dépenses et qu'on établisse un rapport 
entre les dépenses probables et le choix que feront les pays en ce 
qui^concerne" les différentes classes. S'il se peut que certains pays 
choisissent une classe à plus grand nombre d'unités parce que leur 
situation financière le leur permet, d'autres éprouveront des dif
ficultés à se maintenir dans une classe élevée et l'intérêt général 
exige que de tels pays ne prennent pas de responsabilités qu'ils ne 
pourraient assumer. Ce n'est qu'après une étude d'ensemble des con
tributions que l'on pourra savoir si des additions de classes peu
vent conduire au résultat cherché. 

Mr le délégué des Etats-Unis s'a,ssocie à la déclaration du 
délégué du Canada oui a bien faic ressortir la réalité de base. Il 
craint que l'on n'aborde pas le problème comme il le faudrait. 

Mr le délégué du Rovaume-Uni préférerait qu'on'en reste aux 
7 classes admises, mais il acceptera la huitième classe à 30 unités. 
Il s'opposera à la classe de luxe qui reviendrait à donner^des subsi
des de 'pavs à pays. Ce procédé qu'il estime vicié à la base ne peut 
être justifié par l'augmentation considérable des dépenses prévues 
pour l'avenir. Le dolégué est d'accord avec Mr If délégué du Portugal 
qui a déclaré au cours de la précédente séance qu'un tel système se
rait peut être acceptable dans une organisation politique mais non 
dans notre organisac-.on technique, où les pays doivent rester libres 
de choisir leur classe et où, au sein d'une même classe, chacun doit 
payer la même contribution et avoir les mêmes droits. 

âr le président donne lecture d'une lettre du délégué^de 
l'Inde qu-r, retenu à la commission E, ne peut assister à la séance. 
Le déDégué de l'Inde est d'avis que l'échelle des classes devrait 
s'arrêter à 25 unités et que des contributions volontaires supérieu
res à 25 unités devraient être admises. Il est opposé à la création 
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d'une classe à 30 unités. 

Mr le délégué du Canada remarque que si les dépenses doivent 
être multipliées par dix, il ne peut s'engager au nom des finances 
du Canada et il pense que beaucoup de ses collègues sont dans le même-

ne 
pas de choisir une classe inférieure dans le cas où les dé 

penses seraient décuplées. 

Mr le délégué des Etats-Unis désire attirer l'attention de la 
Sous-commission sur le Doc. 240 TR paru ie matin même et qui prévoit 
qu'un organisme responsable intérimaire, appelé Conseil d'administration 
provisoire entrera en fonctions dès la. fin des travaux de la conféren
ce d'Atlantic City, en vue d.'assurer une transition méthodique dans la 
réorganisation de l'Union et préparer la prochaine conférence de plé
nipotentiaires qui devra se réunir aussitôt que possible après l'en
trée en vigueur de la nouvelle Convention. Le document 246 TR prévoit 
que ce conseil provisoire pourrait avoir pour fonction de préparer un 
projet d'échelle des cotisations aux dépenses de l'Union (pour le cas 
où l'en n'insérerait pas les classes dans la Convention). Le conseil 
connaîtra exactement tous les nouveaux organismes de l'Union et en 
particulier aura une idée nette du C.I.E.F. 'qui sera sans doute fort 
coûteux ; il sera donc en mesure de préparer un budget sur des bases 
solides et de proposer des contributions minimum et maximum comme 
pour 1' I.C.A.O. en tenant compte du résultat des travaux de notre 
Sous-commission, de l'importance du nouveau budget, de la capacité de 
payer et de l'intérêt dans le domaine des télécommunications des di
vers pays., 

Le délégué désire que les dispositions ;ui figureront à la 
Convention ne soient pas trop rigides; sinon elles risqueraient de 
paralyser l'Union au cas où certains membres ne pourraient plus rem
plir leur obligations financières. 

Mr le président voudrait demander au délégué du Canada s'il 
• » ' •' I ' I I " • i " 

désire faire une proposition concrète ou s'il est partisan de la créa
tion d'une classe de luxe avec contribution volontaire de plus de 
30 unités. 

Mr le délégué du Canada pense que si l'on conserve le système, 
actuel des classes avec le libre choix, on ne gagnera pas 'grand chose 
à rajouter une huitième classe. En reconnaissant la nécessité d'une 
classe à une unité, nous devons reconnaître qu'il y aura une tendance 
générale à descendre de classe. Le délégué doute que l'on puisse pré
voir ce que feront les divers pays. Il no s'intéresse pas a la huitième 
classe. D'autre part, il pense comme le délégué des Etats-Unis que le 
système envisagé n'est pas le meilleur pour résoudre,le problème qui 
se pose en raison de l'augmentation des dépenses. - .. 
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Mr le président rappelle que la sous-commission a admis le 
système des classes et que la discussion doii: porter sur le nombre 
de classes. La question de liberté de choix sera traitée après. 

Mr le délégué de la Suisse' remarque que la proposition fort . 
intéressante dès Etats-Unis ne dispense pas la sous-conmission d'exa
miner le problème des contributions, car le système des classes fi
gure actuellement à la Convention. Le délégué insiste pour que con
formément à la demande du président on revienne à-la question qui -
est de savoir quelles seront les classes proposées par la sous-com
mission. Pour sa'part, le délégué est d'accord avec les huit clas
ses allant de 1 à 30 unités proposées par la Grèce. 

Mr. le président indique qu'il y a lieu de'traiter jusqu'au 
bout le système des classée. Si la sous-rcommission l'estime alors 
nécessaire, elle pourra reconsidérer le sujet, dans son ensemble. 
En ce qui concerne la /huitième classe à 30 unités, seul le délégué 
de l'Inde s'y est opposé et lé délégué du Portugal qui rie lui est 
pas favorable a déclaré qu'il accepterait la décision de la majo-

P . »> ' v 

rite. 
Mr le délégué du Chili estime que les' situations économiques 

des divers pays qui doivent payer des contributions à plusieurs or
ganismes internationaux ne s'accommodent pas de 8 classes qui ne 
permettraient pas de les y ranger de façon satisfaisante. Si l'unir 
té est trop élevée, des pays ne pourront pas payer une seule unité. 

Mr le'président suggère que la.proposition de l'Inde soit 
considérée comme un ajustement.de la 8è classe à 30 unités pour la 
rendre plus souple. Il demande'si la sous-commission accepte cette 
proposition. 

MM. les délégués de,la Grèce, des Etats-Unis, du Royaume-Uni 
et du Portugal sont .opposés à cette proposition, qui est abandonnée 

Mr.le président demande à la Sous-commission si elle est d'ac
cord, cour accepter provisoirement 8 classes de 1 à 30 unités. Tous 
les délégués, sont d'accord à l'exception du délégué du Chili{ qui 
préfère le système de l'I.CA.O. La proposition est considérée com
me adoptée. 

Mr le délégué du Portugal veut faire remarquer que la majorité 
des délégations est favorable a l'augmentation des dépenses par la 
création d'organismes nouveaux. Les délégations doivent songer 
qu'elles sont solidaires pour le paiement. Il s'ensuit que la dimii» 
nution du nombre total d'unités due au glissement des pays vers les 
plus basses classes devrait être de faible importance. 

Mr le président propose»de régler la question du nombre d'u
nités dans chaque classe. La sous-commission a admis une classe à 
une unité et une cla'sse à 30 unités. La président propose de con
server entre oes deux classes extrêmes les six classes actuelles 
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ayant respectivement 3, 5, 10, 15, 20 et 25 unités. 

La proposition est adoptée. 

, La question de la liberté du choix sera traitée à la pro
chaine séance, 

y. 

La séance est levée à 18 00. 

Le rapporteur : Le président p.i. ^ 

H. LACROZE J.T. HWANG 
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Dans l'intervalle entre les Conférences de plénipoten
tiaires, le Conseil administratif agit en tant que 
mandataire de la Ccnference de plénipotentiaires dans 
les limites des pouvoirs qui lui ont été conférés par 
celle-ci. 

Il est chargé de prendre toutes mesures pour facili
ter la mise a exécution par les membres de l'Union 
des dispositions de la Convention et des décisions 
de la Conférence de plénipotentiaires, et d'assurer 
une coordination efficace des activités de l'Union. 

§ En particulier le Conseil^administratif 
a) accomplit toutes les tâches particulières qui 

lui auraient étr spécialement assignées par 
les conférences ie plénipotentiaires; 

b) est chargé, dans l'intervalle qui sépare les 
conférences de plénipotentiaires, d'assurer 
la coordination avec les autres organismes 
internationaux^visés a l'article .... de la 
Convention et a cet effet de nommer, au nom 
de l'Union, un ou plusieurs représentants pour 
participer aux conférences desditus organisa
tions; ou, qusnd cela est nécessaire, aux 
CcmStés ayant pour objet d'assurer la coordi
nation avoc ces organisations; 

c) nomme le Secrétaire général(et les Secrétai
res Généraux-idjoints) de l'Union; 

d) contrôle le fonctionnement administratif de 
l'Union; 

e) examine et arrête le budget annuel de l'Union; 

In the intervais between plenipotentiary conférences, 
the Administrative Council acts on behalf of the Pleni-
potentiary Conférence within the limits of the powers 
delegated to it by the Plenipotentiary Conférence. 

It is responsible for initiating any actirn to facilitate 
the implementation by the members of Jbhe Union of the 
provisions of the Convention and of the décisions of the 
Plenipotentiary Conférence, and for the efficient co
ordination of the work of the Union. 

§ In particular, the Administrative Council shall: 
a) ̂ erform any spécifie duties assigned to it~by 

the Plenipotentiar/ Conférences; 

b) In the interval between Plenipotentiary Conféren
ces, be responsible for effecting the coordinations 
with other international organizations contemplated 
in ârticle ,.. of the Convention, and to this end 
appoint, on behalf of the Union, one or more re
présentatives to participate in the Conférences of 
such other organizations, or, when necessary, in 
interagency coordinating committees; 

c) Appoint the Secretary General (and the Assistant 
Secretaries General) of the Union; 

d) Supervise the administrative functions of the 
Union; 

e) Review and approve the annual budget of the 
Union; 



- 3.-
- (292 TR) -

f) prend tous arrangements nécessaires en vue de la 
vérification annuelle des comptes de l'Union éta
blis par le Secrétaire général et les arrête en 
vue de les soumettre à la conférence de plénipoten
tiaires suivante; 

g) convoque les conférences de plénipotentiaires et 
administratives de l'UniQn en application des 
Articles ... et ..., et prend les dispositions 
nécessaires a cet effet; 

h) coordonne los activités des comités de l'Union, 
examine et prend les disposicions qu'il juge 
opportunes quant aux demandes ou recommandations 

' qui lui sont soumises par ces comités, et, con
formément aux dispositions des règlements, pro
cède a la désignation d'intérimaires pour les 
sièges devenus vacants dans ces comités. 

i) examine et prend les dispositions qu'il juge 
opportunes quant aux demandes ou rocorjaandations 
qui lui sont soumises par un ou plusieurs membres 
de l'Union; 

j) assume toute autre fonction prévue dans la présente 
Convention et, dans le cadre de la Convention et 
des Rtgitfiuv̂ nts, toutes autres fonctions qui peu
vent être nécessaires pour assurer une bonne ad
ministration de l'Union. 

f) Arrange for the annual audit of the accounts of 
the Union prepared by the Secretary General and 
approve them for submission to the next Pleni
potentiary Conf erence; 

g) Arrange for the convening of plenipotentiary and 
administrative conférences of the Union as provided 
for in Articles •.. and ... 5 

h) Coordinate the activities of the Boards and 
Committees of the Union, consider and take such 
action as it deems appropriate on requests or re-
comjiendations made to it by such boards and com
mittees, and fill intérim vacancies thereon as 
prescribed in the Régulations; 

i) Consider and take such action as it deems 
apprepriate on requests or recommendations made to 
it by one or more members of the Union; 

j) Perform such other functions as are prescribed in 
this Convention and, within the framework of the 
Convention and Régulations, such additional functions 
as may be considered necessary for the proper 
administration cf the Union. 
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§ 1. Le Secrétariat de l'Union est dirigé par le Se
crétaire Général, qui est responsable envers le 
Conseil Administratif de l'accomplissement de ses 
fonctions; 

§ 2. Le Secrétaire Général; 
a) Nomme le personnel du Secrétariat de l'Union 

conformément aux directives données par la Confé
rence do Plénipotentiaires et au règlement établi par 
le Conseil Administratif; 

b) Organise ct prend toutes les mesures- suscepti
bles d'assurer le travail du becrétariat'de "•'Union, 
y compris celles conc3nu.nt av,t:.:ib de Sections apecjia-
lisées qu'il est nécessaire pour les. organisées perma
nents de l'Union. Ces sections spécialisées sent, placées 
sous les ordres du Secrétaire Général, à de-- fins admi
nistratives exclusivement, ot elles travaillent directe
ment sous les ordres dor J'iroctcurs dos cr^enismes on 
question. La nomination du personnel technique et admi
nistratif de ces sections est arrêtée ter le Secrétaire 
Général conformément aux décisions priées p.-.r l'orga
nisme intéressé et en accord avoc son Dirocx.our; 

c) Assure le travail de Secrétariat qui précède ou 
qui suit toutes les Conférences do l'Union; 

d) Assure, s'il y a lieu en coopération avec le gou
vernement invitent le secrétariat de toutes les Confé
rences do l'Union ot, sur demande ou lorsque les Règle
ments ci-annexés lo prévoient, lo secrétariat des réu
nions des organismes permanents do l'Union ou dos 
réunions placées sous son égide; 

S 1. The Secrétariat of the Union is directed by 
the Secretary General, who shall be responsible 
to tho Administrative Council for the performance 
cf his duties; 

S 2. The Secretary General shall: 
a) Appoint the.staff of the Secrétariat of the 

Union in accordanco idth tlxs .directives cf the Plon-
ipotontiary Conférence and the rules established 
by the Administrative Council; 

b) Organize and mako provision for tlx. work of 
tho Secrétariat of tho Urion including provision 
for such specialized divisions a3 may be required by 
the permanent bedies of the Union. Thèse specialized 
divisions aro under tho control of tho Secretary 
General for Administrative purposes only and they 
work diroct3y under the orders of tho Directors of 
tho bodies conccrned. The appointaient of technical 
and administrative staff to thèse divisions will be 
medo by tho Socrotary General in accordanco with 
tho décisions of tho body Concerned and in agreo- • 
menti with the appropriato "Director; 

c) Carry on scc'rctarial work pre parât ory to, and. 
following ail Conférences of tho Union; 

d) Provide, where appropriato in coopération with 
tho inviting Government, the secrotariat of every 
conférence of the Union, and when so requested, or i 
provided in tho Régulations annexed heroto, tho 
secrétariat of meetings of the permanent bodies of 
the Union of meetings placed under its auspices; 
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e) Tient h jour loc nomenclature^ officielles 
établies d'après los renseignomonts qui lui sont 
fournis à cot effet p'.r IJC organismes permanents 
do l'Union ou par les administrations; 

f ) Publia los rocŒXïaridationc ot los -rapports 
principaux des organismes permanents de l'Union; 

g) Publie los accords internationaux ot régio
naux concernait los télécommunications qui lui auront 
été communiqués p.~r le:: perties intéressées r. ces 
accords ct tient à jour los documents qui s'y rappor
tent; • 

h) Pré parc, publie ot tiort à Jour: 
v _• 

1) Une documentrtio.i ir.diqur.jat la composition 
ot la structure de l'Union; 

2) Los atr.tistiqr.'îr ̂ é"if'r?J oc ct 3 or documonts 
officiels do service de l'Lnîoai prévru.2 dan^ les f.ùglo-
ments annexés à la présente,^onvanticu; 

3) Tous autres de ci_c~.tr! do'it'l* HiKiisscmnrt* . 
est prescrit par les Confé*eueoc ct lo Conseil Adminis
tratif; 

i) Distribue aux pays nombres de l'Union ios docu
monts publiés, proportionnellement ru r.oribro d'unités 
souscrites par chacun d'oux con£orneront à 1'Articlo..•• 
de la présente Convention; 

j) Rassemble et publio, sous la forme appropriée, 
les renseigncpents nationaux ot internationaux concernant 
les téléccoAunications dans le mondo entier; 

k) Rassemble ot publio tous renseignements suscepti
bles d'etrd utiles aux membres do l'Union concernant la 
mise on ocuvro do moyens techniques afin d'obtenir lo 

c) Maintain the officiai mac ter liste compiled 
from data filod with.him for this purpose by tho 
penraront bodios of tho Union or by administrations; 

f) Publish tho recommendations and principal 
reports of tho permaneno bodies of the Union; 

g) Publish international and régional tolo-
communication arrangements comiaunicatod to him by 
the parties thereto and maintain complote records 
of thom; 

h) Prépare, publish and maintain: 
i 

1) A record of tho composition and 
structure of tho Union; . ^ 

2) The goncral statisticc and tho officiai 
service documente of tho Union as prescribed 
by tho Régulations annexed horoto, and 

37 Such othor documents as tho Conférences' 
or tho Açiai-iistr.'.tivc Council .nay direct; 

i) Dictributo the published documonts. of tho 
Union to moiibors, in proportion to tho number of 
units of subscription of oach irïevibor, as provided 
for m Article ... of tho Convention; 

, j) Collect and publish, in suitable form, data 
regarding telocommunication facilitics, both 
international c.nd national, throughout the world; 

k) Colloct and publish such information as 
would bo of assistance to members of tho Union re
garding tho dcvolopment of -oochnical mothods with 
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meilleur rendement 'des services de télécommunications et, 
notamment le meilleur emploi possible des froquences ra
di oélectriquos on vuo do réduire les brouillagos; 

1).Publie périodiquement à l'aide des renseignements 
réunis ou à sa disposition, y compris ceux qu'il pour
rait recueillir auprès d'autres organisations interna
tionales, un journal d'information et.de docuiûontation géné-
- ralos sur les télécoiiimunications; 

iù) Prépare ot soumet au Consoil administratif un *bud-
-get annuel lequel, après approb.1.tion par ce Conseil, est 
transmis à titre d'infcrrcvtion à tcus les membres de l'U
nion; 

n) Etablit'lo rapport do gejtion financière à sou
mettre chaque année au Conseil admira stratif ainsi qu'un 
rapport récapitulatif à la vci.llo de chaque Conférence do 
plénipotentiaires. Ces rapports, après vérification ot 
approbation par le Conseil administratif, sont, soumis par 
ce dernier à la Conféronco de plori.poto:itl'.i.res suivante 
pour examen et approbation do fixa cive; 

o) Etablit,, sur son activité^officiollo, un rapport 
annuel transmis après approb .tion-du Conseil administratif, 
à tous les membres de l'Union;, 

p) Assure tontes les autres fonctions du secrétariat 
do 1'Union. 

5 3« Le Secrétaire Général et les membres du Secrétariat 
reçoivent dos traitements calculés sur los bases fixées -
par la Conférence de Plénipotentiaires. 

a view to achieving the most efficient opération 
of telocornmunication services and éspecially- to 
the best possible use of radio frequoncies so as 
to reduce^' intorf erence i 

1) Publish periodically, on the basis_. of inform
ation put at his disposai or which ho may gather, 
including that which ho :aay obtain from othor inter
national organizations, a journal of gênerai inform
ation and documentation concerning tclocommunications; 

m) Prépare an annual budget for submission to 
tho A.dmini s trative Council which, when approved by ' 
tho Gouiicil, shall bc transmitted for information 
to ail mombers of the Union; 

. n) Prépare a financial operating account for 
submission annually to tho Administrative Council and 
a Consolidated account imciodiately preceding each 
Pionipotentiary Conférence. Thèse accounts 'after 
audit ûnd approval by tho Administrative Council, 
shall bc submitted by it to the next Plenipotentiary 
Conférence for examination and final approval; 

o) Prépare an annual report of his officiai 
activitios which. after approval by the Administrative 
Council, shall bo transmitted to ail Membors of 
tho Union; 

p) Perforai ail othor cocretarial-functions 
of tho Union, -

j 

§ 3m Tho Secretary General and the mombers of the 
Secrétariat shall reccivo salaries on a basis 
ostablished by the Plenipotentiary Conférence. 
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s 4. La considération dominante dans le recrute
ment et la fixation dos conditions d'emploi du 
personnel doit ôtro la nécessité d'assurer à 
l'Union les services de personnes possédant les 
plus hautes qualités d'efficience, de compétence 
ct d'intégrité. Sor? duiiiont .prise cn considéra
tion l'importance d'un recrutement effectué sur 
une baso géographique aussi largo quo possible. 

§ 5. a) Dans l'accomplissement de leurs devoirs 
lo Secrétaire Général et lo personnel no sollici
teront ni n'accepteront d'instructions d'aucun 
gouvernement ni d'aucune autorité extérieure a 
l'Union. Ils s'abstiendront do tout acte incompatible 
avec leur situation do fonctions, iros interna
tionaux et nc sont responsables qu'envers ?.rUnion. 

b) Chaque membro do -l'Union s'engage k res.-
pecter le caractère cxcl̂ sivoiAont intern tional-dos 
fonctions du Secrétairo Général ct du p̂ rLOxinel à 
ne pas chercher a los influencer d"ns l'exécution -
do leur tâche. 

§ 4. The paramount considération in tho employ-
mont of the staff and iii tho do termination of 
the conditions of service shall bc the necessity 
of securing for the Union tho highost standards 
of efficiency, competonco, and intogrity. Duo 
rogard shall bo paid to tho importance of 
recruiting the staff on as wide a goographical-
basis as possible. 

§ 5 . a) In the performance of thoir duties the 
Socr&tary General and tho staff shall not seek 
or reçoive instructions from any government 
or fron any othor authority extornal to the 
Union. Thoy shall refrain from any' action which 
might roflect on their position as international 
officiais responsible only to the Union. 

b) Each nember of the Urion un^ertal-es to 
respect the cxclusivel^ international, character 
of the rosponsabilitics of the Secretary 
Général and tho staff and'not to seek to 
influence them in the discharge of their 
rosponsibilitios. 
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1. 

2. 

3. 

La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de 
Mr Alexander Fortoushenko (Union soviétique) i 

Mr le président soumet à la commission les rapports des 6e, 
7e et 8e séances. *f 

Le rapport de la 6e séance (doc. n°2l9 TR) est approuvé 
sans olservation. 

Rapport de la 7e séance (doc. n°221 TR) Le délégué de la 
Tchécoslovaquie propose la rectification suivante : page 11, lire 
"4°, le Bureau de l'Union .comme office central et le secrétariat 
des conférences, du Conseil administratif, des C.C.I., etc...." 
et supprimer le texte sous 5° • 

La Commission approuve cette rectification et adopte le rap
port sans autres observations. 

4. 

5. 

Rapport 
Chine signale 
erreurs de traduction qui 
approuvé sans observation. 

nç« est 

La Commission aborde ensuite le point 2 de l'ordre du jour, 
à savoir l'examen de l'article 7 des documents dej-xoscou, et con
tinue la discussion au sujet, au caractère obligatoire des Règle
ments. 

Mr le président fait clairement le point de la question et 
apporte ses idées personnelles : . 

La Convention de Ladrid' dispose que toute partie peut adhé
rer à âon choix à l'un au moins des Règlements mais elle ne préci
se pas auquel. 

Les cotisations se divisent en deux parts ; l'une afférente 
aux radiocommunications, l'autre au télégraphe et au téléphone. 
De plus, tout pays membre qui désire participer aux travaux des 
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Comités consultatifs doit verser une. cotisation distincte pour 
chacun de ces Cojnités. Il existe donc toute une série de cotisa
tions distinctes. Ceci semble dû au fait qu'à Madrid, en 1932, 
il y a eu fusion de deux Unions jusqu'alors séparées. Cela n'est 
d'ailleurs que le résultat d'un compromis, et la fusion est demBu-
rée incomplète. Cette situation ne paraît plus normale maintenant,' 
et il faut tendre à l'universalité totale de l'U.I.T. C'est pour
quoi on devrait accueillir favorablement la proposition de la Nor
vège tendant à unir le CC.I.T. et le C.C.I.F. ; la technique mo
derne conduit à utiliser les mêmes moyens, les mêmes lignes, pour 
la télégraphie, et la téléphonie ; on devrait donc fondre les deux 
Comités en un seul. 

"Tout membre de l'U.I.T. adhère dans une mesure égale à tous 
les Règlements qui concernent les télécommunications mondiales". 

Ceci simplifierait le texte de la Convention et faciliterait 
l'application des règlements. 

Au cours de la dernière séance, certains pays, se basant sur 
le fait-que leur législation ne leur permet pas d'adhérer à tous 
les Règlements,' ont fait quelques objections à ce principe. La con
clusion a donc été de prévoir dans la Convention le caractère obli
gatoire des Règlements, mais de permettre à ceux des pays .qui le 
dqsirent de faire des réserves sur tout ou partie d'un ou de plu
sieurs Règlement dans un protocole additionnel qui serait annexé à 
la Convention. Ainsi, le texte même de la Convention ne contien
drait qu'un article obligatoire pour tous les membres de l'Union, 
et, tout en effectuant un deuxième pas vers l'universalité, on 
garantirait le droit de certains pays d'agir librement. 

En terminant, Mr le président fait observer qu'il n'a fait 
'qu'une proposition objective qui n'a pas d'autre but qtfe d'essayer 
de rallier l'unanimité des membres afin de sauvegarder les inté
rêts de l'Union. 

Il demande donc à la Commission d'appuyer sa proposition qui 
consiste essentiellement à prendre comme base 1^ texte de l'ar
ticle 7 du projet de Moscou. 

6. Le délégué de l'Inde déclare que ce projet transactionnel 
est très acceptable pour son pays. 

7 # Le délégué de la Nouvelle-Zélaiide déclare que son pays n'a 
pas adhéré au .Règlement téiéphonio.ue parce qu'il n'est fait que 
pour l'Europe. Il est cependant prêt à i'accepter. 
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8* ^ Le délégué du Royaume-Uni demande aux délégués de vouloir 
bien se'reporter aux propositions présentées par* son pays dans 
le document n°9 TR, article 7., Il fait observer que si l''esprit 
est le même que dans le projet de Moscou, la forme est très dif
férente. On a divisé l'article 7 en deux paragraphes afin de dis-' 
tinguer nettement les Règlements d'application et le Règlement gé
néral, qui sont de nature très différente. En effet, ce dernier 
ne peut être amendé que par la Conférence des plénipotentiaires 
alors que les autres\sont de la compétence des conférences adminis
tratives. 

9. 

Il est donc nécessaire d'être clair et précis. 

Mr le président- ne voit pas d® grande différence entre le 
projet britannique et le projet de Moscou, mais il est d'accord 
pour que le groupe de travail essaie de combiner les deux rédac
tions. . , - . 

10. Le délégué de la France acceptée la proposition de Ar le pré
sident, mais il pense qu'il y aurait intérêt à ce que les pays " 
qui n'ont pas encore adhéré à certains Règlements fournissent des 
explications que leur attitude, car, quant à lui, il n'en trouve 
pas de vraiment plausible. Mettant à part le Règlement téléphoni- ' 
que - qui, effectivement, n'est fait que pour la région européenne 
mais qui sera remanié pour s'étendre à la téléphonie mondiale -
et Te Règlement des radiocommunications - qui, indiscutablement 
doit rencontrer l'adhésion de tous - il insiste sur le fait que 
quatre pays seulement n'ont pas encore adhéré au Règlement télé
graphique, et il n'en comprend pas les raisons. 

On allègue aux Etats-Unis que le télégraphe est'exploité par 
-des compagnies privées,mais le Règlement ne vise que la telegra- . 
phie^internationale et non la télégraphie in^érie^re. Or, pour 
la télégraphie internationale, les compagnies américaines disposent, 
par exemple, d'atterrissages en France où el-_.es n'ont fait aucune 
difficulté pour se soumettre aux dispositions du Règlement télégra-

* phique, qui est strictement applique dans ce pays De même, les 
compagnies privées françaises respectent le Rè̂ lejiorit. On ne voit 
donc pas pourquoi il n'en serait pas de même cîaiis tous les pays 
et si certains doivent adhérer au Règlen.enc en faisant des réser
ves il semble iridisp en sable qu'on en conraisso au'moins les raisons. 

11. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique croit avoir déjà suffi-
sammen précise quelle est la situation de sor pays. Ilre-pèce que 
depuis plusieurs années les Etats-Unis ont étudié la possioilité 
d'adhérer au Règlement télégraphique. Il pc-nse qu'à la prochaine 
Conférence de Paris ils seront en mesure d'adhérer au nouveau 
Règlement, sauf'à faire des.réserves en ce qui concerne quelques 
articles, mais, par mesure de px*udence, on ne peut faire des pro
messes catégoriques d'adhésion à un texte qui ne sera çouiiu que 
dans deux ans. 

Les Etats-Unis ont participé activement à la réunion- du 
/C.CI.T. de Varsovie et à la Conférence du Caire avec l'intentio'n 
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d'adhérer éventuellement au Règlement télégraphique. Ils continuent 
à travai3.1er dans lé même esprit,' mais il ne sont pas convaincus de 
la nécessité d'expliquer leur attitude. 

différent 
généraux 
régionaux, il'est possible que les Etats-Unis puissent adhérer-au 

. . nouveau Règlement. 
En terminant, le délégué des Etats-Unis fait observer que, 

jusqu'à ce jour, aucun désordre n'a résulté "du fait que son pays 
n'a pas signé certains règlements. Le gouvernement des Etats-Unis . 
n'entrave en rien l'universalité et l'homogénéité de l'Union.' 

12.J Mr le président tient à souligner, qu'il.ne veut pas que les 
*" Etats-Unis aient l'impression qu'on les accuse de quoi que ce soit. 
Il répète qu'il a déjà affirmé que "tout Etat a le droit souverain 
de réglementer ses télécommunications,.et,que nous devons tous res
pecter la situation des pays qui ne sont pas en mesure d'adhérer1 

à certains Reniements". Il reconnaît qu'erî participant à tous les 
- travaux de l'U.I.T. les Etats-Unis lui apportent une aide précieuse 
mais il ajoute que leur adhésion à tous" les Règlements .serait d'une 
grande assistance pour l'Union. 

1 II propose de mettre aux voix la résolution suivante : 

• * ' "La Commission C reconnaît la nécessité d'insérer dans la 
* Convention d'Atlantic City une disposition prévoyant le caractère 
obligatoire de tous Les Règlements pour tous les membres de l'Union 
en réservant le droit pour certains membres de faire des réserves 
sur des Règlements séparés ou sur certaines parties de ces Règle
ments. Ces réserves seront exprimées sous la forme d'un protocole 
additionnel annexé' à la Convention lors de la signature". 

13* Le délégué du Canada déclarée que son pays ne peut promettre 
quoi, que ce soit en ce qui concerne son adhésion au Règlement té
légraphique et au Règlement téléphonique car on ne peut prévoir lés 
modifications qui y seront apportées par les conférences futures. 

. Le. Canada est prêt à étudier la possibilité de signer éventuellement 
ces Règlements, mais certaines dispositions pourront donner lieu à 
des réserves. 

14» Le délégué de la Belgique est d'accord avec le texte du projet 
de Moscou, mais il ne comprend pas les raisons des divergences qu'il 
présente par rapport au texte de Madrid qui, dans l'article 2, | 1 
stipule que les Règlements "ne"lient que les gouvernements,contrac
tants qui so sont engagés à les appliquer, et seulement vis-à-vis 
des ,oùvernements qui ont»pris le même engagement". 

sans 
pays qui 
serves- ?". 
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15. Le délégué de la-Chine fait la déclaration suivante : 

"La délégation de la Chine se rend parfaitement compte eue si 
tous les gouvernements contractants acceptent l'ensemble des Rè
glements, notre Union aurait beaucoup gagné-en force et homogénéi
té. Nous .croyons que toutes les délégations tendent vers ce-but, 
quoique un petit nombre de pays aient des difficultés pratiques 
à surmonter. 

Nous préférons, en vue d'atteindre cet objectif,- suivre une 
voie naturelle. Par ceci, nous entendons que nous devrions geter 
un regard vers les prochaines conférences administratives télégra
phique et téléphonique aux fins-d'apporter des revisions aux'règle
ments télégraphique et téléphonique de façon à leur assurer un ca
ractère plus universel et plus souple, en tenant particulièrement 

' compte des difficultés rencontrées*par les pays qui n'ont pu enco-

pays.nor. signatai: 
Règlements, parmi lesquels se trouve la Chine, s'efforcent de leur 
côté de se conformer et d'adhérer aux nouveaux Règlements, nous 
serons alors dans une excellente position, lors de la prochaine 
conférence de plénipotentiaires, pour remiser notre Convention et 
rendre tous les Règlements obligatoires à tous les' gouvernements 
contractants. 

Aussi, à notre avis, le maintien des dispositions actuelles d* 
la Convention de Madrid concernant la liberté d'adhérer aux Règle
ments, lors de la conférence actuelle n'entravera pas notre marche 
vers notre but final. Mais nous ne voyons aucun avantage apprécia
ble qu'on pourrait tirer en insistant su» les dispositions obliga
toires dans notre Convention, avec autant (de réserves qu'il y a 
de pays non signataires de ces Règlements. 

« , Monsieur le Président, si mes souvenirs sont exacts, vous avez 
;, déclaré lors de la séance précédente que sur ce point? il ne cou

vait être procédé à un vote. Nous avons toutes les raisons-d'être 
en parfait accord avec vous, je me demande si Monsieur le prési
dent 'est toujours de cet avis". •' 

16. ^ Mr le président est d'accord sur le fait que l'on ne,peut pro
céder a un vote pour obliger la Chine à adhérer à un Règlement. 
Mais la Commission peut très bien trancher par un vote la ques
tion telle qu'il l'a posée et qui ne tend à, violer en aucune fa
çon les droits souverains des Membres de l'Union. 

1?'. 

uii iinai ex, que, pour ie moment, 11 iauuraib prévoir aans ïa oo. 
vention que cette obligation n'entrera en vigueur que lorsque le 
Règlement télégraphique et le Règlement téléphonique auront été 
modifiés de façon à être applicables dans tous les pays. 

^ » Mr le président estime que cette remarque doit .être prise en 
considération et propose à la Commission de se prononcer sur la 
motion suivante qui est sa proposition précédente (c.f. n°12) 
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complétée pour tenir compte de la remarque du dé .lé* gué du Chili : 

«Afin d»assurer lo caractère universel do l'Union internationale 
dos télocoimmiiiicationS, la Commission C considère qu'il est né
cessaire de rendre los Règlements obligatoires pour tous les mem
bres do l'Union, 
Pour coux des mombres de l'Union qui nc sont pas parties à cer

tains des Règlements, cette obligation entrera en vigueur après 
les conférences télégraphique ot téléphonique de Paris. 
Un membre do l'Union qui, pour uno raison quelconque, n*a pas • 

la possibilité d'adhérer à tout ou partio de l'un des Règlements, 
peut formuler les réserves nécessaires dans un protocole addition
nel qui sera anrexé^à la Convention au moment de la signature." 

On procède au vote par"appel nominal. 

42 pays so prononcent en faveur do cotto motion . l'Union de l'Afrique'du 
Sud, l'Ar&cntino, l'Australie, l'Autriche', la Belgique, le Congo belge,' 
la Biélorussie, la Birmanie, le Brésil, le Chili, le Danemark, l'Egypto, 
la Franco, los Colories françaises, la Tunisie ct le Maroc, le Royaume-
Uni, les Colonios, protectorats et territoires sous souveraineté ou sous 
mandat de la Grande-Bretagne, la Rhodesia du Sud, la Grèce, la Hongrie, 
l'Inde, l'Iraq, l'-Iran, le Liban, le Luxembourg, Monaco, la Norvège, la 
Nouvelle-Zélande, los Pays-Eas, los Indes néerlandaises, la, Pologne, le 
Portugal, los Colonios portugaises, le Siam, la Suède, la Suisse, la 
Tchécoslovaquie, la Turquie, l̂ Ulcrainc, l'Union soviétique, l'Uruguay, le 
Venezuela. 

6 pays so prononcent contro : lo Canada, la Chine, los Etats-Jnis. les 
Territoires des Etats-Unis, l'Ethiopie, les Philippines. 

5 pays s'abstiennent s Cuba, El Salvador, lo Guatemala, 1'Italie, lo 
• • « w i a p r M p p W M i «_*MnaK*_awahjNPii_> # _ p n . YTOMMP~»I__P9 _F f w w 

Mexique, 

24 pays sont absents ; l'Afganistan/l'Albanie, l'Arabie Saoudite, la 
Bolivie, la Bulgarie, la Cité du Vatican, la Colombie, Costa-Rica, la 
République Dominicaine, l»Equateur, la Finlande, Haïti, lo Honduras, 
l'Irlande, l'Islande, le Libéria, le Nicaragua, Panama, le Paraguay, le 
Pérou, la Roumanie, la Syrie, le Yémon, la Yougoslavie. 

La motion est donc adoptée. 

Le délégué dos Etats-Unis ayant attiré l'attention sur la proposi
tion 93 TR qui envisage la possibilité de l'établissement d'un Règle
ment do la radiodiffusion â hautes fréquences, la Commission est d'ac
cord pour que le groupe de travail considère que la motion qui vient 
d'être adoptée vise "lo Règlement dos radiocomnunications, lo Rogiomont 
télégraphique, le Règlement téléphonique ct les divers Règlements qui 
pourraient être mis cn vigueur conformément aux dispositions de l'ar
ticle 14." 

19. En conclusion do cos débats, le délégué de la Franco remercie lc 
délégué des Etats-Unis pour sa déclaration, qui cpnfime l'accomplisse-
mont d'un réel,progrès. 
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. Lc délégué dos Colonies françaises déclaro que los territoires qu'il 
présente sont maintenant disposes â adhérer au Règlement téléphonique. 

20 
repro 

21» 3ème point do l'ordre du jour _ Qualité do membre de l'Union (art. I). 

Mr le président, après avoir rappelé qu'il ost urgent de trancher cet
te question af in dl. fixer la procédure d'élection du Conseil administratif 
de l'Union, souligne qu'au cours dos diseussions prolongées qui ont cu lieu 
jusqu'ici, deux points de vues se sont affrontés: 

a) selon lc prerder, tous les nombres actuels de l^Union doivent 
rester nombres 'avec pleins droits; 

b) selon le second, cette conféronce, doit définir la qualité do 
membro et établir une liste initiale des membres c'e l'Union. 

Jusqu'ici, seul le Royaune-Uni a soumis dans lo document 215 TR une 
listo des nombres actuels* 

En ce qui concerne les membres nouveaux, la question a été renvoyée 
au groupe do travail. 

La comrission nc doit donc s'occuper aujourd'hui que dos menbres actuel. 

22. Le délégué du Royaume-Uni fait une déclaration qui peut se résumer 
comme suit : 

La commission nc peut pas régler immédiatement la question cn prônant 
une c'edsion cur les doux points do vues présentés par Mr le président car 
la situation n'a pa3 été exposée d'une façon corrocte. Lo deuxième point 
do vue n'ost pas uno représentation exacte de l'opinion du Royaume-Uni qui 
a basé sur un principe la liste qu'il c. poésente* Il nc s'agit pas de ré
diger uno listo arbitraire, mais seuloi+ciit de modifier la Convention. Il 
est entendu que la plupart dos pays qui doivent figurer dans la listo sont 
les membros qui participent â la Conférence c"'Atlantic City, 

Le principe posé par lc Ro^umc-Uni - ot qui consiste à admettre que 
seront seuls membres do l'Union avoc droit do vote les pays générale.:ent 
recomus corne étant souverains et indépendants dans leur politique étran
gère - "a reçu un appui considérable au soin de la Commission". Ce principe 
a d'ailleurs été affirmé par l'Union soviétique (c.f. doc, n° 233 TR, page 
4) qui ne voudrait l'appliquer qu'au cas dos nouveaux mombres. Le Royaumo-
Uni estine qu'on doit .l'appliquer k tous, mais il reconnaît que cette appli
cation doit etro faite avec une certaine souplesses ainsi, on peut faire 
figurer dans la liste initiale les pays qui seront indépendants lorsque la 
nouvelle Convention entrera en vigueur; c'est pourquoi deux pays ont été 
ajoutes dans la 3.iste publiée dans lc document 215 TR. 

La conriission devrait donc discuter de ce principe ot de son applica
tion avant do prendre la décision finale. 
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23. Lo dolégué dos Etats-Unis déclare que dans la liste figurant k l'annexe 
I~du document 2 TR, son pays désire ajouter la Birmanie et les Indes néer
landaises. 

24» Le délégué do l'Argentine fait la déclaration suivante i 

"Monsieur lo président, 

La délégation argentine peut aborder le problème dénommé problôxio dos 
votes coloniaux avec l'entière liberté do jugement dont elle a toujours 
fait preuve à cette Conférence au cours de ses interventions. Nous no sonnes 
pas, on effet, une puissance coloniale, ct nous no désirons pas non plus le 
devenir pour le moment. D'autre part, nous n'avons pas do lien'suffisant 
avec dos pays coloniaux pour que cela puisse, de quelque façon, influencer 
notre .manière de penser. L'Amérique est ie continent do la liberté, et notro 
plus cher désir serait quo les quelques territoires qui nc sont pas encore 
maîtres de leur destin réussissent à obtenir, le plus rapidement possible, 
au moyen d'une évolution pacifique, le statut de pays souverains co^ non pas 
avec l'idée do s'opposer a leur métropole, mais parce que nous sommes cer
tains quo seul un Etat libre peut permettre à sos habitants d'atteindre le 
bonheur. -

-Nous somir.es actuellement un pays libre, mais qui n'est pas né libres 
nous avons uno origine coloniale. 

Hais abandonnons ce gonre de considérations qui risque do nous éloigner 
de la tâche concrète oui nous ost dévolue à cette conférence, et limitons-
nous aux buts réels do l'Union. Nous devons nous rappeler une fois do plus 
que ces buts sont essentiellement tecliniquos et que la coopération doit 
s'établir sans discrii.iina.tion ot à l'écart do toute considération d'ordre 
politique, ainsi quo nous avons déjà eu l'occasion do le soutenir au cours 
de débats précédents dont la discussion portait sur lo problème do l'accep
tation ou do l'exclusion do pays déterminés» 

Nous avons dit alors qu'une organisation tello que la nôtre devait, 
pour posséder sa pleine efficacité, comprendre lo monde entier-ot se limi
ter k sos obje'ctifs tochniques qui, en tout dernier lieu, consistaient à 
assurer et développer los télécommunications internationales. 

Comme nous l'avons alors déclaref^depuis la Conférence de Paris., de 
1865, nous avions-.pu arriver par dos transformations successives ct a 
l'aide des bases établies par la Convention de Madrid, do 1932 k nous 
réunir avec un plan technique, sous l'égide fraternelle ot conciliante de 
l'Union sans jamais laisser place k des discriminations irritantes et pré
judiciables quel qu'on soit le prétexte ct l'origine, jnous ferions aujour
d'hui un saut en arrière et sérierions le grain de la désunion et do la dis
solution, si poussés par des intérêts déterminés, ct sous prétexte de fixer 
des concepts dont nous ne voyons pas -clairement la nécessité pratique, nous 
essayons de diviser les membres cn deux catégories, l'une possédant tous 
les clroits, l'autre n'ayant que dos obligations. 

Nous insistons sur ce points la distinction qu'on a l'intention-d'éta
blir ne se justifie pas du point de vue logique, puisque, étant donné les 
buts pratiques de l'Union, la souveraineté complète de ses membres ne pré
sente pas d'intérêt, étant donné que co n'est pas uno organisation politi
que qui exige d'une façon absolue l'autonomie d'action pour ses relations" 
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avoc les autres pays. Nous nc devons pas oublier que l'Union est née pour 
préserver les intérêts dos pays qui possèdent des'systèmes de télécommu
nications - quel quo soit leur "statut" politique, ceci n'étant qu'un as
pect d'importance secondaire. 

Dans un autro ordre d'idées, si nous tenons conpto do co qu'a signifié 
pour la vie de l'Union la contribution des pays appelés "pays coloniaux", 

1 on ne peut s'empêcher de conclure quo cette dernière a 'té très importante. 
Quelques pays coloniaux ont été pratiquement des mombres fondateurs de 
l'Union ot ont contribué pour la soutenir do très grosses sommes, supé
rieures à colles do bien dos pays souverains. En ce qui concerne l'activité 
dos pays ot l'accomplissement de leurs obligations, on ne peut établir do 
différence entro les pays souverains ct les colonies. Tous nous avons pu 
apprécier lo travail accompli par les colonies au cours do ces conférences 
d'Atlantic City et lo dévouement qu'ils y ont apportés - ct je crois quo -
nous leur en sommes tous reconnaissants, , 

Quelle quo soit .la conduite adoptée on définitive.par cetto conférence, 
il ne sera que juste d»établir une distinctiqn que nous estimons fondamen
tale entre i a) les membres actuels et ,b) les mombres futurs; 

a) Les membres actuels de l'Union qui nc possèdent pas encore le 
"statut" do pays souverains mais qui ont la pleine autonomie dans l'adr.iinis-
tration d'e leurs télécommunications intérieures et internationales, ont Ici 
à leur actif un droit acquis que cette conféronco pout difficilement an
nuler ou réduire sans violer les principes élémentaires de la justice. Si 
l'on applique lo principe bion connu de non rétroactivité do la loi, on 
pout dire que quelle que soit la décirion do la conféronce à ce sujet colle-
ci n'aura d'offot quo dans l'avenir, c'est à dire uniquement pour les nou
veaux 'membres, les mombros actuels devant être à l'abri do touto enquête 
pour la confirmation de leur qualité do membro, ^ 

b) En ce qui concorno les membres futurs, la confércnco peut, cn prin
cipe, établir de nouvelles conditions d'admission étant donné que, dans ce 
cas, on no risque pas do porter attointo à dos droits déjà acquis. Cepen
dant, ces conditions doivent ctrc co-ifornes aux buts do l'Union lesquels, 
ainsi quo nous l'avons dit, sont dos buts techniques et non dos buts poli-* 
tiques, Lo critère devant donner la préférence k celui de la souveraineté 
sora toujours celui de la quantité d'intérêts.quo devra soutenir, en matière 
de télécommunication, lo pays candidat. 

En conclusion, l'Argentine votera pour quo los nombres actuels qui sont 
indépendants, on ce qui concorno l'oxploi'tation do leurs téléccmi.iunications, 

* voient lours noms figurer 'dans la liste des pays qui possèdent le droit de 
vote dans la nouvelle Convention." 

25. Le délégué du Maroc appuie fermement la déclaration du délègue de l'Ar»-
gentine. Il s'exprime ensuite comme suit s 

"Si la Commission juge nécessaire de choisir des critères en vue do l'ad
mission do nouvea\ix membres ou pour lo simple maintien des membres actuels 
de notre Union, le Maroc estime que ces critères doivent ôtre en rapport 
étroit avec les raisons qui justifient l'existence de l'Union ot qui sont 
essentiellement des raisons d'ordre technique. D'autre part, en raison de 
1'intérêt évident à ce que les accords élaborés par l'Union aient une portée 
universelle (particulièrement en matière do radioco:nr.iunications), il ost 
indispensable que ces accords soiont conclus entre tous los pays ayant ca-
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pacité pour ordonner les dispositions adninistratives nécessaires ot assumer 
les répercussions financières correspondantes. C'est pourquoi, tenant compte 
de ces deux conditions essentielles de la technicité ot de l'universalité, 
j'avais suggéré, au cours d'une précédente séance, que la qualité do membro 
puisse ôtre donnée k tout pays qui peut justifier s 

1 do l'oxistenco d'une administration autonome, c'est-à-dire disposant 
d'un personnel propre ot dotée do l'autonomie financière/ 

2° de la capacité do prendre librement touto mesure appropriée résultant do 
la Convention internationale des télécommunications et d'en assurer lui-
mêne l'exécution.* 

, Opérer autrement, c'est transporter lo problème du domaine technique 
dans le domaine politique. T0u.to condition do souveraineté ou d'indépendance 
cn matière do politique étrangère ne manquerait pas d'entraîner dos discus
sions passionnées. Les juristes cn matière internationale distinguent, sans 
parvenir à se mettre d'accord, divers degrés dans la souveraineté, et je pen
se que vous êtos d'accord avoc moi lorsque je dis que l'Union n'a rien do 
bon à attendre de discussions où il sera question de gouvernements légaux, ' 
do gouvernements de fait, de traités de protectorat, de traités économiques, 
de conseillers étrangers cn matièro de politique extérieure, etc,,. Si l'on 
voulait demeurer dans la logique de la condition de souveraineté pure, on 
serait conduit à amputer l'Union d'une grande partie de ses membres et â 
l'empêcher ainsi d'atteindre le degré d»-universalité indispensable à son 
efficacité. Jo suis bion sûr que ce n'ost pas là le résultat que vofcs re
cherchez . V 

Aussi, lorsque Mr le délégué de la Grande-Bretagne nous propose de ré
server la qualité de membre avec droit de vote aux Etats généralement recon
nus souverains ou généralement reconnus indépendants en matière do politi
que étrangère, j'estime quo nous nc pouvons pas être d'accord avoc lui pour 
deux raisons essentielles s d'abord parce que cotte proposition vise à ap
pliquer à notre Union un cadre purement politique qui serait en contradic
tion avec le caractère technique et lo besoin d'universalité do cette -
Union; ensuito^ parce que la raiso on application c'e cette proposition ne 
manquerait pas de suscioer des difficultés considérables, auxquelles Mr le 
délégué de la Grande-Bretagne a lui-même fait allusion, et qui ne feraient 
qu'accroître les difficultés auxquelles se heurte déjà l'élaboration des 
accords internationaux. 

En ce'qui concerne le point particulier du Maroc, je constate avec 
étonnement et une certaine anertune que ce pays ne figure ni sur la liste ̂  
initiale ni sur la liste amendée de la proposition du Royaume-Uni, et qu'il 
ne figure pas davantage sur la liste des pays qui seuls, selon la proposi
tion des Etats-Unis n° 17 TR, auraient qualité pour signor la Convention. 
Je me vois donc contrait de rappeler quelques-unes des caractéristiques du 
pays que je représente ici. Vous nlignorez pas, Messieurs, que le Maroc est 
un pays neuf en pleine expansion. Sa population dépasse déjà six millions 
d*habitants. Casablanca, son plus grand port, dont la population a doublé 
depuis 1939, compte 600 000 habitants. Au point de vue juridique, le pro
tectorat français ne diminue nullement la souveraineté de l'Etat marocain 
qui conserve tous ses privilèges, notannent cn matière législative et ad-, 
ministrative. 
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-Le Maroc dispose on effet cl'une organisation propre qu'il a lui-même 
corçuc ot mise On oeuvre. C'est ainsi qu'il s'est donné un code judiciaire 
qui ost fort différent du code français, et quo ses diverses juridictions^ 
s'ont différentes dos juridictions do tout autre pays. En natière écpnoni-' 
quo, lé Maroc ost incontestablement indépendant, et les treize pays si-
.gnatairos cie l'Acte d'Algésiras qui sont représentés à la conférence sa
vent bien quo lo principe de la liberté économique sans inégalité envers 
aucun pays lui est appliqué. Sos intérêts économiques s'opposent parfois, 
et de façon très noVte, à" ceux de la France. Je rappellerai seulement 
qu'avant la guerre, on a vu à plusieurs reprises la France refuser d'a
cheter du blS au Maroc, tandis qu'elle en importait do pays étrangers. En 
, fait, lo^Gouvernement chérifion ost maître chez lui, et n'est relié au 
Gouvcrncnont de la Franco quo par 1'intermédiaire do quelques fonctionnai
res du ministero dos affaires étrangères, ct co maigre lien ne permettrait 
pas à la France de•s'occuper de nos télécommunications si ello en avait le 
désir (co qui n'ost pas, je vous l'assure).. 

Le Maroc est donc totalement libre do ses actes dans lo domaine des 
télécomr.îunicatIons intornationalos, et toute convention qu'il no ratifie-
* rait pas lui-même lui serait inapplicable. Il a .adhéré on 1911 à la con
vontion radiotélégraphique do Berlin do 1906, et cn 1912 à la Convention 
télégraphiquo inter_?atioralo do Saint-Pétersbourg. Il n'a pas cessé de 
faire partie do cette union et le collaborer à son épanouissement depuis 
plus de 35 ans. Il a ratifié la Convontion do Madrid ct les Règlements du 
Caire, et, à ce propos, il n'est peut-ôtro pas inutile"do remarquer que 
ces ratifications sont intervenues respectivement 4 ans et 3 ans avant les 

/ratifications correspondantes do la Franco, co qui ost uno preuve incon
testable do l'indépendance du Haroc.cn cotte matière. 

En résumé, lc Maroc, nonbre actuel ct ancien de l'Union, doit de
meurer ricnbro, car ni la Franco ni aucun autre pays nc pourrait contrac
ter pour lui cn ce donaine. Il ne saurait donc ôtro question de 1'exclure 
à l'occasion de l'établissement d'une liste de membres ct sous le couvert 
de certains critères politiques que notre Union normalement .composée de 
techniciens et non do juristes n'ost pas apte à manier, ot dont l'adoption 
ne pourrait qu'introduire la discorde entre les membres ot réduire l'au
torité et l'efficacité de l'Union sans lui apporter en compensation un 
avantage'technique quelconque. 

Lo Maroc, ainsi que chacun d'entre vous', Messieurs, se rend parfai
tement compte dos difficultés quo son absence de l'Union pourrait susciter 
aux radiocommunications dos autres pays, mais je suis certain quo chacun 
ici comprendra que le Maroc, fier de son passé dans l'Union et conscient 
des services qu'il doit encore rendre à l'avenir au sein de cette Union, 
que le Maroc, dis-jo, déclare très fermement qu'il ne saurait admettre que 
l'on envisage dly diminuer sa position et que toute autre.solution que 
celle do membre avoc droit de vote serait pour lui inacceptable." 
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26. Le délégué de Cuba déclaro que suivant les exposés qui viennont d'être 
faits - ot notamment colui du délégué do l'Argentine - un des meilleurs ar
guments avances est que les pays coloniaux qui ont uno,administration propro 
doivent conserver leur droit do'vote afin de mener à bien leurs problèmes de 
télé communications. Pour foïinuler un critère plus précis, il désire -poser au 
dé3.égué do l'Argentine la question suivante s "Votre objectif est-il de 
donner une partic3_pation individuelle et ontiorc à des pays dispersés qui, 
jusqu'à maintenant, n'ont disposé que d'uno représentation d'ensemble?." 

27. Le délégué^du Liban revient sur une opinion qu'il a déjà fermement 
exprimée. Il déclaro s 

"Pourquoi prendre une sanction aussi sévèro contre des pays qui ont 
accompli tous leurs devoirs do membro, tant on payant leurs cotisations, 
qu'en observant à la lettre la Convention et les Règlements? Parmi ceux-ci 
il y en a qui ne sont pas dos colonies ct qui ont largement aidé à la vic
toire dos alliés. Dans 1»intérôt de notro Union, il faut maintenir lc droit 
de vote aux pays membres qui ne sont paŝ  des Colonios et qui ont un réseau 
de télécommunications." 

28. Le délégué des Etats-Unis explique qu'il est difficile à une seule per
sonne de représenter les intérêts parfois divergents de plusieurs territoi
res. La solution envisagée par les Etats-Unis et le Royaume-Uni permettrait 
à ces territoires de présenter, en qualité do membres associés, leurs opi
nions divergentes. Par contro, si tous les membres associés ont lo droit de 
vote, les pays coloniaux seraient favorisés et les Etats-tfnis comnc le 
Royaume-Uni no veulent pas qu'il en soit ainsi; au surplus, Ils estiment 
que la notion- do membro associé sans: droit do voto permettra de mieux, pro
téger les intérêts do leurs colonies. 

La proposition do l'Uuion soviétique comporte une contradiction do 
principes la qualité de nombre ost restreinte à la qualité de monbro des 
Nations Unies, et pour les pays non mombres de l'O.N.U. on fixe un cri
tère basé sur l'indépendance diplomatique; de plus, on maintient les mem
bres actuels. 

Au contraire, la proposition soutenue par lo Royaumo-Uni ot les Etats-
Unis ost-basée sur un principe logique, solide, ct qui ne peut pas nuiro aux 
pays coloniaux puisqu'il leur -donnerait une'représontation séparée. 

En terminant, le délégué dos Etats-Unis souligne quo la listo présentée 
par son pays n'est pas fixe. Des évolutions sont possibles, et il serait lo
gique de tenir compte des intérêts de certains pays.. 

29. Le délégué de la Tunisie fait la déclaration suivante s 

"Monsieur le président, Messieurs, 

Je veux simplement appuyer très brièvement les déclarations des délégués 
de l'Argentine et du Maroc, et résumer en quelques mots la déclaration quo 
j'ai déjà faite devant vous. 

Premièrement. J»ostime que la Tunisie a sa place dans l'Union, du fait que 
la Tunisie a un gouverneriont propre avec une organisation complète, et que 
le Gouvernement tunisien a touto capacité dans le domaine administratif. 
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Il a donc toute faculté do remplir ou de ne pas remplir les obligations 
de la Convention ot des Règlements des télé corjaurications. Aucuno autro 
puissance ne peut l'engager par sa signature. 

Cette capacité dans le domaine adninis'tratif cet 3ja s ulc quo l'on 
puisse logiquement demander aux membres do l'Union, puisque^c'est cette 
capacité qui permet à un tîays, sous sa propre responsabilité, do rester, 
le cas échéant, en dehors de la réglementation établie par l'Union, ot 
fait qu'il pout ôtro éventuellement uno causo do gono sérieuse pour les 
autres pays. 

Deuxiènenent. La Tunisie ostime formellement devoir figurer sur la listo 
dos membros initiaux de l'Union. 

C'est on effet un fait qu'elle est membre de l'Union... Et ceci de
puis plus do 60 ans,,., qu'elle en a signé toutes les Conventions, ot 
qu'elle cn applique tous les Règlements. 

La Tunisio considérerait commo absolument irrégulior qu'on motte en 
cause sa qualité de monbro d*origine, qu'on lui conteste le droit de si
gner la Convention que nous établissons actuellement, ct qu'on ro l'ins
crive pas sur la liste dos membres initiaux de l'Union. 

i 

Troisièmement. Si, contrairement au droit sur lequel jo viens d'appeler 
toute votre attention, la Tunisio n'obtenait pas d'otre inscrite sur la 
liste dos membres initiaux do l'Union, rc pensez-vous pas lui donner une 
satisfaction suffisante cn lui ouvrant accès à uno nouvel3.e catégorie de 
membro associé? 

1 — • \ 

Je tiens à affirmer uno fois de plus que, si la Conférence décide 
la création de cotto nouvelle catégorie do membre associé, dont los limi
tes sont assez mal définies ct sans cloute impossibles à préciser, la 
Tunisio no saurait aùiettrc d'y rentrer Vt do voir ainsi ses droits au 
soin de l'Union diminués. 

Il faut, donc craindre de voir de grands pays, qui font actuellement 
partie do l'Union, ne pas accepter pour oux-menos cette nouvelle situation 
do ncnbro associé, ct craindre par conséquent de voir do vastes territoi
res échapper dorénavant aux règles fixées par l'Union. 

Jo md résume s L 

- la Tunisio estimo avoir sa place dans l'Union, 

- la Tunisio estime devoir figurer sur la liste dos membros initiaux de 
l'Union, 

- la Tunisio ne peut admettre do rentrer dans la catégorie des membres 
associés dont la création est envisagée." 

s 
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30, Le délégué do l'Argentine répond à la question posée par le délégué de Cuba 
(c.f. point 26)s l'Argentine sou.tiont que dans la liste des membres avec droit 
de Vote il faut inclure tous los pays qui ont une administration de télécommu
nications propre et oilo ne veut .pas faire de distinction'entre les colonios 
et les pays indépendants. De plus, elle fait remarquer que, logiquement, los 
pays figurant actuellement dans la liste dos membres avec droit de vote ont lo 
droit de signer la nouvelle convention. 

31. Mr lo président ostime pleinement la positions des Etats-Unis et du Royaumo-
Uni en ce qui concerne lo voto colonial. Ces pays prennent uno décision équita- . 
ble lorsqu'ils renoncent à lour voix supplémentaire. Mais il rappelle que la 
présente discussion no se rapporte/à la question du nombre de voix mais à la qua
lité do menbre de l'Union. ' - P8-*3 

Il convient qu'il est difficile pour los colonies du Royaume-Uni de figurer 
comme un seul menbre de l'Union, car ces colonies sont dispersées et ont des in
térêts divergents. Mais on a certaineŝ  doutes lorsqu'il s'agit de menbres de 
l'Union comme la Tunisie et le Maroc, le Congo belge ct quelques autres qui re
présentent des pays et dos intérêts bien séparés. Une quostion s'imposes "Que 
propose le Royaume-Uni à-l'égard des pays actuellement menbres do l'U.I.T. 
mais qui ne figurent pas sur la liste qu'il a présentée? Sans doute a-t-il' 

do-

une deuxième liste dans laquelle figureraient les membres associés qui sont 
déjà menbres de l'U.I.T. En ce qui concerne ies nouveaux nonbrcs associés, la 
question serait traitée séparément au sein du groupo de travail." 

Mr le président pose une deuxiène question au délégué du Royaume-Uni s 
"Pourquoi le Royaume-Uni ajoute-t-il clans la liste des pays pleincnont indé
pendants les Indes néerlandaises, qui nc sont cependant pas encore reconnues 
comme constituant un Etat souverain, alors qu'il cstimo inpossihlo d'y faire 
figurer la Mongolie extérieure?" 

32. Lc délégué du Royaune-Uni déclaro que la réponse est très faciles son pays 
ajoute les Indes néerlandaises ot la Birmanie à la liste dos nembres avec droit 
do vote, car il penso que ces pays seront indépendants au moment ou la nouvelle 
convention entrera en vigueur $ cela 110 s'applique pas à la Mongolie extérieure. 

Mais il pose uno question de procédure car il affirme nc pas savoir très 
bien de quoi il est questions "La liste initiale des menbres avec droit do 
vote est-elle celle du document 42 TR où un liste restreinte' ?" 

Mr le président demande au délégué du Royaume-Uni de vouloir bien complé
ter sa proposition en donnant la liste des menbrcs associés. 

Lo délégué du Royauno-Uni prend note de cette demande. 

La séance ost levée à I2h35« 

Les rapporteurs: Le présidents 

J. Persin 

B. Yourovski 

Walter E. .Linaweaver 

A, Fortoushenko 



Conférence internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City 
1947 Document No 295 TR 

21 août 1947 

E R R A T U M 

au document 282 TR 

Page 4, sous Ilorvè ;e, ajouter s Loif Andréas Larsen. 



Conférence internationale 
des télecomriunications 

d'Atlantic City 
1947 

Document No 296 TR 
mmmmmmmmw*mmimÊmmmm*mm«nNMMM.—M 

21 août 1947 

* . Commission E 
P P ^ P < W P ~ ~ ~ " — • " 

T E X T E S 

proposés par la Sous-comission E2 (groupe de rédaction) 

de la Commission E de la Conférence internationale des 

télécommunications, po-tr les articles 13, 23, 29, 30, 31 

37, 3S et 39 -de la Convention internationale des télécom

munications 

ARTICLE 13 

Arrangements particuliers 

Les gouvernements contractant se réservent, pour eux-mêmes, pour les 
exploitations privées reconnues par eux et dûment autorisés k cet effet, 
la faculté de conclure dos arrangements régionaux ou autres arrangements 
particuliers. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas être en-con
flit -ivec los dispositions de la Convention et des Règlements y annexés. 

ARTICLE 23 

Responsabilité 

Les gouvernements contractants déclarent n'accepter aucune responsa
bilité à l'égard des usagers du service international des télécommuni
cations, notamment en ce qui concerne les réclamations visant à obtenir 
dos dommages et intérêts. 

ARTICLE 29 

Taxe et franchise 

Los dispositions relatives aux taxes des télécommunications ot les 
divers cas dans lesquels la franchise est accordée sont fixés dans les 
Règlements annexés k la présente Convention. 
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ARTICLL 30 
i 

Priorité de trrnsmission ̂ os télégrammes et 
gagiotélégrampos d'Etat ot dos conversations 

téléphoniques d'Etat 

Sous réserve des dispositions do l'article(36), les télégrammes 
-et radiotélégrammes d'Etat, jouissent d'un c'roit do priorité sur les 
autres télégrammes ot radiotélograrares lorsque l'expéditeur en fait 
la demande. Les conversations téléphoniques d'Etat pourront également, 
sur domandc oxprosse et drns la mesure du possible, bénéficier d'un 
droit do priorité sur l.,s autres convorsations téléphoniques. 

ARTICLE 31 

fra^age sqcret 
r 

S 1. Les télégrammes et les radiotclogranres d'Etat ainsi que les 
télégrammes ot rrcliotélégran os de sorvico peuvent êtro rédigés en 
langage secret dans toutes les relations. 

% 2. Los telegram: os ot los radiotélcgranmos privés peuvent être émis 
on langage secret entre tous les pays, à l'exception,des pays qui au
ront préalablement notifié, par l'intermédiaire du /Secrétaire général 
de l'Union/ qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces catégories de 
correspondances. 

I 3, Los gouvernements contractants qui n'admettent pas los télégram
mes et les radiotélégrammes privés cn langage secret en provenance ou 
à destination do leur propro territoire doivent los laisser circuler, _. 
en transit, sauf lo cas do suspension do service provu k l'articlo /27/. 

ARTICLE 37 
r 

Signaux de détresse ou de sécurité faux ou trompeurs^ 
u>g£,e irrogulier d'indicatif? d'appel. 

Les gouvernements constractants s'engagent k prendre les mesures 
utiles pour réprimer la transmission ou la mise en circulation de si
gnaux de détresse ou de sécurité faux ou trompeurs ot l'usage, par une 
station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas éiié régulieremont attri
bués. 

' ARTICLE 38 

Cet article serait supprimé et ferait l'objet du S 3 de l'articlo 34 

qui serait intitulé "Intornommunication. Service restreint." 
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La réforcnde à l ' a r t i c le 34 serait on conséquenco supprimée dans ce para
graphe qui serait ainsi l ibellé s 

§ 3. Nonobstant los dispositions du i 1er, une station pout être- affec-
too k un service international rçstreint de télécommunication déterminé 
par le but de cette télécommunication ou par d'autres circonstances in
dépendantes du système employé. 

ARTICLE 39 

Installations ft$a aervioea de défense nationale 

I 1. Les gouvernements contractants conservent leur entière l iber té 
relativement aux installations radioélectriques de leurs services de 
défense nationale. 

I 2. Toutefois, ces installations doivent, autant que possible, 
observer les dispositions réglementaires relatives aux secours à 
prêter on cas de détresse et auxs mesures à prendre pour empêcher 
les interférences. i 

s 3 . Ces installations doivent aussi, autant que possible, observer 
les dispositions réglementaires en ce qui concerne les types d'émis
sion et les fréquences à u t i l i s e r , selon la nature du service qu'elles 
assurent. 

I 4. En outre, lorsque ces installations participent au service de,la 
correspondance publique ou aux services spéciaux régis par los Règle
ments annexés à la présente Convention, elles doivent so conformer, 
en géîéral, aux prescriptions r élémentaires pour l'exécution de cos 
services. 

Remarque de la sous-commission. La sous-commission a, conformément 
à la décision do la Commission (document 276 TR, pages 2 e t 3) rendu 
cet ar t iclo uniquement applicable aux installations ra'dioélectriques 
dos services de la défense nationale. 

La sous-commission oroit,toutefois,devoir signaler que la 
Convention aurait intérêt à s'assurer auprès de la Conférence inter
nationale des radiocummunations qu ' i l n 'existe pas d'eu très ins ta l la 
tions radioélectriques non ouvertes au service international de 
la correspondance publique, au service de la radiodiffusion ou aux 
services spéciaux.et qui ne sont pas, on conséquence,visées par l e 
| 1 do l ' a r t i c l e 9. ' 

Le Rapporteurs 

Paul Commanay 
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POUR INFORMATION 

U.ÎÎ.E.S.C.O. 

Document de référence: no 252 TR., "note" du haut de l a page 2 , con
cernant " l 'é tabl issement d'un réseau mondial de radiodiffusion e t l e s r a p 
ports qui en découleraient avec-les Nations Unies." 

Les séances de ce t t e Commission d 'experts ont eu l i eu à Paris du 
4 au 9 août inclusivement. Seize pays étaient représentés , l e s Nations Unies 
"étant représentées par l e gâiéra l Frank E, Stoner. 

La Commission p r i t connaissance avec i n t é r ê t du rapport présenté 
par l e représentant des Nations Unies concernant l e s plans dressés en vue 
de l a création d'un réseau des Nations Unies e t des d i f f i cu l t é s que rencontre 
ce p ro je t . Après discussion, l a résolut ion suivante e s t adoptées 

l o La Commission reconnaît l a valeur v i r t ue l l e pour l 'U.N.E.S.C.O. 
d'un réseau mondial de radiodif fus ion, 

2o L'U.N.E.S.C.0. accueillerait donc avec satisfaction lés possibi
l i t é s de radiodiffusion internationalo que lu i offr irai t un réseau de 
l'Organisation dos Nations Unies. • 

3o Si ce reseau de l'Organisation des Nations Unies est créé, 
l.'U.N.S.S.C.O, ostime nécessaire do collaboror avec lu i on acceptant un siège 
dans l e Bureau do .radiodiffusion projeté, qui déterminera son programme gé
néral e t en participant à l'établissement des programmes du réseau cn tout ce 
qui concerne Education, Culture et Science. La Commission suggère cependant 
que, au moins dans ses débuts, cetto participation demeure modeste, k cause 
des ressources financières limitées do l'U.N.E.S.C.O., dos grosses dépenses 
qu'entraînerait l 'élaboration d'un programme régulier important, et les 
autres besoins d'autres projets dans lo domaine do la radio. 

4o La Commission ostime qu ' i l n 'es t ni pratique ni désirable pour 
l'U.N.E.S.C.O. d 'é tabl i r un second, réseau mondial, mais, s i l e roseau projeté* 
des Nations Unios n' é ta i t pas créé, l a possibil i té do créer un réseau mondial 
de radiodiffusion de l'U.N.E.S.C.O. devrait être considérée à nouveau. 

Cette résolution sera présentée â la Conférence gcnéralo de 
l'U.N.E.S.C.O. qui aura l ieu â Mexico City, l e 6 novembre 1947. 
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FRANCE 

Amendement â l a r é s o l u t i o n adoptée 
à l a 12e s«k ice de l a Commission C 
(document 287 TR). 

COMMISSION C 

A l a su i t e de l a résolut ion, visée ci-dessus, ajouter l e 
texte suivait s 

" "Toutefois, ce principe ne s 'appliquera qu'aux demandes 
d'adhésion à l 'Union internat ionale des télécommu_nieation3 formulées à 
p a r t i r de l ' t i t r é e en vigueur de l a Convention d 'At lant ic Cifcy." 

COI23ENTAIRES 

Gt amenderaont e s t j u s t i f i é par l e s considérations dévelop
pées dans l e d aiment 283 TR. 
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Commission C 
R A P P O R T ' 
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h L'ouverture de la séance prévue pour 15 30 ne peut avoir 
lieu qu'à 16 h, par suite de difficultés pour obtenir le concours 
d'interprètes. 

Mr le président en ouvrant la séance regrette ce retard. Il 
constata que "c^lî^est-pas la première fois que cet incident se 
produit et déclare qu;une note à ce sujet sera adressée au Se
crétaire général de la Conférence. 

Mr le président remercie Kr J. T. Hwang qui a bien voulu 
assurer l'intérim- de la présidence de la sous-commission lors 
de ses 6e et 7e séances. Il rappelle que la sous-.commis sion a 
admis à titre provisoire que, pour la répartition des dépenses 
de l'Union, les pâ ŝ seraient divisés en huit classes comprenant 
outre lés six classes qui existent actuellement une classe de une 
unité et une classe de trente unités. La* sous-commission doit 
maintenant songer à préparer l'article de la Convention qui trai
tera des finances de l'Union. Une discussion sera d'abord ouver
te sur les principes. Un groupe de travail sera ensuite créé pour 
rédiger le texte. Les documents qui se rapportent à la question 
sont • 

1 TR (Hongrie) proposition; 15 TR 
2 TR (Etats-Unis) proposition 17 TR, article 10, 
6 TR (Chili) ̂ proposition 24 TR, article 10, f 8, 
9 TR (Royaume-Uni) proposition 49 TR, article 5 
11 TR (Italie) proposition 55 TR 
14 TR (France) proposition 121 TR, article 10, 
29 TR (France) proposition 137 TR 
45 TR (U.R.S.S.) proposition 142 TR, article 5 de la 

Convention et article 41 du règlement intérieur 
55 TR (Grèce) proposition 155 TR, 

147 TR (Tunisie) proposition 16*3 TR 

Mr le délégué de la Chine rappelle que les décisions n'ont 
été prises qu'à titre provisoire au cours des séances précéden
tes, en raison des craintes' manife_stées par plusieurs délégués au 
sujet du bon fonctionnement du système des classes avec des dé
penses très accrues de l'Union. Il sera donc possible de revenir 
ultérieurement sur l'ensemble de la question et de renoncer alors 
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à inscrire les classes dans la Convention. Dans ce cas, il fau
drait- étudier comment serait Tixée la contribution de chacun, soit 
librement, soit erf respectant des règles qui seraient à préciser, 

Mr le délégué de la Grèce estime qu'il faut en terminer avec 
l'étude des systèmes des classes pour laquelle il ne reste que la < 
question d'inscription libre ou non. Le délégué estime que le choix 
doit être libre, déclare? à chaque conférence de plénipotentiaires 
et rester invariable dans l'intervalle qui sépare deux conférences. 
Cette dernière suggestion est faite par souci de stabilité en cet
te importante: nâtière. 

de 
ditions et fixer des critères pour'* .«—* „~̂ « t"-.*- "~ -• 
classes. Il désire connaître l'avis de la sous-commission à ce 
sujet. 

Mr le délégué de la France est d'avis de laisser les adminis» 
trations libres -le choisir leurs classes. Il ne s'opposera pas à 
ce qu'un critère soit donné, mais à titre indicatif et non obli
gatoire. -

Mr le délégué des Etats-Unis voudrait que la Conférence des 
plénipotentiaires fixe des critères en vue d'établir une échelle 
des contributions. •' 

Mr le président rappelle qu'aux termes du rapport final de 
la commission 5 de l'I.CA.O. cette organisation a pris en consi
dération : 

la^capacité financière des pays membres, 
l'intérêt et l'importance des pays dans l'aviation 

civile, 
les dommages de guerre subis. 

Mr le délégué du Portugal appuie la proposition de la Grèce. 
Il a déjà fait remarquer que, même si les"dépenses de l'Union 
doivent être multipliées par 10 ou 20, cette augmentation ne se
rait pas une raison pour que chaque'pays cherche à se reclasser. 
Il rappelle, en outre, que le C.C.I.F. a ajouté un critère.selon 
la population qui permet aux pays de choisir 'leur contribution 
soit d'après ce critère, soit comme/l'U.I.T. 

' Mr le président propose de prendre, comme base de discussion 
le texte de la proposition de Moscou rédigé comme suit : 

re de 
l'Union, __ , ^ ^ , 
doit pas changer sa classification dans l'intervalle des confé
rences de plénipotentiaires, ou des conférences administratives. 
Cette classification est communiquée aux autres membres de l'U
nion", 
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Mr le délégué des Etats-Unis demande si^avec cette pro
cédure on fera connaître a la fin de la Conférence la classe 
dans laquelle chaque pays sera inclus. Si on adopte le sys
tème des huit classes il serait utile de connaître aussitôt 
que possible les classes choisies. 

Mr ie président fait remarquer que jusqu^àNl'entrée en 
vigueur de la nouvelle Convention c'est le système des six 
classes qui doit fonctionner; cependant il proposo à la" 
sous-commission de voter uno résolution demandant que chaque 
p̂ays fasse connaître sa classe avant la fin de la conférence. 

Mr le délégué de 1'Inde aimerait connaître les divers 
éléments quo les pays prennent en considération pour choisir 
leur classe. N 

Mr le président répond que pour son pays ce sont la ca
pacité' do paiement et lc prestige. 

Mr le déléguo du Portugal indique c.ue le Portugal con
sidère surtout le développement du systènio des télécommuni
cations. 

Mr le délégué de la Grèce souligne.l'ambition qu'ont 
généralement les pays de participer 
aux dépenses de l'Union. 

de façon substantielle 

Mr le Directeur du Bureau do' l'Union estime qu'aucun 
pays ne s'est jamais classe d^uno manière critiquable, c'ost' 
a dire plus bas que sa dignité ne l'exigeait et que ses fi
nances no lui permettaient. 

Mr le délégué do la Grèce suggère, en raison de 1. 
e à réunir les questions financières sous la compé' 

la ten
dance à réunir les quostions^Tinancières sous la compétence 
des conférences de plénipotentiaires, d'amender le texte de 
Moscou ot de supprimer à la fin de la première phrase les' 
mots "ou dos- conférences administratives". 

Mr'lo président soumet cot amendement à la spus-commis
sion qui l'adopte sans objections. 

Mr le délégué du- Canada suggère de remplacer les mots 
"ot il ne doit pas changer sa classification" par "et -il ne 
doit pas choisir une classification inférieure". Il estime 
en effet que certains pays qui ont beaucoup souffert do la 
guerre, no .pourraient actuellement s'inscrire dans la classe 
qui leur conviendrait normalement, et il désire leur per- • 
mettre ainsi de reprendre cetto classe normale dès que leur 
économie sera rétablie. ' , 

Après une discussion à laquelle pren'nont part MM. les 
délégués de la Chine, des Inde s, de la Groco, de la Suisse, 
cLuRoy".Lino-Unl et do "l'Italie, tir le délègue du Canada retire 
son amendement. é 

Mr le président proposo d'examiner la demande du^délègue 
des Etats-Unia, qui désire qu'avant la fin de la conférence 

tous 
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les pays indiquent la classe dans laquelle ils veulent être ins
crits. 

Mr le délégué des Etats-Unis fait remarquer eu'en raison de 
1'accrois3ornent consideraole des dépenses et de l'augmentation du 
nombre ae classes, qui passe de 6 à â, il serait très utile de con
naître la classe dans laquelle chaque pays désire s'inscrire. Le 
délégué pense qu"aueune décision définitive ne devrait être prise 
avant qu« cette information ait été fournie. Il suggère que la sous-
commission adresse à la commission C un rapport exposant qu'elle 
considère qu'il serait désirable d'obtenir par l'intermédiare du 
bureau, avant une certaine date aussi rapprochée que possible, les 
indications sur les classes envisagées par les pays dans le sys
tème des huit classes. Cette information^ jointe à la connaissance 
du montant total du budget, permettrait a la commission C de faire 
sa recommandation finale, 

Mr le délégué de la Suis g ta igsïime que cette procédure apporte
rait un nouvel élément d'incertitude dans les débats de la sous-
commission et de la commission £• Il préférerait aue l'on décide 
définitivement de la question du principes ues classes ou non. 
Si oui combien et avec combien d'unités, 

Mr le président «déoid» qu<£ si une objection sérieuse^ est ̂ fai
te en ce qui concerna le systèae des classes il en sera^référé à 
la commission C Sinon la sous-commission s'en tiendra à ce systè
me,et rédigera une propgs+tion concrète. Il demande à Mr le délè
gue des EtTts-Unis de rédiger un projet concernant sa suggestion 
qui pourrait être examinée à la prochaine séance. 

Mr le délégué des Etats-Unis déclare qu'il avait en vue les in
térêts de l'Union dans l'avenir, mais que si sa proposition n'est 
soutenue par aucune autre délégation, il la retirera. 

Mr le président consulte la sous-commission pour savoir s'il 
y a oes objections contre le système des classes.^En l'absence 
d'objections, il conclut que la sous-commission décide de s'en 
tenir au système des classes et qu'il y a lieu de rédiger une 
proposition concrète. 

kr le délégué de la Chine pense que si la commission C l'esti
me nécessaire elle pourra, lors de la discussion, demander aux pays 
les informations envisagées par les Ltats-Unis. 

Lr le délégué des Etats-Unis donne son accord et ajoute qu'il 
sera nécessaire de fournir à la commission C une estimation du to
tal des dépenses envisagées pour l'Union. 

Mr le président précise que cette estimation fait partie des 
attributions de la sous-commission. Il propose d'examiner le § 2 
de l'article 5 du document de ï< .oscou qui est rédigé comme suit : 

"Les dépenses générales annuelles de l'Union sont fixées par 
la conférence des plénipotentiaires. Ces dépenses comprennent les 
traitements et indemnités des membres du Bureau, du Secrétariat, 
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et des autres membres permanents des Comités et Bureaux (Boards) 
ainsi que les dépenses des laboratoires do l'Union, sur uno base 
établie par la conférence de plénipotentiaires en fonction du 
coyit de la vie. Elles comprennent également los dépenses dos au
tres membres du Conseil administratif occasionnées par loar par
ticipation aux réunions du Conseil, ct calculées sur une base éta
blie par la Conférence de plénipotentiaires. L'Union paie égale
ment toutes les autres dépenses autorisées par la Conféronce de 
plénipotentiaires. 

Mr le délégué de la France d'eslre attirer l'attontion de la 
sous-commission sur le document ?^ TR qui distingue nettement^les 
dépenses ordinaires étales dépenses extraordinaires ot qui pré
voit que los frais afféroaatâ &u fonctionnement des comités consul
tatifs seront supportés par les p^ys en faisant partie. 

Mr le délégué d03 Etats-Unis voudrait attirer^l'attention du 
délégué do la France sur io 'docamont 748 R intitulé "Recommanda-
tion^de la sous-comrlssion 3 A pour la revision do l'articlo 33 
du règlement général dos radiocommunications du Caire (C.C.I.R.)" 
et qui on son p^r'graphe 18 prévoit que lo traitement du direc
teur du C.C.I.R. ct l',s dépenses ordinaires du secrétariat spé
cialisé affecté i co Cor-JtJ sont inclus dan3 les dépenses do l'U
nion. Les dépenses occasionnées par los réunions plénières ou do 
commissions de rapporteurs, y comprjs les dépenses exceptionnelles 
du directeur ot du sociétariat seraient à la charge des administra
tions et organismes privés qui participent aux travaux. Cette 
recommandation sora soumise à la conférence de plénipotentiaires. 

Mr le président remercie Mr le délégué dos Etats-Unis poar 
son éclaircissement, mais actuellement cette proposition ne peut 
être examinée par la sous-commission que si un délégué la pré 
sente comme sa propro proposition. 

Mr le délégué de la Grèce remarque quo la soluti on do la quos
tion cn cours d'examon dépendra dos décisions de la commission C. 
Si on décide que les membres do l'Union sont parties à tous los 
organismes de l'Union la participation de ̂ l'Uni on à toutes los dé
penses de cos organismes cn sera une conséquence logique. 

Mr le délégué do s Etat s-Uni s observe qu'on ce qui concerne 
la première phrase du § 2 en cours d'examen, le comission G a 
décidé que la conférence do plénipotentiaires établirait les ba
ses du budjet de l'Union. Il ajoute que certaines, propositions 
envisagent de charger le conseil d'administration d'établie le 
budjet. Il faudrait attendre'les décision.: de la counission C 
pour rédiger co paragraphe. 

Mr le président est d'accord ct remet la discussion do ce 
paragraphe 2 à plus tard. 

Il propose, d'examiner lo § 3 ainsi r'edigé: 
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"Les dépenses extraordinaires relatives aux conférences de plé-
nopitentiaires et aux conférences administratives ne sont pas com
prises dans les dépenses ordinaires de l'Union. Elles sont suppor
tées par les pays qui participent à ces conférences, proportionnel
lement aux contributions qu'ils paient en vertu'des dispositions du 
§ 1 du présent article". 

Le président consulte la sous-commission sur ce paragraphe, Au« 
cune objection n'étant présentée, le paragraphe 3 est adopté. 

Le président propose de remettre à la prochaine séance l'exa
men du paragraphe 4 rédigé comme suit : 

' "Les membres de l'Union paie à l'avance leur part contributive 
pour chaque semestre". 

cument 
boratoires" et décider de ce qui pourrait être extrait' de cet ar« 
ticle pour être incorporé à l'article 5. 

Avant de lover la séance, le président voudrait consulter la 
sous-commission sur le point suivant : Dans les textes convention
nels de l'Union qui ont procédé la Convention de Madrid,' figurait 
un paragraphe qui suivait l'énoncé des diverses classes de contri
butions et qui était ainsi conçu : 

"Les coefficients sont multipliés par le nombre d'Etats de cha
que classe et la somme des produits ainsi obtenus fournît le nom
bre d'unités par laquel la dépasse totale doit être divisée. Le quo
tient donne le montant,de l'unité de dépense". 

Serait-il opportun pour rendre le texte plus clair de repren
dre ce paragraphe" ? t 

MM. les délégués des Etats-Unis, du Royaume-Uni, ^ de la 
Grèce et du Canada estiment qu'il n'est"pas indiqué d'insérer ce" . 
paragraphe dans la Convention. 

MM. les délégués' de la Chine et de la Franc e estiment que ce 
-serait une clarification utile. 

MM. les délégués du Portugal et de l'Italie estiment que la 
rédaction de Madrid est assez claire, tandis que la rédaction de 
Moscou l'est moins et rend cette clarification nécessaire. 

M. le délégué de la Suisse suggère d'introduire la classifi
cation dans la liste des définitions. a 

Mr le président conclut que cette explication devra figurer 
quelque part, soit directement dans la Convention/ soit en renvoi ou 
en note, soit aux définitions, La solution définitive sera choisie 
ultérieurement. • 

La séance est levée à 18 45, 
Le rapporteur : Le président : 
. H. LACROZE Sh. ABAZA 
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' MIXTE DES NATIONS DE L'AIERIQUE IATIiTE 

RELATIVEMENT AU CHOIX DES LANGUES DE L'UNION 

Les nations de l'Amérique Latine, se basant sur des principes justes 
et purement démocratiques, ont décidé de soutenir solidairement la proposi
tion suivante concernant la question des langues : 

Art 

g 1, Les langues écrites et parlées, de l'Union seront les suivantes ! 

a) anglais 
b) espagnol 
c) français ' 

g 2, (1) Les documents de l'Union, quelle que soit, leur nature, seront pu
bliés dans les langues énorcéos ci-dessus, ot leur rédaction sera 
équivalente en la forme ct lo contenu, 

(2) Cependant, los documents définitifs des conférences do plénipoten
tiaires ct administratives, los procès-verbaux finals ot les protoco
les additionnels pourront otro également traduits cn russe ot on chi
nois si la demande expresse en ost faite au Secrétariat général do 
l'Union, 

g 3# (1) "Au cours des conférences, séancos ct sessions de l'Union, les dé
bats seront menés d'après un système efficace do traductions réci- . 
proques dans les langues prévues au g 1, 

(2) Toutefois d'autres langues parlées pourront être employées au 
cours des débats â condition quo les délégués qui désirent s'en ser
vir pourvoient eux-memes à lour traduction dans l'une quelconque des 
langues prévues au g 1 en vuo do lour version éventuelle dans les doux 

• autres langues, Réciproqùomont, les mémos délégués, s'ils lo désirent, 
pourront exiger que les débats soient traduits dans leur langue res
pective suivant le mome processus. 


